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UNIVERSITÉS AUSTRO-HONGROISES

NOTE SUR L'ORGANISATION

DE

L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN HONGRIE

ET

KN PARTICULIER SUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DES SCIENCES.

Dans un voyage fait pendant l'été de 1879, j'ai eu l'occasion do*
visiter un certain nombre do laboratoires en Hongrie, et j'ai re-
cueilli quelques renseignements sur l'organisation de l'enseigne-
ment supérieur en ce pays. J'insisterai plus spécialement sur les
établissements que j'ai pu voir moi-môme et sur les questions rela-
tives à l'enseignement des sciences dans les Universités.

L'enseignement supérieur s'est beaucoup développé en Hongrie,
depuis 1867 ; je crois que l'étudo do ce développement rapido,
peut présenter pour nous un certain intérêt. Il m'a donc semblé
utile de consacrer quelques lignesà l'histoire de cet enseignement.

Sur les autres points, je ne présenterai qu'un résumé très court
pour indiquer l'organisation générale des Universités et des écoles
spéciales.

M. le professeur baron Eôlvos, qui m'a fait visiter l'installatioa
de ses laboratoires de physique, a bien voulu me donner de «om-
breux renseignementssur les questions d'enseignement supérieur;
qu'il me permette do lui adresser ici tous mes remerclmenls. Je
remercie aussi MM. les professeurs de Than et Jendrassik, qui
m'ont montré en détail les beaux instituts de chimie et de physio-
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328 UNIVERSITÉS AUSTRO-HONGROISES.

logie récemment construits à Pest, M. le professeur Juranyi, qui
m'a fait voir le jardin botanique, les serres et les locaux provisoi-
rement consacrés à l'étude de l'anatomie végétale ; j'adresse aussi
mes remeicîmonts à M. Georges Szent, à qui je dois la communi-
cation dos renseignements officiels au ministère do l'instruction
publique de Hongrie 1.

I

ORGANISATION GENERALE I)K L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Les établissements d'enseignement supérieur, en Hongrie, sont
les suivants :

1» Les Universités;
2' L'école polytechnique (Muegyetem);
îi* L'école normale supérieure (Kàzèptanodai tanâzképezde).

On pourrait y joindre, comme se rattachant par certains points
au haut enseignement, l'école de l'enseignement religieux à Pest
cl l'école des mines de Selmeczbânya (Chemmtz).

A. Les Universités.

La Hongrie possède deux Universités :
L'Université do Buda-Pest, qui renferme les Facultés de théo-

logie, droit, médecine, philosophie, et l'Université do Kolozsvâr
(fClausenùurg), qui n'a pas de Faculté do théologie.

Il est question do fonder une troisième Université à Pozsony
(Presbourg).

1. Je citerai surtout parmi ceux que j'ai consultés les ouvrages suivants :
Das ungarische Unterricht-Wcscnpar M. Schvrickor, Buda-Pcst, 1879.
tierlcht des K. ung. Minislcrs fur Kultus und Untewicht, an den

Iteïchstag. Buda-Pest, 1877.
DaschemUcheLaboratorium in Pest par de Than, Vionne 1872.

.Das nev.ephysiologischeInstitut su Buda-Pest, par Jendrassik. BuJi-
l'eit 1877.
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Université de Buda-Pést.

.1' Résumé historiqite.

L'Universilédc Buda-Pest a été fondée en 1633 à Nagy-StfombàU
(Tyrnau), par Peter Prfzmàny, primat do Hongrie; elle ne possédait
alors que les Facilités de théologie et de philosophie; une Faculté
de droit y fut créée en 1667.

L'archiduchesseMarie*Thérèse, en 1769, enrichit l'Université des
biens de l'abbaye de Foldvar, et y fonda la Faculté do médecine
Kilo augmenta encore les richesses de l'enseignement supérieur,
après l'expulsion des jésuites (1773), dont les bions (meubles et im-
meubles) furent donnés à l'Université. Les chaires des Facultés de
théologie'et de philosophie, qui étaient occupées par des membres
de la Société de Jésus, furent mises au concours. Presque en mémo
temps parut un nouveau règlement des études universitaires.

C'est en 1777 que l'Université fut transportée de Tyfriau à Buda-
Pest. L'empereur Joseph II ajouta une écolo d'ingénieurs à la
Faculté de philosophie (1780).

En 1818, l'Université fut déclarée propriété de l'État et la liberté
d'enseigner et d'apprendre fut proclamée ; les guerres de la Révo-
lution s'opposèrent à l'accomplissement des réformes proposées.

Ces projets de réorganisation furent repris & partir de l'année
1850 par le comte Léo Thun, ministre de l'instruction publique
d'Autriche, mais sous une forme anli-nationalo. C'est l'organisation
autrichienne qui fut int^duite complètement en Hongrie, à cette
époque de régime absohiCLe système des Kullegicngelder(traitement
des professeursproportionnel au nombre dV.iileurs) cl des privai
Ihcçnlen fut adopté vers cette époque. Le coiht desingénicurs avait
•Hé séparé de l'Université; en même temps le nombre des chaires
avait été considérablement augmenté, et beaucoup d'entre elles
étaient occupées par de jeunes professeurs envoyés d'Autriche.

Ces mesures, souventexcellentes en elles-mêmes, no produisirent
aucun résultat; elles amenèrent dans le nombre des étudiants une
diminution considérable, tandis que le nombredes professeurs aug-
mentait. Beaucoup de jeunes gens refusaient de faire leurs études
dans uno Université qui avait perdu complètementle caractère na-
tional hongrois, où l'enseignement avait été presque entièrement
germanisé. Ainsi en 1831), il y avait 55 professeurs et 1552étudiants ;
eu 1837 le nombro des professeurs s'était élevéà 71, tandisque celui
dos étudiant?avait diminué de moitié ; on n'en comptaitplus que 766.
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L'Université reprit uno autorité nouvelle à partir do 1860, année
où lo régime national fut rétabli, et déjà, avant 1863, le nombre
des étudiants avait dépassé celui do 1839; il n'a fait ensuite
qu'augmenter.

C'est en 1865 qu'a commencé à se produire un développement
très remarquable dans toutes les parties do l'Université, et nous
sommes encore dans cette période de développement actif. En dix
ans, le nombre des chaires a été plus que doublé; chaque année,
surtout depuis 1867, des sommes considérables, en dehors des res-
sources propres de l'Université, ont été consacrées à la construc-
tion de .nouveaux bâtiments et à l'installation de laboratoires
scientifiques. C'est, en effet, pendant cette récento période que se
sont successivementélevés : le bâtiment central do l'Université, où
sont installées les Facultés do philosophio et de droit, la belle
bibliothèque do l'Université, l'Institut de chimie, la clinique chi-
rurgicale, l'Institut anatomique, le grand Institut physiologique.
Le nombre des étudiants, qui s'était élevé à 1900 en 1865, dépasse
maintenant 2300.

On s'occupe actuellement de donner une nouvelle installation a
l'Institut d'anatomie pathologique, à l'Institut zoologique et à la
clinique d'accouchements. Lo jardin botanique a été restauré, et
l'on doit construire un nouvel Institut d'anatomie et physiologie
botanique. 11 est aussi question d'une meilleure installation poul-
ies laboratoires de physique et de quelques nouveaux aménage-
ments dans les Facultés de droit et do théologie ; on a déjà con-
struit de nouveaux locaux et restauré la sallo académique.

2° Revenus et dépenses de l'Université.

Les revenus de l'Université proviennent do deux sources diffé-
rentes : a. des fonds appartenanten propro à l'Université; b. d'une
subvention annuelle de l'Ktat.

a). Les fonds de l'Université lui ont été donnés successivement
do 1835 à 1775 par Pâzmany, Ferdinand II, les archevêquesLossy
et Lippay, Marie-Thérèse. Ces donations, jointes à quelques autres
faites plus récemment, forment les biens do l'Université, qui sont
représentés par les sommes suivantes :

Titres d'Etat et titres particuliers, environ 2 812 700 fl. 1.

Propriétés — 1 854 300

TOTAL 4 607 000 (1.

I. Un florin vaut 2 fr, ôO cent.
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ce qui représente un revenu annuel de plus de 200000 florins
(500,000 francs), en moyenne.

b). Dans la dernière période du développement de l'Université,
l'État a ajouté aux revenus dont nous venons de parler des sommes
de plus en plus importantes. 11 suflit de citer les nombres sui-
vants :

En 1868, la somme allouée par l'État a l'Université était de 68648 fl.
En 1879, elle a été de 239175

Elle a donc augmenté de 69 0/0.

Sans entrer dans le détail des recettes et des dépenses du budget
de l'Université, je citerai seulement les dépenses spéciales qui ont
été faites récemment pour la construction des nouveaux bAliments
et des laboratoires.

En dix ans, de 1867 à 1877, elles se sont élevées a 3 G77 738 flo-
rins, 15 kreuzers.

Les plus importantes dépenses sont les suivantes :

Bibliothèque do l'Université 712000 fl.
Bâtiment central de l'Université 433 200
Institut de physiologie 113 400
Clinique de chirurgie 374 S70
Institut do chimie 333 200
Institut nnatomique. 272 000
Restauration du Jardin botauique.

. . .
13 433

J'ajouterai que de 1867 à 1877 le crédit annuel affecté aux dé-
penses des laboratoires et de la bibliothèque a été augmenté
de H4ii florins.

3° Personnel enseignant.

11 y a à l'Université des professeurs ordinaires, des professeurs
extraordinaires, des suppléants, des assistants, des privât Docenten
et aussi certains professeurs spéciaux qui ne rentrent dans aucune
de ces catégories.

Les professeurs ordinaires sont des fonctionnaires inamovibles1.

Us reçoivent un traitement annuel de 2,500 florins, une indemnité
de logement de 400 florins. Leur traitementest en outre augmenté
tous les dix ans* do 500 florins. Indépendamment du traitement

). Eu Autriche, ils no le sont que de fait.
2. Et non tous les cinq ans, comme en Autriche.
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flxo donné par l'Étal, ils sont payés au moyen des KoUegiengelder
yrétributions données par les élèves. Ce revenu dépend du nombre

plus ou moins grand des auditeurs, chacun payant par somestre
ï florin pour une heure do cours suivi par semaine. Ils touchent
aussi uno certaine partie du droit des examens qu'ils font passer.
On peut dire qu'en moyenne les KoUegiengelderet les droits d'exa-
men doublent le traitement des professeurs1. Par exemple, pour
la chairo do physique, en dehors de son traitement fixe, le profes-
seur toucho environ 3000 florins do KoUegiengelderet 1000 florins
do droits d'examens. Sauf les inégalités de ces revenus qui dé-
pendonl du plus ou moins grand nombre d'auditeurs aux diffé-
rents cours, il y a une équivalence complète entre les différentes
chaires.

Les professeurs extraordinaires ont lo môme rang hiérarchique
quo les professeurs ordinaires; ils reçoivent un traitement fixe de
1800 florins, uno indemnité de logement de 300 florins, et touchent
comme les professeurs ordinaires les KoUegiengelder et les droits
d'examen.

Les professeurs ordinaires et extraordinaires sont nommés par
lo roi, sur la proposition du ministre de l'instruction publique. Ce
dernier choisit un candidat parmi ceux présentés par la Faculté a
laquelle appartient la chaire vacante. Ils ont les uns et les autres
uno pension de retraite. Trente années de service sont nécessaires
pour avoir droit à celle pension.

En cas do maladie ou de congés momentanés, des suppléants
peuvent être nommés directement par le ministre de l'instruction
publique, sur la proposition do la Faculté.

Les assistants sont en général des préparateurs qui ne suppléent
jamais le professeur. Ils ont 800 florins de traitement et 150 florins
pour indemnité do logement. Ils sont nommés par lo ministre,
sur la proposition du professeur dont ils doivent ôlre prépa-
rateurs.

Les privai Docenlen ne sont pas des fonctionnaires de l'Étal;
ils ne reçoivent aucun traitement. Cependant, en certains cas, sur
la proposition do la Faculté, lo ministropeut leurdonner une grati-
fication annuelle qui atteint au plus 500 florins. Lorsqu'ils font des
epurs', ils touchent des KoUegiengelder. Us ne peuvent ôlro nom-
n)és que s'ils sont docteurs. C'est la Faculté qui les reçoit après la

1. Le doyen d'uno Faculté fait toujours partie du jury de doctorat, son
traitement se trouve souvent par là très fortement augmenté. Celui 'de la
Faculté de niédecino pout ainsi toucher jusqu'à 14 000 florins.
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production d'un travail pcrsonnol cl souvent d'une leçon publique
devant ello, mais il n'y a aucune nomination ollicielle du gouver-
nement, lo ministre prend simplement connaissance do la récep-
tion d'un privât Docent.

D'une manière généralo, on peut dire qu'en Hongrie, les pr(vat
Docenten sont peu actif*. 11 n'y en a pas beaucoup qui fassent des
cours, et les élèves de ceux qui en font sont, en général, peu
nombreux. Ce sont, en somme, pour la plupart, des candidats au
professorat, sans fonctions définies.

— Enfin, certains cours, tels que des cours de langues mo-
dernes, sont faites par des professeurs spéciaux, avec ou siins hono-
raires, qui no sont pas titulaires. Us ont droit, comme les autres,
aux hollegiengelder.

— Il y a à l'Université de Buda-Pest 161 professeursordinaires
et extraordinaires, et 22 assistants. Lo nombre des privât Docen-
ten est très variable. Dans toute la monarchie austro-hongroise, il
n'y a que les Universités de Vienne et de Prague qui aient un
nombro do professeurs supérieurs.

Le recrutoment normal des professeurs se fait parmi les priva'
Docenten qui se sont signalés par des travaux personnels.

Les situations occupées successivement par un professeur de
l'Université dans sa carrière sont régulièrement .les suivantes :
étudiant ordinaire, docteur, privât Docent, professeur extraordi-
naire, professeur ordinaire. Un grand nombre desprofosseurs.de
l'enseignement supérieur ont passé l'examen de professeur dans
l'enseignement secondaire.

Mais il n'y a pour cette suite de grades aucune règle absolue.
On peut nommer d'emblée professeur ordinaire, un savant connu
par ses travaux, qui ne serait ni docteur ni privât Docent.

4* Les étudiants.

Les cours de l'Université ne sont pas publics; ils ne peuvent
être suivis que par les étudiants.

On distingue les étudiants ordinaires et les étudiants extraordi-
naires.

— Les étudiants ordinaires doivent avoir subi un examen (le
maturité au sortir de l'enseignement secondaire pour être admis
a l'Université; cet examen renferme dans son programme les
études grecques et latines; de sorte que les élèves des écoles d'en-
seignement secondaire spécial.(correspondant aux Reahchu\en) n«
peuvent pas devenir étudiants de l'Université.
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— Les étudiants extraordinaires doivent justifier auprès du doyen
do connaissances générales. Us sont admis a suivre les cours,
mais ne peuvent subir aucun examen.

Los uns et les autres payent un droit d'immatriculation et s'in-
scrivent pour les cours qu'ils veulent suivre au commencement de
chaque semestre. Us payent alors a l'administration do l'Univer-
sité les Kollegiengelder suivant les règles quo j'ai indiquées plus
haut.

Les étudiants pauvres qui témoignont d'un grand travail et d'une
assiduité remarquablepeuvent ôtro dispensés du payement des Kol-
legiengelder par le conseil des professeurs '. 11 oxisto, on outre,
un certain nombre de bourses de l'État qui sont données à ceux
d'entre eux qui se font remarquer par leur travail. En 1877-78, par
exemple, 185 étudiants ont reçu ainsi des bourses variant de oO a
420 florins.

Les étudiants sont absolument libres de suivre les cours qu'ils
veulent, et s'il existe théoriquement des règlements pour assurer
l'assiduité des élèves, on peut dire qu'ils ne sont pas suivis en
pratique. Non seulement les élèves sort libres de choisir les cours
qui leur plaisent, mais, en réalité, ils peuvent, en outre, suivre
assidûment ou non les cours qu'ils ont choisis. Cependant, dans
la Faculté de droit, où ont lieu des examens spéciaux, dans un
ordre déterminé, les étudiants se trouvent forcément obligés de
s'inscrire aux différents cours dans un certain ordro, et pour un
nombre d'heures dont le minimum est fixé.

La seule obligation générale est le livret, que doit posséder
chaque élève, intitulé : Index leclionum quas se frequentaturum rite
professus est.

Les professeurs dont l'élève suit les cours signent ce livret au
commencement de chaquo trimestre. Us y inscrivent aussi les
notes données aux interrogations volontaires. Ce livret est indis-
pensable pour passer d'un semestre à un autre ou pour obtenir un
certificat à la fin des études universitaires. 11 peut ôtre retenu en
gage, et on ne le rend alors à l'élève que s'il ne doit rien à l'Uni-
versité (À'ollegiendelder, droits d'inscription ou d'examens non
payés, etc.). Le livret peut ainsi acquérir une valeur importante;
sa possession n'est plus, en ce cas, une simple formalité.

11 suffira d'indiquer les en-tôtes des dix colonnes, qui se répètent
a chacune des pages de ce livret, pour qu'on en comprenne l'usage.

1. Par exemple en 1878, sur 1 331 étudiants en droit, 91 ont été dispensés
de ce payement et 73 dispensés de la moitié.
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On peut ôtro élève ordinaire ou extraordinaire si on a plus de
seize ans. L'âge moyen des étudiants est le plus souvent de dix-
huit a vingt-deux ans.

— Nous avons vu plus haut que le nombro des étudiants avait
augmenté beaucoup dans ces dernières années. Aujourd'hui, l'Uni-
versité de Buda-Pest est, après celle de Vienne, l'Université d'Au-
triche-Hongrie, qui compte le plus d'élèves. En 1877-78, il y avait
3 107 étudiants pendant le premier semestre, et 2 793 pendant le
second. Tandis qu'en Autriche il y a dans beaucoup d'Universités
de nombreux étudiants étrangers, la plupart des étudiants de Pest
sent d'origine hongroise *.

— Ajoutons qu'il existe des Sociétés de secours mutuels pour di-
verses catégories d'étudiants. Celle des étudiants en droit a envi-
ron 25 000 florins de capital, celle des étudiants en médecine envi-
ron 20 000 florins; ce sont les'deux plus importantes.

•. On peut en juger par les nombres suivants, par oxemple :

s > „ Faculté Faculté Faculté
de droit. de médecine. de philosophie.

Hongrois . .,.
131*9 630 540

Croates.. 4
.

1 0
Autrichiens 5 7 3
Étrangers 3 2 3.,
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5» L'enseignement.

L'enseignement doit être donné a l'Université pondant dix mois,
d'après lo règlement ; mais en réalité, les vacnnoes qui séparent
los semestressont plus longues; il n'y a vraiment que- huit mois
d'enseignement.

Chaque leçon dure- une heure, ou bien deux heures avec un
intervalle d'un quart d'heure au milieu do la leçon. Régulière-
ment, chaque professeur doit donner cinq heures de leçons par
semaine, au minimum; mais en pratique, ce nombre d'heures est
très variable suivant la nature de la chaire.

Signalons rapidement le cadre- de renseignement donné dans
les diverses Facultés :

1. Faculté de théologie. — C'est \a Faculté qui renferme- lo moins
grand nombro d'élèves ; il y en avait 86 en 1877-78.

Le plan général de l'ensoignement calholiquoest le suivant :
('• année : Introduction aux études théologique et dogmatique

générales, Exégèse de l'Ancien Testament, langues syrienne et
chnldéenne.

2* année : Dogmatique spéciale, Exégèse du Nouveau Testa-
ment, langue arabe.

3' année : Théologie morale chrétienne, Histoire do l'Église.
4* année *: Droit canonique, Théologie pastorale.
Beaucoup d'élèves en théologie suivent aussi certains cours des

Facultés de droit et de philosophie; 50 sur 86 environ ont suivi
des cours à ces deux Facultés comme auditeurs extraordinaires
en 1877-78.

.Il a été passé relativement très peu d'examens et do docto-
rats 1 en théologie à Buda-Pest, parce qu'un grand nombre de
prêtres sontenvoyésau séminaire supérieur (Augustimtm) à Vienne,
et ils passent leur examen théologique (Theologiscke Rigorose) et
leur doctorat dans la capitale do l'Autriche.

2. Faculté de droit et des sciences politiques. — C'est à cette
Faculté qu'on compte le plus grand nombre d'étudiants. 11 y a eu
dans les dernières années environ 1 300 étudiants ordinaires et
100 étudiants extraordinaires.

Les études complètes se font en général en quatre ans, soit pour

]. 17 doctorat» seulementde 1807 à 18*8.
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le doctorat en droit soit pour lo doctorat en sciences. Il existe
SO chaires et environ 200 heures de leçon par semaine.

Lo plan général do renseignement est le suivant :
Dans celle Faculté, l'étudiant est obligé de s'inscrire au cours

conformément à l'ordro déterminé par co programme ; il doit s'in-
scrire pour au moins 20 heures do leçons par semaine. En pra-
tique, il est a peu près libro do no pas suivre toutes les leçons
pour lesquelles il est obligé de s'inscrire.

I" Année. — Introduction aux sciences juridiques et politiques.
— Droit romain. —Histoire du droit et droit constitutionnel hon-
grois. — Histoiredu droit en Europe.

2' Année. — Philosophie du droit. — Economie politique. —
Droit hongrois.

3* Année. — Cours spéciaux do sciences politiques : Finances
hongroises, Statistiquesde Hongrie et d'Autriche,Droit canonique,
Administration politique du gouvernement, Sciences financières
en général, Droit administratif hongrois.

V Année. -~ Cours spéciaux de droit: Droit pénal, Procédure,
Droit privé autrichien, Droit commercial.

Actuellement le système d'enseignementdu droit et des sciences
politiques ainsi que l'organisation des examens sont l'objet de
nombreuses controverses. Certains professeurs sont partisans du
système allemand, d'autres du système français. Dans le cadro res-
treint que je me suis tracé, je no puis rn'étendreâur celto discus-
sion et sur les nombreux projetsdo réformesproposés.

Quelquefois les étudiants en droit sont inscrits à certains cours
de la Fapulté de philosophie ; mais ils ne sont pas obligés h cette
inscription comme en Autriche.

11 y avait en 1878,17 professeurs ordinaires à la Faculté ide droit,
.1 professeur extraordinaireet 17 privât Docenten.

3. Faculté de médecine. — Les cours de cette Faculté sont suivis
par les étudiants en médecine et les étudiants en pharmacie. En
1877-1878en comptait environ 200 étudiantsen médecine et 70 étu-
diants en pharmacie.

Le nombre des chaires n'est pas en rapport tvec le nombre des
matières demandées aux examens de médecine et de pharmacie
parce que les cours de sciences théoriques sont faits à la Faculté
do philosophie; ils sont suivis h la fois pu. les étudiants de celte
Faculté et par les étudiants en médecine et en pharmacie.

Avant de commencer les études de médecine proprement dites
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l'étudiant en médecine doit avoir passé des examens sur la science
p. ro.

Les premières éludes sont suivies dans l'ordro suivant :
1' Géologte et minérnlogio, botaniquo, zoologie (cours faits à la

Faculté de philosophie.)
2» Anatomie descriptive, physiologio théorique, physique, chimie,

(cours dont les deux derniers sont faits a la Faculté do philosophie.)
Après ces éludes préliminaires, les éludes do médecine propre-

ment dites durent régulièrement cinq ans. Elles comprennent :
Étudos pratiques d'anatomie et de physiologie. — Thérapeu-

tique.— Etudes pratiques des maladies internes. — Chirurgie. —
Maladies ucs yeux. — Accouchement. — Médecine légale. — Hy-
giène.

Les étudiants en pharmacie onl régulièrement deux années
d'études seulement :

1" Année: Physique théorique, minéralogie, zoologie, botanique,
chimie générale et chimie pratique.

2' Année: Chimie analytique et exercices pratiques de chimie,
pharmacologie et exercices pratiques à la Faculté de médecine.

En 1878, il y avait à la Faculté de médecine de Buda-Pest,
13 professeurs ordinaires, 2 professeurs extraordinaires et 20 pri-
vât Oocenten.

\. Faculté de philosophie. — Les cours de la Faculté de philo-
sophie sont surtout suivispar les étudiants qui se destinent au pro-
fessorat dans l'enseignement secondaire. Ils sont suivis en outre
comme nous l'avons vu par un certain nombre d'étudiants on
droit et en théologie (Histoire et philosophie). D'autres cours comp-
tent parmi leurs auditeurs presque tous les étudiants en médecine
et en pharmacie (Sciences physiques et naturelles).

C'est dans cette Faculté surtout que le nombre des étudiants
spéciaux en philosophie a augmenté dans une proportion consi-
dérable. En 1868 on en comptait 111, en 1878,586. Le nombre des
étudiants est ainsi devenu plus de cinq fois plus grand, en dix
ans.

Il faut joindre à ces étudiants spéciaux, les auditeurs qui pro-
viennent des autres Facultés. Leur nombre est très considérable.
Il se répartit ainsi (1877-1878, (1" semestre) :

Étudiants en pharmacie .101
— en théologie 46

— en droit 578

— ou médecine
. 203
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Co qui a donné on tout, pour cette année, I 314 auditeurs a la
Faculté de philosophie.

Dans ectto Faculté, il n'y a pas d'autre examen que le doctoral
et les cours sont suivis par les élèves avec la liberté la plus complète
et dans l'ordre qui leur convient.

En 1878, on comptait dans la Faculté do philosophie do Buda-
pest, 23 professeurs ordinaires, 0 professeurs extraordinaires,
i suppléants, 26 privât Docenten, 8 professeurs spéciaux et G as-
sistants.

11 y a 128 cours différents, fournissant 330 heures de leçons par
semaine

G" LCJ examens.

On a vu par co qui précède qu'il existe un doctorat dans chaque
Faculté. Dans la Faculté do philosophie il n'y a pas d'autre exa-
men ; les étudiants y subissent seulement des interrogations, s'ils
le désirent; nous reviendrons plus loin sur cette Faculté à propos
de l'enseignement des sciences. Indépendamment du doctorat, il y
». »m examen spécial dans la Faculté de théologie, trois examens
pour les étudiants en droit; deux pour les étudiants des sciences
politiques, et cinq pour les étudiants en médecine. Il n'y pas
iVexamens ilÉtat à la Faculté de droit, comme en Autriche. Tous
les examens de droit sont subis à l'Université.

— Tous les examens sont publics. Leur durée est variable; les

examens do droit durent deux heures; les épreuves pratiques en
chimie et en médecino peuvent avoir une durée beaucoup plus
longue.

— La composition du jury varie suivant les Facultés. 11 est
formé du doyen ou du pro-doyen et do quatre professeurs pour
les examens de droit, tandis que dans lo doctorat en philosophie
il y a seulement le doyen et trois professeurs.

— Les droits à payer pour les examens sont également varia-

.
blos. Je citerai quelques exemples :

Pour chaque examen spécial do droit ou do sciences politiques,
l'étudiant paie 23 florins.

Pour le premier examen théorique de médecine, 21 florins; pour
le second, 30 florins. Pour lo premierexamen de médecine propre-
ment dite : 4G florins; pour lo second, 38 florins; pour le troi-
sième, 23 florins; et pour le doctorat, 70 florins. Ainsi, le doc-
teur en médecine a dû payer 230 florins de droits d'examon.

Pour lo doctorat en philosophie, il faut payer en tout 82 florins.
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— D'une manière générale, on peut dire que le grade de doc-
teur en droit est plus facile à obtenir que ceux de docteurs en
médecine et en théologio, et ces dorniers plus faciles que le titre
do docteur en philosophie. Pour le doctorat en philosophie, il y a
une inégalité très grande dans la plus ou moins grando difficulté

que présente son obtention, suivon». le groupe de sciences que le
candidat a choisi.

— Le doctorat en médecine est exigé pour la profession de
médecin, le doctorat en droit pour la profossion d'avocat. En
outre, pour pouvoirêtre nommé privai Docenl dans uno Faculté,
il faut être docteur do cette Faculté.

7' Administration de l'Université.

L'Université de Buda-Pestest administrée comme les Universités
autrichiennes 1, c'est-à-diro par ses professeurs.

Il y a un doyen dans chaque Faculté, nommé tous les ans par
les professeurs ordinaires et extraordinaires qui composent le
conseil des professeurs de chaque Faculté. Le plus souvent, le doyen
change tous les ans, chaque professeur est à son tour doyen '. On

nomme pro-douen le doyen de l'année précédente.
Le conseil académique se compose des doyens de toutes les

Facultés, des pro-doyens, d'un membre élu pour chaque Faculté
par ses professeurs ordinaires et extraordinaires, du recteur et dii
pro-recleur.

Le recteur est élu chaque année par les professeurs ordinaires
de toutes les Facultés.

Le coiioeil académique sert d'intermédiaire entre l'Université et
le ministère de l'instruction publique; il s'occupe de toutes les
affaires générales de l'Université.Le conseil des professeurs, dans
chaque Faculté, s'occupe des questions spéciales à cette Faculté :
présentation aux chaires vacantes, bourses d'élèves, dispense des
Kollegiëngelder, etc.

1. Voyez pour plus de détails sur cette administration : Les Facultés de
droit et des sciences politiques dans les Universités autrichiennes par
M. Charles Lyon-Caon, p. 13, 14, 15.

2. Ceci égalise, on somme, lo traitement des professeurs ordinaires et du
doyen, au .bout d'un, certain nombre d'années; nous avons vu en effet que le
doyen touche des droits d'examen plus considérables,puisqu'ilfait partie de
tous'les jurys dé doctorat et de la plupart des autresjurys.
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9* Bibliothèques.

La bibliothèque générale do l'Université, nouvellement con-
struite à Pest, osl installée très grandementet d'une manière très
commodo. Elle renferme 150 000 volumes. Le crédit annuel
alléeté à l'achat do livres n'était, en 1867, que de 2 000 florins; il
est maintenant de 5,000 florins.

11 y a, en outre, quclquos bibliothèques spéciales dans les labo-
ratoires ; mais olles sont encore peu riches, on se plaint de leur
insuffisance, et souvent la plupart des livres qui s'y trouvent sont
la propriété du professeur. Ces dernières bibliothèques ne peuvent
être ordinairementconsultées que par les élèves qui font des tra-
vaux spéciaux.

Il existe, en dehors de l'Université, la bibliothèque do la Société
des sciences qui peut être consultée par les étudiants.

Université do Kolozsrdr (Klausenburg).

1* Résumé historique.

L'Université actuelle de Kolozsvdr, fondée tout récemment en
1873, avait déjà existé pendant des périodes relativement très,
courtes, mais nombreuses depuis le milieu du seizième siècle.

L'idée d'établir une Université en Transylvanie remonte au
prince Jean Sigismond'. La Transylvanie était à ce moment sé-
parée, do la.Hongrio; elle constituait un État dont la vie publique
était alors indépendante, où l'action du protestantisme se faisait
visiblementsentir.

Les réunions des assemblées votèrent en 1556 et 1557, à la
place des cloîtres et chapitres supprimés, la fondation de collèges
et gymnases à Kolozsvâr, Vàsarhely et Grosswardein. Ce fut là le
premier pas vers l'établissement d'un enseignement régulier. En
1567, Jean Sigismond envoya à l'étranger le Dr Blandrata pour y
étudier les établissements universitaires *. C'est h Szàsz Sebes ',

1. J. Szopolya.
2. Il a demandé conseil, entre autres, dit M. Schwicker, au professeur,

Ceii, de 1 Université de Bâle « Academiam in hoc reguo nostro instituere
velimus, lui écrivait-il, ut solidiorafundamenta litterarum studiis jurere p03-
simus, opéra et cousilio vestro uti statuiraus. »

3. Miïhlbach, «.n allemand.



34*2 UNIVERSITÉS AUSTRO-JIOXGROISKS.

ville dont la belle situation lui semblait spécialement favorable à
ce dessein, que Jean Sigismond avait décidé l'établissement d'une
Université. La mort vint l'interrompre au commencement do la
réalisation do ce projet.

C'est dans un but purement politique, uniquement pour gagner
la faveur du pape que son successeur Bâthory fonda uno Académie
en Transylvanie. Devenu roi de Pologno, il envoya en 1579, sous
l'instigation du célèbre jésuite Antoine Possovin, douze jésuites a
Kolozsvâr, sans avoir consulté l'assemblée du pays et malgré
ses protestations. Il leur donna deux villages et l'abbayo de
Kolozs-Monostor. L'Académie de Kolozvâr, ainsi fondéo pour la
première fois, était entièrement sous la direction des jésuites. Elle
renfermait des cours de théologie, de philosophie Jet do jurispru-
dence.

En 1585, les États généraux transylvaniens décidèrent lo ban-
nissement des membres de la Société de Jésus. L'existence de
cette Académie incomplète de Kalozsvâr dépendit alors de la pré-
sence ou do l'absence des jésuites en Transylvanie.

Au commencement du dix-septième siècle, lo princo Belhlcn, et
plus tard, en IG58, lesavantJean Cséri d'Apâczaétablirent deux pro-
jets successifs pour la fondation d'une Université compïèto dans
la Transylvanie dovenue hongroise; les guerres civiles et reli-
gieuses les empochèrent d'ôtre mis à exécution. En 1742, après les
avoir perdus et recouvrés un grand nombre de fois, les jésuites
étaient rentrés en possession de tous les biens que leur avait
donnés Bathory, mais ils n'avaient plus qu'un collège.

C'est en 1773 que l'ordre des jésuites fut définitivement sup-
primé, et l'archiduchesse Marie-Thérèse fonda, en 1774, en Tran-
sylvanie, une Université dans laquelle les sciences juridiques,
philosophiques et médicales étaient représentées. Les étudiants de
toutes les religions y étaient admis. Mais cet établissement ne
prospéra pas longtemps : il fut abaissé au rang d'Académie sous
l'empereur Joseph II ; de lycée royal sous l'empereur François ; en
1822, il devint exclusivement catholique et fut dirigé par l'évoque\
depuis 1851, il avait pris le titre de gymnase catholique-romain et
avait perdu tout caractère universitaire.

En 1863, se rouvrit l'Académie do droit; mais uno action sé-
rieuse dans lo but de reconstituer l'Université de Kolozsvâr no fut
exercée quo depuis le retour du régime national hongrois. Le
ministre baron Joseph Eôtvôs, après des études faites en 1868,
déposa devant les chambres hongroises un projet d'établissement
pour une Université transylvanienne; sa mort retarda celte ton-



IION'liltlK. 343

dalion. En 1872, lo D' Pauler reprit lo plan abandonné et les
chambres décidèrent que l'ouverture do l'Université do Kolozsvàr
aurait lieu au commencement do l'année scolairo 1872-73. On
nomma 31 professeurs ordinaires et 3 professeurs extraordinaires.
Les leçons commencèrent le 10 novembre 1872.

Avant l'ouverturede l'Université, on avait organisé dans lcsbAti-
ments, autrefois occupés par les jésuites et achetés par les Etats
transylvaniens en 182U s, les adaptations les plus indispensables.
En outro, lo gouvernement affecta d'autres sommes à l'installa-
tion provisoiro de différents locaux pour les salles de cours et les
laboratoires.

L'organisation matérielle- très défectueuse- do cetto jeune Uni-
versité est tout récemment en vos'o de subir de notables améliora-
lions. Les fonds destinés aux cliniques ont été augmentés et depuis
1876 on s'occupe do la construction d'un nouvel Institut de chimie.
On pout espérer quo dans quelques années l'Université do Koloz-
svàr aura enfin une installation que la déplorable situation finan-
cière du pays a longtemps retardée et qui pourra répondre à tous
les besoins de l'enseignement supérieur dans co pays.

2' titat actuel de Wnivei'.iité.

L'installation provisoire de l'Université a été établie dans les
bâtiments suivants :

I* Une maison à un étage, provenant de l'ancien collègo des
jésuites où se trouvent le Conseil académique et l'Institut de phy-
siologie.

2' Une maison plus grande a deux étagos, qui appartenait aussi
au collège des jésuites, renferme la bibliothèque, les collections
d'archéologie et de numismatique, quelques salles de cours et la
chancellerie des doyens. Plusieurs des salles de travail sont beau-
coup trop obscures et mal installées.

3* Un bâtiment tombant presque en ruine et disposé d'une ma-
nière très incommode renferme l'Institut de chimie, qui doit être
reconstruit prochainement.

•V Lesbâtin'Mits du lycée, qui après de nombreuses difficultés
ont pu être loués au clergé catholique, contiennent quatro salles
de cours pour la Faculté do droit et pour celle des sciences politi-
ques, l'Institut d'anatomic et l'Institut de pathologie.

5* Les hôpitaux carôliniens renferment diverses cliniques ou

1. Pour GO 891 florins.
JUILLET 1880. 23



344 UNIVERSITÉS ÀUSTH0-I10NGH0ISKS.

laboratoires dépendant de la Faculté do médecine. Les cliniques
pour les maladies des yeux, les accouchements et les affec-
tions cutanées sont installées dans des maisons qu'on loue à cet
effet.

6° Enfin c'est dans le jardin du Muséum de la Société de Tran-
sylvanie, par suite d'une convention spéciale, que l'Institut et le
jardin botanique ont trouvé à s'établir.

L'Université de Kolozsvâr no possède pas de Faculté de zoologie,
mais elle renferme cependant quatre Facultés ; les éludes qui cor-
respondent a celles de la Faculté do philosophie de Buda-Pestsont
ici divisées et réparties dans deux Facultés différentes, On a d«>w
ainsi :

1. La Faculté de droit (Lroit et Droit constitutionnel).
2. La Faculté de médecine (Médecine, Chirurgie, Pharmacie}.
3. ÏA Faculté des lettres (Philosophie, Histoire, Langues).
4. La Faculté des sciences (Mathémathiques, Sciences physiques, Sciences

naturelles).

domine l'organisation générale de cette Université ressemble
beaucoup a celle do Buda-Pest, jo me. contenterai de donner un
court résumé statistique qui suflira pour mettre en évidence le
développement tout récent de la jeune Université do Kolozsvâr.

:}• Résumé statistique.

Les revenus propres de l'Université sont très peu considérables;
ils proviennent presque exclusivement do dix donations particu-
lières faites depuis 1872; la plupart des ressources viennent direc-
tement de l'État.

Les fonds annuels pour l'entretien des collections et laboratoire?
s'élèvent a 16 300 florins.

Les dépenses faites successivement depuis la fondation do l'Uni-
versité se répartissent ainsi :

Kn 1872 50 778 florins.
1873 160 025 —
1874 198 245 —
1875 175 000 —
1876 175384 —
1877 175651
1878 177 633 —
1879 179133 —

On a dépensé pour l'accroissement de la bibliothèque 20 660 11.
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pour lo meilleur aménagement des laboratoires de sciences et de
médecine 100 000 florins.

— La bibliothèque renferme 13 800 volumes dont o 350 ont été
achetés depuis 1872.

— Le nombre des professeurs,privât Docenlen et assistants était
de oo en 1872, de G3 en 1877; il a encoro augmenté.

— Le nombre des étudiants a suivi aussi une marche lentement
progressive. Citons par exemple les nombres suivants :

Wi. 1870.
Étudiants eu droit 153 187
Étudiants en médecino 42 ùô
Étudiants en lettres 43 66
Étudiants en sciences.

.
50 S?

1. Faculté de Droit. —Cours:
—

Économie politique et finances. — 5 heures de leçons par
semaine) pendant deux semestres.

— Sciences financières. —6 heures de leçons pendant un se-
mestre.

— Droit canonique. — Deux semestres,

— Droit constitutionnel. — 3 heures de leçons; 2 semestres.

— Droit romain. — 6-10 heures de leçons; 2 semestres.

— Droit pénal, — 1-6 heures de leçons; 2 semestres.

— Droit privé autrichien.— 4-8 heures de leçons ; 2 semestres.

— Philosophie du droit et Encyclopédie des sciences du droit. —
4-7 heures de leçons ; 2 semestres.

— Droit privé hongrois. — 5-7 heures do leçons ; 2 semestres,

— Histoire du droit hongrois et Droit comparé. — 3-5 heures
de leçons; 2 semestres.

— Droit civil et commercial hongrois,— Nombre d'heures de
leçons variable.

— Statistique.— 2-6 heures de leçons; 2 semestres.

— Comptabilité. — 3 heures par semaine (2 à 3 auditeurs seu-
lement).

2. Faculté de médecine. — Il existe les trois doctorats suivants :

— Doctorat en médecine.

— Doctorat en chirurgie.

— Doctorat en pharmacie.

— Laboratoires et cours :
Institut d'anaiomie descriptive et topographique. — Prépara-
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tibn. — Salles de dissection. —
Études microscopiques. — Col-

lection de 3322 échantillons. — Crédit annuel 500 florins.

— Institut de physiologie. — Auditorium pour 25 étudiants,
quatre chambres pour expériences, chambre basse pour les vivi-
sections. Crédit annuel 500 florins.

—'Collectionsd'instrumentsctpréparations.Bibliothèquespéciale
(pou riche).

.
— Institut d'anatomie pathologique. — 2 510 préparations en

collection. — Bibliothèque de 40 ouvrages. — Crédit annuel :

500 florins.

— Institut de thérapeutique générale. — 6 salles, collection de
1,500 préparations. — Crédit annuel: 250 florins,

— Clinique des maladies internes. — Leçons 4-7 heures par
semaine ; 2 semestres. - 24 lits.

— Clinique chirurgicale. — Auditorium. — Salles d'opération,
larynscopie et maladies des oreilles ; 05 lits. — Crédit annuel (avec
la précédente), 2 100 florins.

— Clinique pour les maladies des yeux. —24 lits. Créditannuel :

300 florins.

— Chaire d'accouchements et clinique. — 31 lits.

— Médecine légale. — 5 heures de leçonspar semaine ; 1 semes-
tre. — Crédit annuel : 200 florins.

— Affections cutanées. — Crédit annuel : 200 florins.

— Chimie pathologique.—Auditorium; trois salles d'opération
et un magasin. — Aucun crédit annuel.

—
Épidémie des .animaux. — Crédit annuel : 100 florins.

3. Faculté des Lettres. — Chaires:

— Philosophie.

— Pédagogie.

— Philologie (deux chaires).

-—
Langue cl littérature hongroise.

•- Langue et littérature allemande.

— Langue et littérature romaine.

— Histoire universelle.

— Histoire de Hongrie.

— Archéologie, chronologie et numismatique.

— Géographie.

4, Faculté des sciences. — Chaires et laboratoires :

— Physiquo expérimentale et institut do physique, — Un petit
Auditorium. — Quatre chambres pour les collections. — Une
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grande et une petite salle pour les manipulations.— Trois autres
salles. — Créditannuel: 800 florins. '•" •

— Mathématiques élémentaires (algèbre, géométrie et trigono-
métrie).

— Zoologie et anatomie comparée. —Collection de 1 032 échan-
tillons. — Crédit annuel : 500 florins.

•

— Institut de chimie — très mal installé.
—- Crédit annuel :

800 florins.

— Institut botanique. — L'institut est installé dans une maison
particulière. — Le laboratoire de botanique peut contenir 12 élèves.

— collection, préparations peu nombreuses. —Jardin botanique:
500 espèces cultivées. Crédit annuel; 1 000 florins.

— Institut de minéralogieet géologie. — Crédit annuel : 300 flo-
rins.

— Mathématiques supérieures (deux chaires).

— Physique mathématique.

B. Les écoles spéciales.

Kcole royale polytechnique Josoph.

L'École polytechniquede Pest, correspondàpeuprèsà notreÉcole
centrale des arts et manufactures cl non pas à notre École poly-
technique.

Elle ne fait donc pas partie complètement de l'enseignement
supérieur; mais les élèves qui veulent suivre les cours do sciences
de l'Université sont obligés pour être inscrits comme étudiants
ordinaires de passer l'examen d'enseignement secondaire des
écoles classiques et d'avoir fait leurs études grecques et latines.
Les jeunes gens qui ont suivi dans l'enseignement secondairo la
voie de l'enseignement spécial, ne peuvent donc trouver l'ensei-
gnement supérieur des sciences qu'en entrant à l'Ecole polytech-
nique, dans la section des sciences générales. C'est à ce titre, que
cette section de l'école rentre dans les études que nous compre-
nons en France dans l'enseignement supérieur.

1° liésumé historique.

C'est en 1782 que fut établi pour la première fois en Hongrie un
cours pour les ingénieurs; il dépendait alors de l'Université.
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En 1850, ce cours fut réuni à l'école d'industrie Joseph, qui avait
été fondée en 1848 et forma l'école polytechnique. Le nombre

moyen des élèves y était seulement de 75. Il n'y avait pas de sec-
lions spéciales. Les études duraient deux ou trois ans.

En 1867 se produisirent d'importants changements dans le déve-
loppement de cette école. Ses fonds généraux, le personnel ensei-
gnant, et par suite le nombre des élèves, augmentèrent dans une
très forte proportion depuis cette année. En 1867 il y avait
12 chaires, 250 élèves;,en 1872, 27 chaires et plus de 500 élèves :

en même temps le crédit affecté à l'école s'était élevé de 28 000 flo-
rins à 146,000 florins, et l'école polytechnique, qui était installée
primitivement dans la forteresse de Buda, avait été transférée dans
do nouveaux bâtiments, a Pest, au centre de l'industrie et du
commerce.

Comme l'Université, l'École polytechnique est encore dans une
période de développement. Le nombre des cours augmente chaque
année 1.

2° enseignement.

La durée normale de l'enseignement est de cinq ans. Elle peut
ôtro moindre. Les élèves de l'École polytechnique qui se destinent
à l'École normale supérieure (section des sciences) ne passent en
général qu'une année à l'école.

II y a quatre sections :

I. Section générale des sciences.
II. Section de chimie technique.

III. Section d'architecture et de constructons.
IV. Section des mécaniciens.

Los trois dernières no faisant plus partie de renseignement su-
périeur, je dirai seulement quelques mots de la première section,
où se donne l'enseignement des sciences théoriques et pra-
tiques.

Tous les élèves passent par cetto première section avant de
se spécialiser, quelle quo soit la carrière à laquelle ils se des-
tinons Les élèves peuvent ensuite prendre un enseignementspé-
cial suivant qu'ils doivent être architectes, ingénieurs, mécaniciens
ou chimistes.

1. En 1867 il y avait 252 heures d'études par somaine.
En 18**? — 446 - —
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Les cours sont divisés en quatre groupes :

1. Sciences mathématiques.
?. Sciences physiques et naturelles.
3. Cours de dessins et cours pratiques.
4. Cours d'instruction générale.

Us se font en deux ans dans cette section; ceux de la première
année sont théoriques et non spécialisés.

Première année.
Algèbre.
Géométrie.
Géométrie descriptive.
Physique expérimentale.
Chimie générale.

Deuxième année.

Calcul différentiel et intégral.
Géométrie descriptive (2Bt cours).
Théorie des équations.
Géométrie analytique.
Minéralogie et géognosie.
Dessin technique (3* cours).
Physique technique.

.

Mécanique technique

En dehors de ces cours réglementaireset des manipulations, il
existe dos conférences sur l'enseignement général : économie poli-
tique, droit international; statistique) géographie, allemand, fran-
çais, anglais, italien, littérature, etc.

La partie de ce programme consacrée aux sciences théoriquos
peut Être considérée comme encore incomplète et défectueuse; elle
est en voie d'amélioration.

Les élèves de celte section peuvent ôtrq répartis, suivant le but
qu'ils voulent atteindre, en trois catégories:

1* Les élèves qui se préparent aux sections spéciales de HÉcple
polytechnique et veulent devenir ingénieurs, architectes, chimistes
ou mécaniciens.

2' Les élèves qui se destinent à ôtro professeurs dans l'ensei-
gnement secondaire. Ils suivent en général les études de première
année seulement, puis entrent à l'Ëcolo normale supérieure..

3* Les élèves qui se destinent à l'industrie et au commerce doi-
vent simplement compléter par les études supérieuresl'instruction
qu'ils ont reçue dans les écoles d'enseignementspécial.
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Écolo normale supérieure.

L'École normale supérieure prépare les professeurs de l'ensei-
gnement secondaire. Elle est de création touto récente (décret
du 13 juillet 1877). Son organisation rappelle par beaucoup de
points celle do notre école normale supérieure. 11 n'y a pas de pro-
fesseurs spéciaux, en général ; presque tous les cours sont faits par
des professeurs de l'Université ou par des professeurs de l'école
polytechnique. Les élèves sont externes comme a l'École poly-
technique

1' Organisation générale.

La durée dos études est de deux ans.
L'école est administrée par un directeur (l'un des professeurs)

et par un conseil de direction nommé par le ministre de l'instruc-
tion publique.

11 y a des élèves ordinaires et des élèves extraordinaires.
Pour ôtre admis à suivre les cours de l'École normale, tout élève

doit avoir passé l'examen de l'enseignementsecondairo (enseigne-
ment classique pour la section des lettres, enseignement classique
ou enseignement spécial pour la section des sciences), ou bien
avoir passé trois années dans une écolo normale primaire.

Pour ôtre admis comme élève ordinaire, il faut en outre justi-
fier d'uno année d'études à l'Université ou à l'École polytechnique,
de façon que l'École normale supérieure est pour ces élèves une
école de sortie ou de second degré.

L'assiduité aux leçons est obligatoire.
Pour passer do la première année d'études à la seconde, on doit

subir un examen public devant le conseil do direction. Tout élève
qui a eu pour deux branches de ses études la note : insufllsant,
doit passer un examen supplémentaire à la fin des vacances,
avant d'ôtre admis aux études de seconde année. Tout élève qui a
eu pour trois branches de ses études la note : insufllsant, doit
redoubler son année ; mais cela ne peut lui être accordé qu'une
seule fois.

Les' cours ont lieu tous les jours, excepté les dimanches et fêtes ;

il y a pendant la semaine deux demi-journées sans leçons, mais
elles sont employées à des exercices d'agriculture, excursions, etc.
Les vacances de Pâques sont de six jours; les grandes vacances do
deux mois seulement.
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Les professeurs de l'École polytechnique ou de l'Université qui
font un cours à l'École normale, reçoivent pour ce cours une in-
demnité annuelle d'environ 400 florins, sauf exception.

Parmi les élèves ordinaires, les trente premiers du classement
reçoivent chacun 400 florins de subvention. Les élèves extraordi-
naires ne reçoivent aucune indemnité.

Après avoir terminé le cours do deux ans a l'École normale supé-
rieure, tout élève ordinaire doit se présenter à la fin de l'année
scolaire à un examen d'aptitude qui a beaucoup de rapport avec
notre agrégation des lycées. Ainsi, d'autres candidats que les élèves
de l'École normale peuvent se représenter à cet examen d'aptitude,
pourvu qu'ils aient professé pendant deux ans au moins dans un
établissement d'instruction publique, ou qu'ils aient continué
pendant deux ans leurs études dans l'enseignement supérieur.

Cet examen d'aptitude est jugé par une Commission spéciale
nommée par le ministre.

Ceux qui ont été reçus à cet examen obtiennent un diplôme qui
leur permet d'être professeurs titulaires dans une école d'ensei-
gnement secondaire.

Les élèves do l'École normale qui n'ont jamais profossé, s'exer-
cent pendant un an dans ces gymnases.

2' Enseignement.

Le programme des cours de l'École normale serait intéressant à
examiner dans tous ses détails: mais je ne peux en donner ici
qu'une idée générale. ....

PREMIÈRE ANNÉE.
Nombre d'heures

Cours suivis par toutes les sections. par semaine.

Éducation ot enseignement
.

5 heures.
Sciences industrielles 2 —

A. Section des lettres.

1. Groupe des Lettres. ...
Langue hongroise et histoire de la littérature hon-

groise 4 —
Langue allemandeet littérature allemande 3 —

î. Groupe de l'histoire.

Géographie. 4 —
Histoire 4 —
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B. Section de." sciences.

1. Oroupc des mathématiques. Nombre d'heui-M

par semaine.

Mathématiques 9 —

?. Groupe des sciences naturelles.

Minéralogie et géologie 6 —
Botanique (1" semestre) 6 —

3. Groupe des sciences physiques.

Physique 2 —
Chimie 2 -

Groupe des arts.

Musique et chant , . .
5 —

Cours non obligatoire.

Langue française» .
3 —

Langue anglaise 3 —

DEUXIÈME ANNÉE.

Cours suivis par toutes tes sections.

Éducation et enseignement "> —
Sciences industrielles 2 ^ —\

A. Section des lettres..

1. Groupo des lettres.

Rhétorique et littérature hongroise 4 —
Langue et littérature allemande 2 —

». Groupe de l'histoire.

Géographie 3 —
Histoire 4 -
Droit et statistique 2 —

B. Section dés sciences.

i. Groupe de» inntlicinfltti|ues.

Mathématiques 9 —
Comptabilité 2 -
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» _ . . ... Nombre d'heures9. Oroupo des sciences naturelles.
.par semaine.

Botanique (l,r semestre seulement) 6 —
Zoologie 4 —

3. Groupe des sciences ph)siques.

Physique 4
Chimie

•
2

Agriculture 2

Groupe des arts.
Musique et chant 5 —

Cours non obligatoires..

Français 3 —
Anglais

, :t —

Écolo des miuos de Selmeczbânya.

Cetto école no correspond en rien à notre école des mines. C'est
à peine si elle peut à un titre quelconque se rattacher à l'ensei-
gnement supérieur. L'enseignement y est tout spécial et tech-
nique. Les élèves qui y entrent sont lo plus souvent beaucoup
moins instruits que ceux qui entrent a l'École polytechnique ou à
l'Université.

Les cours de chimie et de minéralogie renferment dans leur
programme une partie générale qui correspond à un programme
d'enseignementsupérieur de ces sciences. C'est à ce titre seule-
ment qu'on peut rattacher à cet enseignement les études de cette
école spéciale.

II

REMARQUES SUR L'ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

DES SCIENCES.

Je réunis ici les réponses aux questions posées par la section
des sciences de la Société pour l'étude de l'enseignement supé-
rieur. J'y joins quelques renseignements relatifs aux laboratoires
scientifiques 1.

1. J'ai suhi, autant que possible, Tordre adopté dans to questionnaire de
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A. L'enseignement.

L'enseignement supérieur des sciences est donné, comme nous
l'avons vu, dans les Universités (Faculté do philosophie de Buda-
pest et Faculté des sciences de KolozsvrirV, à l'École polytechnique
(section des sciences générales), à lEcole normale supérieure
(section des sciences), et a l'École des mines de Selmeczbanya.

— 11 y a toujours, pour une môme science, un cours relative-
ment élémentaire, qui fait voir toute la science en un an; les
autres cours ont un programme variable, qui dépend uniquement
du professeur; pour ces cours supérieurs, le profosseur est abso-
lument maître do choisir et de limiter son sujet.

— Pour une même science, il peut y avoir un ou plusieurs
professeurs, un ou plusieursprivât Docenten à l'Université, un autre
professeur et un répétiteur à l'École polytechnique. L'un ou l'autre
des professeurs fait le cours de cette science a l'École normale
supérieure.

— Pour les sciences expérimentales, les cours réguliers de
science générale sont à la fois théoriques et expérimentaux : il y a
des manipulations ou des exercices pratiques spéciaux pour les
élèves des cours supérieurs.

— En sciences, il n'y a pas d'autreexamen que le doctorat; c'est
uniquement pour pouvoir se présenter comme privât Docenl
qu'il est nécessaire.

Chaque candidat choisit une science spéciale, et successivement
deux autres sciences. L'épreuve se compose d'un travail scienti-
fique personnel, écrit sur la science choisie, et d'une épreuve orale.

Le candidat doit faire imprimer son travail et en déposer 50
exemplaires à la Faculté.

L'épreuve orale doit durer au moins deux heures.
La ditliculté du doctorat est très différente, suivant la science

que l'élève a choisie. Elle dépend tout à fait du professeur de cette
science, qui accepte ou refuse le travail avant la soutenance.

B. Les élèves.

Les auditeurs des cours de sciences (élèves ordinaires ou extra-
ordinaires)s'inscrivent pour les cours qu'ils veulent dans l'ordre

la section des sciences. On no trouvora pas ici les réponses aux questions
tout à fait générales auxquelles il a été répondu dans la première partie de
«•ctte note.
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qui leur convient. Ils ont la plus entière liberté aussi bien pour
l'assiduité à un cours donné que pour le choix des cours suivis.

On peut dire, cependant, que les élèves de la Faculté de méde-
cine suivent certain cours de la Faculté de philosophie dont le choix
est déterminé par les examens de médecine; mais ils sont entière-
ment libres, cependant, et c'est seulement en fait, qu'ils suivent
presque tous les cours de chimie générale, de physique expérimen-
tale, de botanique et de zoologie.

— Les élèves de sciences à l'Université sortent dos gymnases et
ont passé l'examen classique de maturité à la fin do l'enseigne-
ment secondaire. Les élèves des sciences a l'École polytechnique
ont passé l'examen d'enseignementspécial de l'enseignementsecon-
daire; ceux de l'École normale ont le plus souvent suivi .un an les

cours de l'Universiié ou de l'École polytechnique. Los élèves qui
entrent à l!cole des mines ne sont pas tenus d'avoir passé leur
examen d'enseignement secondaire.'

— Les cours no sont pas publics. L'âge moyen des élèves des
sciences est de 19 à 22 ans.

— Limite entre renseignement secondaire et l'enseignement supé-
rieur. — On enseigne dans les gymnases l'algèbre élémentaire et
la géométrie analytique à deux dimensions. On a essayé, pendant
un an, de supprimer l'enseignement de la géométrie analytique
pour le transporter dans l'enseignement supérieur; mais on n'a
pas été satisfait de cet essai, et l'on est revenu au premier système.
Il y a deux années d'enseignement pour la physique dans l'ensei-
gnement secondaire. En somme, on enseigne dans les gymnases
environ un tiers du programme de nos mathématiques spéciales,
aussi bien pour les mathématiques que pour la physique. Du
reste, tout le programme do notre cours do mathématiques spé-
ciales est enseigné dans l'Université.

— L'enseignementdes sciences à l'école technique conduit au
diplôme d'ingénieur, qui est exigé pour les ingénieurs civils. Le
diplôme est obtenu, en général, au bout do cinq années d'études.
11 n'y a pas d'ingénieurs de l'État. Le gouvernement emploie

comme il veut, pour ses travaux, des ingénieurs civils.
L'enseignementdes sciences à la Faculté de philosophie conduit

au doctorat qui est exigé pour dovenir privât Docent; ce doctorat
se passe au plus tôt, en général, après quatre années d'études.

Pour les élèves en médecine, renseignement des sciences con-
duit aux deux examens préliminaires exigés avant les cinq années
de médecine proprement dites; il mène par là indirectement au
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doctorat en médecine exigé pour la profession de médecin ; il con-
duit les élèves en pharmacie à l'obtention du brevet de pharmacien
précédé de deux examens spéciaux.

L'enseignement des sciences, soit a l'Université seulement, pen-
dant trois ans ; soit à l'Université ou à l'École polytechnique ( un an),
et ensuite à l'Ecole normale supérieure (deux ans) conduit, par
l'examen d'aptitude passé devant une commission spéciale, à la
carrière de professeur dans l'enseignement secondaire.

— Il y a, dans l'opinion de beaucoup do professeurs, une ten-
dance à ramener les écoles spéciales le plus possible à l'Université.
La plus grande difficulté qui s'oppose à cette réunion est l'examen
d'enseignement secondaire classique (avec grec et latin) exigé
pour pouvoir être inscrit comme élève ordinaire dans la Faculté
do philosophie. On voudrait ainsi réduire les écoles spéciales a un
rôle technique etprofessionel, et confondre la section des sciences
générales de l'école polytechnique et la section des sciences de
l'école normale supérieure avec renseignement des sciences de la
Faculté de philosophie.

— 11 n'y a aucune mesure, en fait, forçant l'assiiuité des élèves
aux cours de sciences de la Faculté; il n'en est pas de môme à
l'École polytechnique, et surtout a l'École normale.

— Gomme pour tous les cours, à l'Université, chaque élève paye
1 florin par semestre pour une heure de cours par semaine. La
môme contribution se paye pour la plupart des exercices pratiques,
saufpour la chimie et pour les manipulations ou la rétribution est
un peu plus élevée. Chaque élève, suivant les exercices pratiques,
dépose, en outre, une caution de 20 florins, pour le cas où il casse-
rait des appareils mis a sa disposition.

A l'École polytechnique, l'élève paye une somme fixe de 15 flo-
rins par mois. Les élèves de l'École normale supérieure n'ont rien
à payer.

— Les frais d'examen pour le doctorat en philosophio sont d'en-
viron 82 florins; pour l'examen spécial pour le professorat de ren-
seignement secondaire, ils sont d'environ 20 florins.

— Un certain nombre d'étudiants pauvres et dont le travail est
jugé suflisant, sont dispensés dos rétributions pour cours, exercices
pratiques ou examens, ou de la moitié de ces rétributions. Un cer-
tain nombre reçoivent des bourses. Nous avons vu que les pre-
miers élèves du classement à l'École normale supérieure reçoivent
une subvention.

— 11 existe sept a huit prix à décerner par an à la Faculté de
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philosophie. Leur utilité est presque nulle. Le concours pour l'ob-
tention de ces prix ne donne guère de résultats sérieux.

— Il n'y «i jamais déclassement des élèves à l'Université; ils
sont classés, au contraire, à l'École polytechnique et à l'École
normale.

C. Les professeurs.

— Nous avons vu plus haut les diverses catégories des profes-
seurs à l'Université et lour mode de nomination.

,Dans do très rares occasions, on a ouvert un concours pour la
nomination d'un professeur, lorsque plusieurs candidats parais?-
saient avoir des titres à peu près équivalents.

Les professeurs à l'École polytechnique sont nommés par le
ministre.

Les professeurs à l'École normale sont des professeurs à l'Uni-
versité ou à l'École polytechnique.

Les professeurs de l'enseignementsupérieur sont, en général,
docteurs de l'Université ; mais ce titre n'est pas rigoureusement
exigé. il n'est pas non plus nécessaire qu'ils aient été privât
Docenten avant d'être professeurs, mais c'est ce qui arrive le plus
souvent.

— Nous avons vu plus haut quels sont les traitements des divers
professeurs. Toutes les chaires de sciences à l'Université sont abso-
lument équivalentes. Les professeurs sont inamovibles.

— Le jury de doctorat en philosophie se compose du doyen de
la Faculté et de trois professeurs, qui sont trois professeurs des
trois sciences choisies par le candidat.

— 11 y a huit mois réels d'enseignement pour les sciences à
l'Université, neufmoisà l'École polytechniqueet à l'École normale.

— Chaque leçon dure une heure ou deux heures avec un inter-
valle d'un quart d'heure au milieu do la leçon. Chaque profes-
seur doit donner, d'après le règlement, cinq heures de leçon par
semaine; mais, en réalité, ce nombre est variable.

— Examens volontaires, — Les élèves peuvent subir, s'ils le
veulent, un examen particulier (colloque) avec le professeur dont
ils ont suivi le cours. Le professeur donne des notes que l'élève
fait inscrire sur son livret et qui peuvent lui servir après sa sortie
do l'Université.
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D. Installation matérielle fit moyens de travail.

Les exercices, pratiques en sciences sont suivis par tous les
élèves qui se destinent au professorat ; ceux de chimie sont aussi
suivis par un grand nombre d'étudiants en médecine et en phar-
macie.

— On trouve les livres de sciences à consulter :

1° Aux bibliothèques des Universités ;

2' A la bibliothèque do l'École polytechnique ;

3* A la bibliothèque de la Société des sciences ;

4° Aux quelques bibliothèques spéciales des lai oratoires (ces
dernières, en général, sont très pauvres).

— En dehors des collections purement scienti.iques, il existe
des collections d'enseignement dont les échantillons sont à- la dispo-
sition des élèves.

— 11 est fait un certain nombre d'excursion? botaniqueset géo-
logiques; les élèves payent leur entietien; mais, en général, les
compagnies de chemin de fer accordent leur transport gratuit.

— Los sommes annuelles allouées aux laboratoires sont-natu-
rellement très différente!», suivant les sciences. Ainsi, le labora-
toire de chimie reçoit annuellement 3 000 florins de crédit; celui
do zoologie 800 florins seulement.

Parmi les laboratoires scientifiques hongrois je donnerai la
description des deux Instituts de chimie et de physiologie. Ce sont
ceux qui sont le mieux installés.

I. LABORATOIRE r>E CHIMIE.

L'Institut chimique do Buda-Pesl a été construitde 1868 à 1871

sur les indications du professeur de Than, qui avait visité aupara-
vant les principaux laboratoires d'Allemagne, d'Angleterre et do
France. 11 a été élevé non loin du musée, sur le iMndstrasse. 11 a
coûté 333 201 florins. C'est un des plus importants bâtiments
parmi ceux construits depuis 18G7 jusqu'à aujourd'hui, pendant la
récente périodedu développement rapide de l'Universitéhongroise.
On a cherché a édifier un institut qui, sans être comme celui
de Leipzig un htUimcnl colossal (ce qui présente bien des incon-
vénients), permette cependant tout remplacementnécessaire pour
300 auditeurs des leçons de chimie expérimentale, 70 élèves sui-
vant à la fois les exercices pratique* et 20 autres qui, après avoir
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terminé leurs études générales, peuvent se livrer à des recherche*
personnelles.

«

u
«
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Du côté do la façade qui est tournée vers l'Est, se trouve l'esca-
lier d'entrée, qui mène en face dans la salle de cours. A gauche,
du côté Nord, sont situés les laboratoires d'enseignement et de

JUILLET 1880. 24
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recherches avec une bibliothèquedes ouvrages de chimie. A droite,
du côté Sud, sont des collections do produits chimiques, les.appar-
tements du directeur, les logements des assistants et des garçons
de laboratoire. Dans le sous-sol; se trouvent les magasins de ver-
rerie, quelques salles pouvant servir de laboratoires, les appareils
de chauffage et de ventilation.

La figure 1 représente le plan du premier étage et pourra donner
une h'éc très exacte de la distribution des différentes salles. La fi-
gure 2 représente une coupe qui montre la disposition en hauteur
des diverses parties du laboratoire. Celto coupe fait très bien com-
prendre le système de ventilation générale, qui est admirablement
organisé dans toutes les chambres du bâtiment. La ventilation
se fait, en hiver, au moyen du chauffago à vapeur d'eau employé
pour distribuer la chaleur dans toutes les parties de l'Institut de
chimie. En été, elle ost obtenue au moyen d'un foyer spécial (h).

L'entrée de l'air froid se fait en v, R>, xt y. Les canaux de venti-
lation sont représentés en wi, n ,o, c, /, Les tubes de ventilation de
la salle do cours sont en;?, q, />', (/'. L'air vicié soit par le tuyau i, k,
autour do la cUeininée.En ?•, s, sont des trappes qui peuvent se fer-
mer ou s'ouvrir lorsqu'on passe du système de ventilation d'hiver
;\ cclu.i d'été ou réciproquement.

Dans celle môme coupe, on voit le laboratoire du directeur (A),

une salle de travail pratique (/), une terrasse (d) pour les opéra
fions chimiques a l'air libre, une salle do conférences (b). En c se
trouve la chambre des chauffeurs, en x un plateau situé sur une
terrasse, pour les observations spcclroscopiqucs à l'air libre.

Sur la fipure 1, on peut voir un certain nombre de salles dont
plusieurs sont aussi représentées dans la coupe. A est l'entrée, 11

11; vestibule, (3 l'escalier, D la salle de cours (auditorium), qui peut
contenir 300 auditeurs. Les bancs sont disposés dans celle salle de
façon à ce que chaque élève, à quelque place qu'il soit, puisse très
bien voir lo lableau, l'écran à projection et la table d expérience.
Un plan perpendiculaire au tableau de démonstration rencontre
les hauts des dossiers suivant une courbe qui est calculée dans
ce but. Derrière la salle do cours, se trouve en G une salle des-
tinée a la préparation des expériences du cours. L'appareil à pro-
jections est en II ; I est une chambre où se tient le professeur
avant ou après la leçon. F csl une salle pour la fabrication des
appareils ou les travaux mécaniques. En L se trouve une collection
de produits chimiques et de préparations. M est une terrasse Dans
lu figure 2, on voit en J'la salle du pazomèlrc a oxygène, en N
la salle de la batterie électrique.
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' Quelques détails sont aussi à noter. Entre toutes les fenêtres,
dans les salles de travail, se trouvent disposées des armoires qu'on

peut fermer par une trappe. C'est la qu'on opère les réactions dans
lesquelles il se dégago des gaz nuisibles à lu santé ou pouvant trou-
bler d'autres réactions chimiques, tels que le chlore, l'acido sulfhy-
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drique, l!a'cido sulfureux. La partie supérieure do ces sortes d'ar-
moires communique avec un tuyau à l'intérieur,duquelse trouvé
un bec de gaz qu'on allume lorsqu'on fait une opération. Les va-
peurs nuisibles produites sont ainsi entraînées dans le système de
canaux ventilateurs et sortent avec l'air vicié par la grande che-
minée du laboratoire. J'ai aussi remarqué dans le laboratoire d'en-
seignement, de place en place, des cuvettes où l'on jette les pro-
duits dont on ne se sert plus ; elles sont d'une forme telle qu'au-
cune éclaboussureno puisse rejaillir au dehors.

Le laboratoire de chimie de Buda-Pest n'a actuellement que
3000 florins de crédit annuel. Ce crédit était bien moindre autre-
fois ; il sera certainement augmenté.

il. LABORATOIRE DE PHYSIOLOGIE.

L'immense Institut do physiologie de Leipzig ne peut pas ôtie
considéré comme un modèle de laboratoire II est peu probable
qu'on en construise avant longtemps un autre dans de telles pro-
portions. L'Institut de physiologie édifié à Buda-Pest avec les
conseils du docteur Ludwig, sous la direction du professeur
Jendrassik, par l'architecte Szkalnitzki, renferme tous les per-
fectionnementsqu'on rencontre dans celui de Leipzig, mais sous
une forme et dans des proportions qu'il serait plus facile de réali-
ser. M. le professeur Jendrassik a bien voulu m'en faire visiter en
détail toutes les parties ; je vais résumer en quelques lignes l'orga-
nisation générale do ce bel institut physiologique.

Il a été construit de 1873 à 1876 et a coûté 413 300 florins. C'est

un grand bâtiment carré, dont la figure 3 représente l'un des côtés.
Il est isolé complètement, comme le laboratoire de chimie, au mi-
lieu d'un jardin, ce qui permet d'avoir beaucoup de jour dans
toutes les salles. On peut, par la coupe (flg. I), se rendre compte
de la disposition générale des différentes parties delà construction.
A est un corridor, B le vestibule, C l'escalier qui conduit à la salle
de cours. Cet'.c salle de cours est figurée en D, elle peut contenir
deux cents élèves. En B se trouve la chambro destinée aux prépa-
rations du cours. Un système de rails et do plaques tournantes très
simple et fort bien combiné permet d'apporter immédiatement
sous les yeux des élèves uno expérience en train dans la salle de
préparation. Dans plusieurs cas, comme lorsqu'on a préparé des
vivisections, cetto disposition rend possible do montrer à un audi-
toiro certaines expériences importantes qui no pourraient se pré-
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parer dans la salle sous les yeux des élèves sans détourner leur
attention de la suite du cours. On à adopté pour la salle de cours

tous les perfectionnements qui peuvent aider ;\ la facilité de l'expo
sition. Pour le cas où l'on fait des projections, les fcnClros peuvent
être fermées par des trappes. Pour fermer chaque fenêtre isolé-
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ment, le préparateur n'a qu'à tourner des boutons placés derrière
la table d'expériences. Il en est de môme pour allumer le gaz qui
éclaire la salle. Grâce à une bobine d'induction, le professour peut

de sa place, allumer les bc^s de gaz en touchai) t le boulon d'un
commutateur ; il peut môme allumer ceux qu'il veut, dans la pro-
portion nécessaire au but qu'il se propose.
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Touto cette organisation matérielle est simple et commode. Je.
l'ai vue fonctionner sous mes yeux et j'ai pu juger des services
qu'elle peut rendre à l'enseignement. On est étonné de suivre un
cours où les projections se font ainsi avec rapidité sans troubler ou
interrompre la parole du professeur; on songe malgré soi aux
deux amphithéâtres des sciences à la Sorbonnc, où les projections
sont impossibles à faire comme dans celui des sciences naturelles,
difliciles et forcément mal organisées comme à l'amphithéâtre de
chimie et de physique.

Dans la coupe (flg. 4), F est la salle consacrée au travail méca-
nique pour la réparation ou la confection des appareils, G la
chambre renfermant les batteries électriques, H, J, J des magasins,
K, L des salles de travail pour les expériences, M une chambre de
iogement.

Il existe, outre les salles qu'on peut Voir dans cette coupe: un
laboratoire de chimie, un laboratoire de physiologie des mouve-
ments, où j'ai vu plusieurs des appareils de M. Maroy, une chambre
obscure pour les recherches optiques, une chambre pour les vi-
visections, un laboratoire pour les préparations à injections, une
seconde salle de cours, une bibliothèque et une salle de lecture
(où malheureusement le nombredes volumes est encore insuffisant),
un laboratoire pour les analyses de gaz, une grande salle pour l'en-
seignement des études microscopiques ; une salle de collections,
enfin un local près du jardin pour conserver les animaux vivants,
avec un bassin pour les animaux aquatiques.

En somme, cet Institut de physiologie est très bien disposé, et
je ne vois pas quelles critiques on pourrait lui faire, autres que
celles qui portent sur des détails peu importants.

GASTON BONNIKR.

Moitié de Conférences il l'École Normale Supérieutt
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ETUDE SUR OWENS COLLEGE

ET LA

CRÉATION D'UNE NOUVELLE UNIVERSITÉ A MANCHESTER

Au commencement de cette année a paru, en Angleterre, la
charte d'une nouvelle Université, à laquelle on a donné le nom
de Victoria University, et dont le siège est à Manchester. Jusqu'a-
lors l'éducation universitaireétait restée presqu'entièrement le pri-
vilège exclusif des deux Universités d'Oxford et de Cambridge.

Celle de Durham végète pauvrement. Celle de Londres n'est qu'un
comité d'examen, sans enseignement et sans élèves. Elle délivre

des diplômes, mais elle ne fait pas de cours. La jeune Université

de Manchester semble au contraire devoir être, pour les deux an-
tiques soeurs, qui se sont jusqu'ici partagé la jeunesse anglaise,

une formidable rivale. Elle peut avoir une influence considérable

sur l'éducation de la future Angleterre. Nous avons cru qu'il serait
intérossant de raconter comment elle a été fondée, comment elle

a grandi, s'est fortifiée, a prospéré, conquis sa place au soleil.

Tout en exposant son histoire et son organisation à un point de
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vue technique, nous voudrions cependant en tirer une leçon plus
élevée, et montrer ce que peuvent la vie locale et la liberté. Nous
voudrions faire voir la différence qu'il y a entre une machine ad-
ministrative qui fonctionne avec une perfection aveugle et un
organisme qui existe, s'essaie, se trompe, se corrige, se développe,

et combien celui-ci a plus de vitalité, plus d'influence, plus de
souplesse, plus de puissance de transformation et de progrès.



OWENS COLLEGE. 369

PREMIERE PARTIE

ORIGINE ET CROISSANCE D'OWENS COLLEGE

En 1846 mourait à Manchester John Owens, un des riches mar-
chands de la ville. Lorsqu'on ouvrit son testament, daté du 31 mai
1843, on trouva qu'il laissait la plus grande partie de sa fortune,
pour la fondation d'un établissement d'instruction qui devait être
ouvert dans les limites du bourg électoral de Manchester, ou dans
un circuit qui ne dépasserait pas de plus de deux milles les limites
de ce bourg. Le but de cette institution devait être de fournir ou
de faciliter les moyens d'instruire ou de perfectionner les jeunes
gens d'un âge qui ne serait pas inférieur à quatorze ans, dans les
branches des connaissances ou des sciences qui faisaient alors
partie do renseignementdes Universités anglaises ou pourraient
un jour en faire partie.

Le testateur avait compris que, pour qu'une institution de ce
genre demeure vivante et féconde, il ne faut pas qu'elle reste im-
mobilisée dans les habitudes d'une époque et enserrée dans un
réseau de clauses do détail. Peut-être avait-il dnns la pensée
l'exemple de certaines écoles anglaises fondées par des legs sem-
blables au sien, et où des dispositions trop précises et trop parti-
culières ont conservé les coutumes et jusqu'aux costumes du
moyen ûge. Il voulut que le collège qui allait se fonder dans une
cité moderne, avec le fruit du travail de toute une vie dévouée à la
cause libérale, pût suivre la pensée humaine qui est faite de mouve-
ment, de changements, de métamorphoses imprévues, où le retour
vers d'anciennes formes tient autant de place que le passage à des
formes nouvelles. 11 voulutqu'il pût se transformer, so modifierlibre-
ment dans les atmosphères intellectuelles des différentes époques.
Avec une largeurde vue qui lui fait honneur, avec une sorte de dé-
sintéressement assez rare chez ceux qui créentet qui consiste à s'ef-
facer de sonoeuvro, il n'essaya point do marquer une direction, de
tracer des limites, d'introduire ses préférences ou ses craintes
personnelles. Il n'établit que «deux règles et conditions fonda-,
mentales et immuables. »
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La première est toute locale. Elle né vise et n'affecte en rien la
pensée de renseignement. Elle porte que « si le nombre de ceux
qui postulent à être admis dans l'institution en qualité d'étudiants
dépasse les ressources de ladite institution, on donnera la préfé-
rence : premièrement aux enfants de parents résidant dans les
limites actuelles du bourg parlementaire de Manchester ou dans
un circuit qui ne les dépasse pas de deux milles, ou aux enfants
de parents morts qui y résidaient dans leur vie, ou aux enfants
de parents défunts dont le dernier vivant y résidait; seconde-
ment, aux enfants de parents résidant dans les limites du district
parlementaire de South Lancashire, ou aux enfants de parents
défunts qui y résidaient de leur vivant, ou aux enfants de parents
défunts dont le dernier vivant y résidait. Sauf celte clause, ladite
institution doit être ouverte à tous postulants, sans égard a l'en-
droit de naissance et sans distinction de rang et de condition dans
la société. » On voit que c'est tout simplement l'expression de ce
sentiment naturel de préférence et comme do piété filiale qu'ont
les hommes pour les endroits où ils ont grandi, travaillé et vieilli.

L'autre condition est toute libérale. Elle porte « qu'on ne de-
mandera pas aux étudiants, professeurs, maîtres ou autres em-
ployés et personnes attachées à ladite institution, de faire aucuno
déclaration ou de se soumettre à aucun serment concernant leurs
opinions religieuses, et qu'on n'introduira rien, dans la matière ou
le mode d'éducation ou d'instruction, ayant rapport à aucun sujet
théologique ou religieux, qui puisse raisonnablement blesser la
conscience d'aucun étudiant ou de ses parents, tuteurs ou amis,
sous la garde desquels 11 se trouve. «

Pour comprendre ce que cette
clause avait de sage et de libéral, il faut so souvenir que le serment
religioux du test n'était aboli que depuis 1828, que les juifs ne
furent admis au parlement qu'en 1858, et que l'Universitéd'Oxford
a conservé plus longtemps l'obligation de souscrire aux 39 ar-
ticles.

La fortune que John Owens léguait sous ces deux seules condi-
tions montait à environ 97,000 livres (2,423,000 francs). Pour en
assurer l'emploi et l'application, il avait nommé des administra-
teurs, des fldéicommissaires ou trustées, qui étaient : le mairo du
bourg do Manchester, le doyen do Manchester, les représentants
au parlement du bourg do Manchester, et dix de ses amis parmi
lesquels se trouvait Richard Gobden. Chaque fois que, par suite de
mort, do désunion, d'incapacité ou d'éloignoment, le nombre des
administrateurs se trouverait réduità cinq, ceux qui resteraient de-
vraient aussitôt remplir les vacances par la nomination de per-
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sonnes résidant dans le bourg de Manchester ou dans les limites
dont il a été parlé plus haut. La préférence devait être donnée au
maire de Manchesteret aux représentantsparlementaires du bourg
de Manchester,s'ilsn'étaientpas déjàadministrateurs,s'ilsvoulaient
accepter cette charge et s'ils résidaientdans les limites prescrites.
A chaque réunion des administrateurs, une résolution prise par les
deux tiers du nombre présent, pourvu que ce nombre ne fût pas
inférieur à la moitié du nombre total, devait ôtro aussi obligatoire
que si tous les administrateurs y avaient concouru, pourvu qu'un
avis écrit de la réunion et do son objet ait été laissé à la demeure
privée ou à l'endroit d'affaires de chaque administrateur. Les
trustées désignés dans le testament, et qui devaient se recruter et
se perpétuer ainsi qu'il vient d'être expliqué, avaient le droit de
demander une charte d'incorporation, de louer des bâtiments, et,
lorsqu'ils en auraient obtenu l'autorisation légale, d'acheter des
terrains et- d'y élever des constructions, pourvu que le coût no dé-
passât point un tiers du capital légué. Enfin les trustées, ou, s'ils y
manquaient, le maire, les aldérmen du bourg de Manchesterde-
vaient nommer un ou plusieurs auditeurs chargés d'inspecter,
d'examiner, de vérifier les comptes annuels, et d'en donner un ré-
sumé complet et intelligible dans au moins deux journaux publiés
et lus dans ledit bourg de Manchester.

Nous avons tenu à descendre jusque dans les minuties de ce tes-
tament, qui est un modèle de clarté et de prévoyance, à cause du
contraste qu'il y a entre la précision presque méticuleuse?, la
multiplicité des détails qui règlent tout ce qui a rapport à l'admi-
nistration de ce legs, et ,1a simplicité, la largeur des vues qui en
indiquent la direction. Il y a là un exemple de ce que l'esprit an-
glais a de formaliste et de libéral à la fois, déterminant solide-
ment, nettement la forme extérieure et commo l'enveloppe des
choses, mais la faisant large assez pour que tout y puisso tenir
sans la briser. 11 n'y a de digues efficaces que celles entre les-
quelles il y a place pour une crue. Un autre point intéressant est
cet appel annuel à l'opinion publiquo au moyen de la presse, le
contrôle ouvert et renouvelé qui assure au fondateur que sa vo-
lonté sera honnêtement exécutée, qui protège les administrateurs
contre tout soupçon et intéresse le public à une institution dont la
gérance lui est soumise régulièrement. 11 y a plus d'enseignements
qu'on ne le penserait à première vue dans le testament de John
Owens, marchand de Manchester.

G'est dans ces conditions et avec ces ressources que le collège
fut ouvert le 12 mars 4851, sous le nom é'Owens Collège. Le local
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était une simple maison située dans Quay slreel et qui "avait ap-
partenu à Richard Cobden. Ni la construction, ni l'aménagement,
ni les terrains qui l'environnaient,ni le quartier où elle était située
ne répondaient aux besoins d'un.collège. Ces bâtiments furent pré-
sentés aux trustées en 1851 par M. George Faulkner, qui était lui-
même un des premiers trustées désignés dans le testament de John
Owens. Mais avec la même prévoyance et la môme confiance dans
le succès de la nouvelle institution, il réserva aux trustées le droit
de revendre les bâtiments qu'il leur donnait, lorsqu'elle grandirait
et que le moment viendrait do lui chercher un emplacement plus
spacieux et une demeure mieux-disposée. Les commencements
furent très humbles et pendant quelque temps difficiles. Les re-
venus étaient à peine suffisants. Les chaires étaient peu nom-
breuses ; les collections et la bibliothèque n'existaient pas; les
élèves étaient rares, et ce qui est pire, ils semblaient ne prendre
qu'avec peine le chemin du nouveau collège. Il y eut môme quel-
ques années (1856, 1857,1858-59) où l'on put croire qu'Owens Col-
lège était destiné à végéter sans éclat et à mangerses revenus dans
l'obscurité d'une Grammar school. .11 suffit, pour s'en rendre compte,
de jeter les yeux sur la liste des élèves relcvéo sur le volumo où
se conservent, à la bibliothèque actuelle, les documents relatifs au
collège.

En 1851 le nombre tics élôveé était do 25
1851-52 - — 62
1852-53 - - 71
1853-54 - - 71
1851-55 - -- 58
1855-56 - - 52
1850-57 — — 33
1857-58 - — ?4
1858-59 — — 40
1859-60 - — 57
18G0-01 — - 69
1861-62 •- - 88
1862-63 - - 108
1863-01 - - 110
1861-C.r» - — 128
1865-66 - - 113
1866-67 - — 113
l?67-68 — ' — 173
1868-69 - - 210
18»i9-70 — — 209
1870-71 - - 20*

On voit que, pendant dix ans au moins, la lutte fut difficile et In

victoire incertaine. Le talent et l'énergie des professeurs furent
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sans doute pour beaucoup dans le résultat final. Mais le succès du
collège fut peut-être dû à une institutionqui lui.est particulièreet
qui devait réussir dans une ville comme Manchester, où toutes les
journées sont prises par le travail haletant de l'industrie, et où les
soirées seules sont laissées pour la culture de l'esprit, que la tris-
tesse.de l'existence rend plus délicieuse, et que l'âpreté de la com-
pétition rend nécessaire. Ce fut l'établissement des classes du soir.

« En 1852-53, des classes du soir furent inaugurées. Elles étaient
dlabord destinées exclusivement aux maîtres.d'écoles, dont 28 se
firent inscrire pendant la première année. Elles furent ensuite
ouvertes à tous et elles so multiplièrent graduellement, jusqu'à
embrasser tous les sujets qu'on onseigne dans les classes du jour.
Le nombre des étudiants du soir a augmenté, do 28 en 1852-53,

a 313 en 1861-65. Chaque année, %quclques-uns de ces étudiants
prennent leur degré à l'Université de Londres. » (Manchester Guar-
dian). Il est facile, en jetant un coup d'oeil sur les listes des élèves
du soir, de constater que leur nombre était plus considérable que
ceux do la journée, et que ce qui n'avait d'abord été qu'un acces-
soire était devenu au moins pendant uno courte période, le. prin-
cipal. C'est l'avantagodes institutionsqui no sont pas emprisonnées
dans un programme rédigé au loin et à l'avance, étroit et rigide
comme une cage, de se créer ainsi des ressources imprévues rien
qu'en s'adaptant aux besoins locaux. Rien no peut remplacer ce
libre jeu des forces en présence les unes des autres, cet accord des
besoins et des moyens, qui varient avec les lieux et, dans un môme
lieu, changent avec les années.

Voici la liste des élèves des classes du soir, qui correspond à
celle que nous avons donnée pour les classes du jour :

En 1852-53 les classes du soir comptaient 23 élèves.
1853-51 - — 73 —
1851-55 — - 69 -
1855-50 - - G5 -
1850-57 - - 121 -
1857-55 - - 59 -
185S-59 — — 107

—-
1859-GO — - 77 -
1860-01 - - 102 -
1861-62 - 235 -
1862-03 - - 287 -
1863-64 - - 312 -
1861-65 - — 313 —
1865-66 - - •

281 -
1860-67 -- - 277 -
1867-65* - - 321 -
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Ha 1868-69 les cl&sses du soir comptaient 473 —
1869-70 - - 434 -
1870-71 — - 5?7 -

Elles comptent à présent plus do 900 élèves.

Vers 1866, le nombre des élèves augmentant, on se trouva à
l'étroit. Les classes étaiont trop peu nombreuses, trop petites, mal
disposées; les bâtiments n'avaient pas été construits pour loger
une écolo. On commença à penser qu'il y avait Jiou d'étendre
Owens Collège, do le transporter autre part, de lui bâtir un local
plus vaste, plus approprié, capable de recevoir ses développements
futurs. Les professeurs rédigèrent |un mémoire qu'ils publièrent
dans les journaux et présentèrent, par tous les moyens, à l'opinion
publique. Celle-ci, qui s'intéressait à cette fondation locale, se
trouva d'accord avec les professeurs et accueillit leur demande
avec faveur.

Les villes environnantes, comprenant qu'il était de l'inté/ôt do la
région d'avoir uu grand centra d'éducation, se joignirent au mouve-
ment. Les Conseils des bourgset citésde Stalybridge,Salford, Stock-
port, Bolton, Oldbam, "Wigan passèrent des résolutions dans lu
but d'aider les habitants de Manchester à rebâtir et à agrandir
Owens Lolllege. On comprit qu'il ne fallait pas do demi-mesures,
c'est uno choso que les Anglais comprennent généralement, et
qu'on devait, dès le premier coup, proposer un projet assez vaste,
assez grandiose pour répondre à toutes les exigences de l'avenir.

Le 1" février 1867, un meeting eut lieu, dans l'hôtel de vi'le de
Manchester, sous la présidence du mairo de Manchester, dans le-
quel on exposa l'augmentation régulière du nombre des étudiants,
le besoin pressant d'autres classes, d'autres ressources, et la né-
cessité d'étendre le cercle des études.

Les résolutions suivantes furent adoptées :
1* Sur la motion du doyen de Manchester et de M. Oliver

Heywood : « que le meeting, après avoirentendu avec satisfaction
l'exposé des trustées et professeurs d'Owens Collège... est d'opinion
que le

« J 'int est .enu pour les habitants du district de s'unir
afin de i.-- - opper le collège sur une plus grande échelle, et dans
des bâtiments appropriés et convenables; »

2' Sur la motion de Sir Thomas Bazîey, membre du parlement,
de Sir Elkanah Armitage et M. ThomasAshton : « que les trustées
et professeurs d'Owens Collège, avec les messieurs désignés (H liste
contenait49 noms) forment un comité chargé de réunirune somme
qu'il est désirable de ne pas voir inférieure à 100,000 livres
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(2,500,000 fr.), et qui doit atteindre 130,000 livres (3,750,000 fr.),
>i cela est possible, dans le but do mener à bonne lin le projet
d'extension;»

3' Sur la motion de M. W. H. CallenderclM. John Platt, membre
du parlement : « qu'on l'orme un comité exécutifayant le pouvoir
«le déterminer et de prendre en main les mesures nécessaires pour
recevoir les fonds et chargé de préparer un plan, en rapport avec
l'argent souscrit, et comprenant un sitq, plans de construction,
projets pour nouveaux professorats, et autres moyens de répandre
l'instruction et d'encourager les études dans les divers départe-
ments du savoir, des arts libéraux, de la science et de ses applica-
tions. »

Le comité ainsi nommé se mit aussitôt au travail. 11 s'occupa
d'abord de réunir les fonds qui arrivèrent de tous côtés avec une
abondance et une rapidité inespérées. C'est un dos beaux côtés des
Anglais que leur générosité à donner pour tous les objets d'utilité
publique ou de charité internationale.Les fonds trouvés, il fallait,
chercher un emplacement. Ce n'était pas choso facile que de dé-
rouvrir, dans une cité peuplée et serrée comme Manchester, un
terrain assez vaste pour y bâtir les bâtiments projetés et qui ne fût
pas en môme temps couvert c'o constructions dont l'achat et l'ex-
propriation auraient absorbé inutilement la majeure partie de la
somme disponible. Cette difficulté augmentait par cette considé-
ration que le collège devait se trouver près du centre de la ville,
a cause des cours du soir. Après des recherches assez longues,"un
des membres du comité, trouvant iine occasion, acheta à ses
risques, un terrain d'environ 4 acres, donnant sur Oxford-Road.
Son choix fut approuvé parle comité. Le terrain fut payé 31,100
livres (775,000 fr.). Lés plans furent immédiatement commandés
à un habile architecte M. Waterhouse. Ils devaient comprendre
des classes pour tous les enseignements, des salles de conférences,
des laboratoires, des ateliers de dessin, un muséum pour les col-
lections d'histoire naturelle et do géologie, une bibliothèque, une
salle du conseil, des salle? pour le principal et les professeurs, une
aile entière pour l'école de médecine, etc.

Mais nous ne devons pas oublier qu'il y a, jusqu'à présent, deux
corps, deux groupes qui sont diversement constitués, qui ont
reçu certains pouvoirs de sources très différentes et qui n'ont
légalement aucun lien. D'un côté se trouvent les trustées A'Owens
Collège, qui agissent d'après la volonté du fondateur. Ce sont des
particuliers, auxquels un ami a confié le soin de gérer sa fortune,
dans un certain but. Ils se recrutent eux-mêmes, par cooptation
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privée, Ils ne peuvont pas livrer à d'aulros lo dépôt qui leur a été
remis. Do l'autre côté, se trouve un comité qui n'a pas été nommé
officiellement, mais qui dans l*espèco représente la population de
Manchester et des villes environnantes. Il dispose d'une somme
considérable. Que va-t-il en faire? Il ne peut pas la remettre aux
trustées d'Owens Collège qui n'ont pas qualité pour l'administrer,
(lotte somme provient d'ailleurs d'une souscription publique : le
public a droit d'en connaître et d'en contrôler l'emploi. Aussitôt
qu'cllo passe entre les mains des trustées, elle lui échappe. Il faut
trouver un moyen de réunir, de combiner ces deux corps diffé-
remmentconstituéset do fondre ensemble ces deux richesses. C'est
lo gouvernement qui se charge de trancher cette difficulté par un
acte daté du A juin 1870 et intitulé Acte pour l'extension d'Owens
Collège et autres objets. » Le moyen suivi est assez ingénieux et mé-
rite d'ôtre rapporté.

L'acte déclare que :

Attendu que, Owens Collège ayant acquis une haute réputation
et les principes sur lesquols il est fondé et conduit étant bien ap-
prouvés par les gens de Manchester et de son voisinage, un désir
a surgi parmi eux d'établir cette institution pour le progrès do
l'enseignement supérieur dans le Lancashire et lo voisinage, sur
une base plus large et sous le gouvernement d'un corps public,
plutôt que de trustées de nomination privée;

Attendu que des sommes considérablesont été souscrites en vue
de provoquer cette extension ;

Par sa très excellente majesté la Reine, par et avec l'avis et lo
consentement des lords spirituels et temporels et des communes,
dans le présent parlement assemblés et par l'autorité desdits :

11 y a lieu de créer dans la cité de Manchester un collège où le*
jeunes gens seront instruits dans les branches du savoir ou de la
science qui sont étudiés dans les Universités anglaises.

L'acte établit ensuite la constitution de ce collège qui, remar-
quons-le, est fictif et n'aura jamais d'existence réelle. Cette cons-
titution que nous étudierons plus tard dans son détail, est exposée
dans une annexe de l'acte. Ce collège qui n'est pas Owens Collège,
et "que pour le distinguer du collège primitif on nomme le
Collège ou Vextension Collège doit être dirigé par des gouver-
neurs. Ceux-ci forment une personne civile, avec succession per-
pétuelle et un sceau commun, pouvant poursuivre et être poursuivie
devant ^importe quelle cour ou place de judicature sur les possessioni
de Sa Majesté. Les gouverneurs ont le pouvoir d'élever des biti-
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monts, do recovoir des dons, de placer leurs fonds, mémo de louer
et vendro dos tonos.

Quand la constitution do ce collège fictif a été u.eu régléo dans
tous ses détails, ot c'est ici que so placo lo noeud do la combi-
naison, l'acte ajoute quo les gouverneurs du Collège, do ce
collège nouvellement fondé sur lo papier, et les trustées iVOwens
Collège peuvent s'entendre pour l'union, l'amalgamation, pour
employer lo mot, dos deux collèges.

En olfet, le vingt-deuxième jour de février mil huit cent soixante
et onze, entre les gouverneurs do Yextension Collège fondé par acte
du Parlement du 4 juin 1870 d'une paît, et les trustées actuels
Owens Collège d'autre part; en considération dos avantagos
réciproques qui doivent en résulter pour Yex'ension Collège, et
Owens Collège; en vertu et dans l'cxercico des pouvoirs conférés

aux susdits gouverneurs et trustées par l'acto do 1870, lesdits

gouverneurs et trustées passaient un contrat par lequel les deux
collèges étaiont amalgamés sous lo nom lYOwens Collège.

Il est inutile d'ajouter que les trustées d'Owens Collège furent
nommés purmi les premiers gouverneurs et quo dans ce contrat
assez bizarre, ils signaient pour ainsi diro des deux côtés: d'un
rôté comme trustées de l'ancien collège, do l'autre comme gou-
verneurs du nouveau.

Voici quels fuient les noms des premiers gouverneurs à vio.
Nous donnons cette liste parce qu'elle nous semble indiquer uno
tendance bien différente de celle quo nous sommes disposés à suivre
dans les questions d'enseignement. Si nous avions à constituer lo

corps dirigeant d'un établissement destiné à être lo centre d'ins-
truction d'une des plus riches régions du pays et pour lequel on
dépense des millions; il est probable que nous irions en chercher
les membres exclusivement dans les professions libérales. On n'y
verrait que professeurs, médecins, avocats, magistrats, notaires,
dignitaires ecclésiastiques. Un bachelier n'y serait pas à sa placo ;

les licenciés en droit y seraient communs. 11 n'y aurait autour de
la table dos délibérationsque des boutonnières décorées. Le préfet
serait président d'honneur. Jetez maintenant un coup d'oeil sur la
liste des gouverneurs à vie d'un collège dont la fortune atteint
10 millions, et voyez, dans quelles classes sociales ils sont choisis.

Thomas Ashtou Manchester. Négociant.
John Marsland. Benuett . — Négociant en bois.
Charles Frédéric Beyer.

.
GJiton, Manchester. Ingénieur.

William RomaineCallen-
,]0l. Manchester. Négociant.
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Richard Coploy Christie. Manchester. Avocat.
Robert Dukinfleld Dar-

bishiro — Avoué.
Le Rev. Nicliolas William

Gibson — Chanoine de Manchester.
Murray Gladstone — Négociant.
Edward Ilardcastle. ... — Négoeiaut.
Oliver Heywood — Banquier.
William Henry Houlds*

worlh — Filateur.
Richard Johnson - Fabr. de (Ils métalliques.
John Lawson Kennedy.

. — Imprimeur sur calicot.
Alfred Neila — Imprimeur sur calicot.
Herbert Philips — Négociant.
John Robinsou — Ingénieur.
Sigismund James Stem . — Négociant.
John Edward Taylor ... — Éditeur de journal.
Jnseph Thompson — Manufacturier.
Sir Joseph Whitworth. . — Ingénieur.
MatthewAlexanderEason

Wilkinson — ,
Médecin.

Ouoi de moins prétentieux ? Gela ne rcssemble-t-il pas plus a
un tribunal de commerce qu'au conseil supérieur d'un grand
collège? On sent que la préoccupation du titre ofliciel n'existe
pas. Ce sont des négociants distingués qui ont bien fait leurs
affaires. Us géreront avec sûreté et prévoyance celles du collège.
Us en dirigeront môme l'enseignement, ou tout au moins choi-
siront ceux qui doivent le diriger. On recherche plus le bon
sens que la science. Au sommet des grandes administrations, les
connaissances techniques sont moins nécessaires que le coup
d'oeil des situations et le flair des hommes. Ceci se passe dans un
pays où le ministre de la marine (et de la marine anglaise), est le
chefd'une grande maison de librairie.

A partir du jour où l'amalgamation se fit, la partie était gagnée.
La première pierre du nouveau collège fut poséo au mois de sep-
tembre 1870 par le duc de Devonshire qui avait été nommé pré-
sident du collège. Les travaux furent achevés deux ans après et la
cérémonie d'inauguration eut lieu.

Depuis, le nombre des élèves, le nombre des chaires, la fortune
du collège n'ont fait qu'alier en augmentant, avec une rapidité
prodigieuse. De telle sorte que la fondation de John Owens est
aujourd'hui un des établissements d'instruction les plus remar-
quables d'Angleterre. 11 possède un capital de près de 40 millions
avec un revenu qui dépasse 500 OOft fi-ancs.

L'histoire de ce développement financier tfOwem Collège est
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une des plus instructives que nous puissions raconter. Nous sa-
vons quelles richesses énormes les anciennes universités anglaises
ont accumulées. Nous savons qu'elles possèdentdo vastes terrains,
des propriétés sur toute la surface du pays, des bâtiments, dos
revenus; mais cela n'a pour nous qu'un intérêt do curiosité. Les
conditions dans lesquelles les dons qui forment cette fortuno ont
été faits no sont plus les mômes. 11 no dépend plus d'un cardinal,
d'un favori, d'un duc ou d'un roi, de concéder do vastes étendues
de terres en récompense d'une hospitalité brillante. D'ailleurs, los
augmentations sucessives dans le prix do la terro, qui so sont
superposées depuis plusieurs siècles, ont plus que décuplé la valeur
des dons primitifs. Il peut donc y avoir pour nous, dans l'étude du
développement des anciennes universités anglaises, un intérêt de
curiosité historique. Il est peu probable qu'il ne ressorto quelque
suggestion pratique, un exemple applicable et utilo dont nous
puissions tirer parti pour le plus grand bien de notre enseigne-
ment.

Avec Owens Collège les choses changent du tout au tout, C'est
une institution qui est moins âgée que la plupart de nous. Beau-
coup des hommes qui étaient à sa création so trouvent encore à
sa tète. Ello a été fondée sous nos yeux, en pleino vio moderne,
dans un centre manufacturier comme nous en possédors plu-
sieurs. Elle n'a pas euces rossourcesmystéricuscs,accidentelles,due3
au caprice de personnalités toutes puissantes, auxquelles il ne faut
plus songer maintenant. Elle n'a su que ce que nous pouvons
avoir nous-mêmes à l'heure actuelle, et avec la constitution ac-
tuelle de la société. Il peut donc être utile et immédiatement pro-
fitable pour nous do rechercher a quelles sources Owens Collège a
puisé pour fournir à la construction de vastes bâtiments, à l'éta-
blissement de grands laboratoires, à l'entreUon de chaires nou-
velles, à la fondation de bourses nombreuses.

Ce n'est pas à une subvention de l'État', ce n'est pas môme à
celle do la ville ou du comté qu'il a eu recours. Tout lui est
venu de' souscriptions publiques et de dons particuliers. Yers
1866, par exemple, on commence à penser qu'un cours do l'art
de l'ingénieur serait utilo dans une grande ville manufacturière
comme Manchester. Mais pour cela il faut de l'argent. On estime
qu'une somme de 10 000 livres (250 000 francs) est nécessaire
pour fonder, avec les dépenses accessoires, le professorat nou-
veau. On réunit un meeting où l'on prend la résolution de de-
mander à l'opinion publique les fonds nécessaires. Sept membres
de ce meeting so font inscrire pour 6 000 livres (150 000 francs).
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Il y avait à Manchester une écolo «le médecine déjà ancienne.
11 y aurait avantage à la réunir à Owens Collège, mais cela exigerait
un surcroît de dépenses : miss. Brackenbury donne les 10 000 livres
nécessaires (250 000 francs).

En 1877, la Société d'histoire naturelle de Manchester sur lo point
do so dissoudre laisse au collège une propriété cVuno valeur d'en-
viron 20 000 livres (500 000 francs) en môme temps que ses riche*
collections.

En 1874, M. E.-H. Lan6\vorthy de Solford lègue 10 000 livre*
(250 000 francs) dont le revenu doit être consacré aux progrès de
la physique.

En 1875, M. Charles Clifton, qui était né à Manchester et qui
avait émigré aux Étais-Unis plus de quarante ans auparavant,
laisse sa fortune montant à environ 20000 livres (500000 francs
au département des arts mécaniques et de l'art de l'ingénieur.

En 187G, M. Samuel Eielden donne 5000 livres (125000 francs)
pour compléter l'enseignement des mathématiques.

En 1870, M. fi.-F. Beyer de Manchester laisse sa fortune montant
probablement à 100000 livres (2 500 000 francs) qui devront être
employées de la façon que la cour des gouverneurs jugera préfé-
rable, à fonder et doter des chaires de science dont une au moins
sera une chaire de l'art de l'ingénieur. Nous pouvons nous former
une idée du bien qu'un homme comme M. Beyer peut faire à un éla-
K1î<somcnt d'instruction, lorsquenoussauronsqu'avantce legs royal,

.,
avait déjà donné à diverses reprises 1 500 livres (37 500 francs)

pour la souscription de reconstruction ; 1 000 livres (23 000 francs)
pour les cours d'art de l'ingénieur, 3 000 livres (75 000 francs)
pour le laboratoire de physique, 5 000 livres (125 000 francs) pour
l'enseignement du droit.

Ceux-ci sont les gros apports, les grands alllucnts qui, d'un seul

coup, font hausser et étendent la surface du niveau de l'enseigne-
ment. Mais des quantités de petits ruisseaux qui viennent de tous
côtés, par les routes les plus inattendues, ne laissent pas que d'ap-
porter leur part de ressources et de grossir la richesse commune.
Tout est prétexte aux Anglais pour créer soit une branche d'en-
seignement, soit un scholarship, pour porter de l'argent à l'instruc-
tion : chagrins domestiques, souvenirs personnels, événements
publics, hommages aux grands hommes du pays, hommages aux
citoyens utiles de la ville, hommages privés à un ami, tout leur
sert. En voici quelques exemples :

William Langton, esquive, meurt à Manchester. Ses amis dési-
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rent élever un monument à sa mémoire, mais au lieu de taire
fondre ime stérile slaluo de bronze, ils réunissent 4,200 livres
(105,000 francs), dont l'intérêt servira a rétablir un scholarship
d'une valeur de 130 Jivrcs pour un des élèves d1Owens Collège

Au mois d'octobre 1831, la reine Victoria visite Manchester pour
la première fois. En 1852, Samuel Fletcher donne une sommo de
500 livres (12,500 francs) pour fonder un scholarshijt qu'on appel-
lera le Victoria scholarshijt, en commémoration de cet événement.
En 1872, Charles Heywood y ajoute 500 livres, ce qui constitue
une rente do 40 livres ( 1 000 francs). Ce scholarship est destiné a
l'étude du grec et du latin.

Dans l'automne de 1863, un comité se forme a Manchester pour
célébrer le 300°" anniversaire do la naissance de Shakspearo qui
tombait en avril 18GI. Le comité décido que l'argent qui a été sous-
crit sera employé à fonder, à Owens Collège, et a la Free Grammar
school, des scholarships pour encourager l'étude de la langue et de la
littératureanglaises. Celui du collège a un capital de 25 000 francs,
et rapporte 1,000 francs par an.

En janvier 1863, un meeting a lieu à l'hôtel de ville do Man-
chester pour ériger un monument a la mémoire du grand chimiste
John Dalton.On nommeuncomité chargé de réunirdes souscriptions
dans le but d'ériger un monument sur sa tombe dans lo cimetière
d'Ardwirk, et une statue en face de l'hôpital de Manchester, et
aussi alin de fonder une ou plusieurs récompenses ou boursespoul-
ies étudiants dOwens Collège. Après avoir rempli les deux pre-
mières parties de sa tâche, le comité remet au collège la somme
de 4 125 livres (103 175 francs) pour différents scholarships, qu'on
appellera les Dalton scholarships.

La même chose a lieu pour Cohden. Le comité chargé de lui
élever un monument remet au collège une somme de 1 300 livres
(37 500 francs) pour contribuer à la fondation d'une chaire d'éco-
nomie politique, dont il avait été un dss grands combattants, et
une autre somme de 442 livres pour créfr des prix qu'on appellera
Cobden prizes.

Parfois, ce sont des sentiments de famille, un acte de pieux sou-
venir qui consiste à fonder un prix ou un scholarship au nom de la
personne qu'on honore ainsi d'une sage et bienfaisante manière.
C'est le Bradford hislory scholarship, doté, en 1877, d'une somme
de 1 000 livres par miss Mary Bradford, de Higher Broughton,
dans le comté le Lancastre, on souvenir de son frère William
Bradford. Ce sont les deux Ashbury scholarships, fondés en 1868,
par James Ashbury de Brighton, en mémoire de son père, James
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Asbbury, de Manchester. Ce sont les /,ee Greek Testament jtn'zes,
fondés en 1872 par M" Snsan Léo, en souvenir de son mari, le
D' James Prince Lee, ancien évoque de Manchester, et pour les-
quels elle laisse une somme de 23 000 francs.

N'est-ce pas une touchante façon d'honorer les morts, non pas
par des monuments que le temps c(trite et que l'herbe envahit,
par des bustes, des statues souvent un peu prétentieuses, et qui
jettent une ombre de ridicule sur le sentiment louable qui les a
élevés, mais par une oeuvre de vie, par un bienfait continuel et
fertile qui renouvelle la reconnaissance avec chaque génération et
conserve un nom plus fidèlement que le marbre et le métal? Et
n'est-ce pas aussi une noble façon de rendre hommage à un grand
homme que d'associer a son admiration les intelligences futures et
de les aider à continuer l'oeuvre à laquelle il a consacré sa vie?
Ne sont-ce pas de belles et généreuses conceptions, et pour ceux
qui ont bien mérité do leur pays, est-il une plus haute récompense,
et qu'ils eussent préférée à celle-là? Et cela ne créc-t-il pas chez les
jeunes cens qui en profitent, un sentiment de gratitude, et en
môme temps une sorte d'obligation d'en faire autant, si les cir-
constances les favorisent, pour ceux qui les suivront?

Tous les dons ne sont pas attribuables à des motifs aussi pro-
fonds. Un grand nombre n'ont d'autre raison d'ôtre que des causes
plus ordinaires, mais aussi plus fréquentes. Un Anglais, parfois un
riche marchand, s'éprend d'une science, d'un filon de recherche
humaine, se met a l'étudier, souvent tard dans la vie, s'en passionne
et fonde un prix pour l'encourager. Un autre a vu ses premiers
pas dans la vie facilités par une de ces fondations, il en crée une
semblable afin de rendre le bien qu'il a reçu.

Cette habitude de se somenir dans son testament de l'établis-
sement où on a été élève est générale en Angleterre. Voici un petit
fait qui la met bien en lumière. A la fin du Calendar ou Annuaire
d"Owens Collège, qui se publie chaque année, comme nos pal-
marès,à la suite des noms des professeurs, des lauréats, des anciens
élèves, de la liste des cours et des récompenses, on trouve à la der-
nière page cette feuille que nous reproduisons tellequ'elleest. Elle
en dit plus que bien des réflexions.
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FORM OF BEQUEST TO THE COLLEGE.

I give unto "The Owens .Collège" incorporated by
"Tho Owens Extension Collège Manchester Act, 1870,"
he pum of £ which I direct to be paid [free
from the legacy duty Ihereon] to the Treasurer of the said
Collège, and to be applied by the Governors of the said
Collège in manner directed by the said Act concerning
donations accepted by the Governors.

And I direct the aforesaid legacy [and the legacy duty
thereon] tobe paid outof such part of my personal estate
as shall at my death be of such ebaracter or in such state
of investment as to be by law capable of being devoted by
Will to charitable purposes.*

* NOTE. — Any tpttial directionsor conditionukick the douor may visk
to te atttohei to the donation may be adled hère.

FORMULE DE LEGS AU COLLÈGE.

Je donne à * Owens Collège* constitué par l'acte dextention d'Oioent
Collège 1870, la somme de qui sera payée (libre de tout droits
de succession) au trésorier dudit collège pour être employée par les gouver-
neurs dudit collège de la façon fixée par ledit acte concernant les donations
acceptêospar les gouverneurs

Et je désire que ledit legs (et les droits de succession qu'il entraîne) soient
prélevés sur la partie de ma fortune qui sera à ma mort, de nature à être
selon la loi consacrée par testament à un but de charité.*

• NOTK. — On peut ajouter ici les irttructiont ft conditions q\e le donateur peot désirer
oltacher & sa donation.
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A quoi tient eo trait do moeurs si frappant et si fécond? Presque
sûrement a la personnalité, a l'individualité des établissements
d'instruction et en môme temps à la liberté plus grande dont les
élèves y jouissent, et qui rend plus agréable le souvenir des années
qu'ils y ont passées. La vie de nos lycées, avec sa discipline- mi-
partie militaire, mi-partie pénitentiaire, avec son manque d'exer-
cices physiques, de grand air, de lumière, de soleil, n'est pa*
telle qu'ello puisse laisser en nous des dispositions bienveillantes.
C,o que nous nous prenons parfois a regretter c'est notre jeunesse,
et encore la maussaderio de l'internat l'a-t-elle empêchée d'avoir
tout son charme. Nous aimons peu a nous rappeler ces murailles
sombres, nous mettons le lycée sur la môme ligne que la caserne,
et qui a jamais laissé sa fortune à une caserne? Et puis, nos insti-
tutions d'instruction sont trop semblables entre elles, trop taillées
sur lo môme modèle, trop confondues dans la môme uniformité,
pour conserver ces traits spéciaux qui les dilférencienten Angle-
terre, font qu'un homme prend orgueil et affection pour l'en-
droit où il a été élevé, s'y intéresse, le préfère a ses rivaux,
continue à l'aimer. C'est dommage pour nous. Quant à moi,
j'admire cette dernière page du Calendar iVOwens Collège. Outre
qu'il y a là une grande source de force, il y a de la beauté et une
sorte de grâce triste dans cette pensée d'un vieillard qui, vers le
déclin, au moment où la vie est dans la feuille jaun'e, pour em-
prunter l'expression de Shakspeare, ouvrant ce livre plein de
noms d'amis disparus, se sent pris d'attendrissement, revit pen-
dant quelques instants de silence ces années lointaines ot détache
cette dernière page pour laisser au vieux collège un souvenir
d'affection.
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SECONDE PARTIR

KTAT AGTITKI. D OWENS COIJ.EGE

Après avoir assisté à l'origine A'Oicens Collège et aux difficultés
de ses premières années, après l'avoir suivi à travers son dévelop-
pement si rapide et si merveilleux, il convientdo l'étudier au point
élevé de richesse et do réputation où il est parvenu, dans la forme
compliquée et étendue qu'il a prise. Nous voudrions examiner aven
détail sa constitution, ses ressources, la condition de ses profes-
seurs, celle de ses étudiants et son enseignement.

CHAPITRE PREMIER

CONSTITUTION DU COLLÈGE.

Le gouvernement du collège réside dans un chef officiel qu'on
nomme le président, et dans les trois corps suivants :

La cour des gouverneurs,
Le conseil,
Le sénat.

La cour est le corps suprême.
Le conseil est un comité d'affaires chargé de diriger les affaires

financières et autres du collège et de préparer les questions pour
les décisions de la cour.

Le sénat est un comité d'éducation, chargé d'organiser et de
diriger l'enseignement du collège et d'en surveiller la disci-
pline.

Le sénat et le conseil sont responsables devant la cour de l'ac-
complissement de leurs fonctions.
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Cour des gouverneurs.

La cour se compose du président et de i2 membres.
I* — 24 gouverneurs sont nommés à vie. Il faut qu'au moment de

leur nomination ils rés dent ou aient leur endroit d'affaires dans
un rayon de 30 milles do Manchester, et qu'ils ne soient pas mem-
bres du sénat. Aussitôt qu'ils ne remplissent plus ces deux con-
ditions, ils perdent leur litre; mais ils peuvent être réélus.

2*— 15 gouverneurs 5on' nommés, de la façon mentionnée
ci-dessous, pour un terme do cinq années, à dater du jour de la
nomination. Il y a une clause spéciale pour les membres du par-
lement.

(a). 3 sont nommés par le président.
(è). 2 sont nommés par le conseil do la cité de Manchester et

l par le conseil du bourg de Salford; mais il n'est pas nécessaire
que ces gouverneurs soient membres de ces deux corps.

(c). 3 sont nommés par la cour parmi les membres du parlement
pour les comtés et bourgs de Lancashire, Cheshire, Yorkshire et
Derbyshire. Mais aucune personne ainsi nommée ne peut con-
server son siège à la cour après avoir, pendant six mois, cessé
d'être membre du Parlement. C'est la clause spéciale dont nous
avons parlé plus haut.

(d). 3 sont nommés par le lord président du conseil privé.
(e). 3 sont nommés par les associés du collège. Nous verrons

plus loin ce qu'il faut entendre par ce terme.
3* — 3 sont le principal et deux professeurs, qui peuvent être

membres du conseil.
11 ne peut jamais y avoir plus de cinq membres du sénat dans la

cour des gouverneurs.
La cour se réunit deux fois par an à époques fixes, et à d'autres

époques lorsqu'elle est convoquée par le président ou le conseil.
Klle élit le président, le trésorier et 8 membres du conseil. Elle a
le pouvoir de nommer des comités et de faire ou de changer le rè-
glement.

Le président.
Le président est élu par la cour pour cinq ans et peut être

réélu.
Ses fonctions sont :
V De présider les réunions de la cour, et l'ouverture et la ferme-

ture des sessions scolaires ;
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2* Do faire dans la cour des gouverneurs les neminatiorisqui lui
reviennent ;

3' D'examiner et, s'il lo juge convenable, de suspendre et de
soumettre de nouveau à la cour tout règlement déjà voté par elle,
mais contre lequel le conseil ou le sénat en appelleraient à lui.

Le trésorier.
Le trésorier esi élu, chaque année, par la cour parmi les gou-

verneurs et peut ôtro réélu.
Ses fonctions sont :

1* — De présider les réunions du conseil en l'absence du pré-
sident ;

Et sous la direction du conseil :

2' — De veiller aux propriétés, fonds, placements, revenus et dé-
penses du collège, d'en tenir des comptes et de les soumettre au
conseil ;

3' — De garder et d'apposer le sceau du conseil ;

A' — De fournir et conserver les registres et un endroit sur pour
les archives du collège.

Le conseil.

Le conseil se compose du président et de 12 membres. De ceux-
ci, 8 sont élus par la cour parmi les gouverneurs qui ne sont pas
membres du sénat, 2 sont des professeurs autres que le principal,
élus par le sénat et pris parmi ses membres ; le onzième et le dou-
zième sont le trésorier et le principal.

Les membres du conseil, autres que le président, lo trésorier et
le principal, ne conservent leur ofûce que pendant deux ans à
partir de la date de leur nomination, mais peuvent être réélus.

Le conseil se réunit au moins une fois par mois pendant la ses-
sion scolaire et à. d'autres époques, lorsqu'il est convoqué par le
président, le trésorier et le principal.

Le conseil :

1' — Administre les affaires financières et courantes du collège
et fait, à ce sujet, un rapport annuel aux gouverneurs;

2' —
Établit et surveille les listes des membres du conseil et des

associés et les registresdes étudiants :
3" — Ordonne l'apposition du sceau du collège ;



388 UNIVERSITÉS ANGLAISES.

4* Nomme le principal et les professeurs, et passe des traités
avec eux ;

5" — Nomme le regislrar, les commis du trésorier, les autres em-
ployés du collège et fixe leur rémunération, avec pouvoir de les
destituer;

6* — Gontrôlo et dirige l'administration des bibliothèqueset mu-
sées qui dépendent du collège.

Le conseil a aussi le pouvoir :

7* — De donner des licencesà dos halls ou maisons de logement,
et d'établir tels règlements qu'il jugera convenable;

8' — De recevoir du sénat l'exposé des affaires qu'il a faites et de
suspendre, s'il le juge convenable, tout règlement ou résolution
prise par le sénat jusqu'à ce qu'il en ait été déféré à la cour ;

9* — De fixer et de changer de temps en temps les droits payés
par les étudiants, avec le pouvoir de dispenser d'une partie ou du
tout du payementun étudiant particulierou une classe d'étudiants
ou de transiger;.

10' — D'expulser les étudiants qui ont commis des offenses ;
il* — De remplir tellesautres l'onctions que la courpeut de temps

en temps lui cunfler.

Le principal.
Le principal est le président du sénat et son représentant de-

vant le conseil et la cour des gouverneurs.

Le sénat.

Le sénat se compose du principal et de tous les professeurs. Il

se réunit au moins une fois par mois pendant la session.
Le sénat, sous le contrôle du conseil, remplit, en ce qui regarde

l'éducation et la discipline, les fonctions que la cour peut lui assi-
gner par des règlements. En particulier :

1* — Il fixe les heures des classes cl arrange les sujets d'instruction
et d'examen. Il arrête les règlements pour la conduite dos classes
et des examens.

2" — Il fixe l'époque, le mode et les conditions de compétition
pour les sc/wlursfiips et les prix, en conformité avec les volontés du
fondateur, s'il en a exprimé.

3* -—
Il règle l'aamission des étudiants et maintient la discipline

courante du collège, avec pouvoir d'en expulser les étudiants qui
commettent des offenses.
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4* — 11 nomme ou révoque les maîtres et répétiteurs. Imites les
résolutions prises, les nominations faites, les règlements établis
par le sénat sont soumis au conseil à sa réunion, et le conseil peut
les suspendre jusqu'à ce qu'ils aient été soumis à l'approbation de
la cour.

Influence des associés ou anciens élèves du collège.

Tels sont, avec leurs attributs spéciaux, les pouvons qui consti-
tuent le collège et en sont comme les rouages principaux. Mais

nous n'aurions pas complété la liste, sinon des autorités qui le
gouvernent, *?" moins des influences qui le dirigent, si nous ne
parlions ici de l'intervention des associés. Les associés sont d'an-
ciens élèves qui ont obtenu cette sorte de titre officiel en rem-
plissant certaines conditions que nous étudierons plus loin. Ce
titre leur confère des droits et des obligations.

Nous avons vu qu'ils nommaient trois membres do la cour des
gouverneurs. Voici comment so fait cette élection sur les détails
de laquelle nous insistons, en en soulignant quelques traits où
apparaît surtout l'esprit du règlement. Lorsque le poste d'un des
gouverneurs nommés par les associés va devenir vacant, le regis-
trar, l'archiviste, doit en informer le conseil, qui fixe un jour pour
l'élection. Vingt-huit jours au moins avant le jour fixé pour la réu-
nion, l'archiviste envoie à chaque associé dont il a l'adresse un avis
le convoquant pour telle réunion, avec l'heure et le but de la
réunion. 11 lui envoie en môme temps une liste imprimée des as-
sociés actuels! Aucune élection n'est valable si les votes d'au moins
un tiers des associés actuels n'ont été exprimés à la réunion, en y
comprenant les votes reçus par la poste. Dans le cas où la réunion ne
serait pas suivie d'cliet en raison du nombre insuffisant des votes
exprimés, elle estajournéc à quatorze jours. Dans les trois jours qui
la suivent, l'archiviste doit envoyer a chaque associé dont il a
l'adresse un avis de l'ajournement, avec l'exposé des raisons qui
l'ont motivé. Dans le cas où la seconde réunion est également in-
fructueuse pour la môme cause, le président en fait un rapport au
conseil, qui déclare à la cour que les associés n'ont pas affirmé leur
droit de nommer au poste de gouverneur vacant. Il n'y a plus do
nouvelle réunion jusqu'au moment où une nouvelle vacance se
produit.

Il y a deux choses qui nous frappent dans celle partie du règle-
ment. C'est d'abord l'emploi de votes écrits. Dans une société
comme la société moderne, où les facilités de communications



390 UNIVERSITÉS ANGLAISES.

dispersant en quelques mois sur toute la surface d'un pays ceux
qui quittent le collège, dans une nation comme l'Angleterre,où
l'habitude des voyages et les exigences d'un commerce universel
ies éparpillent par le monde entier, il faut avoir recours, pour re-
former le faisceau, aux mômes forces qui l'ont décomposé. La
poste est le seul moyen de réunir ce que les chemins de fer et les
bateaux à vapeur ont séparé. Exiger la présence effective pour le
vote, c'est limiter les votants à ceux qui n'ont pas bougé de l'en-
droit où ils ont été élevés, et exclure ceux chez lesquels le spectacle
des choses et le frottement des moeurs étrangères a pu éveiller des
idées nouvelles on user des préjugés. C'est de plus laisser peu à
peu s'éteindre chez les absents tout intérêt pour l'entreprise ou les
souvenirs communs. Chez la plupart, les préoccupationsde la vie
sont si nombreuses et si pressantes qu'elles finissent par tout en-
vahir, et que la sollicitude pour les choses impersonnelleset loin-
taines dépérit d'oubli et comme de délaissement, si elle n'est
pas, de temps en temps, réveillée par quelque acte à accomplir,
quelque droit à exercer, ne fût-ce qu'une lettre à écrire. Nous
n'employons peut-être pas assez ce moyen d'ê',re nombreux et
de rester unis, et il serait peut-être d'un bon exemple, que la
Société de l'enseignement supérieur le mit à l'essai et le pro-
pageât.

Le second point qui nous frappe est la façon dont le conseil an-
nonce à la cour que les associés n'ont pas affirmé leur droit de nom-
mer au poste vacant de gouverneur. Dans la forme, c'est une simple
constatation de fait; dans le fond, c'est un blâme solennel etgrave.
Co mot seul nous indique de quelle façon les Anglais envisagent le
vote des anciens élèves. Co n'est pas un droit, une faveur qu'on
peut indifléremment accepter ou refuser, c'est un devoir. On est
coupable si on essayo de s'j soustraire ou si on ne sait pas le rem-
plir. C'est peu de laisser aux anciens élèves la prérogative do voter;
on en fait une obligation. 11 faut qu'ils prennent part au gouver-
nement du collège où ils ont été formés. S'ils y manquent, on cons-
tate le fait avec une grande solennité, qui a toute la gravité et la
sévérité d'un reproche. C'est ainsi qu'on habitue les hommes à se
gouverner.

Mais l'intervention des associés ne se borne pas à nommer trois
membres de la cour des gouverneurs. Cela serait trop peu. Ces
membres sont élus pour cinq ans. Sauf les cas do mort ou de dé-
mission qui ne peuvent être pris en considération dans une consti-
tution, l'opiniondes anciens élèves ne pourrait donc se manifester
qu'à des intervalles éloignés : trop tard pour être utile en ce qui
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concerne le passé, trop tôt pour être précise en ce qui régarde
l'avenir. En outre, elle ne pourrait s'exprimerque d'une façon très
étroite et très vague. Dans une élection qui, par suite des décès-
espacés des premiers membres élus, se fait généralement sur un
nom, il faut, pour arriver à une entente, des compromis, des con-
cessions où disparaissent, comme des couleurs simples dans une
couleur composée, bien des opinions franches et nettes. 11 en ré-
sulte une opinion neutre qui n'embrasse pas le champ de celles
dont elle est formée, et qui n'a pas leur clarté. Voici comment on
a obvié à ces insuffisances dans les périodes et dans le modo d'ex-
pression de l'opinion des anciens élèves:

1' — A la suite de chaque réunion tenue pour la nomination d'un
membre de la cour, les associés présents peuvent, s'ils le jugent
bon, tenir une réunion, sous un président de leur choix, et y dis-
cuter les matières affectant les intérêts du collège.

2* — Au mois d'octobrede chaqueannée et à telles autres époques
qu'il le juge convenable, lo principal provoque une réunion des
associés du collège, qui se lient au collège. Les associés y peuvent
discuter toutes les questions ayant rapport aux intérêts du collège,
pourvu qu'ils n'en attaquent pas la discipline. Le registrar assiste

-

à ces réunions et en rédige un procès-verbal qu'il soumet au con-
seil, lors de sa prochaine séance.

3e — Enfin d'autres réunions des associés peuvent être tenues au
collège, avec l'autorisation du conseil.

Ainsi les anciens élèves doivent être consultés au moins une
Tois par an ; ils peuvent l'être chaque fois qu'une occasion le de-
mande. Non seulement ils sont saisis des questions qui sont à
l'ordre du jour, mais ils peuvent soulever toutes celles qu'il leur
plaît. Toutes les idées, toutes les critiques, toutes les propositions
trouvent leur expression dans ces réunions : toutes arrivent jus-
qu'au conseil. C'est, on lo voit, une véritable opinion publique
qu'on a formée ainsi, avec tous les caractères qui lui sont néces-
saires; elle est toujours présente, puisqu'on peut l'interroger à
n'importe quel moment; elle est indépendante* puisque les asso-
ciés, appartenanth des professions diverses, ne relèvent en rien des
autorités du collège; elle est éclairée, puisqu'elle est celle dos
meilleurs parmi les anciens élèves. Cette opinion publique complète
le gouvernement du coMège en lui conservant, ce qui est indispen-
sable a tout gouvernement, un contrôle et des idées nouvelles.

Quant au fait même de l'intervention des anciens élèves dans la
direction du collège, il est impossible d'en trop montrer les avan-
tages et la sagesse. Tant s'en faut qu'il soit particulier à Owtn-

JUILLET 1880. 26
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Collège qu'il est commun à presque tous les grands établissements
d'instruction en Angleterre. Mais il montre une fois de plus que
lps Anglais ne conçoivent pas un grand collège ou une Université
saus ce principe de durée, de progrès et de richesse. Ils ne com-
prennent pas qu'on quitte l'école où l'on s'est lentement formé,
comme un passager le navire sur lequel il a fait une traversée. lis
ont raison. Si chaque génération quitte à jamais le collège et lui
devient étrangère dès l'instant qu'elle en franchit la porte, celui-ci
n'est plus qu'une caserne, quelquefois une prison oh l'on a passé
quelques années, d'où l'on sort avec un grade et qu'on est heureux
d'abandonner. Alors toute communication, toute sympathie cesse
entre ceux qui donnent l'éducation et ceux qui la reçoivent : les
premiers, avec leur tendance à s'isoler, s'enferment dans une rou-
tine dans laquelle ils font passer génération après génération,
d'une façon mécanique, comme dans un moule immuable; les
seconds, dans le tourbillon de mille affaires, deviennent indifférents
aux questions d'instruction qui sont les ;/.us importantes d'un
pays, qui sont vitales, car c'est là que se fait l'élaboration du sang
même d'un peuple. Cet échange fécond de principes que la vie doit
recevoir de l'éducation, et d'exemples que l'éducation doit em-
prunter à la vie, s'affaiblit et languit. Au bout d'un certain temps
il cesse; ia sève ne passe plus de l'une à l'autre; on a une éduca-
tion desséchée et une vie affolée. Au bout d'un siècle, on aura re-
cours à un bouleversement complet qui les remettra au môme ni-
veau pondant vn.gt ans et n'empêchera pas le désaccord de se
reproduire. Imaginez, au contraire, l'intervention des anciens
élèves dans l'enseignement. Voyez l'Angleterre. Il n'y a pas une
génération, pas une seule, où des milliers d'hommes ne se trou-
vent liés à l'éducation de leur pays et forcés ,de s'en occuper.
Qu'a-t-on à craindre? On ne les prend pas tous, ni les premiers
veuus : ce sont ceux des anciens élèves qui, par leur travail, leur
intelligence, leurs succès ont conquis un titre; c'est la Heur
d'un pays. Ils n'ont pas de voix prépondérante et n'entrent que
comme un élément assez faible dans la constitution des éta-
blissements d'instruction. Enfin, leur influence s'éparpille sur des
Universités, des écoles, des collèges, se neutralise en se divisant,
en s'opposant sur certains points. Toutes les précautions sont donc
prises pour que l'enseignement ne soit pas livré sans défense aux
forces du dehors. Mais en même temps, par ces milliers de canaux,
la vie contemporaine s'infiltre, pénètre dans l'instruction, reste en
rapport avec elle. Ajoutez encore, ce qui est si important, que
r'est le seul moyen d'assurer aux collèges et aux Universités ces
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dons, ces legs de toute espèce, si rares chez nous et si communs en
Angleterre, dont les revenus finissent par constituer dans un pays
un budgetde l'instructionqui ne taxe en rien les ressources de l'Etal.

Après avoir examiné les unes après les autres les différentespar-
lies qui constituent Gwens Collège, considérons-le maintenant de
loin et d'ensemble. C'est un organisme complet et indépendant. Il

a dans la cour des gouverneurs une sorte d'assemblée suprême,
législative et judiciaire, qui fait les lois et rend des arrêts sans
appel; il a deux comités exécutifs, l'un chargé des affaires, le con-
seil, l'autre chargé de l'instruction, le sénat, et une opinion pu-
blique, les associés. 11 a ses propres revenus, il les administre
comme bon lui semble, recrute ses professeurs, les paye comme il
l'entend, règle ses éludes, ses examens, ses prix. C'est Une sorte de
petit État dans l'État

; il est construit sur le môme modèle. Dans
la grandecristallisation du pays, c'est un cristal exigu mais de même
forme, parfait et complet en soi. Ce qui se passe autour de lui ne
l'affecte en rien et ne peut l'entamer. 11 est, nous l'avons vu, ou-
vert à la vie extérieure, mais les événements du dehors n'ont pas
de contre-coup sur lui. Le gouvernementdu pays peut être boule-
versé de fond en comble, l'aristocratie disparaître, la république
succéder à une monarchie séculaire, les partis contraires peuvent
monter au pouvoir avec violenceet en tomber avec fracas, ce dimi-
nutif de monde, indépendant, tranquille, renfermé en soi, vivant
de ses ressources, ne ressentira pas les tempêtes du dehors. Les
coups de vent ne franchiront pas ses murs.' Il continuera son tra-
vail sans souci dos changements politiques. Il faudrait que le sol
môme sur lequel il repose s'entrouvrît; il faudrait que les bases
môme de la société s'effondrassent, que les lois fondamentales de
liberté et de propriété fussent brisées pour que cette sorte do petite
^publique universitaire de San Marin fût emportée dans un cata-
clysme général. N'y a-t-il pas là quelque chose do remarquable?
N'esl-ce rien que l'éducation d'un peuple soit soustraite aux contre-
coups de la politique et vive à l'écart, pendant que les partis se
secouent les uns les autres et secouent la charpente sociale,
comme des hommes qui luttent sur un échafaudage? N'est-ce rien
que les rancunes, les représailles, les insultes, les mesures de lutte,
n'aient pas le droit de franchir les murs des collèges et d'en trou-
bler les portiques? Heureux les pays dans lesquels se trouvent
beaucoup de ces institutions distinctes, complètes en elles-mêmes,
vivant seules, que la ruine des autres n'affecte pas! Ils ressemblent
à des bateaux a cloisons élanohes et indépendantes,qui ne peuvent
sombrer.
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CHAPITRE II

LKS PROFESSEURS.

Le principal et les professeurs sont nommés par le conseil qui
signe des traités avec eux. Avant de procéder à l'élection d'un pro-
fesseur, le conseil, dans les cas ordinaires, doit demander des
candidats par voie d'annonces, ot recevoir leurs demandes et leurs
titres. Il les remet au sénat pour les examiner, les classer et pour
en faire l'objet d'un rapport, mais le conseil n'est pas obligé d'a-
dopter la recommandation du sénat, et n'est pas lié par ses conclu-
sions, Dans des cas spéciaux, et après avoir pris l'avis du sénat, le
conseil peut, avec l'autorisation de la cour, nommer à un profes-
sorat sans en donner avis.

Le principal et les professeurs ne peuvent être déposés de leurs
fonctions que de la manière suivante :

Le conseil peut (après avoir donné, un mois à l'avance, à chaque
membre du conseil ainsi qu'au principal ou au professeur en ques-
tion, avis de la mesure proposée) par un vote qui ne doit pas êtw
inférieur à 8 voix, déclarer qu'il est utile do déposer tel professeur
et fixer l'époque de sa déposition. Une copie de la résolution doil
être remise au principal ou au professeur.

On accorde au principal ou au professeur un mois à partir du
moment où il a reçu copie de la résolution du conseil pour en
appeler à la cour. S'il n'en appelle pas, ou si, sur son appel, la
cour, par un vote qui ne peut pas être inférieur à 10 voix, con-
firme la décision du conseil, sa chaire devient vacante, ipso facto;
mais si le principal ou le professeur en appelle et que la cour
décide contre sa disposition, il conserve sa place.

Un professeur lésé par un acte du sénat peut en appeler au con-
seil, qui a le droit, s'il le juge convenable, de recevoir cet appel el
de soumettre la question à la décision de la cour.

Le corps enseignant se divise en professeurs proprement dits et
en lecteurs ou maîtres de conférences, qui les suppjéent et les
aident. Il consisteen 33 professeurs et maîtres de conférencespour
les lettres, les sciences ot le droit, et en 16 professeurs et maîtres
de conférences pour la médecine. Ils appartiennent aux différentes
universités anglaises, surtout à celle de Cambridge. Plusieurs pro-
fesseurs de médecine appartiennent à l'Université d'Edimbourg,
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dont la réputation a été et est encore très grande. Les professeurs
et maîtres de conférences pour la jurisprudence et la loi appar-
tiennent tous à l'Université d'Oxford.

Les professeurs sont payés par un* salaire fixé, plus une certaine
part prélevée sur les sommes payées par les étudiants. Los maîtres
de conférences sont payés généralement par une partie de ces
sommes. « Les traitements fixes varient de 200 livres (5 000 francs)
à 400 livres (40000 francs). Le revenu qui "résulte des étudiants
varie, naturellement, avec l'importance du cours. Si on laisse de
côté les cas spéciaux, je pense pouvoir dire que le revenu total
varie de 300 livres (7 500 francs) à 760 livres (i8 750 francs). Le

revenu total du premier professeur de chimie est probablement le
double de cette dernière somme. J'ai le regret d'ajouter que pour
le moment nous n'avons pas de système de retraite : c'est un des
principauxvices de notre système » {Lettredu principalJ.-G. Green-
wood).

Quelques-unsdes professeurs prennent des élèves chez eux. Une
liste de leurs noms, avec leur adresse, est fournie par l'archiviste
aux personnes qui la demandant, mais le collège ne se charge
d'aucun «^rangemententre eux et les parents ou tuteurs des élèves.

Il est inutile de faire l'éloge du corps enseignant A'Otvehs Col-
lège. Les noms de quelques-uns de ses professeurs ont uno répu-
tation qui a dépasséles frontièresanglaises. Les travaux chimiques
de Roscoe et de Schorlemmer, ceux de Balfour Stewart en phy-
sique et de Williamson en histoire naturelle sont connus partout.
L'économie politique compte peu de livres plus solides que ceux
du professeur Jevons. Les travaux du principal J.-G. Greenwood

sur la grammaire grecque et l'Histoire du Drame du professeur
W. Ward montrent que l'enseignement littéraire est en d'aussi
bonnes mains que l'enseignement scientifique.

CHAPITRE 111

LUS ÉTUDIANTS.

Les étudiants ne peuvent se présenter avant l'âge de quatorze
ans, et ceux qui n'ont pas seize ans doivent passer un examen
préliminairo qui porto sur l'anglais, l'arithmétiquo et les éléments
du latin. Les examens locaux d'Oxford et de Cambridge peuvent
tenir lieu de l'examen d'entrée pour ceux des élèves qui les ont
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subis avec distinction, Chaque élève doit fournir un certificat de
bonne conduite donné par son dernier maî'rc ou tel autre certifi-
cat qui satisfera le principal.

Logement.

Le collège ne loge pas ses élèves. Ils sont donc tous externes.
La plupart d'entre eux demeurent chez des parents ou des amis.
Mais cela ne suffirait pas, et il peut se trouver des étudiants qui
n'aient aucune relation dans la ville. Ils se trouveraient perdus
dans une grande cité, sans société, sans défenso, exposés d'un
côté à être exploités par des hôteliers peu scrupuleux, de l'autn'
a abuser d'une liberté dont ils n'ont pas encore l'habitude. Afin de
pouvoir leur assurer un logement convenable à un prix convenu
et en môme temps de ne pas les perdre du vue et d'exercer sur eux
le contrôle nécessaire, le collège se met en rapport avec des per-
sonnes qui désirent prendre des étudiants chez elles. Il leur assure
une clientèle ; elles s'engagent a observer certaines règles. Ces lo-
gements peuvent quelquefois consister en une ou deux chambres
dont la location complète le budget d'une famille respectable,
chose naturelle en Angleterre où l'habitude do prendre des loca-
taires et de les introduire dans la vie privée est tellement répandue.
Us peuvent aussi constituer des établissements considérables, non
pas des internats, mais de véritables hôtels [halls] qui rappellent un
peu ces hôtels pour étudiants, avec salle de travail, salle de lecture,
bibliothèque, qui existent dans notre quartier latin et dans les-
quels règne une sorte de discipline et de surveillance. Voici quelles
sont les conditions que les personnes qui désirent loger des étu-
diants s'engagent a observer :

1' — Qu'elles ne loueront leur logement à aucun étudiant sans en
informer le principal. Elles doivent renouveler leur déclaration
môme dans le cas où le môme logement est loué au môme étu-
diant au commencementde la session suivante.

2' — Qu'elles fermeront leur porte à II heures du soir, et que, si

un étudiant entre ou sort après ce.'to heure, elles on prendront
note et en enverront un rapport ai, Regtelrar pour le lundi
suivant.

3° — Que si un étudiant passe la nuit hors do chez lui sans une
permission écrite du principal, elles en informeront celui-ci le len-
demain malin.

\" — Que si elles reçoivent en môme temps que des étudiants un
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autre locataire qui ne le soit pas, elles en informeront le principal.
5* — Que si la scarlatine, la petite vérole ou toute autre maladie

contagieuse éclate chez elles, elles en informeront le principal.
Si ces conditions ne sont pas observées, ou pour telle autre rai-

son que le conseil jugera suffisante, le nom du logeur sera rayé
des registres pour un certain temps ou définitivement. Avis en
sera donné aux parents ou au tuteur de l'étudiant qui demeura
chez ce logeur.

« Le système de logements ne semble pas fonctionner très bien.
Nous espérons de meilleurs résultats de création de Halls de rési-
dence tenus soit par des individus, soit par des sociétés, et dans
lesquels les étudiants pourraient trouver, à un prix très-modéré,
la nourriture et le logement, en même temps qu'une certaine vie
collégiale : ces établissements seraientsur le plan primitif des halls

ou hoslel d'Oxford et do Cambridge, avant que ses collèges ne soient
devenus des corps enseignants. 11 existe déjà un hall de ce genre
et nous avons lieu de croire qu'il s'en établie d'autres. » {Lettre du
principal Greenwood).

Ilepas.

Gomme il pourrait ôtre difficile pour des étudiants qui viennent
de tous les coins d'une grande ville de retourner chez eux au mi-
lieu de la journée, le Steward, qui est une sorte d'économe su-
balterne, fournit, vers midi, des diners ou des déjeuners, d'après
un tarif approuvé par le conseil. Les étudiants peuvent payer
chaque repas séparément, ou prendre des jetons pour une semaine,
un mois, un trimestre. Ils paient alors à l'avance, et obtiennent
une réduction de prix.

Présence aux cours.

Les étudiants doivent suivre les cours avec une régularité par-
faite. Un registre de présence est tenu dans les salles de cours.
Toutes les absences sont rapportées au principal, qui les notifie
aux parents ou au correspondant de l'étudiant. Les étudiants qui
désirent s'absenter doivent en faire une demande écrite au princi-
pal, sur un imprimé qui leur est remis à cet effet.

En cas de maladie ou d'une autre cause inévitable d'absence,
les parenis, correspondant ou médecin de l'étudiant, doivent on
informer ]eregistrart qui en informera le principal.
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Des examens périodiques ont lieu dans chaque classe. Les étu-
diants qui manquent à y assister sans motif valable ou qui négli-
gent d'ordinaire les devoirs écrits, n'ont pas le droit de concourir
.pour les prix à la fin de l'année.

Discipline et punitions.

A sa première réunion de l'année scolaire, le sénat nomme un
comité de 8 membres pour aider le principal à découvrir et à
punir les fautes contre la discipline. Le registrav s'associe au prin-
cipal et aux professeurs pour ie maintien de la discipline.

Le principal peut suspendre un étàve du droit d'assister à telle
ou telle classe, et peut renvoyer un élôve du collège. 11 rapporte
cos suspensions ou exclusions au sénat qui peut les maintenirou v

los étendre, mais pas au delà du terme de la session.
Dans les cas graves, le sénat peut recommander au conseil

d'exercer son droit d'expulsion définitive.

Prix fit récompenses.

Pendant le mois de juin, il y a des examens généraux à la suite
desquels des prix sont distribués dans une séance publique qui a
lieu au collège. Celte cérémonie se fait avec solennité. Les associés
ou étudiants qui ont pris leurs grades dans une Université sont
invités à y assister en costume académique.

Sociétés, réunions et journaux d'étudiants.

Ce coup d'oeil sur l'existence des étudiants d'Owens Collège
n'embrasserait pas la moitié do co qu'il faut voir si nous l'arrêtions
ici. Pour les Anglais, la vie scolaire n'est pas tout, elle ne se suffit
pas à elle-même, elle n'est qu'une préparation à la vie réelle
qu'il est bon do laisser, entrer à l'avance dans les années de col-
lôgo. Ils ne comprennent pas cette sorte de défiance et de haine
avec lesquelles l'enseignement regarde parfois ce qui vient du de-
hors : livres, romans, journaux, revues de la vie contemporaine.
Loin d'interdire les discussions qui portent sur les questions du
jour, on les encourage, et. du même coup, on les dirige. Les
jeunes gens s'habituent ainsi à étudier et à discuter lc3 faits qui
se passent et les problèmesqui se posent autour d'eux. Ils n'arri-
vent point, sans être préparés, jusqu'au jour où ils auront à rem-
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plir des devoirs politiques. Owens Collège a donc, comme les Uni-
versités d'Oxford et de Cambridge, son club de discussion où les
étudiants se voient et se mesurent. N'oublions pas que le prési-
dent est le principal, que les professeurs sont vice-présidents et
que, par conséquent, ces rencontres de paroles ont lieu sous les
yeux et avec l'autorisation de l'administration. N'oublions pas que
ce qui suit se passe sous le ministère de lord Beaconsfield, et lisons
le compte rendu d'une de ces réunions. Je ne sais pas de leçon qui
soi.t plus précieuse pour nous :

8» meeting. Mars (1879). — 45 membres présents. Le président invite
M. Nield à ouvrir le débat sur « lord Beaconsfield». L'orateur montre en quoi
la jeunesse rêveuse et ambitieuse du premier ministre est conséquente avec
la politique théâtrale et impériale de sa vieillesse II condamné, en termes
vigoureux, ses essais d'étendre les prérogatives de la royauté aux dépens de
la constitution, se? guerres injustes et aggressives contrôles Afghans et les
Zulus, et surtout le mépris qu'il a montré poûY la moralité et la liberté
nationales en proposant Bolingbroko et Charles 1" comme exemples au
pays. Il termine par la motion suivante, qui est secondée par M. A.
P. Ledward «que la politique étrangère du cabinet Beaconsfield est une
politique périlleuse et que la contrée ne peut ratifier. » M. Pearson, dans
une réplique, fait allusion au soutien que le noble comte a donné aux
bills sur l'incapacité des juifs et sur le suffrage des femmes, et montre
que la première guerro afghane a été entreprise par un gouvernement libé-
ral. MM. Schou, Hughes, Lazarus, Astbury, Bannister, Whitehead, Hop-
kinson, le président et deux visiteurs prennent part au débat.

M. Schou propose un amendement qui est repoussé. La motion mise aux
voix passe avnc une majorité de 24 contre 10.

N'est-ce pas réellement remarquable? Pour moi, je trouve cela
admirable. Quand les jeunes gens peuvent ainsi discuter avec l'as-
sentiment do leurs maîtres, en vérité, on est dans un pays libre,
(l'est dans ces discussions que les esprits arrondissent leurs opi-
nions au frottement des autres, en sorte qu'au moment où ils
rnlrcnt dans la vie, ils ont usé leurs paradoxes. 11 ne faudrait pas
croire du reste que les questions politiques soient les seules qui
préoccupent les étudiants. Tout ce qui attire l'attention publique,
attire forcément la leur. A côté du débat que nous venons de citer,
nous en trouvons un sur la Tradition, un autre sur le Présent et
rAvenir de l'industrie cotonnière du Lancashire, un autre sur les
Aspects moraux de l'éducation. Chacun est libre d'apporter un sujet
do son choix, de le proposer, de le traiter, do l'offrir à la contra-
diction et do le défendre. La curiosité est ainsi excitée, tenue en
éveil et maintenue uu courant des éu'ticments historiques et des

-découvertes scientifiques. On acquière deux choses précieuses
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des faits d'un côté, de la curiosité et de l'intérêt pouf la vie de
l'autre. Les idées générales viendront ensuite par le tassement na-
turel, et pour ainsi parler, la cristallisation des faits dans la mé-
moire. Quelle marche différente de celle qui est suivie chez nous !

La vie extérieure est écartée
, nous n'en entendons la rumeur

étouffée qu'en cachette et comme si nous commettions une faute.
On nous donne des idées générales toutes rédigées que nous répé-
tons par coeur, parce qiie nous ne les avons pas dégagées des faits
qui doivent précéder toute généralisation pour qu'elle soit autre
chose qu'un refrain. Nous avons des théories sur tout et des no-
tions sur peu de choses. Quand nous entrons dans la vie, nous
sommes munis de formules toutes faites. Bien que justes, elles ne
cadrent souvent pas avec les choses parce qu'elles ont été formées
sans notre participation, et qu'il n'y est point intervenu cette petite
déformation imperceptible des faits, qui est façon individuelle
dé les voir, et qui rend les généralisations personnelles. Dans bien
des têtes l'adaptation ne se fait jamais. Beaucoup agissent pour le
reste de la vie d'après les formules reçues, sans refaire les calculs
sur les matériaux, et édifient, avec une théorie parfaite, des ponts
qui croulent à la première charrette qui passe. C'est de la que
viennent, en grande partie, nos systèmes, nos théories, notre ten-
dance à tout refaire à priori et d'un seul coup, tout ce qui nous a
été si funeste. A ce point de vue, ce qui se fait en Angleterre peut
nous être un exemple utile et précieux. Ajoutons quo ces réunions
sont l'unique moyen de donner à l'ensemble de la jeunesse l'habi-
tude si nécessaire de la parole. Chez nous, les étudiants en droit
sont les seuls qui apprennenta parler, et cette espèce de monopole
a peut-être plus d'influence sur la direction du pays qu'on ne le
croirait au premier coup d'oeil. Mais ce n'est là qu'un point de
détail, et le talent extérieur de s'exprimer en public, si important
qu'il soit, est négligeable à côté de la formation intime des person-
nalités dont nous venons de parler.

Autour de cette société centrale, se groupent d'autres sociétés
spéciales oîi l'on traite do matières plus techniques : la Société de
chimie d1Owens Collège, la Société de discussion médicale d'Owens
Collège, la Société shakspearienne d1Owens Collège, dont le but est
d'encourager l'étude de la littérature du siècle d'Elisabeth en gé-
néral, et en particulier les oeuvres du grand dramaiisto. On y
présente des travaux, on y fait des communications, on y soutient
des discussions. Co sont de petits centres d'émulation et de re-
cherche en dehors de renseignementolliciel du collège

Enfin, parmi ces sociétés, il ne faut pas oublier une des plus im-
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portantes aux yeux des professeurs aussi bien que des élèves : le
club athlétique iVOwens Collège, Owens Collège athlelic club. 11 nry
a pas, en Angleterre, de pension, si peu nombreuse qu'elle soit et
composée de bambins si peu hauts qu'ils soient, qui n'ait son
petit club athlétique, avec un capitaine, n'cût-il que dix ans, et trois
pieds de taille. Dans un grand établissement comme Owens Collège,
c'est une véritable organisation. On loue un terrain pour les jeux,
il y a un matériel assez considérable,des défis sont envoyéset reçus.
C'est une des préoccupations, et, en cas de succès, une des gloires
du collège. C'est un spectacle pittoresque et qui offre à nos yeux
un contraste pénible avec les cours de nos lycées que ces champs
égayés par la tente sur laquelle flottent les couleurs du club, et
couverts de jeunes gens qui, vêtus en hiver du maillot de laine et
des culottes courtes du football, et en été du costume do flanelle du
cricket, puisent, dans ces salutaires exercices, la santé, la force et
cette mâle qualité que les Anglais appellent power of endurance.
A la fin de l'année, il y a des jeux publics qui sont l'événementdu
jour, on y va comme aux courses, souvent il y a un orchestre. On
y donne des prix. Le lendemain, les journaux de la ville en pu-
blient un compte rendu. Voici celui des jeux annuels qui ont clos
la dernière année scolaire d'Owens Collège (1879) :

La journée a commencépar uno courso platedo 100 yards pour laquelle il
y avait 12 inscrits. Le vainqueur fut G. F. Hall, qui a parcouru la distance
dans un temps moyen de 10 secondes 3/4. R. Percival, le second, était en-
viron une moitié de yard en arrière. Dans le jet du marteau de 16 livres,
T. Ledward emporta le prix unique avec un jet de 53 pieds 3 pouces. Cinq
concurrents se présentèrent pour la course plate d'un demi-mille qui fut ga-
gnée par C. Schofleld en 2 minutes 22 secondes. R. C. Thomas étant second
et H. 0. Wills troisième; lo vainqueur dépassa Thomas, qui était en tête
depuis le commencement, au dernier tour do la course. Dans le jet de la
balle de cricket, S. Palmcr remporta le prix; il la lança à une distance de
97 yards 2 pouces, soit 5 yards plus loin que T. B. Dorrian, qui fut second.
Il y avait 7 coureurs pour la course plato do 220 yards. C F. Hall fit un bril-
lant départ et garda la'této pendant tout lo trajet, étant de plusieurs yards
en avance de R. Percival qui laissa derrière lui H. Shelmerdino. Le temps
de Hall fut de 25 secondes 1/2. Dans lo jet du boulet, T. Ledward fut placé
le premier avec un jet de 30 pieds 7 pouces (main droite) et de 23 pieds
5 pouces (main gauche); J. Palmcr, lu second, alla à 20 pieds 8 1/2 pouces
et 20 pieds 7 pouces. Danslo saut en hauteur, Hall futencore lo premier avec
un saut do 4 piods 9 1/2 pouces qui n'est dépa«sé par aucun des six concur-
rents. Dans la course plato de 440 yards, c'est oncore lui qui remportela prix.
Il n'y avait quo trois coureurs, Shelmerdino menant la course jusqu'à une
distance de 700 yards du but, oti Hall fit un effort et gagna habilement
d'une moitié de yard, son temps étant de 58 1/4 secondes. Dans le saut de la
perche, il remporte de nouveau, franchissant 8 pieds 3 pouces, soit 4 pouces
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au-dessus de T. HarrU, qui est second. Le saut ou longueur amô'ie 7 con-
currents et semble devoir étro un nouveau succès pour Hall, qui est cepen-
dant battu par T. Ledward, dont le saut mesure 17 pieds 11 pouce», soit
3 ]/2 pouces plus quo celui de Hall. La courso plate de 1 mille est gagnée
par R Mason (5 minutes 10 accoudes) qui a 20 yard3 d'avanco sur H. A. Mur-
phj\ Masca avait pris la t£tc à mi-chemin et l'avait conservée.

Les prix sont remis aux vainqueurs par M"" \V.

Notons co dernier liait. M"" W. (dont le nom est imprimé e.i
toutes lettres) est la femme d'un des professeurs du collège. La
présence des dames est de rigueur : elle contribue à donner à ces
compétitions de l'éclat et de l'émulation, en leur ôtant l'âprcté et la
brutalité qu'elles pourraient parfois avoir, si tous les spectateurs
étaient du sexe fort.

La vie d'Oicens Collège se complète par la publication de l'Owens
Collège magazine, sorte de recueil ou de revue, dans laquelle écri-x
vent les professeurs, les anciens élèves et les élèves. 11 y a un peu
de tout. Dans le volume pour 1879, nous trouvons les comptes
rendus des meetings des différentes sociétés d'Owens Collège, des
vers, des articles sur la Coopération, Chypre, une pièce danoise de
Hamlet, la Condensation des gaz, des Notes sur le testament en grec,
le D' Johnson considéré comme moraliste, l'Hellénisme de Keats, la
Logique de Stuart-Mill, les Éléments de la population anglaise, les
Sonnets de Shakspeare, saint François d'Assise, l'Opinion de l'An-
gleterre sur les Turcs, les Universités du moyen âge. Sans doute, une
large partie de ces articles sont écrits par les professeurs. Mais il

y a une place pour les bonnes productions des élèves. Il faut trou-
ver des sujets intéressants, la curiosité, la recherche individuelle
se trouvent excitées. Forcément, une part plus large est donnée
aux choses du temps. Il est, à coup sûr, excellent de faire parler
Annibal ou Épaminondus plus cloquemment que nature

,
mais il

ne faut pas travailler uniquement d'après l'Antique, il faut aussi
dessiner d'après la réalité vivante.

Associés ou anciens élèves d'Owens Collège.

Nous avons vu que les Anglais ne comprennent pas que les gé-
nérations d'élèves ou d'étudiants traversent les écoles ou les Uni-
versités et en ressortent pour leur redevonir complètement étran-
gers; nous avons vu qu'ils les intéressaient au maintien et à la
prospérité des établissements où ils avaient fait leurs études, en
leur donnant une part de contrôle et de direction : nous avons vu
on particulier quel était le rôle des anciens élèves dans la consti-
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tution à'Ouxm Collège. GrAce à l'esprit aussi conservateur que libé-
ral des Anglais, ces élèves ne sont pas» les premiers venus, c'est ce
qu'il y a de plus laborieux, de plus régulier, de plus intelligent
dans chaque génération d'étudiants. Voici, en effet, à quelles con-
ditions les anciens élèves obtiennent le titre d'associés d'Ovens
Collège.

Conditions et examens pour cive nommé associé d'Oivens Collège.

i* — 11 faut qu'ils aient été étudiants du collège pendant trois
années, dans le département des lettres, des sciences ou de la
médecine.

2* — Il faut qu'ils aient obtenu un certificat de conduite et de
présence, du principal et de chacun des professeurs et maîtres de
conférences dont ils ont suivi les classes.

3* — 11 faut qu'ils aient obtenu un grade à une des Universitésdu
Royaume-Uni,ou le titre de membre du collège royal djs méde-
cins, ou qu'ils aie.

i.
le diplôme d'un examen passé à Owens Col-

lège, pour les lettres, les sciences, la médecine ou la chirurgie.
Il peut être intéressant de connaître les matières sur lesquelles

porte cet examen qui confère une sorte de diplôme de sortie aux
étudiants du collège. Il faut remarquer que, comme dans tous les
examens anglais, il y a plus de sujets désignés qu'il n'y en a d'exi-
gés, de façon à laisser aux candidats un peu de choix.

A. Les candidats pour les lettres doivent subir un examen sur
deux des trois sujets suivants :

(a) Grec et latin.
(b) Mathématiques pures.
(c) Un des sujets suivants : (I) Langue et littérature anglaises ;

(2) histoire ancienne et moderne ; (3) deux des trois langues sui-
vantes : français, allemand, italien ; (4) sotï logique et psychologie

ou morale ou économie politique; (5) jurisprudenceet loi.
Ils doivent fournir une attestation, signée par le principal, qu'ils

ont passé un examen satisfaisant pour les éléments de chimie et la
physique expérimentale.

B. Les candidats pour les sciences doivent subir un examen sur
deux des trois sujets suivants :

(a) Mathématiques pures ou appliqués.
(b) La théorie ou la pratique d'un des sujets suivants : physique,

chimie.
(c) Un des sujets qui suivent : (i) Physiologie animale, zoologie
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ot botanique; (2) géologie et paléontologiu; (3) science de l'ingé-
nieur.

Us doivent produire une attestation, approuvée par lo principal,
qu'ils ont passé un examen sur les éléments d'anglais, et deux des
i/uatre langues suivantes : grec, latin, français, allemand.

C. Les candidats pour la médecine et la chirurgie doivent subir
un examen sur les quatre sujets suivant :

(a) Analomie et physiologie.
(o) Médecine et chirurgie.
(c) Pathologie et analomie pathologique.
(d) Un des sujets suivants : (1) Matière médicale et thérapeu-

tique; (2) obstétrique; (3) médecine légalo et hygièno publique.
Us doivent produire une attestation, approuvéo par le principal,

qu'ils ont passé un examen sur les éléments (1) d'anglais, (2) de
latin, (3) de grec, ou do français, ou d'allemand, (\) do mathéma-
tiques ou de physique expérimenlale.

Cet examen no confère pas un titre public et reconnu. On n'est
pas médecin pouf avoir passé l'examen d'associé (VOwens Collège.
C'est un examen propr»au collège lui-môme, et qui confère sim-
plement un diplôme d'études. Nous verrons, plus loin, que dés
efforts ont été faits pour changer ce titre en titre universitaire, et
quel en a été le résultat.

La cour peut élire, comme associés, sur la recommandation du
conseil et du sénat, d'anciens étudiants du collège qui, bien que
dépourvus des titres désignés plus haut, se sont distingués dans la
littérature, la science, les arts, la loi, la médecine ou quelque
autre carrière d'utilité publique. Mais il faut qu'il se soit écoulé
au moins cinq ans depuis leur soi tic du collège C'est une disposi-
tion excellente. Rien n'est plus fait pour jeter de l'éclat sur un col-
lège et pour y exciter parmi les jeunes gens l'ardeur et l'ambition
que cet hommage rendu à d'anciens camarades dont le sonvonir
vit peut-ôtre encore dans leurs conversations, ou tout au moins
dans les traditions d'élèves. C'est un grave défaut de nos lycées que
do réserver tous les honneurs à des succès purement scolaires.
C'est fort bien de suspendre dans un parloir les prix d'honneur
«le rhétorique et de philosophie, mais tout le monde n'a pas pour
vocation d'écrireen latin avec élégance et en français avec profon-
deur. Cela n'est pas nécessaire pour être grand peintre, grand
sculpteur, grand voyageur ou môme grand écrivain. D'ailleurs, il

y a des natures qui ne se développentque plus tard. Pourquoi alors
nos lycées affectent-ils de ne connaître que ceux do leurs anciens
élèves qui ont brillé dans les concourset enrichi le palmarès?Quand
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l'un d'eux osl arrivé à la distinction en quelque branche que ce
soit do l'activité humaine, quand, ce qui est aussi grand et aussi
beau, l'un d'eux a mis autour do son nom l'auréole d'un dôvoue-
ncnt, je voudrais que leur ancien lycée se ressouvint d'eux avec
fierté, et leur rendit unhommago officiel. Quelques portraits, quel-
ques bustes dans un parloir, des noms sur uno plaque de marbre
dans un réfectoire, c'est peu de chose ; c'est pourtant un commen-
cement 0*0 tradition et do (groupement autour de souvenirs et d'un
orgueil communs. C'est quelque chose comme une famille et un
pas vers la formationde ces personnalitéscollectives qui nous man-
quent tant.

Privilèges des associés.—Les associés, après avoiracquis leur titre
par les examens dont nous avons donné plus haut le détail, ou avoir
été élus par la cour, jouissent des privilèges suivants :

1' Le droit de votor à l'élection de trois membres pour la cour
des gouverneurs; t

2* L'admission aux classes et lectures.
3" L'usage de la bibliothèque et l'admission au réfectoiro du

collège.
Ajoutons qu'un associé peut être privé de son titre par la cour,

sur la proposition du conseil cl du sénat.

Ainsi, les anciens élèves sont rattachés à la maison qui les a
«'•levés et a mis en eux les germes qui deviendront les fruits de la
vie. Owens Collège est de formation trop récente pour en avoir pu
recueillir les profils : songez qu'il n'y a pas trente ans qu'il est
fondé, et qu'il n'y a pas vingt ans qu'il a pris son vrai développe-
ment. Mais il compte, dès à présent, des élèves assez nombreux
pourque, selon la moyenne, il se trouve parmi eux des hommes
quiarriverontà la renommée et à la fortune. C'est alors que, comme
im moissonneurqui n'a pas commis la folie de laisser ses épis aller
aux vents, il récoltera par les uns la réputation et le respect, et par
les autres la richesse.
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CHAPITRE IV

LF, BUDliET.

Une des questions les plus graves lorsqu'il s'agit d'enseigne-
ment, comme do beaucoup d'autres choses du reste, c'est la
question d'argent. Elle est capitale. Avec lui, on peut tout. Sans
lui, malgré le dévoûment et l'abnégation de tous, on fait peu de
chose. Lorsqu'on étudie une Université, une des premières choses
à faire est d'examiner ses ressources, de voir si olles sont étendues
ou restreintes, assurées ou précaires, si elles doivent croître ou se
tarir. Il est aussi très utile de chercher d'où elles proviennent.
A tous ces points de vue, l'étude delà situation financière d'Otvens
Collège nous semble pleine d'enseignements.

Nous avons vu que le noyau do la fortune d'Owens Collège
est le legs fait par John Owcn et qui montait à la somme de
2 425 000 francs.

C'était un don important si l'on considère qu'il provenait d'un
particulier; c'était insuffisant pour créer un établissement d'une
importance semblable à celle d'Owens Collège. Mais il suffit qu'une
institution de ce genre soit bien organisée, il suffit surtout qu'elle
s'adapte au milieu dans lequel elle a été fondée et qu'elle ait assez
de libre jeu pour se plier aux besoins qui se font sentir autour
d'elle, pour que bientôt elle devienne un centre vers lequel affluent
les ressources. C'est ainsi que, peu à peu, par des souscriptions
publiques, par des dona particuliers, par des legs, so sont créées
de nouvelles branches d'enseignement et que le collège a pris sa
rapide et surprenante extension. A ces endowments destinés à
fonder des cours nouveaux, sont venus s'ajouter des dons destinés
à établir des bourses, des récompenses : fellowships, scholarships,
exhibitions. Grâce à l'intérêt que l'opinion publique prend à une
institution qui appartient à la région et lui fait honneur, grâce h
l'affection que les anciens élèves conservent pour leur collège, ces
dons ne font que s'accroître et se multiplier chaque jour. Us
deviendront plus nombreux.

Bien que la récolte ne soit pas achevée et qu'elle no fasse que
commencer, puisque c'est à peine si les premiers élèves d'Owens
Collège sont arrivés aux situations qui leur permettront de le faire
profiter de leurs richesses ou de leur influence, cependant la fortune
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qu'il a déjà accumulée doit paraître étonnante à nos yeux. Voici,
a l'heure actuelle, quel est, à peu de chose près, l'actif A'Owens
Collège. Nous entrons dans lo détail de l'emploi des fonds pour bien
fairo comprendre avec quelle liberté il manie la fortune considé-
rable en possession de laquelle il est déjà. Nous savons quo le
soin de l'administrer est confié au Conseil.

Terre et maisons sur la route d'Oxford. Empla- £ s. d. U s. d.
cernent du collège 26 900 OC

Constructionsdu nouveau collège 114 119 12 4
Mobilier, aménagement 1165 16 10
Outillage des ateliers, aménagement 74 0 8 142259 10 4

Terreet maisons dans Coupland Streetet Lloyd
Street, Chorlton-sur-Medlock,Manchester.. 3 475 0 0

Propriété dans Faulkner Street, Manchester. 1 000 0 0
Fonds sur le quatre pour cent indien 39880 2 10
Actions de la Compagnie du Chemin do fer do

Laneashire et Yorkshire 5500 0 0
Placements sur la ville Jo Manchester 50120 9 10

— sur le fonds du Musée G 600 0 0
Obligations de la ville de Salford 8 330 0 0

— de la ville de Sheftle'd 5 000 0 0
— de la ville de Rochdale 1 000 0 0

— de la Compagnie pour l'améliora-
tion de la rivière de la Tyne 10 000 0 0

Obligations de la Compagnie des Docks et du
port de la Mersey 9846 5

Compagnie du Chemin de fer mexicain 2 900 0 0
Obligations de la Compagnie de chemin de fer

du New-York central et de l'Hudson-River. 6898 11 2
Actions de la Compagnie des Charbons amé-

ricains. 7 460 3 4
Hypothèque sur une propriété dans Peter

Street, Manchester , 20000 0
Hypothèquesur une propriété dans Portland

Street, Manchester 27 000 0 0
Hypothèque sur une propriété dans George

Street, Manchester. Fonds du Musée 10 000 0 0
Fonds de la Banque du district de Manchester

et Liverpool , 34 480 9 2
Fonds entre les mains du registrar pour dé-

penses courantes 627 13 11 249819 5 4

Collection de David Forbes. ' 1150 14 4
Balance des fonds temporaires pour ics classes

du soir.. 418
Prélèvement sur le capital pour couvrir les

insuAisances des budgets annuels 108tt> 1 3

£ 404 069 12 10
JUILLET 1880. 27
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C'est donc lu fortune considérable de 10 101 735 francs qu'a déjà
accumulée- Owens Collège pendant un espace de moins de trente
ans. Si l'on ajoulo à rinl'-rôl que produit une pailio de ce capital
les sommes payées par les élevés et qui sont en livres anglaises
do 5C08 14* 8* pour les lettres, les sciences et le droit, de 95119'
pour les classes du soir et do 2 330 7' pour la médecino, soit un
total de 8 930 livres, 0 shellîng, 8 pence {22\ 230 fr. 80) on trouve
que le revenu du collège s'élèvo à £ 10 276o* 5' (481 913 fr. 75).

Nous donnons, en en condensant par groupes les détails trop
minutieux, les dépenses présentées a la fin de 1878.

•C s. d. £ g. d.
Fonds de réserve dos fonds indiens 10 5 0
Fond* des boursss d'étudiants 44 12 ?
Rente viagère servie d'après le testament de

John Owens 19 14 2
Corps des professeurs :

Salaires <les professeurs(arts scienecsetdroiti. 4 615 0 0
Parts des professeurs et lecteurs dans les

sommes payées par les étudiants (arts,
science-, droit et clisses du soir) 4 54i 9 9

Salaires des lecteurs et lecteurs adjoints farts,
sciences et droit 1 4(Kî 7 2

Salaiics et droits d'élèves des professeurs et
lecteurs (médecine] 1 928 16 0 12497 12 U

Dépenses des différents départements:
Lettres, musique, dessi:i 2980
Physique 290 15 3
Atelier-, outils 24 5 11
Art «la l'ing'nieur Fil 15 9
Chimie.. 381 19 10
Histoire naturelle 61 16 6
Géologie ai 11 10
Médecine 1173 17 0
Minéralogie 54 6
Bibliothèque 26S 7 4
Bibliothèque médicale 120 8 0
Prix 123 16 10 2671 6 9

Dépenses d'organisation générale 3 353 8 3
Intérêts divers 1 M3 2i 0

Ensemble £ 20110 13 3

Si Ton ajoute à cette somme les insuffisances
des exercicesantérieurs,reportéspour ordre
à l'exercice 1877-78, soit 10001 09 5

On arrive à un total de 30 112 2 8
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Il a été ftii face à cc« dépenses :
1* Au moyeu do> revenus du collège, montant, on Ta vu, à. , 19 276 1 5
2* A l'aide d'uu capital de 10 836 1 3

Total égal 30118 2 8

Nous avons donné lo détail des dépenses à cause de certaines
choses instructives et qu'il ne faut pas laisser passer inaperçues.
Ainsi, voilà un collège particulier qui par an dépense 9625 francs
pour ses cours de chimie, qui dépense 29 450 francs pour ses études
médicales, qui donne G 700 francs à sa bibliothèque, et 3000 fr.
à sa bibliothèque médicale, qui pour l'ensemble do ses laboratoires
et bibliothèques dépense près do 70000 francs par an. Quelle est
cello de nos Facultés qui dans nos plus grandes villes peut lutter,
comme ressoinces pécuniaires, avec cet établissement né d'hier?
N'y a-t-il pas là de quoi nous donner à réfléchir? Un système qui
produit de lois résultats no mérite-t-il pas l'attention? Et qu'on
n'oublie pas qu'avant quelques années lo revenu d'Otvens Collège
atteindra un million, qu'il ira s'accroissant.

CHAPITRE V

L'ENSEIGNEMENT.

L'année scolaire commenceaux premiers jours d'octobreet flnil
à la (In de juin. Elle se compose de trois termes séparés entre eux
par de petites vacances. Le premier, dit terme de la Saint-Michel,

va du I" octobre au 20décembre; le second, dit terme de carême,
va du 7 janvier au 9 avril ; et le troisième, dit termo de Pâques, va
du 22 avril à la fin de juin.

L'enseignementcomprend les matières suivantes :

Les Lettres.
Los Sciences.
L'Art de l'Ingénieur.
La Jurisprudence.
La Médecine.
Diverses matières facultatives.
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Mais avant de nous engager dans l'examende cet enseignement,
1 faut bien comprendre que chacun des cours qui le composont
est absolument indépendant de tous les autres, comme un de nos
cours de faculté est indépendant des autres. Ainsi, les étudiants
qui suivent le cours de grec peuvent ne pas suivre le cours de latin
et réciproquement. Il n'y a pas de raison pour qu'un étudiant en
médecine, si les heures de ses cours spéciaux le lui permettent, ne
se fasse pas inscrire à un cours d'hébreu ou d'économie politique
pour lequel il aura à payer, tout comme s'il prenait des leçons de
piano. Ce système a ses avantages : c'est do permehro à des apti-
tudes, à des goûts particuliers de se révéler et de s'avancer dans
telle ou telle voie. Chez nous toutes les facultés doivent marcher de
front à travers toutes les classes, régulièrement, en ligne, à la prus-
sienne. Quand une ou deux restent en arrière, l'ordre est rompu,
et souvent la débandade s'y met. Ici au contraire chacun ma-
noeuvre pour son propro compte, entraîné dans telle ou telle
direction. On permet aux individus de choisir leur voie et de se
consacrer plus tôt aux spécialités.

Le cours régulier des études s'étend sur une période de trois
années. Il peut allerjusqu'à quatre pour la médecine.

LETTRES.

A. Objet. — Programme général, vue d'ensemble. — Prix.

Le cours des études, dans la section des lettres, prépare aux de-
grés de bachelier ôs arts et de maître es arts à l'Université de
Londres. 11 convient aux personnes qui se préparent aux profes-
sions savantes, à celles qui veulent passer les examens du civil
service, c'est-à-dire dans l'administration et à cellesjqui aspirent à
une éducation plutôt générale que spéciale. Voici comment les
études se partagent sur les trois années :

Première année : Orec.
Latin.
Langue anglaise.
Histoire moderne.
Mathématiques.
Mécanique.
Chimie.
Français ou Allemand.
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Snonde année : Grec.
Latin.
Langue anglaise.
Littérature anglaise.
Histoire ancienne.
Histoire moderne.
Mathématiques. ^
Physique.
Français ou Allemand.

Troisième année : Grec.
Latin.
Littérature auglaise.
Histoire ancienne.
Logique, Psychologie et Morale.
Mathématiques.
Physique, Mathématiques.

On remarquera la place donnée à la langue et de la littérature
anglaises dont l'étude est ainsi disposée que chacune d'elles a deux
années. Nous aurons du reste à revenir sur ce point. On remar-
quera aussi que l'enseignement de l'histoire commence par l'his-
toire moderne et que l'histoire ancienne ne vient que plus tard.

Voici le t&bleau des cours des trois années, avec le nombre et
les heures des classes qui permet de calculer le temps consacré
par les élèves à chacune des branches d'études. On remarquera
que le nombre des heures de classes diminue à chaque année. H
est de 25 à la première et de 16 seulementà la troisième.
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IIEUnKS DES C IKS
CLASSES. l 1 —

!.. M. M. J. V. S,

Première amn'e.

Mathématiques 0.30 » 0.30 > 0.30 >
Cours tic chimie, (Junior). ... » 0.30 » 9 3} » 0.30
Orec (Junior) 10.30 » 10.30 » 10.30 »
Grec (Junior) (composition)..

. . » 10.30 » » » »
Langno anglaise (Junior)

> » * » » 10.30
Mécanique 11.30 » 11.30 > 11.30 »Latin Junior, «mis supérieur

^ ^ou Junior, cours inférieur.
. .Histoire modems » 1.30 > 1.30 > »Français [Junior, c. supérieur} 2.30 » 2 30 » > »

ou Allemand (Junior) ou Fran-
a oft „ oncais * ^- 30 * *' 30 *

Français (Junior, c. inférieur).. 3.30 » 3.30 » » »

Deuxième année.

Latin (Senior, seconde division). > 9.30 > 9.30 930 9.30
Grec (Senior, seconde division). 11.3C 11.30 11.30 » 11.30 »
Langue anglaise .Senior) » » » 11.30 » »
Histoire ancienne > » » » > 11.30
Mathématiques 12 30 » 12. S0 » 12 30 »
Littérature anglaise » 12.30 » 12 30 > >
Physique Ï.3C » 1.30 » 1 30 »
Histoire moderne » 1.30 » 1.30 » »
Français (Senior division infé-f

., on „ aA.
v .,, ,

[ > 3.30 » 3 30 > »rieure ou Allemand \

ou France (Senior, division su-, . „.. . f » 4.30 » » > »périeurc) \

Troisième année.

Philosophie nau.-elle 9.30 » 9.30 » 9.S0 »
Latin (Senior,div.supérieure).

. » 9.30 > 9.30 10.30 »
Grec (Senior, div. supérieure).

.
12.30 11.30 11,30 » 11.30 »

Histoire ancienne > » » » » »
Mathématiques » » » » » . »
Littérature anglaise » 12.30 » 12.30 » »
Logique et philosophie 3.30 » 3.30 » 3.30 »
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Lo prix pour l'ensemble des cours est do 18 livres (inO francs)
paran, mais on ne peut suivre qu'un seul cours ou plusieurs seu-
lement. On les paie alors séparément. Ainsi le cours de grec so
paie 3 livres 10 scbcllings (87 fr. 50 c). Le cours de latin, lo même
prix, etc.

H. Détail des Études.

Nous n'aurions do renseignement littéraire d'Owens Collège
aucune idée précise, si nous nous contentions de ce tableau
d'études. Pour avoir quelquos notions exactes et utiles, il faut
entrer dans l'examen du détail. Il est clair que nous ne pouvons
nous livrer a une élude complote de chacun des objets d'enseigne-
ment. 11 nous sutlira de choisir quelques points particuliers et de
montrer la méthode, le point de départ, le point d'arrivée, lo
temps employé.

GREC. — Trois années. Trois classes d'une heure par semaine.
1" année : éléments de la grammairegrecque de Grecnwood ; Exer-
cices sur les rudiments grecs traduits de la grammaire de Curtius;
Morceaux choisis de Xénophon. —2* année : Odyssée, Anaôase, Syn-
taxe grecque de Farrar, thèmes grecs et traduction a livre ouvert.
— 3* année : Euripide, Jlippofyte, Thucydide, Composition en
prose grecque de Sidgwick, Morceaux p>.ur traduction ù livre ouvert
de Reid, Syntaxe grecque de Farrar ou Madwig.

Voici quelques-unes «les questions posées à li fin de In première année,
1° Classificr les consonnes grecques selon la façun dont les sons sont pro-

noncés.
2" Décliner les noms et adjectifs suivants : Y>.<OJ;Ï, Sstvd;, ftîtuj, r.fi;t; vâ-jj,

Décliner «.Otoç et 6JT:Î et écrire en grec les vingt premiers nombres ordi-
naux.

4° Quelle est la significationdcVmots suivants? Katto», tvxitt, f.xtrta, ci;, fvi,
toi, jji/pt, i^ius, izv.W,, ci; -:i/_i3XJ, àvsu.

Quelques phrases faciles à traduire en grec et quelques passages
grecs faciles à traduire en anglais.

,Voici quelques-unesdes questions posées à la fin de la 3* année
et à l'examen pour le grade d'associé. Elles portent sur les dis-
cours do Démosthène indiqués pour l'année, YElectre de So-
phocle, YAgamemnon d'Eschyle, la Paix d'Aristophane, la Repu-

..hlique de Platon.

Quelles sont les filles d'Agaraemnonnommées par Homère. En quoi l'his-
toire de cette famille est-elle traitée d'une façon différente par Homère,
Pindare et les tragiques.



414 UNIVEHSITKS ANGLAISES.

Aux vers 581-81 (Electre) nous trouvons tittU» T(0T,Î, TIH<» dans les
diverses éditions, expliquer et discuter la question.

Ksquisser lo plan de la République (de Platon), donner une analyse du
livre IV. Quels sont les personnages du dialogue! Mentionner les principaux
ouvrages qui ont été écrits sur le modèle do la République. Donner une
courte étude sur Thucydide. Comment tes infortunes personnelles ont-elles
pu avoir une influence sur le ton et lo caractèredo son histoire. Comparer sa
façon de traiter son sujet avec celle d'Hérodote d'un côté et celle do Xéno-
phon de l'autre.

Donner avec date une liste des comédies d'Aristophane qui ont survécu
et mentionner celles qui ont le mémo sujet que la Poix.

(les questions sont accompagnées de passages a traduire en
anglais, après chacun desquels se trouvent des questions sur l'his-
toire, la prosodie, la syntaxe. Ces questions sont généralement des
questions do discussions très précises, par exemple :

Au vers 244 (Agamemnon) Hermann lit fju/Jtv pov\r ÉJIJV^IV. Sur quoi se
base-t-il ?

Traduire (do l'argument de la Paix) 'EV{XT,« il t$> o*pa|iiri b soir^ç iz\
àp/ovTO; 'AXxaCsu év àrret, spcotoî F.tao^i; KoXi;i, GîOiepoî Âpwto^aviri; Elp/v^,,
TpCto? Xtôxwv4>;àT4p;i, *& Si 8:â;ax faixilvaxoAzo^Xt&opOÏ. Quelle datececi donne-
t-î 1 pour la représentation do li pièce? A quel moment critiquede la guerre
futello jouée? Est-ce que la datequ'on obtient ainsi s'accordeavec lo vers 989?

f.uîv ot 30v» tys/jt\iiV ftÎTj

T,5ÎX Xl\ îïx' (tlj,

Traduire § 10 (do Démosthène)'Atrtvr,8tvil;MMv ^ ïxtuw,v, xat mïuOtv e;'<

Bosropov, tlv Si p&ûXuvxa;, TT,; 'e;c dpirctpi |U/.pt BopusOévou; xal rcmv A8/,va*s.
Donner les explicationsgéographiques nécessaires.

Où était Upovî Examiner le sens d<ï Boasopo; : èx nivtixazalou tt; etoîostin
(paragraphe 31) faire un dessin grossier du district dont on parle et y ajouter
les noms modernes.

Le LATIN pourrait être l'objet d'un examen analogue.

LANGUE, LITTÉRATURE ANGLAISES.—Nous voudrions attirer l'atten-
tion d'une façon tout à fait particulière, sur lo soin avec lequel les
Anglais étudient leur langue et l'histoire de leur littérature. Celle
étude comprend, pour la première année, la structuregrammaticale
et Vhistoire rudimentaire de la langue anglaise; pour la seconde
année, l'histoire de la langue anglaise jusqu'à la fin du quatorzième
siècle. Elle comprend l'étude de l'anglo-saxon et du vieil anglais.
Deux jours par semaine sont consacrés à l'histoire de la littéra-
ture. Si l'on veut se rendre compte ensuite delà précision et du
soin avec lesquels cette étude de la langue et de la littérature na-
tionales est faite, il n'y a qu'à jeter un coup d'oeil sur les questions
suivantes.
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Voici pour la langue :

Parler des terminaisons des personnes du verbe. Comment ont-elles apparu
dans le plus vieil anglais? A quel dialecteappartient la conjugaison employée
par Chaucert Faire quelques commentairessur ces formesverbales de façon
a monirer les caractéristiques d'un langage qui se forme par amalgamation.

Donner la déclinaison du pronom personnel do la troisième personno, dans
Chaucer. Quelle traco d'influence étrangère cette déclinaison montre-t-ellef

Exposer les rapports entre les Normands et les Anglais après la conquête
normande. Donner desJaits qui marquent le déclin de l'emploi de la langue
française en Angleterre, dans le quatorzième siècle. Expliquer l'influence
française on tant qu'elle apparaît dans la rime employée ptr Chaucer et dans
les cas où la fonction de l'accent dans Chaucer diffère de l'anglais moderne.

L'éludedu vieil anglais et du gothique comprend des traductions
en anglais moderne et des questions grammaticales, philologiques
ou historiques.

L'élude do la littérature comporto des questions do co genre :

Quelles sont les branches de notre littérature en prose qui ont montré une
vigueur spéciale dans la seconde moitié du dix-huitième siècle. Mentionner
les principaux écrivains anglais de cette période dans les départements de
la littérature dont il est question, avec la date de leurs principaux ouvrages.

Comparer la poésie satirique de Johnson avec celle de Churchill et men-
tionner les principales productions de ces écrivains dans cette branche de la
littérature. Comment explique-t-ou l'effet produit par les deux satires do
Churchill les plus connues?

Quels sont les premiers signes dans notre littérature politique, do la
réaction qui a conduit de l'antiquité classique au moyen âge ? Marquer les
rapports entre le développement de ce mouvement et les origines de l'école
romantique anglaise. Expliquer l'origine et le sens du mot Romantismeen
tant qu'appliqué A des tendances et à des caractéristiques littéraires.

Queh sont les phénomènes les plus remarquables dans l'histoire de la litté-
rature dramatique anglaise de 1745 à 1800, à quelles tendances et à quels
mouvements des littératures dramatiques étrangères se rattachent-ils?

Caractériser la poésie de Cowpcr et montrer des traits qui la distinguent de
la poésie descriptive et didactique qui l'avait précédée depuis le milieu du
dix-huitième siècle. Que pensez-vousde l'influence de Cowper sur ses succes-
seurs?

Dans quelles circonstances les lettres de Jitnius ont-elles été écrites?
Exposer brièvementoù en est encore à présent, la question de savoir qui en
est l'auteur.

Mentionner avec dates, les principaux écrits politiques de Burke et ceux
que vous voudrezde sesgrands discours. Qu?ls sont les traits qui distinguent
son éloquence de celle de ses grands contemporains?

Quel était le plau original du grand ouvrage de Gibbon, et quelle est la
partie qui a été achevée? Comparez le style de Gibbon avec celui de Hume
et celui de Robertson.

Suivent des extraits pour lesquels il faut mettre les noms des
auteurs.



410 UNIVERSITÉS ANGLAISES.

HISTOIRE. — Pour l'histoire, môme précision de questions. Voici
quelques questions d'histoire grecque.

Quelles sont à vos yeux, les causes principales de la tendance « centri-
fuge» (ninsi qu'on l'a nommée) qu'on observe dans l'histoire des États grecs?
Distinguer entre les moyens et le3 occasions d'union, que les Grecs possé-
daient en tant que nation, et les exemples de fédération qui nou-- sont connus
dans l'histoire grecque avant les guerres médiques. Que veut on dire par
st'noecisme et pouvez-vous donner un exemple de l'opération contraire? Que
connaissez-vous <le l'histoire et do la nature de la symmachic pé-loponésienne
avant la guerre du P'-loponese?

Quel? étaient le-" oljcts et les bases de la Confédération de Dclos et par
quelles mesures se changea-t-cllo eu esprit athénien? Si vous n'acceptez pas
cette définition de la Conféjdéiatïon attiquo au début do la guerre du Pélo-
ponèse, donnez les raisons; de vo'ro objection. Expliquez le sens dis me
aO-o tj-i-itvot et àtixxv., appliqués aux meuibivs dtj la Confédération. QuauJ
et dans quelles ciroon tances la seconde Confédération navale attiquo fut elle
établie, combien do temps dura-t-elle et en quoi tes conditions différaient-
elles do celles des précédent' s?

Esquisser le caractère d'Epaminondaset sa2>o(itiquecomme homme d'État
grec. Pouvez-vou* expose;1 et expliquer brièvement la position politique et
la division des États grecs au t.ioincnt de la bataillo de Mantinée?

Qui était Iso-rate et que connaissez-vous do ses vues sur la politique
grecque ? Quels événements et quelles expériences, depuis la lin !o la guerre
du Pélrpoi:èse, avaient contribu-'s à faire grandir l'idée d'une guerre na-
tionale contre la Perse? Quelle est selon ^us, l'idée qu'Alexandre le Grand
se fit de la tâche do sa vie et jusqu'à quel point peut-on diio qu'il l'a remplie?

Voici quelques questions d'histoire romaine :

Expo3ez et examinez la théorie- do Nicbuhr sur l'existence supposée des
élémentsépiques d'une tradition romaine historique. En quoi cette question
est-elle affectée par l'examen du caractère général de la primitive mytho-
logie romaine? Jus [u'à quel point cette \uo de Nicbuhr est elle confirmée,
que les éléments épiques qu'il a discernés .«ont caractérisés par une teinte
plébéienne.

Quelle vous s-'inhl» être l'application la plus satisfaisante «le l'origine de
la plebsî Qui étaient les clientes et quelio était leur situation légale? Quelle
était l'ancienne conception romaine d'une familia et quels étaient les droits
d'jn patcrfamilinsî Expliquez l'histoire du système romain dos noms par
l'examen des noms suivants: L. tjiiinclius Cincinwttus.

Que connaissez-vous de l'hi>toire des « Prophéties sybillincs » avant l'ère
chrétienne? A quels magistrat!» la gu-do des livres sibylline était-elle conlléc
sous la République, et quand les plébéiens furent-ils admis parnr eux?
Qu'étaient les prctcxlaloe et quelles sont les conjecturer de Ribbeck sur
les rapports de quelques-unes d'entre elles avec la tradition historique
romaine?

Nous pourrions multiplier les exemples. Mais nous en avons
cité assez pour mettre en vue ce qui nous frappe dans cet ensei-
l^ncmenl do l'histoire. C'est d'abord la précision des questions.
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Elles sont généralement étroitement limitées, portent sur des,,
points restreints et impliquent une connaissance précise et dé-
taillée du sujet. Elles ne comportent pas de lieux communs d'élo-
quence, car la façon môme dont quelques-unes sont posée

»
rend

souvent impossible tout arrangement artistique et tout développe-
ment littéraire. C'est ensuite des allusions fréquentes aux théories
nouvelles et aux travaux étrangers. Nous avons vu dans ies ques-
tions citees les nom> de Niebubr et de Hibbcck. Celui de Nicbuhr
à la vérité, n'a rien qui doive nous surprendre : il a eu le temps
de pénétrer partout, mais parmi les livres recommandas nous
trouvons des ouvrages récents : Vopposition sous les Césars et la
Religion romaine d'Auguste aux Anlonins de M. Gaston Coissier et
Auguste, Tibère, le Sang de Ger:nanicus, Titus, de M. Beulé. C'est
enfin la récurrence fréquente des questions ayant trait aux institu-
tions politiques et au fonctionnement des rouages de gouverne-
ment. C'est une tendance favorite des historiens anglais d'étudier
de près celte partie de l'existence d'une nation et l'histoire de
M. Grote entre autres, est surtout remarquable par son analyse
nouvelle et complote de la vie politique grecque. Cette disposition
qui tient sans doute à l'importance et à l'habitude de la vie pu-
blique nous paraît avoir pénétré dans renseignement.

PHILOSOPHIE. — L'enseignement de la philosophie se divise en
deux branches : la Logique d'un côté, la Psychologie et la morale de
l'autre. On commence par la première.

logique. — I. Logique formelle; notions et termes, propositions,
syllogismes, sophismes. 11. Logique inductive; théorie de l'induc-
tion, méthode scientifique. Leçons sur les développements récents
des doctrines de logique.

Livres : Leçons élémentaires de logiquede Jovons, Logiquedo Stuart Mill,
Principes de la science do Jcvons.

Philosophie mentale ou psychologie. — Psychologie de la con-
naissance : les sens; perception; représentation; pensée. —
IL Psychologie des sentiments : les émotions. — Psychologie de
la volonté.

Morale. — Exposé des principaux problèmes moraux et revue
critique de l'histoire de la philosophio morale (de la morale) en
Angleterre.

Livres : Leçons de métaphysiquede Ilamilton; Science mentale cl morale
de Bain.
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Dans des leçons supplémentaires qui se font aux étudiants les
plus avancés en philosophie, on fait les cours suivants :

logique. —Domaine delà logique; Théorie du raisonnement,
méthodes d'investigation scienliflquo.

Livres : Logique d'Ueberweg, Eiementa Logices Aristotelece de Trcndc-
lenburg, tfovum organum do Bacon.

Psychologie. —Méthode psychologique; Théorie de la percep-
tion, Théorie de la connaissance.

Livres : Morceaux choisis de Berkeley, par Fraser; Critique de la liaison
pure, traduction anglaise do Meiklejohn,

Voici quelques questions de logique. Nous appelons surtout
l'attention sur les dernières qui nous semblent d'une nature tout
à fait différente des questions généralement posées dans nos cours
de philosophie.

On dit que l'induction conduit de faits particuliersà une conclusion gé-
nérale. Comment pouvez-vous réconcilier cela avec la règle d'après laquelle
aucune conclusion n'a le droit d'affirmer plus qu'il n'est contenu dans les
prémices.

Expliquer avec soin ce qu'on entend par probabilité* Distinguez ce qu'on a
appelé les méthodes directes et inverses de probabilité. D'après quels prin-
cipes procède-t-ondans chaque cas.

Donnez au raisonnementdu passage A la forme d'un syllogisme, et analysez
le passage B do manière à montrer les principes d'induction qui y >ont im-
pliqués, et à mettre en lumière les suppositions faites dans l'argumentation:

A. Le carbone qui est une des principales sources do la nourriture des
plantes est dans sa forme simple, insolublo dans l'eau, et no peut, par con-
séquent, être absorbé sous cette forme par les plantes puisque les cellules
n'absorbent que des substances dissoutes; tout le carbone qu'on trouve
dans les plantes doit donc y avoir pénétré sous une forme soluble dans l'eau
et nous le trouvons dans l'acide carbonique qui consiste de carbone et
d'oxygène.

B. On fait passera travers un prisme, un rayon lumineux venant d'hydro-
gène incandescent et on trouve invariablement que, dans lo spectre qu'on
obtient ainsi, il y a deux lignes brillantes qui occupent exactement la même
place. De plus, on fait passer à travers de l'hydrogène incandescent des
rayons de lumière blancho provenantde différentessubstances incandescentes
et on briso.dans un prisme la lumière qui en résulte. Dans les spectres qu'on
obtient ainsi, on trouve qu'il y a (exceptédans certaines circonstances par-
ticulières} deux ligues sombres qui occupent exactement les mêmes positions
dans le spectre, que les lignes Mentionnées plus haut. Nous eu concluons
qu'un rayon lumineux, soit qu'il émane d'hydrogène incandescent ou qu'il
soit transmis à travers lui donnera toujours ces deux raies. Mais si nous
faisons les mêmes expériences avec uu autre élément que l'hydrogène incan-
descent, bien que nous puissions obtenir des lignes brillantes ou sombrer,
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nous ne les trouverons jamais dans les mêmes positions du spectre que les
deux lignes en question. D'où nous partons pour faire un pas de plus dans
le raisonnement et conclure que la présence de ces deux lignes est due uni-
quement à des rayons lumineux provenant d'hydrogène incandescent ou '
transmis è travers lui. Or, quand les lignes sont sombres, les rayons ont été
transmis, en conséquence, nous concluons que la présence de ces deux lignes
dans i*ispectre e3t due au passage du rayon à travers un milieu composé
totalementou partiellement, d'hydrogène incandescent. On découvre ces deux
lignes dans le spectre du soleil, et nous en concluons que le soleil est entouré
d'une atmosphère d'hydrogène incandescent.

La psychologie et la morale fournissent des questions dans le
genre de celle-ci :

Donne/ la classification des phénomènes de connaissanced'après Hamilton,
comparez-laa>ec celle du professeur Bain et avec celle qui est adoptéedans
le cours.

Exposez la théorie de la vision de Berkeley.
Examinez, en la critiquant, la vue que notre notion de l'espace est acquise

empiriquement,par les sensations musculaireset du toucher.
Exposez soigneusement la théorie moralo de Clarke, ou Butler ou Adam

Smith.

Nous retrouvons ici la môme tendance à éviter les lieux com-
muns de moralistes et les morceaux oratoires, qui se fait sentir
dans tout l'enseignement. Au point de vue spécial delà philoso-
phie, il est impossible de ne pas remarquer la place importante
donnée à la logique, qui ailleurs, est assez volontiers sinon sacri
fiée, du moins délaissée un peu. Peut-être faut-il voir, en partie,
la trace d'un esprit formaliste et dans lequel survivent encore des
traditions du moyen âge. 11 faut aussi tenir compte de ce fait que
l'Angleterre est le pays où se sont produits les récents travaux de
logique les plus remarquables et que les livres de Hamilton, Stuart-
Mill et Bain n'ont pas été sans contribuer à donner cette impor-
tance à celte division de la philosophie. Comme contre-partie, il

faut noter l'absence à peu près complote de métaphysique. Les
problèmes de l'existence de Dieu, de la personnalité de l'infini, de
la vie future, de l'essence de la matière, de l'origine du monde n'y
apparaissent pas. La morale clle-mômo ne lient pas beaucoup de
place. Il est bon de se souvenir que la théologie se lit encore en
Angleterre, qu'une partie de ces questions y sont traitées et ré-
solues, que les solution" sont admises par la plupart. Il n'y a pas
d'esthétique bien que !•:, Anglais aient peut-Otre les travaux sur
l'art les plus remarquables de ce siècle. Chez eux la science
du beau devient une science d'historique et d'observation plus que
de principes. En dehors de la logique, la philosophie se concentre
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donc autour de la psychologie qui est surtout expérimentale. En
somme, on voit que l'enseignement philosophique d'Owens Collège
reflète assez fidèlement l'école philosophique anglaise avec « son
goût pour l'expérience, surtout pour l'expérience qui se fait par les
organes des sens, une certaine horreur instinctive de la raison et
de la métaphysique, l'amour des questions d'un intérêt immédiat
et des solutions qui semblent politiques. »

SCIENCKS.

A. Dut, programme général, vue d'ensemble. — Prix.

Le cours d'études scientifiques préparc aux degrés scientifiques
de rUniver.Mtc de Londres, aux parties les plus élevées de l'art
manufacturier et aux recherches et professions purement scienti-
fiques.

Première année : Grec ou Latin.
Langue anglaise.
Histoire moderne.
Mathématiques.
Mécanique.

* Chimie.
Français ou Allemand.

Seconde année : Mathématiques.
Philosophie naturelle; (2).
Chimie.
Chimie pratique.
Physique.
Physique pratique.
Physiologie animale et Zoologie.
Physiologie végétale et Botanique.
Biologie pratique.

Troisième année : Mathématiques.
Philosophie naturelle.
Physique.
Physique pratique.
Chimio (organique).
Chiimo pratique.
Botanique.

•

Botanique pratique.
Physiologieanimale et Zoologie.
Zoologie pratique.
Ph\ siolngie.
Physiologie pratique.
Géologie et Paléontologie.
Géologie et Paléontologie pratiques.
Logique, Psychologie et Morale.
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HEURES DES COURS.

CLASSES. — "~ 1
L. M. M. J. V. S.

Première année.

Mathématiques 9-30 » 9.30 » 0.30
Cours de chimie (Junior) » 9.30 » °.30 » 9.30
Orec(Junior,divisio:isupérieure ,c30 „ 1Q ^ „ ]Q30

ou inférieure)
i

Grec (Junior, divisionsupérieure!
)(

10.31 „ » » »composition; \

Langue anglaise (Junior1 " " » " " 10.30

Méc.miquc.V 11.30 » 11.30 • H.30
Latin'Junior.divisionsupérieure^

)(
11,33

„ H.31) r 11.30
ou division inférieure) S

Histoire moderne |
» 1-30 » 1.30 » »

Français (Junior, division supé-j
« „Q » 2 30 » • "rieure {a {

Allennnd (Junior) ou Françai»,|
„ 2 30 2 30 » »division supérieure (6 \

Françns(Juuior,div.inférieure) 3.30 » 3 30 » » »

Deuxième année.

Philosophie nnturellc 0.30 » 0.30 »
9.'30

Cours de Chimie, Senior 9.30 » 9.30 » 9.30

— — Junior »
9.30 » 9.30 ».

9.30
Mathématiques 12 30 » 12.30 » 12 30
Ph\su|ue 1.30 0 1.3) » 1.30 »
Physiologie animale, Zoologie et g 3Q g ^ 2 30 2.30 2.30

Botanique

Troisième année

Philosophie naturelle » 9.30 > 9 30 » »
Mathématiques

» » » » « »
Oéoologic

» 10.30 » » » 10.30
Chimie organique 10.30 » 10.30 » 10.30
Physiologie 11.30 11.30 11 30 11.30 11 30

>.

Physique '. 1.30 » 1.30 • 130
Physiologie animale et Dota- M , w f ^ a30 „nique
Logiquoet Philosophie 3.30 » 3.30 n 3.30
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B. Détail des études.

Nous en avons vu assez pour nous faire une idéo du niveau et de
la direction de l'enseignement littéraire. L'appréciation des mé-
thodes de l'enseignement purement scientifique dépasserait notre
compétence ; elles ont d'ailleurs quelque chose d'absolu et de
rigide qui rend les différences moins faciles. Il y a pourtant, dans
l'enseignement scientifique, un point qu'il ne nous est pas permis
de laisserpasser inaperçu : c'est l'importanceextraordinaire donnée
aux travaux des laboratoires. Nous n'avons rien de comparable en
Franco, sinon dans quelques laboratoires très spéciaux et très
restreints à Paris. Le travail du laboratoire semble constituer un
cours d'étude sutlisant par lui-même. 11 est séparé des classes et
payé à part. On jugera, par les tableaux suivants du soin avec
lequel il est organisé.

LABORATOIRE DE PHYSIQUE.

Le laboratoire de physique est ouvert chaque jour de 9 h. 30 du
matin à \ h. 30 du soir. Un professeur et le préparateur sont pré-
sents. On admet au laboratoire de physique, trois classes d'étu-
diant- :

Ceux qui désirent suivre un cours complet de pratique do Laboratoire.
Ceux qui désirent se borner surtout aux branches de la Physique qui se

rapportent à la Chimie.
Ceux qui désirent faire des expériences d'une nature moins complète, et

uniquement dans le but de vériiler les lois qui leur sont exposéesdans le
cours.

Classe J. — Cours complet de Physique pratique.

La liste suivante comprend une partie des sujets qui sont ensei-
gnée, pour l'année 1880, dans le cours de physique pratique :

l* Déterminations précises de la masse et de la densité comparative des
corps, au moyen de la balance et d'autres instruments;

i" Mesure de la longueur et du volume des corps;
3* Méthode pour mesurer la température, comprenant la graduation des

thermomètres ;
4° Mesure du coefficient do dilatation des corps, par la chaleur :
5* Détermination de la chaleur spécifique et latente;
0» Lois ayant rapport au rayonnement et à l'absorption de la chaleur et

de la lumière ;
7* Analyso du spectre;
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8* Moyensde déterminer l'intensité de la lumière;
9* Moyens de déterminer les angles des cristaux et prismes ;

10* Détermination de l'indice de réfractiondes corps ;
11* Détermination de la distance focale des miroirs et lentilles;
12* Mesures d'électricité telles que celles de l'intensité des courants, de la

force électromotrice, de la résistance électriquedes corps ;
13* Expériences avec les baromètres, avec les ^thermomètres et l'hygro-

mètre de Regnault ;
14* Expériences à l'Observatoire magnétique et avec le théodolite de

transit;
15* Expériences avec la balance de torsion.

Classe II. — Physique chimique.

Ce cours comprend les divisions suivantes du cours complet,
1,3, 5,7, 9,M0, 42 et 43.

Classe III. — Cours de vérification.

Les étudiants de ce cours comprennent ceux qui ne désirent pas
suivre le cours complet mais qui veulent cependant acquérir une
connaissance pratique des lois physiques et de la méthode suivie
dans les expériences. Chaque étudiant peut refaire les expériences
qui ont été faites devant lui pendant la classe, aux heures qui lui
sont le plus convenables.

Nous avons dit que le laboratoirese payait à part. Voici les prix
qui sont assez élevés.

Prix pour l'année :

Pour «i jours par semaine 18 guinées (471 fr. 60).

— -i Jours
• — 15 — (393 fr. >).

— 3 jours - 11 — (288 fr. »).

— 2 jours — 4 — (104 fr. 80).

— 1 jour — 2 - ( 52 fr. 40).

Prix pour les classes 1 ou II, pour des temps plus courts. Cet
arrangementdonne droit à G jours par semaine :

Pour 6 mois 15 guinées (393 fr. »).
— 3 — y

. — (235 fr. 80).

— 1 — 4 - (104 fr. 80).

Laboratoires de Chimie,

Les laboratoires de chimie, qui sont à juste titre l'orgueil
A'Owens Collège^ sont ouverts aux mômes heures. Ils sont munit

JIIIIET 1880. 28
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do tout ce qui est nécessairepourétudier la chimie pratique, toutes
les branches d'analyse qualitative et quantitative et pour pour-
suivre des recherchesoriginales. Chaque étudiant aune table à lui,
un assortiment do coupelles, du combustible, de l'eau et du gaz
gratis, mais il doit fournir ses appareils, quelques-uns des réactifs
les plus chers et les produits chimiques nécessaires pour ses expé-
riences. Les appareils ou instruments coûteux lui sont piétés par
le gardien du laboratoire, sous certaines conditions.

Les prix sont à peu prôs répartis comme ceux du laboratoire do
physique.

Us s'élèvent toutefois un peu plus hautet atteignent la sommedo
.vinO fr. 20 pour 6 jours par semaine.

Laboratoire de Métallurgie.

Le laboratoire de métallurgie est ouvert aux mêmes heures que
les deux autres.

Les prix sont les mêmes que ceux du laboratoire de chimie.

ART w. h INGI':NIKUH.

f
A. Objet. — Programme général. — Vue d'ensemble. — / rix.

(letlc partie de l'enseignement A'Owens Collège si originale, si
nouvelle, et qui met si bien en lumière la faculté d'adaplation aux
milieux que possèdent des centres d'instruction ainsi constitués, a
pour but de donner une base solide et scientifique aux connais-
sances nécessaires pour la profession d'ingénieur. On sait que les
Anglais forment leurs ingénieurs avec beaucoup moins de théorie
et beaucoup plus de pratique que nous. Un jeune homme, qui so
destine à ectto carrière, entre comme apprenti chez un ingénieur,
on payant une somme quelquefois assez forte, y reste plusieurs
années, y apprend ce qui est nécessaire, obtient nu certificat el
s'établit ingénieur. L'enseignement (YOwens Collège n'a pas pour
but do se substituer à ce travail pratique que rien ne peut rempla-
cer aux yeux des Anglais, mais de lui préparer une base scienli-
llque sur laquelle il viendra se superposer et reposera plus solide-
ment. A la sortie, les élèves reçoivent un cerlifical d'études qui
pourra devenir un titro analogue à celui d'élève de notre Écolo
centrale, et ouvrir bien des portes dans l'industrie. Quelques-uns
«les principaux ingénieurs mécaniciens de Manchester et des envi-
rons ont déjà exprimé leur désir de rerevoir chez eux ces étudiants
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ingénieurs munis de leur certificat. C'est donc un titre tout à fait
nouveau en Angleterre et qui peut conduire à de grands change-
ments dans l'éducation des ingénieurs et peut-être à la formation
d'une grande école. Voici comment les études sont réparties :

Première année : Mathématique?.
Philosophie naturelle.
Art de l'ingénieur (levé des plans, estimation).
Dessin géométrique et mécanique.
Géologie ou Physique.

Seconde année : Mathématiques.
Philosophie naturelle.
Art de l'ingénieur (Mécanique appliqués).
Dessin géométrique et Mécanique.

v-
Troisième année : Mathématiques.

Philosophie naturelle
Art de l'ingénieur.
Dessin géométrique et Mécanique.

VAX outre des matières indiquées ci-dessus, on recommande aux
étudiants de suivre une des classes suivantes : Chimie, Minéra-
logie, une langue moderne.

Le prix de la première année est de 15 livres (375 francs), celui
de la seconde, 12 livres (300 francs), celui de la troisième égale-
ment de 12 livres. 11 y a en outre un cours de levé des plans pra-
tique qui est payé 2 livres Is shilling, 6 penco (60 francs).

13. Détail des éludes.

Nous avons dit que jusqu'à rétablissement des cours pour l'art
de l'ingénieur a Owens Colleye, il n'y avait pas de cours public
pour cette partie de renseignement, si importante, surtout en
Angleterre. Nous donnons le programme do ces cours en entier,
parce que c'est le premier programme de ce genre qui ail paru de
l'autre côté du détroit. 11 n'est pas définitif et l'expérience ne
manquera pas d'y apporter bien des perfectionnements et des
»
omplémenls. iMais c'est un point de départ et à ce titre il Aiérito

d'Otrc donné comme document.

Première année.

Préliminaires

objets et méthodes de l'ait de l'ingénieur ; ii^cesait-i de comuiisHaiico*
exacte?.
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MESURAGE
Définition du mesurage.
Étalons et unités.
Opérations du mesurage.
Exactitude des mesurâmes.
Nature des quantités à mesurer.

Mesurage des distances.

Méthodes pour mesurer les longues distances, telles que celles qui sont
nécessaires pour le levé des plans ; exactitude avec laquelle ces mesures
doivent être prises.

Méthodes pour mesurer les faibles distances sur les cartes et les dessins
leur exactitude relative.

Méthodes pour mesurer les dimensions des objets en général.

Aires sur surfaces planes.

Aires de certaines figures géométrique*.
Aires des polygones irréguliers.
Aires comprises entre des limites courbes irrégulières.
Règle de Simpson.
Le planimètre.

Aires de surfaces courbes.

Le cylindre, la sphère et le cône.
Surfaces irrégulières telles que les lianes d'un navire, les moulures, les

conduits.
Établissementdes calculs qui dépendent de la mesure des aires.

Volumes.

Volume de certains solides géométriques irrégulicis.
Volume des solides polyédriques.
La formule prismoïdale.
Volume des solides limités par des surfaces courbes irréguliercs, tels que le

déplacement des navires et le contenu des conduits et réservoirs.
Représentation du volumo au moyen des aires. Application de la W>gle de

Simpson.

•
Établissement des calculs qui dépendent des volumes.

Angles.

Angles entre des lignes sur un dessin. Le rapporteur.
Angles cutrodos objets distants. Le sextant.
Angles d'azimuth et altitudes. Le compas.
Le théodolite.

Lové des plans.
objet du levé des plans.
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Méthodes pour déterminer la position d'un point par rapport à d'autres
points.

Les principalesstations et le détail.

Levé à la chaîne.

Mesurer les principales station pnr la méthode des triangles. Vérifica-
tion du travail.

,

Signes respectivement nécessaires pour faire le levé, le vérifier et retrouver
une erreur.

Méthodes des distances et des jalons, employées pour le détail.
Interruption dans une ligne de mesure.

1. — Obstacle par dessus lequel on peut voir et autour duquel on peux
faire passer la chalno, mais par-dessus lequel la chaîne ne peut passer.

2. — Obstacle par-dessus lequel on ne peut pas voir, par-dessus lequel
on ne pe<^ pas faire passer la chaîne, mais autour duquel on peut la
faire passer.

3. — Obstacle par-dessus lequel on peut voir, mais par-dessus lequel
ni autour duquel on ne peut faire passer la chaîne.

Méthode pour tenir ie carnet, pour disposer les jalons, distinguer les pri»
cipales stations, marquerles directions des lignes.

Opérations sur le terrain, mesurer une ligne à la chaîne, marquer les
stations.

Relevé.
Exactitude du relevé.
Choix d'une échelle pour vérifier le travail et pour les cartes.

Levé des surfaces.

Méthodespour mesurer lc< surfaces sans les dessiner et leurs avantage).
Méthodes pour vérifier le travail sans dessiner.

Ni'.cllement.

Distinction entre le niveau et l'horizontale.
Effet de la courbe de la terre.
Nivellement au moyen du baromètre Nivellement par cotes.
Méthodes pour noutraliscr les effets de la courbe terrestre et de la réfrac-

tion atmosphérique.
Limites de la distance à laquelle on peut prendre une côto.
Méthode pour nivelerentre deux stations distantes.
Côtes d'arrière et côtes d'avant
Côtes intermédiaires.
Carnet do nivellement. '
Vérification du nivellement.
Nivellement pour une section.
Détermination des lignes de sommets, des lignes de vallées, des contours,

des lignes de pento uniforme.
Section.
Exagération de l'échelle.
Données à écrire sur la scctlou.
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Le niveau d'eau.
Ajustement do l'axe vertical.
Ajustement de la ligne de rolltcnation.
Ajustement temporaire des lentilles. — Remarquessur l'emploi du niveau.

Levé des plans pat' mesures angulaires.

Intersection (Traversing). — Déterminer la position d'un point au moyen
d'une seule distance et d'une seule direction.

Levé des plans avec iin-i seule lignepour base.

Déterminer la positiou d'un point au moyen de deux directions.
Vérifier les angles et les distances.
Prolonger la base et él.-irgir les triangles.
Trouver le méridien (1) par le compas (2), par les altitudes égales d'une

étoile #) par deux prolongements d'une étO'!e circumpolaire.

Lever et rappnrfn:

Lever au moyen de coordonnées rct'-ingjilaires ou la méthode du Nord.
Sud, Est et Ouest.

Calcul de la distance^ pirtir d'une seconde station.
Tracer au moyen du rapporteur.
Tracer en calculant les longueurs des côtés de* triangles au moyen de-

anglos connus.

Rapport sur !>• terrain.

Tracer les ligues sur le sol d'après un plan.
Tracer laligno centrale d'un chemin de for.
Tracer les courbes. ,

1. Avec la chaîne.
2. Avec le théodolite.

Tracer les nheaux.
Emploi des mires et do la nixelette.

Terrassement.

Estimation du volume de terre contenue dans un ta'.us ou enlevé d'une
tranchée

Parla méthode des aires moycr.ncs.
Parla formule prismoïdale.

Tables de terrassement.

Levé des mines.
Pian d'une mini?.
Méthodes pour relier le levé d'une mine a celui do la surface.
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Le percementdes mines.
Sections «les mine?.
Emploi du clinomètre.
Détermination des sections des couches au. moyen de-forage» d'essai et

obsorvationsdans les puits.

Levé des plans en mer.

Objets du levé des plans nautique.
Levé d'objets qui sont en mer au moyen d'angles sur la côte.
Déterminer ' la position d'un navire'en mer par des observations laites de

ce navire sur une côte connue.
1. Au moyen du compas.
2. Par des observations sur trois objets.

Méthode pour dresser le plan d'une cote inconnue sans aborder.
Méthode pour prendre des sondages.

Mesurage hydraulique.

Mesurer la capacitéd'un lac ou d'un réservoir.
Mesurer le dt'bit d'un cours d'eau.
Estimer la quantité probable d'eau qu'on peut recueillir d'un sol donné.

1. Eu mesurant le débit des ruisseaux.
2. En mesurant la pluie.

Évaluer la grandeur des réservoirs nécessaires pour contenir l'eau qui
s'écoule d'un terrain.

Ce coins de levé des plans se complète d'exercices pratiques qui
comprennent :

Le levé d'un terrain avec la chaîne, la méthode de tenir le carnet.
L'emploi du niveau.
Levé des plans par mesures angulaire?, l'emploi du théodolite.
Disposition des courbes. Tracé de travaux sur le sel d'après des dessins sur

la carte.

Deuxième année.

Mécanique appliquée

PRÉLIMINAIRES.

Description générale de quelques constructions et de quelques machiues.
Le tour, l'horloge, la machine à vapeur, certains ponts, et certaines chau-
dière?.

Description générale du but et de la méthode de la mécanique appliquée.
Méthodes agronomiques — ne sont pas applicables à la mécanique ap-

pliquée.
Méthodes d'approximation suffisamment oxactes.
Découverte et vérificationdet> lois par l'expérience.
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KORCB.

1*8 différents effets do la force.
Nos notions fondamentales do la force.
Les caractères de la force et leur représentation géométrique.
1,0 polygone des forces.
Forces concrètes. •

Attraction et poids, pression et frottement, adhésion et tension, cohésion
et viscosité.

La grandeur, la direction et lo point d'application de l'équivalent d'une
force concrète.

Orandeurd'une force concrète et unité de force.
Méthodespour mesurer le poids, la pression et la tension.
Intensité d'une force, densité, pression, tension et frottement.
Centres de force.
Centre de gravité et centre d'inertie.
Centre do pression.
Le centre de pression quand la pression varie.
direction d'une force et résolution des forces.
Les éléments d'une force.
Action d'une force.
L'effort tournant ou moment d'une force.
Mouvement.
Mouvement direct et de rotation.
Centpe instantané de rotation.
Vitesse et accélération.
Vitesse angulaire.
Représentationgraphique du mouvement.

TRAVAIL.

Définition du travail et de l'unité de travai
Mesuredu travail.
Le tauxdu travail ou puissance.
Représentationgraphique du travail.

INERTIE.

Inertie et mesure de la masse.
Moment d'inertie.
Moment ou mesure du mouvement.
Conservation du moment.

ÉNEROIB ET ENTROPIE.

Le travail est une transformation d'énergie, l'énergie est'le pouvoir de pro-
duire du travail.

Diversesformes de l'énergie.
Expression des diverses formes de l'énergie en unités d'énergie.
Distinction entre l'énergie et l'énergie profitableou entropie.
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THEORIK DE8 CONSTRUCTIONS.

Application du polygone des forces pour déterminer les forces transmise*
par les différentes parties d'une construction à poutres armées.

Différentes formes de fermes et do toils.
La poutre À treillis.
Cas dans lesquels le polygone des forces ne peut s'appliquer.
Les chaînes d'un pont.
Les pierres d'uno arche.
La tension ou compression des cercles ou bandes.
Théorie des structures simples.
Application du principe des moments pour déterminer les moments de

flexion dans les parties d'une structure rigide, commo une poutre.
Cas l". Poutre fixée à une extrémité et chargée à l'autre.
Cas î*. Poutro flxéo à une extrémité et chargée uniformément.
Cas 3* Poutre supportée à ses deux extrémités et chargéo au

milieu.
Cas 4*. Poutre supportée A ses deux extrémités et chargée uni-

formément.
Cas 5" Poutre supportée à ses deux extrémités et chargée en un

point quelconque.
Cas dans lesquels le principe des moments ne s'applique pas : la forme

continue.
Le moment de torsion dans une partie quelconque d'une structure.
Résistance des matériaux.
Définition de la tension ou effort.
L'effort ontier- Intensité de l'effort. Limite ou modulus de l'effort.

Les différentes espèce d'efforts :
Effort pour résister au déchirement-
Effort pour résister à l'écrasencent.
Effort pour résister au cisaillement.
Effort pour résister à la rupture.
Effort pour résister à la torsion.

Des effets que la forme et la grandeur de la section à briser ont sur les
différentes sortes d'efforts.

Raideur des matériaux.
Loi de Hooke.
Lo modulus d'effort ou élasticité pour l'extension, la compression, la

flexion et la torsion.
La flexion des poutres.
La flexion relative des différents matériaux.
Les effets que la forme et la dimension ont sur la flexion définitive ou la

raideur.
La torsion des arbres et les effets que la forme et la dimension des arbres

ont sur leur angle de torsion ultérieur et sur leur raideur.
Élasticité des matériaux.
Élasticité. Puissance de résisteraux chocs ou autres coups.
L'élasticitéd'une lierne ou d'une contre-fiche. Limite d'élasticité.
L'élasticité d'une poutre et l'effet que la forme et la grandeur ont sur

l'élasticité.
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L'élasticité d'un arbre et l'effet qu-î U forme de la section a sur l'élasti-
cité.

Kffet de la variation do la section sur l'élasticitédo la structure.
Remarques générales.
Suppositions sur lesquelles les affirmations qui précèdent sont fondées.
Kiïet des propriétés dont on n'a pas tenu compte.
Résumé des propriétés des matériaux en tant qu'elles affectent la con-

struction.
Effet des dilatations soudaines et de l'inexactitudedans le travail.
Limite do giandour des constructions.

MtOAMSMK OU MOUVEMENTCONTRAINT.

Objet d'une machine.
Structure d'une machine.
Le corps et les piècesmobiles.
Les portées (bearings) et comment elles déterminent lo caractère du mou-

vement.
Connection. — Simple, complexa, fluide et élastique.
Connecteurs et pièces secondaires.
Combinaisons élémentaires et leur vitesse (velocity ratio).
Classification des diverses combinaisons.

Vitesse constante.

Groupe !• — Produire une modification quelconque dans la vitesse
d'une rotation. Poulies et courroies, roues lisses et dentées.

Groupe IL — Produire une modification donnée dans la vitesse d »

rotation et dans la position des axes :
Cas 1". Lorsque les axes sont parallèles. Courroies, roues dentées,

joint de Hook, couple d'Oldam.
Cas ?*. Lorsque les axes s'iutersectent. Roues d'angle et joint do Hook.
Cas 3*. Lorsque les arbres no sont pas parallèles et ne s'inteisectent

pas. Courroies, icorrn icheels, roues coniques.
Groupe III. — Changer un mouvement de rotation continue en un mou-

vement de direction linéaire. La roue et le cric, le tambour et la
corde.

Vitesse variable.

L'emploi des courbes pour représenter un mouvement variable.
Oroupe IV. — Changer la vitesse d'une rotation continue de façon à ce

qu'elle varie suivant une loi quelconque donnée.Roues non circulaires,
le boulon et l'écrou.

Groupe V. — Changer la vitesse d'une rotation continue en une vitesse
de va-et-vient, manivelles, excentriques, cames, échappements, roues
à cylindre.

Groupe VI. — Changer un mouvement de va-et-vient en un mouve-
ment do rotation. La manivelle, le volant, échappements et dents
d'engrenage.

Groupe VIL — Produire des modifications données dans un mouve-
ment linéaire. Plan incliné, chaînons et leviers, charnières.
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Connexion complexe.

Klluition du mouvement agrège.
tiroupe vin. Relier uno pièce avoc doux ou plusieurs autre», do façon à ce

qu'cllo puisse recevoir son mouvement d'elles indépendamment. I«oviers,
poulies et cordes, mouvementsdifférentiels,vis et roues dentées.

Groupe ix. Relier uno pièce à deux ou plusieurs autres, de façon i\ ce
qu'iln de ses points décrive un cheminqui n'est ni droit, ni circulaire. Pou-
lies roulante-", lions et leviers.

Compas elliptiques.

Engrenages.
Les dents des roues.
Forme pratique pour des dents.
Arc de contact et longueur dos dents.
Formes généralement adoptée* et leurs avantages respectifs.
Forme approchée.
Dents pour lqs roues coniques et roues obliques.

Ajustements.

Ajustementsdéterminés : Roues de changement, cônes do vitesse.
Ajustements graduels : I.e disque et le rouleau.
Ln link-motion.

Troisième année.

THÉORIE l»KS MACHINES.

Préliminaire.*.

Description générale des objets qu'on so propose en créant des machines.
Méthode graphique pour représenter et mesurer des quantités variable?,

surtout par rapport au travail.

.TRANSMISSION DU TRAVAIL.

Principes généraux pour mesurer le travail.
I<e travail dépensé en pompant de l'eau ou en élevant des poids.
Le dynamomètreà friction.
Frein de Proney,
Frein d'Appold.
Dynamomètro indicateur.
Dynamomètre de Morin.
Indicateur de Watt.
Indicateur de Richard.
Dynamomètre intégal.
Dynamomètro intégral de Morin.
Dynamomètre inlégral de Storey et Aston.
Dynanomètre de King.



134 UNIVERSIlfiS ANGLAISES.

Effet utile des machines.

Travail utile et travail perdu.
Causes do la perte de travail. Frottement dynamique, frottement tluide,

;i dhérenco (viscosity).

Frottement dynamique.

Frottement entre des surfaces non lubrifiées.
Frottemententre des surfaces lubrifiées.
Intensité do pression sous laquello les surfaces peuvent glisser l'une sur

'autro.
Le frottement dynamique n'est pas un moyen de régler la vitesse des

machines.
Travail dépensé dans le frottement dynamique.

Frottement fluide ou viscosity.

Ix>is générales de la résistance que les fluides offrant aux solides qui le*
traversent.

Résistance du cuir.
Circonstances dans lesquelles la loi du carré de la vitesse n'est pas exacte.
Effet de la grandeur de la surface sur le frottement fluide. Expérience de

Froude.
Le frottement fluide comme moyen de régler la vitesse des machines.
Ls volant (fly-gorernor).
Travail dépensé dans le frottement fluide. '

Adhérence (viscosity).

Kffet de l'adhérence sur la vibration.
Limite à l'étendue de la vibration.
Travail dépensé en produisant la vibration.

Les méthodes de transmission du travail.

Description générale : Rotation continue, oscillation, courroies et cordes
sans fin, eau et air comprimé.
Rotation continue,

rtilité des arbres de transmission.
Utilité relative des arbres de transmission de différentes grandeurs tour-

nant avec des vitesses différentes. *

La meilleure dimensionpour les arbres de transmission.
Oscillation.

La manivelle et la bielle.
Difficulté d'éviter le jeu.
Emploi du loaded quadrant.
Emploi des ressorts.

Courroies et cordes sans fin.
Le frottement d'une courroie.
Le frottement de l'air.
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I~i meilleure vitesse pour courroies. Courroies à haute vitesse.
Le glissement des courroies. Courroies élastiques.

Transmissionpar l'eau.
Rapport entre la pression, le volume et le travail transmis.
Rapport entre l'effet utile et la vitesse de l'eau.
Avantage d'un mouvement lent.
Avantage relatif, au point de vue de l'économie, des pressions grandes et

petites.
Air comprimé.

Différences entre l'air et l'eau.
Compression et expansionde l'air. Perte de travail produite par le refroi-

dissement de l'air.

MODIFICATION DU TRAVAIL, RÉSERVOIRS D'ÉNBRGIR.

Énergie actuelle des pièces mobiles.
Volants,
La variation dans la vitesse d'un volant lorsqu'il régularise un courant

variable de travail.
La méthode graphique appliquée aux volants.

Ressorts.
Élasticité des ressorts.
Ressorts droits.
Ressorts à boudin.
Ressorts à spirale.

Poids.
Réservoirs d'eau.
L'accumulateur.
Moyens d'employer l'énergie des vagues à la propulsion d'un navire.

MACHINES GOUVERNANTES ET CONTRÔLANTES.

Effort uniforme.
La fusée.
La poulie courante.
Le mouvement différentiel.

Résistance variable.
IXJ volant.
Le régulateur à friction.
Lo pendule ei la roue de rencontre.
Conditions dans lesquelles le temps d'oscillation est constant.
Fonctions de l'échappement.
Échappement d'épuisement.

Machines mises en mouvement par la pression fluide.

Le pendule régulateurde Wats.
Régulateursà haute vitesse de Porter.
Régulateurs fluides.
Régulateurs à indication employés pour roues à eau.
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Régulateurs différentiels.
Lo volant.
I.o régulateur a frictiou.
Tondmco «le tous le* régulateurs» de ce genre à produire des vibrations.

MAU11NK A HAI.AM IKR.

Causes de vibration.
I><'i période naturello do vibration.
Altération de la période normalo de vibration par le changement d>>

structure.
Moyens préventifs de l'oscillation.
Los oscillations qui résultent «les variations de la force motrice.
Ii<M forces causées par l'inertie des piùc<;-..
Ilmploi des contre-poids pour neutraliser ces forces.

lIYIUtU I.KHK.

Préliminaire.".

Hillicukésde se former une idée du mouvement externe d'un lluidc.
Les forces qui agiront sur un lluide.
l'oids.
Pressions.
Inertie.
Tension do surface.
Kxoinples de l'importance de cette «lerniéiv.

L'action d'un tours d'eau.

Mouvementd'un cours d'eau libre.
Mouvement d'un fluido dans un tuyau sans frottements.
Théorème de Bernoulli.
Dos effets des interruptions «lins lacourbut-i:d'une surface en contact ;HI»C.

1«* liquide en mouvement.

Action d'impulsion d'tnt cours d'eau litre.

Sur une vanne perpendiculaire.
Sur une vanne inclinée.
Sur une vanne courbo.
Sur une vanne mouvante.
La méthode graphique de trouve»* la direction convenable des lèvres des

vannes.

Action d'un cours d'eau emprisonnésur les tannes tournantes.

Force centrifuge.
Iiiffi'roncc de vitesse.
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La tiiarhinc à pression.

l.o rapport entra la grandeur et le pouvoir de-la machine à pression.
Nécessité d'un mouvement lent.
L'effet utile.
Les valves d'équilibre.
Valves de sûreté d'Armstrong.

Itoues il'enu ve>'tico(es.
Kcues en dessus.
Roues de côté.
Ventilation des augets.
Roues de dessous.
Roue de I'oncelet.

Turbine*.
Turbines à impulsion.
Turbines à courant parallèle.
Turbines à courant intérieur ot extérieur.
Turbines conjuguées.
Frottement des turbines et leur effet utile.

Pompes centrifuges.

Diverses formes de pompes centrifuges.
Pompes d'Appold.
La théorie des pompes centrifuges, — la même que pour les turbines.

PNEUMATIQUE.

Relation entre la vitesse du vent et sa pression sur une surface soit per-
l^ndiculaire, soit inclinée.

Moulins à vent, règles do Smeaton.
Machiues souillantes.

I.A MACH1NK A VAPEUR.

Théorie de lu vapeur.

l.a première loi de la thermodynamique.
Représentation graphiquede la première loi.

Lois reliant In température et le volume de la matière dans les éta's
nolide, liquide et gazeux.

Chaleur spécifique apparented'une substance.
Le travail accompli dans l'expansion.
Chaleur spécifique réelle. \
Loi d'expansion des solides.
Chaleur latente de fusion.
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Expansion dc3 liquides. Points de densité maximum.
Points d'ébullition.
Chaleur latente de l'eau bouillante.

Expansion des gas.

l<ois de Uoylo ot do Charles. Définition d'un gaz parlait.
Détermination du zéro absolu do température.
Chaleur spécifiqueà un volumo constant.
Chaleur spécifique à uno pression constante.
Différence entre la vapeur ot un gaz parfait. Loi des points d'ébullition.
Distinction entre la vapeur saturéo et la vapeur surchauffée.
La loi adiabatiquo pour un gaz parfait.
La loi isothermalo.
\A toi adiabatiquo pour uno vapeur.
Loisd'expansion dans un cylindreà chemise pour vapeur sèche ou mouillée.

Travail extérieur fait par un gaz,
La seconde loi de la thermodynamique.
Maximum d'effet utile d'une machine à vapeur.
L'emploi du régénérateur.

Calculs pour machines à vapeur.

Machine sans chemise.
Machine à chemise travaillant à vapeur sèche.
Machine à chemise travaillant à vapeur mouillée.
Machine travaillant à vapeur surchauffée.
Température de l'eau alimentante.

Écoulement des gaz.
Écoulement d'un orifice.
Écoulement le long d'un tuyau.
h;ffet du frottementsur la température de la vapeur.
Wire-dravcnsteam.

Théorie de l'air comprimé.

Utilité de l'air comprimé dans une machine.
Travail dépensé à comprimerl'air.
L'effet du refroidissement de l'air entre la compression et l'expansion.

FORMATION HE I.A VAPEUR.

Théorie du combustible.

La composition du charbon.
L'air requis pour la combustion du charbon.
Façon de brûler.
La chaleur de la combustion.
Chaleur utile et chaleur perdue.
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Transmission île la chaleur.

Moyenne do l'absorption«le la chaleur par une surface.
Étendue do surface de chauffe requise.
Étendue do surface requise pour un condensateur.

THÉORIE DES CONSTRUCTIONS.

Propriétés mécaniques des matériaux.
Poids.
Force. Quatre sortes.
Flexibilité.
Élasticité.
Adhérence.

Classifications des structures complexes.

Structuresdont les pièces ne sont soumises qu'à des effortsdirects. Fermes.
Constructions dans lesquelles les efforts plient et tordent. Poutres, têtes

des poutres.
Constructions dans lesquelles l'adhérence des matériaux joue un rôle :

maçonnerie, terrassements.

Constructions à combles.
Toits et ponts.
Méthode graphique de Rankine et Maxwell pour évaluer les forces dans

les différentes pièces d'une construction.
Forces qui résultent d'un poids mouvant.
Estimation du poids d'une construction,avant de la dessiner.

Poutres et solives.

Méthode de déterminer et de représenter les mouvements de flexion ou
le cisaillement dans une poutre.

Proportionnerla section d'une poutre aux efforts.
Moments d'inertie des saillies.
Affaissement des poutres.
Élasticité des poutres.

Poutres et solives armées.

Nécessité d'une constructionexacte.
Méthode de trois moments.
Détermination des moments de flexion dans une poutre de ferme ou un

pont suspendu rigide.

Colonnes longues.

Le moment de flexion produit dans la structure d'un étai qu-ind la direc-
tion de la force ne traverse pas le centre de gravité de la section.

La façon dont les longs piliers fléchissent.
Formules de Rankine et Oordan pour la force des longs piliers.

Jl'U.LET. 29
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Arbres et tourillons.

La variation do l'etfort tangent dans la section (l'un arbro.
Lo moment d'inertie do la section d'un arbro.
Le rapport entre le cisaillement latéral et longitudinal dans un arbro.
Kffort d'un arbro.
élasticité d'un arbre.

A)\he>.

Déterminationde la courbe caténaire renversée.
Stabilité d'un joiut de maçonnerie.
Arches rigides

Terrassement.
La pente naturelle.
La pression latérale.
La profondeur des fondations.

Les études de ces trois années se complètent par un cours de
dessin géométrique, dont nous donnons également le programme.

DESSIN GÉOMÉTRIQUE.

Préliminaires.

Objet de la géométrie pratique et ses rapportsavec la géométrie théorique.
Les instruments employés pour le dessin.
Opérations élémentaires du dessin, les limites d'exactitude avec lesquelles

un dessin peut être fait.
Divisions des lignes et construction des échelles.

PROBLÈMES GÉOMÉTRIQUES AYANT RAPPORT A LA LIGNE DROITE ET AU CERCLE.

Distances.

Diviser la distance entre deux points dans un rapport donné.
Trouver deux points dont la distance entre eux aura un certain rapport

avec une autre distance.
1er cas. Trouver une distanco égale à un rapport.
2" cas. Trouver une distance égalo à un produit.

Trouver le côté d'un carré égal à un rectangle donné.

Polygones.

Construire un carré sur un côté donné.
Construire un.polygone régulierquelconque sur un côté donné.
Inscrire un polygone régulier dans un cercle.
Construire un polygone régulier d'une surface donnée.
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Construira un polygono irrégulior semblablo à un polygone donné sur un
•'Ole donné.

Construire un triangle dont la surface sera égalo à celle d'un polygono
donné.

Construire un polygono semblable à un polygone donné et ayant uno sur-
face donnée.

Cercles.

Définition du lieu d'un point.
Proposition. — Pour tracer un cercle, il est nécessaire de connaltro trois

quelconques des neuf choses qui sont dans le tableau suivant :

Un point Un point Un point
sur la circonférence. sut la circonférence. sur la circonférence

Uno ligne sur laquelle Uno ligne sur laquelle
rayon.

gfl trouvo jô centre. se trouve le centre.

Une ligne ou cercle Une ligne ou cercle Une ligne ou cercle
touchant le cercle. touchant le cercle. touchant le cercle.

Trois quelconques sur les neuf suffisent, en sorte que nous avons en tout
15 problêmes.

Couvhes non circulaires.

Proposition.— Toute courbo est composée d'une série d'arcs do cercles
infiniment courte

Joindre uno série de po'nts au moyen d'une série d'arcs, de façon à for-
mer une courbe continue.

Courbes régulière*.

Définition du cycloïde, épicycloïde et trochoïdo.
Construire un cycloïde.
Construireun épicycloïde.
Construire un trochoïdo ou épitrochoïde. Définition des spirâlas et des

développantes.
Construire la développanted'un cercle.
La spirale équidistante.
La spirale équiangulaire ou logarithmique.
Définition de la caténaire (catenary).
Définition des sections coniques, leur axe, foyer, directrice et excentricité.
Construire une ellipse, une hyperbole, ou une parabole dont on a donné le

foyer, la directrice et l'excentricité.
Construire une ellipse dont on a donné les axes.
Construire une ellipse, hyperbole ou parabole qui doit toucher uno ligne

à un point donné, avoir un centre donné et passer par un point donné.
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(iKOMKTKlB A TBOI3 DIMENSIONS

Définitions : 1. Plans horizontaux. .
2. Plan et élévation d'un point.
3. Traces d'une ligne.

Ligues.

Étant donné le tracé dune ligno, en trouver les projections
Étant données les projections d'uno ligne, en trouver le trucû
Trouver si deux lignes se coupent.

Distances.

Trouver la distance entre deux points.
Trouver un point sur une ligne a une «listancedonnée d'un autre point.

Pions.

Définitions : 1. Lo tracé d'un plan.
2. Lignes parallèles.

Dessiner le tracé d'un plan qui contient une ligne.
Tracer une ligue dans un plan.
Tracer un plan par un point.
Trouver le point où une ligne rencontroun plan.
Trouverla ligne d'intorqcction de deux plans.
Trouver le point d'intersectionde trois plans.
Trouver le tracé d'un plan passant par trois points.

Plan figuré.

Trouver le tracé d'un plan au moyeu des plans figurés do trois points.
Trouver la ligue de la plus grando inclinaison d'un plan.
Trouver l'inclinaison d'un plan.

Angles entre les lignes et les surfaces.

Définitions : 1. Angle entre doux lignes.
2. Entre une ligne et un plan.
3. Entre deux plans.

Trouver l'angle entre deux lignes données.
Trouver une ligne perpendiculaire à un plan.
Trouver l'angle formé par uno ligne et un plan.
Trouver l'angle outre deux plans donnés.

Plansayant des inclinaisons données.

Tracer par une ligne donnée un plan ayant une inclinaison donnée par
rapport au plan horizontal ou vertical.

Tracer par un point un plan incliné a angles donnés sur lo plan horizontal
et vertical.
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[Projection oblique.

Trouver les projections des] arêtes d'un cube lorsque la direction «le
leurs plans ou de leurs élévations sont données.

Trouver les projections d'un point quelconque dont les distances aux trois
arêtes du cube sont données.

Projection isométrique.

Projeter un cube de façon à ce que ces trois arêtes soient égales.

Intersections de surfaces, Ombres.

Définition de l'ombre ù'uu point.
Trouver l'ombre d'un point sur les plans do projection.
Trouver les projections do l'ombro d'un point sur une autre surface

quelconque.

Perspective ou projection rayonnante.

Définition de la projection rayonnante.
Trouver la projection rayonnante d'un point sur le plan vertical.
Trouver le point ou les projections rayonnantes d'une série de parallèles

s'évanouissent.

Ombres.

Indiquer la nature d'une surface, si elle est lumineuse par elle-même,
polie ou sombre.

Indiquer la forme de la surface.

Développementts.

Définitions des surfaces développanteset d'une surfaceoblique.
Développerun cône, application aux dents des roues coniques.
Développer un cylindre,application au pont oblique..

Ce cours de dessin, tout théorique, prend une forme plus
pratique dans les exercices suivants qui le complètent :

1' Dessiner les pièces d'une machine d'après des dimensions données.
2' Faire des cartes et des parties de pays d'après le carnet de l'arpenteur.
3° Emploi du dessin géométrique pour l'arrangement et la combinaison

des différentes pièces des machines. Comment résoudre divers problèmes
mécaniques par la méthode graphique.

i* Trouver les quantités et étab'.ir des devis d'après des dessins.
5* Établir des ponts, des machines, et, en général, des constructions de

l'art de l'ingénieur.
6* Intersection des surfaces. Représentation des objets en projection

obliqueet en perspective.
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Ce programme, on le voit, est loin d'être aussi chargé et aussi
complet que celui de notre École centrale. Mais il ne faut pas
oublier que les cours de l'École centrale sont un couronnement
d'études tandis que ceux A1Owens Collège n'en sont que la base.
En sortant de l'École centrale, les élèves ont le titre d'ingénieurs
des arts et manufactures. Ils peuvent être mis à la tôte d'une en-
treprise ou d'une exploitation. En sortant A'Owens Collège, au
contraire, les élèves n'ont que le titre d'élèves ingénieurs A'Owens
Collège. Les études qu'ils y ont faites sont considérées lion comme
un achèvement, mais comme une préparation. Ils entrent chez des
ingénieurs et se livrent pendant plusieurs années, à un travail pra-
tique dans les bureaux, qui ont été jusqu'à présent, la seule école
des grands ingénieurs anglais. Le programme que nous venons de
donner n'est pas destiné à autre chose qu'à préparer les élèves à
ce long apprentissage qui reste toujours pour les anglais le seul
moyen de former des ingénieurs et des constructeurs.

JURISPRUDENCE, DROIT

A. Objet. — Programme général. — Vue d'ensemble.

On sait qu'en Angleterre le titre d'avocat (barrister) est délivré
par des corporations d'avocats («'mis of court), où l'on se fait ins-
crire. Le titre de solicitor, qui répond à peu près à celui d'avoué,
s'obtient en passant un examen préliminaire et en faisant chez un
solicitor un apprentissage de cinq années. Owens Collège ne peut
pas donner le titre de barrister, non pas seulement parce qu'il n'a
pas le droit de conférer de titres, mais parce que, eût-il le privilège
d'accorder tous les degrés universitaires, il ne saurait donner ce
qui est un titre de membre d'une compagnie, et que celle-ci seule
peut accorder. 11 ne saurait non plus décerner le titre de solicitor,
qu'on ne peut acquérir qu'après avoir vompli pendant le temps
fixé des fonctions qui ressemblent à celles do nos clercs d.'avoués.
Mais il a créé des cours qui préparent à cette profession. Ces cours
ont reçu une consécration officielle. L'acte de 1877 sur les examens
des solicitors a donné aux premiers présidents {chiefs justices) et au
juge de la cour des rôles [master ofthe Rolls) le droit de prendre en
2onsidération les examens A'Owens Collège. L'examen général de
lin d'études, qui n'a rien de spécial et n'est qu'un certificat d'édu-
cation libérale, dispense de l'examen qu'il est nécessaire de passer
avant d'être inscrit comme clerc chez un solicitor. Il ne porte que
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sur les connaissances ordinaires qu'on est en droit de demander
à la sortie d'un collège. Ce ne serait là qu'une préparation bien in-
directe pour la profession légale. Mais il y a mieux. On a établi des
cours spéciaux de jurisprudence et de loi, et qui portent sur les
matières dont la connaissance est nécessaire aux hommes de loi.
A la fin de ces cours, il y a un examen, et les étudiants qui le su-
bissent avec succès peuvent ne faire qu'un stage de quatre ans, au
lieu du stage réglementaire de cinq années. Cet examen légal Com-
prend :

Le latin (a), deux livres prescrits avec une composition en prose,
(b)t un livre de droit romain ;

L'histoire d'Angleterre, avec des questions sur l'histoire consti-
tutionnelle;

L'arithmétique, la géométrie élémentaire, l'algèbre;
Le grec, ou le français, ou l'allemand, ou la langue et la littéra-

ture anglaises.
La logique ou la jurisprudence, avec des questions sur la loi an-

glaise des contrats.
C'est encore là une institution toute récente d'Owens Collège,

comme on le voit par la date de 1877. C'est une preuve de plus de
cette puissance d'expansion, de cette faculté de greffer des bran-
ches nouvelles sur le tronc primitif, que nous avons remarquée
dans le cours de cette étude. De même qu'il y a dans le cours de
l'art de l'ingénieur le germe d'une école future, de même les cours
de jurisprudence d'Owens[Collège pourront un jour se développer
et former une véritable école de droit.

B. Détail des études.

11 est impossible d'entrer dans le détail de l'enseignement du
droit anglais, môme sur une échelle aussi restreinte que celle.où
il est donné à Owens Collège, sans dépasser les lihiîtes que com-
porte ce travail. On sait quel est l'enchevêtrement des lois anglaises.
Elles n'ont pas subi la simplification des noires. Elles se divisent
en deux grandes parties : la 1er non scripta, la loi de tradition, la
loi commune, et la lex scripta, la loi écrite, la loi des «taluts. La
lex non scripta comprend l'amas de coutumes, de traditions, de
droits, d'usages qui composent la masse de la loi anglaise. Elle
comprend en outre les coutumes locales dont la juridiction est li-
mitée au district particulier où elles existent, comme celle du ga-
velkind, dans le comté de Kent. La lex scripta comprend l'ensemble
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des statuts, actes, édits promulgués par le roi, ou par les deux
chambres du parlement avec l'assentiment du souverain, et dont
l'origine se rapporte à un documentécrit. L'interprétation des sta-
tuts de la lex srripta et des maximes de la lex non scripla appar-
tient aux juges dont l'autorité vient de l'étude, de l'expérience, de
la connaissance des statuts, des recueils de plaidoiries, de juge-
ments, des traités spéciaux. C'est, on le voit, une science toute his-
torique pour laquelle il faut un immense emmagasinement de faits
que le travail personnel, une longue pratique, des études prolon-
gées, le maniement des affaires peuvent seuls donner. Au-dessus
de ces deux grandes branches de la loi anglaise, où le précédent
est tout, se trouve celle qu'on appelle de l'équité. Elle est destinée
à agir là où ies lois formelles sont incomplètes ou excessives, à les
suppléer ou à les atténuer. Blackstone, dans ses Commentaires on
the Laws of England, cite la définition de Grotius ; « L'équité est la
correction des endroits où la loi, à cause de son universalité, est
insuffisante. » 11 ajoute qu'il y a des cas dans lesquels Hex non
exacte définit sed arbitrio boni viri permittit. C'est la partie la.plus
raisonnée du droit anglais.

Il est facile, d'après cette exposition des lois anglaises, de voir
ce que peut être l'enseignement du droit à Owens Collège. Il peut
exposer les principes généraux qui régissent la propriété, les achats,
les ventes, les testaments; mais il doit surtout s'occuper de la
partie qui peut ôtre théorique, de l'équité et de ses principes. Nous
trouvons en effet deux cours : un sur les principes de l'équité,
l'autre sur l'équité, c'est-à-dire l'application de ces principes. Voici
quelques-unes des questions du premier :

Marquer.le domaine de l'équité et exposer en quoi il a été affecté par les
statuts.

Quels sont les droits d'un époux sur (a), la propriété réelle de sa femme (b>

sur la propriété louée (c), sur « les choses en possession » et « choses eu
action. »

QUPIS sont les « paraphernalia » d'une femme mariée f En quoi diffèrent- ils
de la propriété consacrée à son usage particulier,f

A qui appartiennent les économies ou arriérés de la fortune particulière
d'une femme mariée?

On sait quelle importance a, devant un tribunal anglais, la
i
"ustatation du fait. Tout ce qui sert à prouver le fait est appelé

évidence, que ce soient des actes écrits ou des dépositions de té-
moins, sous serment. Les preuves écrites consistent en anciens
contrats, testaments, etc., qui se prouvent cux-mômes lorsqu'ils
remontent à trente ans Les contrais et écrits récents ont besoin
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d'être corroborés par les dépositions orales de témoins. La règle
générale est d'exiger, dans un procès, la meilleure preuve que le
cas puisse admettre, s'il est possible de se la procurer, ou, si cela
est impossible, la preuvo qui vient immédiatement après, car « si
on découvre qu'il y a une.preuve meilleureque celle qui a été pro-
duite, le fait de ne l'avoir pas produite donne une présomption
qu'elle aurait dévoilé quelque fausseté cachée. » On sait aussi avec
quel soin, que'', liberté, quelle violence parfois, les avocats des
deux parties examinent et contre-examinent les témoins. Tout cela
constitue l'évidence, et il est important d'apporter dans l'examen
des preuves un esprit exercé, armé d'une certaine méthode et pré-
muni contre certaines erreurs. Cette partie de l'éducationlégale fait
l'objet d'un cours. Voici quelques-unes des questions :

Donuez des exemples des différents sens dans lesquels le mot eridence est
fi mployé.

Jusqu'à quel point les règles de la loi évidence sont-elles applicables à des
matières extra-légales?

Démontrez l'effet de la philosophie de Bentham sur la loi anglaise, par rap-
port à la loi A'évidence?

l'an? un cas d'assassinat d'épouse, le ministère public s'appuie sur le»
preuves suivantes :». L'intempérance habituelle do l'accusé.

\h). Une police d'assurance placée par lui sur la vie de sa femme.
[c). L'opinion d'un médecin que la mort a été causée par le poison.
('/). Les circonstances qui ont accompagné le mariage de l'accusé avec sa

femme.
Discuter ces points est comme étant des preuves possibles, comme étant

des preuves réelles.
Qu'entend-on par « évidence parlée?

->
Dans quels cas n'est-elle pas ad-

mise?
Quels ont été les points décidés dans les cas suivants.'

Quick contre Quick;
Castriquecontre Imrie;
Doo contre Vowlesî
Holcombe contre Hewson :
Campbell contre Richards:
Wright contie Doo Tatham.

Noter jusqu'à quel point chacun do ces cas a modifié d'autres arrêts ou a
été modifié par d'autres arrêts.

Marquez les points de différence entre la loi civilo et la loi criminelle par
rapport aux règles de Yevldcnce.

Nous avons cité les noms des causes mentionnéesci-dessus, bien
qu'elles ne représentent rien de clair a notre esprit, afin do marquer
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ici comme ailleurs la tendance à se reporter vers les faits accom-
plis, concrets. Il est probable que si, en France, nous avions à
tracer les règles de l'évidence dans un cours de droit, nous expose-
rions une méthode abstraite et philosophique, qui prendrait les al-
lures d'un cours de logique avec quelques digressions du côté du
calcul des probabilités. Les Anglais n'aiment pas à perdre terre.
Leur méthode n'est pas à priori, et ils appellent à tout instant
l'expérience à leur aide. r

Dans le cours qui traite des testaments et des successions, nous
trouvons les questions suivantes :

Retracer rapidement le développement du pouvoir testamentaire en Angle"
terre.

Quels sont les principaux changements introduitspar l'acte des testaments
de 1837?

Quels sont les héritiers et dans quelles proportion» dans les cas suivants :
(a). Le testateur donne £ 1000 à A pour la vie, réversibles sur les enfants

de B. A la mort du testateur, B a deux enfants vivants, il en naît un troi-
sième.

(£>). A meurt intestat, laissant sa veuve, son grand-père, son frère et dix
neveux, 111s d'une soeur défunte.

(c). A, par testament, désire que les rentes d'une propriété foncière soient
accumulées pendant la vie de B, après la mort de celui-ci il donne ces reve-
nus accumulés et la propriété elle-même aux enfants de B, pour la vie, puis
A leurs enfants en toute propriété, et si les enfants de B meurent sans posté-
rité, à C.

Que connaissez-vous des actes suivants :

The TrustéeRelief act 1847 ;
Lord St Leonartfs act 1859;
Probate act,'
Locke Kings act 1854.

Décrire le cours des procès qui peuvent résulter dans les cas suivants :
1* Quand la validité d'un testament est mise en doute;
2* Quand l'interprétation d'un testament est douteuse et qu'on ignore le

montant de la fortune et de ses dettes.

Le droit romain, dont l'enseignement s'est beaucoup développé
en Angleterre pendant les dernières années, est devenu l'objet
d'un cours spécial à Owens Collège. Voici quelques questions qui
donneront une idée du point où il est poussé et de la façon dont
les matières sont traitées.

« Qititm nexum faciet maticipiumveutt lingua nuncupassit itajusesto. »
Quand cette règle a-t-èllo été établie? Kxplique/-l:i et retracez son impor-
tance dans l'histoire du droit romain.
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Que connaissez-vousde la loi JElia Sentta, L. Papia Poppoea, L. Atilia,
L. Falcidiaf

Expliquez les ternies : usureceptio, etnptcr bonoritm, cretio, satisdatio,
cessica tutela, acccssio.

Retracez l'histoire de la loi romaine par rapport au mariage.
Dans quel cas les enfants suivaient-ils la condition du pèref Dans quel cas

celle de la mèref
Traduire et expliquer :
(a) Nam quod mihi ab aliquo deb'etur id si velim tibi deberi nullo co-

rum modo quibus res corporales ad alium transferuntur id eflîcere pos-
sum sed opus est utjubeiite me tu ab eo stipuleris.

(b) Nec minus adtersus eundem condictionem ei competere quia ex-
tinctoe res licet vindicari nonpossint condici tamen furibus et quibusdam
aliis possessoribuspossunt.

(c) Heec ita ut in his tabulis cerisque scripta sunt ita do ita lego ita
testor itaque vos quirites testimonium mihi perhibetote.

Quand le préteur donnait-il bonorum possessiosecundum tabulas? Quand
contra tabulas?

A a deux fils et une fille. Il désire qu'un de ses fils soit hères, et si celui-ci
meurt avant d'être Âgé de quatorze ans, il désire que Caius soit hères et
transmette un legs à un ami Titius. Écrire en latin un testament où il ex-
prime ses intentions.

Retracer l'influencede la juridiction du préteur dans la juridiction du droit
romain, et la façon dont cette influence s'exerça.

MEDECINE.

A. Objet. — Programmegénéral. — Vue d'ensemble.
—

Prix.

11 y a deux sessions dans l'année scolaire médicale, et les étu-
diants peuvent commencer leurs études à l'ouverture de chacune
d'elles. La session d'hiver va du i" octobre au 3i mar.s; la session
d'été du 1er mai a la fin de juillet.

Avant de commencer leurs études professionnelles, les étudiants
doivent avoir passé un examen de connaissances générales. Les
matières qui sont exigées par les différents corps examinants va-
rient un peu : elles comprennent généralement le latin, les ma-
thématiques, l'anglais, une langue moderne et une science expé-
rimentale comme la physique ou la chimie. Parmi Iss examens
dont le certificat donne l'inscription à l'écolede médecine à'Owens
Collège, se trouvent l'examen de malriculation à l'Université de
Londres, les examens locaux des Universités d'Oxford et dr
Cambridge.

Les cours do l'école de médecine donnent qualité pour se pré-
senter aux examens du Collège royal des médecins et des chirni-
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giens, de la Société des pharmaciens de l'Université de Londres.
Les cours d'anatomie, de physiologie, de chimie et de botanique
sont aussi reconnus par l'Université d'Edimbourg, et la présence
à deux de ces cours compte comme une des sessions d'hiver que
cette Université exige de ses candidats au degré de bachelier en
médecine (MB).

1/enseignement s'étend sur une période de trois ou quatre
années. Voici comment les études sont réparties.

Première année. Pendant la session d'hiver, l'étudiant doit don-
ner la plus grande attention à l'anatomie descriptivp, aux dissec-
tions, à la physiologie et à la chimie. On lui recommande de
considérer ces sujets comme également importants, parcs que,
outre leur valeur intrinsèque, ils sont exigés par les jurys d'exa-
men. — La session d'été est consacrée a la physiologie, à l'histo-
logie pratique, l'anatomie pratique, la bota.iique et le cours de
chimie dans les laboratoires. Une certaine yorlion du temps est
aussi donnée à la pratique de l'hôpital et à l'instruction clinique.

Seconde année. Pendant la session d'hivor, l'étudiant doit acqué-
rir une coMiaissarice plus exacte de l'anatomie, de la physiologie
et de l'histologie. 11 doit suivre les leçons de médecine et do chi-
rurgie, et la pratique médicale et chirurgicale à l'Hôpital royal. —
Pendant la session d'été : Ma'ière médicale, médecine légale,
hygiène, pharmacie pratique. On doit passer autant de temps que
possible dans les salles d'hôpital, dans la salle d'autopsie et dam
la salle de consultation.

Troisième année. La session d'hiver doit être consacrée à la
médecine, la chirurgie et la pathologie. — Pendant la session
d'hiver, l'étudiant doit s'occuper d'accouchements et d'autres
cours spéciaux, tels que ceux d'histologiepathologiqueet d'ophthal-
mologie. 11 doit aussi prollter des sessions d'étude que lui fournit
l'hôpital des enfants.

Voici comment sont divisés les cours de ces trois années :
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HEURE8 DES COURS.
PPEM1ÈRE ANNÉE.

1 | i -
L. M. M. J. V. s.

SESSION D'HIVER.

Chimie (Junior) » 9.30 » 9.30
».

9.30
P^ie)?!V?T.P.r?fnt.rhUt.0" 11, 30 1L30 "-^ H" 30 "- 30 »

Anatomiedescriptive 1 1 1 1 1 .,
Anatomiecomparée 2.30 8.30 2.30 2.30 2.30 »
Cours d'anatomie et de physio-

„logie (heures à fixer)

SESSION D'ÉTÉ. —

Physiologie pratique et histolo-
i

gie (cinq jours par Femaine,[
» » » » » »

les heures à fixer) )
Chimie pratique 12.30 » 12.30 » » ,,
Botanique 2.30 2.30 2.30 2.30 2.30

DEUXIÈME ANNÉE. L. M. M. J. v. S.

SESSION D'HIVER.

Médecine clinique » 9.30 » » 9.30 ..Chimie (Senior) 9.30 » 9.30 » 9.30
^ite)?8.1®?.^™^1?^".8?"11-30 U'30 11,3° 1L30 H-» •

Anatomie 'kscriptivo Il 1 1 1. 1

Classes d'anatomie et de physio-)
logie (heures à fixer) \ "

Principes et pratique de la mé-) . o odecine 4 3 •• 3
Principes et pratique de la chi-

<J » o orurgie "* " *5 "

SESSION D'ÉTÉ. —— •

Matière médicale 1 12 1 12
Médeciuo légale et hyglèno ...» 2 » 2 2

>.

TROISIÈME ANNÉE. L. M. M. J. V. JS.

SESSION D'HIVER.

Médecine clinique
>

9.30
>• » 9.30

Chirurgie pratique » 12 » 12 »Principes et pratique de la nié-
4 0 o ' ' "

decine 4 3 " 3

Pathologie 3 4
•>

4

SESSION D'ÉTÉ.

Obstétrique 12 1
».

1 l
Histologie morbide.— Pratique » » 1.15

<>
1.15 »Ophthalmologie

> » » » 4 »
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Si, toutefois, les étudiants préfèrent consacrer quatre années à
leurs études médicales, ce qui est fortement recommandé, les
études sont divisées d'après le tableau suivant :

PREMIÈRE ANNÉE.

SESSION D'HIVER. SESSION D'ÉTÉ.

Anatomio descriptive et dissection. Botanique.
Chimie. Chimie pratique.
Anatomio comparée.

DEUXIÈME ANNÉE.

SESSION D'HIVER. SESSION D'ÉTÉ.

Anatomio descriptive et dissection. Physiologie pratique et histolo-
Physiologie et histologie. gique.
Principes de chirurgie. Matière médicale.
Chirurgie pratique à l'hôpital. Chirurgiepratiquée l'hôpital.Cours.

TROISIÈME ANNÉE.

8ESSION D'HIVER. SESSION D'ÉTÉ.

Dissection. Obstétrique.
Chirurgie pratique. Médecine légalo. Hygiène.
Principes ot pratlquo do la médecine. Histologie pathologique pratique.
Pathologie. Médecine et clinique pratiquo à
Médecine et chirurgie pratiques a l'hôpital. Leçons cliniques.

1 hôpital. — Leçons cliniques. Hospice des enfants.

QUATRIÈME ANNÉE.

SESSION D'HIVER. SESSION D'ÉTÉ.

Principes et pratiquede là médecine. Obstétrique.
Médecine et chirurgie pratiques n Médecine et chirurgio pratiques à

à l'hôpital. Lésons cliniques. l'hôpital. Leçons clinique?.
Hospice do Chcadle (aliénés) et le-

çons sur les maladie* mentales.
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Si nous examinons les prix, nous verrons qu'ils sont assez élevés.
Le prix d'ensemble, pour les quatre années, est de 63 livres
(1575 francs) payables au commencement de la première et de
la seconde année. A cela s'ajoutent les prix de cours spéciaux :

2 guinées pour le cours spécial de chirurgie opératoire, i guinée
pour les démonstrationsd'anatomie comparée, 1 guinée pour les
démonstrations de botanique, 2 guinées pour un cours spécial
d'anatomie et de physiologie, 1 guinée pour les matières chimi-
ques, soit 7 guinées ou 183 francs ou 40 c. Enfin, il faut ajouter
les prix de l'hôpital qui sont indépendants de ceux du collège et
montrent à 42 livres (1050 francs). Nous atteignons une somme de
2,808 francs 40 c, tandis que le montant de nos droits d'examen
pour le doctorat en médecine, en mettant l'impression de la thèse
à un prix moyende 250 francs, ne s'élève pasau-dessusde 1500francs.:

Il ne faut pas oublier que chacun des cours de médecine peut se
suivre et se payer à part.

Des muséums d'anatomie humaine, d'anatomiocomparée et do
matière médicale sont attachés à l'école.

B. Détail des éludes.

Il peut être intéressantet, à certains égards, instructif, d'entrer
dans un examen plus minutieux des différentes parties do l'ensei-
gnement médical A'Otvens Collège; en aucuno façon, nous ne pré-
tendons à aucune sorte de compétence en pareille matière,, c'est
un simple exposé des cours médicaux et de leur développement,
insuffisant pour épuiser le sujet et utile seulement pour attirer l'at-
tention dans le cas où il y aurait, sur quelque point, quelque
chose digne d'une étude plus exacte.

ANATOMIB DESCRIPTIVE ET PRATIQUE.

Le cours consiste» eu leçons sur la structure et les relations des organes
qui composent lo corps humain. La salle de dissectionest ouverte tous lesjour»
do 9 h. 30 à 4 h. 30.

ZOOLOGIE ET ANATOMIB COMPARÉE.

Ce cours commence par uno revue do l'anatomio généralo et histologiquo
du corps humain et delà physiologie qui y correspond. Cctto partie du cours
est destinée à fournir un point de comparaison nécessaire pendant les études
ultérieures de la structure et des fonctions des animaux inférieurs. Ceux-ci
sont examinésdaus leur ordre ascendant,en commençant avec les protozoaires
la plus basse des formes animales, et en suivant lo développement do l'orga-
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nisation et la spécialisationprogressive des fonctions dans tous les types prin-
cipauxqui se placeutentrecesorganismes inférieurset l'homme.Onétudiea'nsi
laclassification du règne animal en prenant la morphologie et la physiologie
comme bases, et on y détermine la position de l'homme. Il y a des cours
pratiques au laboratoire pour les dissections et le microscope.

PHYSIOLOGIE ET HISTOLOGIE.

Introduction. — Observationsgénéralessur les relationsqui existent entre
la matière et les forces des corps animés, et la matière et les forces du
monde extérieur.

I. — LES ÉCHANGES DELÀ MATIÈRE DE L'ORGANISME : Composants chimiques
du corps :

Le sang et la circulation. Propriétés physiques et chimiques du sang.
L'action du coeur. Circulation à travers les artères, les vaisseaux capillaires
et les veines. Influence du système nerveux sur la circulation du sang.

Source de gain pour le sang. Nourriture et digestion.Absorption. Respi-
ration considérée (a) comme une source de gain pour le sang, (d) comme
una source de perte pour le sang. — Autres sources deperte : Sécrétions et
excrétions.

Rapportsentre ïincome,Yexpenditure et le stock du corps.

II. — LES ÉNERGIES DU CORPS. — Comment le corps obtient 3on énergie
potentielle. Conversion de l'énergie potentielledu corps en énergie cinétique.
Formation de chaleur. Température du corps. Production d'un travail méca-
nique dans le corps. Les muscles, structure des muscles striés et non striés.
Le muscle en repos, le muscle en activité, le muscle mort. Phénomènes ther-
miques et électriques du muscle.

MI. — LE SÏSTÈME NERVEUX.— Plan général du système nerveux. 1. Struc-
ture des nerfs : leurs rapports centraux et périphériques La nerf au repos,
le nerfen activité, le nerf dans la mort. Phénomènes électromoteurs. 2. Or-
ganes centraux du système nerveux : (a) la moelle épinière, (b) le cerveau,
(c) le? ganglions sympathiques et leurs rapports. 3. Les sens : (a) sensibilité
générale et sens du toucher, (6) sens de la vue, (c) sens de l'ouïe, (d) sens de
l'odorat, (<?) sens du goûj. — La structure du larynx et la" production de la
voix sont étudiée? dans cette partie du cours.

IV. — ORIGINE, KKVELOPPEMEXT ET MORT DE L'ORGANISME. — Ces leçons
sont accompagnées défigures et de modèles, et aussi d'expériences quand
elles ne nécessitent pas l'inftiction de la douleur sur des animaus
titants.

PATHOLOGIE ET ANATOMIK PATHOLOGIQUE.

Pathologie générale.

(a) Troubles de la circulation. Anémie, hypéréinie, hémorrhagic, throm-
bose, embolie, hydropisie.



OWENS COLLEGE. 400

(6) Troubles de nutrition. Atrophies, hypertrophies, gangrènes. Forma-
tions nouvelles et tumeurs.

(c) Inflammation et ses suites.
(d) Pathologie de la fièvre.
(e) Pathologie du sang. Anémie, leucémie, urémie, pyémie, septicémie.

Anatomiepathologique spéciale.

(a) Cerveau, moelle, moelle épinière et leurs membranes.
(6) Larynx, bronches, poumons, plèvre.
(c) Coeur et vaisseaux sanguins.
(d) Conduit alimentaire.
{c) Foie et conduit de la bile.
(f) Rate.
{g) Reins et vessie.

MÉDECINE.

Le programme se divise en deux cours et s'étend sur deux
années, une année pour chaque cours.

PREMIER COURS.

Causes de maladie.
— Causes prédisposantes et déterminantes. —• Symp-

tômes et signes de maladie. — Diagnostic de la maladie. — Pronostic. —
Thérapeutique et hygiène. — Classification des maladies.

Maladies contagieuses aiguës. — Typhus. —> Fièvre typhoïde. — Fièvre à
rechute. — Fièvrejaune. — Peste. — Dyssenterie.— Diphthérie.— Varicelle.
— Variole et varioloïdo. —Éruptions morbilliformes. — Rougeole. — Scar-
latine. —

Érysipèle.
— Fièvre miliaire. — Infectionpaludéenne. — Méningite

cérébro-spinale épidémique.
,Maladies contagieuses chroniques. — Syphylis. — Trichinose, désordres

de Téchinocoque et du cysticerque. — Rage. — Morvo chevaline. — Vers.
— Pustule maligne. — Morsures de serpent.

Maladie du système nerveux. — Affection des nerfs périphériques. —
Névralgie. — Ancsthésie. — Crampe. — Paralysie. — Muritis. — Atrophie*
— Hypertrophie des nerfs. — Neuroma. — Migraine. — Angina pectoris. —
Mal do Graves. — Paralysie faciale unilatérale. — Atrophie mu&culaire pro-
gressive. — Hypertrophie musculaire. — Névroses générales : Nervosité,

,hypéresthésie. — Spasme. — Vertigo.— Insomnie.—Tremblement. — Paralysie
agitante. — Chorée. —

Épilepsie.
— Kclampsie. — Trismus et tétanos. —Hys-

térie. — Hypocondrie.
Maladies du cerveau.— Hypérémie.— Anémie. — Hémorrhagie. —Throm-

bose. — Emb die. — Inflammations aiguës et chroniques du cerveau et de ses
membranes. — Atrophie.

— Hypertrophie.
—

OEdème. — Hydrocéphalie.— Sclé-
rose disséminée. — Insanité. — Tumeurs cérébrales. — Aphasie.

Maladie de la moelle épinière. — Sclérose latérale.—Ataxic locomotrice.
Maladies du syttème chylopoétique. — Maladies do la bouche, des glandes

salivaires et du larynx. — Maladies de l'oesophage. — Maladies de l estomac
et 'Vs intestins. — Vers intestinaux.— Maladies du péritoine.

JUILLET 1880. 30
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SECOND COURS.

Maladies du système chylopoétique. — Maladies du foie. — JMaladies du
pancréas. — Maladies de la rate. — Leucémie. — Melauémie.

Maladies des organes urinaires. — Maladies des reins et des uretères. —
Maladies de la vessie et de l'urèthre. — Maladies des organes génitaux maies.
— Maladies des organes génitaux femelles. — Maladies des capsules surré-
nales.

Maladies des organes respiratoires. — Maladies du nez. — Maladies du
larynx. — Croup. —

Maladies de la trachéeet des bronches. — Maladies delà
plèvre. — Pneumonie croupale. — Pneumonie catarrhalo. — Hypérémie. —
Anémie. — Atélectasie. — Collapsus. — Atrophie. — Hypertrophie. — Em-
physème. — Gangrène. — Formations nouvelles. — Tuberculose aiguë et
chronique. — Phtysie.

Maladies des organes de la circulation. — Maladies du coeur.— Maladies
du péricarde. — Maladies des artères. — Veines. — Lymphatiques.

Maladies de l'appareil locomoteur. — Rhumatisme musculaire. — Rhu-
matisme articulaire.—Arthrite vraie. — Arthrite déformante.— Rachitisme.

Anomalies générales de nutrition. — Chlorose. — Anémie. — Scrofule.
— Adiposic. — Scorbut.— Hémophilie. — Diabète sucré et insipide. — Ma-

ladies de la peau.

CHIRURGIi:.

Le cours se compose du programme suivant, qu'on complète,
autant que possible, en se servant des cas chirurgicaux qui se
trouvent à l'hôpital.

Inflammation : ses phénomènes essentiels et ses conséquences.
Scrofule, syphilis, rhumatisme, goutte et hystérie dans leurs rapports avec

la chirurgie.
Contusions, blessure?, hémorrhagies.
Brûlures.
Shock. — Fièvre irritante. — Délire traumatique. —Tétanos.
Blessures empoisonnées.—

Èrythémo. — Érysipelo.
— Pyohéniie.

Tumeurs.
Maladies des os.
Maladies des articulations.
Pathologie des fractures et luxations.
Blessures et maladies do la tête et de la colonne vertébrale.
Maladies de la bouche, de la gorge, de la trachée artère.
Blessures et autres désordres de la gorgo, do la poitrine, de l'abdomen et

du bassin.
Hernies.
Affections et maladies des organes génito-urinaires.
Affections de la poitrine et du testicule.
Affections du rectum et de l'anus.
Blessures et désordres des artères et des veines. — Anévrisme.
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Arrêts de développements et difformités : bec de lièvre, fissure du palais,
pied-bot.

Colonne vertébrale, hanche, etc.

MATIKRK MÉDICALE ET THERAPEUTIQUE.

Ce cours embrasse la description de tous les remèdes et pré-
parations officinales, arrangés selon leur origine dans le règne
minéral, végétal ou animal. On montre les drogues et leur
préparation. Leur source, leur mode de production, leurs
contrefaçons et leurs réactifs sont l'objet d'explications détaillées.

Les effets physiologiques des remèdes et des agents toxiques sur
les divers organes du corps sont expliqués

,
et leur emploi théra-

peutique, leurs dons, la façon de les administrer sont décrits.
Il y a des spécimens de toutes les plantes officinales qu'il est

possible de se procurer, et le muséum de matière médicale est
ouvert tous les jours de façon ,1 ce que les étudiants puissent se
familiariser avec l'aspect, les propriétés et la préparation des
remèdes. Chaque samedi matin, il y a un cours dans le Muséum
pour récapituler les sujets traités pendant la semaine, et pour faire
de l'instruction pratique. Cette importante donnée à cette partie de
médecine s'explique par le fait, que assez souvent en Angleterre,
les médecins donnent le remède qu'ils prescrivent, et sont ainsi
pharmaciens.

OBSTÉTRIQUE. — MALADIES DES FEMMES ET DES ENFANTS.

Symptômes et signes de la grossesse. — Les soins qu'il faut y donner,
se3 anomalies, diagnostic différentiel.

Accouchement naturel. — Les phénomènes et le mécanisme avec les
questions anatomiques et physiologiques qui y sont impliquées, soins aux
différents temps. L'état postpuorpéral et son traitement.

Déviations de l'accouchementnaturel.
(a) Accouchement retardé ou obstrué, dons son premier temps, par des

causes locales, constitutionnelles ou hygiéniques.
(b) Mauvaises positions de lo tête. Mauvaises présentations de la face, du

bass'n ou du tronc.
(c) Accouchement retardé ou obstrué, dans son second temps, par la

maladie ou l'anomalie du foetus, ou par la faiblesse de l'utérus, les tumeur.--
un bassin étroit ou autres causes dépendantesde la mère.

(tf) Emploi des instruments, opérations pendant l'accouchement anormal.
Forceps et autres instruments de traction. Inversion du foetus. Kmbryo-
tomic. Accouchement provoqué. Opération césarienne. Ane-thésio dan.-
j'acooucliement.

(c) Accouchement mixte. Chute du cordon. — Accouchementsgémellaires
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Avortement. Placenta prônera. Autres formes d'hémorrhagie. Rétention du
placenta. Rupture ou inversion de l'utérus, etc.

Déviations de l'état puerpéral normal. —
État fébrile. Empoisonnement

du sang. Convulsion. Mort soudaine*.Sous-involution de l'utérus.
Soins à donner à l'enfant. — Respiration suspendue. Traitement du cor-

don. Nourriture. Vêtements Bain. Sécrétions, etc.
Maladies des femmes indépendantes de la grossesse. — Désordres des

règles, inflammations, flexions, etc., de l'utérus. Tumeurs ovariennes, fi-
broïdes et autres. Tumeurs du bassin. Polypes. Diagnostic et traitement
général.

MÉDECINE LÉGALE ET HYGIÈNE FUBLIQUE.

Lois ayant rapport à la médecine et aux devoirs publics des médecins.
Cours des coroneis. Assises. Déposition médicale. Inspection médico-légale
des cadavres. Identification des personnes. Sexe. SMure. Nation. Age. (Lois

se rapportant à l'âge.)
Signes de mort, date de la mort, rigidité cadavérique. Putréfaction. Mort

causée par le manque d'abri, le froid, la faim, la foudre.
Lois concernant le meurtre et l'homicide. Blessures. Ecchymoses. Taches

de sang. Brûlures. Suffocation. Pendaison. Étranglement. Noyade. Empoi-
sonnement.

Lois concernant la célation des naissanceset l'infanticide. Avortement cri-
minel. Viabilité et Age de l'enfant.

Signes de viabilité. Causes naturelles, accidentelles ou criminelles de la
mort chez les enfants.

Lois se rapportant aux rapports sexuels disputéset aux coups n'ayant pas
donné la mort. Accidents de chemins de fer.

Devoirs légaux des médecins par rapport à l'aliénation mentale.
Statistique de vie. Assurances sur la vie.
Lois sur la santé publique. Devoirs des médecins.
Distribution des maladies. Densité de la population.
Mortalité dc3 enfants. Loi sur les manufacture;.
Maladies ducs à l'industrie.
Influence du sol et du climat. Champs épidémiques.
Lois sur les denrées falsifiées ou malsaines.Principes de nourriture.
Pouvoir des autorités locales par rapport à la distribution des eaux.
Quantité et qualité de l'eau. Preuves des maladies causées par une eau im-

pure Recherches récentes sur les eaux souterraines.
Pollution de l'air. Causes d'impureté. Air des villes. Causes de pluies.

Émanations des égouts.
Acte du parlement sur les logements des ouvriers des villes et des cam-

pagnes.
Construction de? logements. Drainage. Égouts. Principes impliqués.
Méthodes de disposer des matière*.
Lois concernant les maladies épidémiques. Contagion. Quarantaine.
Vaccination. Désinfection. Construction des hôpitaux.

Voilà, dans leurs grandes lignes, les programmes des cours de
médecine, mais il est impossible de travailler avec quelque fruit,
la science de guérir sans un long commerce avec la maladie. Lo
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complément de toute école de médecine est un hôpital, et la leçon
faite dans la salle de cours ne prend toute sa clarté que devant le
lit du malade. Owens Collège a dû trouver des salles de malades
pour ses élèves. Dans une ville comme Manchester, cela n'était
pas difficile; Manchester a un hôpital royal, qui a été fondé en
4752, et autour duquel se sont groupés d'autres établissements
qui dépendent de lui, et sont affectés à des classes spéciales de
maladies. C'est ainsi que la maison de convalescence de Barnes,
fondée par M. Barnes, qui contient 124 lits, et l'hôpital des fié-

vreux qui se trouve sur les limites de la ville, contient 430 lits, et
est surtout réservé pour les fièvres et les petites véroles, viennent
s'adjoindre à l'hôpital royal. Celui-ci contient 450 lits de méde-
cine et 490 de chirurgie. La moyenne annuelle des patients, tant
dans les salles qu'à la consultation, est de 13,000, la moyenne des
accidents est de 6,000. Les hôpitaux associés (Associated I/ospi-
(afs) comprennent 550 lits.

Comme l'hôpital est une institution antérieure à Owens Collège
et indépendante de lui, il n'a aucune raison pour sacrifier ses
intérêts à ceux du collège. Il exige donc de tous les étudiants qui
veulent suivre les visites et les cours des médecins et chirurgiens,
le payement d'une somme relativement assez considérable. Nous
avons vu qu'elle montait à -42 livres. On peut, du reste, suivre les
visites pendant trois mois, six mois, un an. Les médecins et chi-
rurgiens de l'hôpital font des démonstrations et des classes de
clinique dans leurs différents services. Voici un coup d'oeil sur la
manière dont le travail d'hôpital est reparti sur les quatre années
de cours.

Pendant la première année, on peut fréquenter les salles d'hô-
pital, mais on n'y est pas obligé, la session d'hiver devant être
surtout consacrée aux cours et aux dissections qui se font à
Owens Collège. Mais aussitôt après, on recommande aux étudiants
de se faire inscrire comme infirmiers ou comme faiseurs de pan-
sements, mot à mol panseurs, dressers, dans la salle des accidents.

Pendant la seconde année, l'étudiant doit suivre avec assiduité
la pratique médicale et chirurgicale de l'hôpital. S'il fait de la
médecine, il peut :

4" Suivre la classe d'une salle;
2* Remplir les fonctions de clerk près d'un médecin, c'est-à-dire

d'aide quelque chose, qui ressemble à notre interne;
3* Suivre une classe do clinique médicale;
V Remplir les fonctions d'aide dans la consultation.
S'il fait de la chirurgie, il peut :
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1* Remplir les fonctions d'aide de pansement dans la salle des
accidents;

2* Suivre la classe d'une salle;
3* Remplir les fonctions d'aide de pansement dans une des

salles.
•4* Remplir les fonctions d'aide de pansement de la consulta-

tion.
Ces fonctions de clerks et de dressers durent pendant trois mois,

excepté dans la salle des accidents, où elles ne durent que deux
mois.

Pendant la troisième année, les étudiants doivent suivre les
classes de clinique médicale ou chirurgicale, de môme que les
visites dans les salles et les consultations. Ils peuvent être choisis
pour les postes suivants :

Aide à la consultation (médecine);
Aide à la consultation (chirurgie);
Aide dans les salles de médecine;
Aide do pansement dans les salles do chirurgie;
Aide d'autopsie;
Aide dans la section d'ophthalmologie ;
Aide dans la section des maladies de femmes;
Aide dans la section des maladies de la gorge.

Pendant la quatrième année, qui est facultative, les étudiants
complotent les éludes qu'ils n'ont pu faire pendant les trois années
précédentes, et souvent surtout les cliniques d'opthnlmologic, les
maladies des femmes, les accouchements et les maladies de la
gorge.

Parmi ces clerks et dressers, un certain nombre, A en médecine
cl8 en chirurgie, demeurent a l'hôpital, qui leur donne la nour-
riture et le logement. Us sont choisis parmi ceux qui ont donné le
plus de satisfaction a l'hôpital et à l'école de médecine. Quand
plusieurs ont des titres égaux et qu'il y a incertitude, on leur fait
passer un examen pratique dans les salles de l'hôpital. Ccux-la
sont do vérilabiés internes.

COURS AIUOINTS.

Autour de ces grandes divisions de renseignement d'Owens
Collège, viennent se grouper des cours épars, facultatifs, étrangers
souvent aux études officielles, qui ont uno existence incertaine, se
créent, disparaissent, se forment a nouveau selon que le nombre
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ides élèves disposés aies suivre les alimenteou les laisse s'éleindre.

Par exemple dans la liste des cours, nous trouvons la mention
suivante :

LANGUES ORIENTALES.

Arabe. Jeudi de 4 h. 30 à 5 h. 30.
Grammaire. Exercices en arabe moderne ; correspondancemercantile.
Lecture. Fables de Loqmân, Qorân, Abulfecta et Hariri. Prix : £ 2, 2 s.

(58 fr. 40).

Mais elle est suivie de cette note : « Celte classe ne sera formée
qu'autant qu'un nombre suffisant d'élèves s'y feront inscrire. »
Parfois ce sont des cours supplémentaires destinés à compléter un
des cours réguliers du collège et à conduire plus avant ceux des
élèves qui désirent progresser dans cette élude spéciale. Ainsi, à
la suite du cours d'allemand, nous trouvons ces lignes :

Extra-classe. Pendant les mois d'avril et de mai il sera fait des confé-
rences sur la littérature de la période moyenne du Haut-Germain, si un
nombre suffisant d'étudiants se fait inscrire. Prix 10 s., 0 d. (12 fr. 50).

A la suite du cours de français celles-ci :

Extra-classe. On se propose de donner un cours de 10 leçons sur l'His-
toire et la formation de la langue française [Langue (foc et Langue d'oil).
Transformationdu latin. Traduction et explication des vieux auteurs fran-
çais. Ces leçons sont faites en français. Le jour et l'heure en seront fixés
aussitôt qu'un nombre suffisant d'étudiants seront inscrits. Prix : £ 1, 11 s.,
6 d. (39 fr. 30).

C'est de cette façon que sontcréés les cours de dessin d'imitation
et de musique. Le cours de dessin est destiné aux étudiants qui
en ont besoin pour la carrière qu'ils veulent suivre et pour ceux
qui veulent simplement en faire une partie de leur éducationgéné-
rale. Ce cours consiste en leçons qui exposent la théorie du dessin
et en imitations d'après des modèles, qui servent d'exemples et de
commentaires aux leçons. Ces cours sont sérieusement faits et
assurément supérieurs à ceux de nos lycées, en ce sens qu'ils
exigent une connaissance plus raisonnée des principes du dessin
et en môme temps l'application de la faculté critique à la copie
des objets. Les examens de la fin d'année se composent de ques-
tions auxquelles il faut répondre et de dessins à reproduire d'une
façon intelligente. Voici un exemple :

1" Définir le terme perspective dans son sens le plus étendu, c'esl-à-dire
s'appliquant à l'atmosphère et aux objets en général;
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2° Indiquez pourquoi les objets donnés ne se composent pas bien et que
mettrez-vousà !a place de tel ou tel d'eutre eux ;

3" Quels sont le3 principes généraux de composition dans l'art du dessin.
D'où dérivent-ils? Comment le3 opplique-t-on ? Exposezvotre opinion entiè-
rement, et, là où il est nécessaire, complétoz-là par une esquisse à la
plume;

4° Quels sont les points essentiels et le 6ut de l'ombre dans l'art (a) en
tant qu'appliquée aux objets ; (6) en tant qu'appliquée à la peinture ;

5° Quelle difl'érence d'imitation y a-t-il à copier des arbres ou des objets
ordinaires tels que des livres, des boites, etc. ;

6° Quelleserait la distance convenable pour dessiner les objets suivants
une maison, un groupe d'arbres, un arbre, une chaise, une montagne. Don-
nez vos raisons;

7° Dire combien de points de fuite il y a dans le cottage, flg. 15 et à
quelles lignes fuyantesse rapportdnt-ils?

8° Copier la banderolle flg. 1, double de la grandeur;
9" Esquisser et ombrer la flg. 7, d'abord par un tempsde soleil et ensuite

par un temps gris ;
10' Ombrer l'oeuf, flg. 3;
11° La flg. 5 est mauvaise. Esquissez-la comme elle doit être;
12° Esquisser la main flg. 8 ;
13° Le va30 flg. 9 est en élévation. Représentez-lecomme il paraîtrait s'il

était un peu en dessous de l'oeil;
14° Esquisser la chaise flg. 12.

Le cours de musique traite de l'harmonie, ou contre-point, de la
forme musicale a>ec des exemples. Il comporte aussi l'analyse des
oeuvres classiques. Il y a aussi des classes de musique vocale que
peuvent suivre les étudiants qui savent lire la musique à première
vue et qui ont une voix passable. Les exercices suivants peuvent
donner une idée du degré où sont poussées les études musicales.

Harmoniser la mélodie suivante en quatre parties.
Construire une mélodie sur la basse suivant (en deux parties), trois blan-

ches pour chaque ronde.
Écrire une succession d'acords, en introduisant un accord de neuvième

non dominante et un accord de septième leading dans la clef de sol majeur.
Figurer les accords suivants
Écrire un contre point de première espèce en trois parties a ce dessus.
Écrire un contre-point de seconde espèce en quatre parties à ce dessus.
Donner la réponse à ce thème de fugue.
Écrire le registre de la flûte, du hautbois, de la clarinette et basson pour

orchestration.
Écrire ce qui suit pour quatre cors et deux bassons.
Corriger les fautes qui se trouvent dans ce qui suit.

Ces cours méritent un moment d'attention. Ils se rattachent au
progrès incroyable qu'a fait la culture artistique en Angleterre,
pendant les vingt-cinq dernières années. L'impulsion fut donnéepa
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le prince Albert, du moins pour tout ce qui regarde la partie offi-
cielle et chamarrée : inaugurations de musées, ouvertures d'expo-
sitions, dévoilements de statues, discours, toasts, etc. La flamme
sacrée avait été allumée par l'éloquence incomparable du plus
grand et du plus original critique d'art de notre temps, je veux
dire Ruskin. Ses livres ont éveillé en Angleterre le goût des
oeuvres d'art et ont appris à les juger avec réflexion et avec une
critique peut-être trop absolue mais toujours raisonnée. Son
magnifique langage, le singulier mélange de prédication morale et
de vues sociales qu'on trouve dans ses oeuvres, lui ont donné prise
sur ceux môme qui auraient été indifférents h la précision et à la
subtilité de ses analyses esthétiques. L'éloquence et la poésie qui
font de ses écrits des modèles sans égaux de prose anglaise ample
et éclatante, en s'emparant des esprits, y ont fait entrer par sur-
croît les notions artistiques. Il en est résulté toute une école de
critique d'art qui par la précision scientifique, l'exactitude de l'ob-
servation, le nombre et la fidélité des faits ne le cède à aucune.
Ruskin qui comprend l'art comme une sorte de sacerdoce et son
rôle de critique comme une sorte d'apostolat ouvrit des cours
d'esthétique à Oxford et y excita un enthousiasmequi s'est propagé
dans toute la jeunesse. Qu'on imagine l'influence d'un Michelet
critique d'art. A l'heure qu'il est, on peut dire que la jeunesse
anglaise a plus de préoccupations artistiques que la nôtre si on en
excepte celle qui vit à Paris où l'art vous accueille et vous fait
signe à chaque tournant de rue. Elle a de plus un corps de doc-
trine esthétique comme nous n'en possédons pas un et dont nous
n'avons que les membres épars.

Le résultat de cette grande influence de Ruskin, qui réclame le
dessin comme une partie importante do toute éducation, a été la
création de lectures sur les beaux-arts et de cours de dessin dans
les Universités. L'éducation du beau fait désormais partie de
l'enseignement supérieur en Angleterre. Il y est enseigné non pas
de cette façon purement mécanique et abstraite, qui est au dessin
co que les gammes sur le piano sont à la musique ; mais d'une
façon intelligente, vivifiée de comparaisons continuelles avec la
nature, éclairée par des rapprochements entro les oeuvres des
diverses époques, guidée par des raisonnements qui reposent sur
une théorie du beau, en sorte que l'élève sait ce qu'il veut faire cl
pourquoi. Le Catalogue manuscrit de Ruskin dans sa collection de
modèles à Oxford est un chef-d'oeuvre, comme clarté et gradation
d'enseignement. 11 est malheureusement encore incomplet. Mais
si la santé du grand critique lui permet de l'achever et s'il consent
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à le laisser imprimer, un exemplaire de cet ouvrage, avec la repro
duction des modèles qu'il explique et commente devrait se trouver
dans chaque école d'art.

Si nous cherchons quelque chose d'analogue dans notre sys-
tème d'études, nous ne l'y trouvons pas. Nous avons, parfois,
dans nos cours de Facultés, de remarquables leçons métaphy-
siques sur la science du beau et nous avons le grand ensei-
gnement spécial de notre école des beaux-arts. Mais entre des
considérations qui relèvent de la philosophie et un travail tech-
nique, nous ne possédons pas une instruction artistique, destinée
à compléter par des connaissances esthétiques précises notre édu-
cation générale. C'est un vide qu'il faudra, tôt ou tard, combler.

Influence des scholarshîps sur les éludes.

Tout le travail et les efforts qui se dépensent dans Owens Collège
ne sont pas contenus dans le cadre d'études que nous venons de
tracer. Un des rouages les plus importants est l'ensemble de ré-
compenses, de bourses, qui sous le nom de fellowships, de scho-
larships, d'exhibitions donnent lieu a des examens qui exigent une
longue et laborieuse préparation. Ces examens sont tout à fait en
dehors des travaux réguliers et absolument indépendantsdu pro-
gramme d'études du collège. Un ancien élève, une personne quel-
conque laisse une somme de tant pour la fondation d'un scho-
larship dans tcllo ou telle Faculté. Cette récompense ne peut être
donnée qu'au plus méritant. Pour cela, il faut un concours. Les
professeurs sont uniquement chargés d'en dresser le programme
et déjuger les compositions.

Tout Je travail très long, très exact, très minutieux auquel les
concurrents sont obligés de se livrer est fait en dehors du collège.
Les sujets indiqués coïncident souvent avec l'enseignement, mais
il n'y a aucune raison pour qu'ils n'en diffèrent pas beaucoup, et
ils le dépassent souvent. C'est un surcroît de labeur dont se char-
gent volontairement ceux qui ont l'intention de concourir. On se
fera une idée de la somme de travail supplémentaire qui est due à
ces scholarships en jetant un coup d'oeil sur quelques-unes des
matières désignées. Voici celles du dernier concours pour le
Victoria scholarship qui fut fondé en commémoration de la pre-
mière visite de la reine Victoria à Manchester. 11 est destiné à en-
courager l'étude des littératures anciennes et il donne au candidat
heureux un revenu annuel de 40 livres (1,000 fr.) pendant deux
ans. Les noms entre parenthèses sont ceux des éditeurs.
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A. GREC.

Homère. Iliade. Livres I-VI (Ameis). Odyssée. Livres VII-XII (Merry).
Eschyle. Agamemnon (Paley).
Sophocle. OEdipe Roi, Electre (Campbell et Jebb).
Euripide. Ion (Badham) et Hercule Furieux.
Aristophane. Les Acharniens, la Paix (Paley).
Hérodote. Livre VII.
Thucydide. Livres I et IV (Shilleto et Classen).
Démosthène. De Falsa Legatione (Shilleto).
Platon. République.Livres VI et VII.
Aristote. Politique. Livres I et IL
G. Curtiu?. Élucidation de la grammaire grecque. Madvig. Syntaxe

grecque. Part. IL
Bentley. Êpitres a Phalaris. Vol. I, pp. 246354. Mùller. Littératuregrec-

que. CC. IV-VI et xx-xxix Orote Histoire de la Grèce. Part I, c. xxi.
E. Curtius. Histoire de la Grèce. Livre VII, c. n. Hermann. Antiquités

politiques de la Grèce. CC. H, ni, v-vi. Ueb'îrweg. Histoire de la Philo-
sophie, 2* période, 2* division (traduction,pp. S0-1S5).

». LAT1V.

Piaule. Les Captifs, le Trésor (Wagner).
Térence. L'Andrienne, l'Hécyre (Wagner).
Lucrèce. Livres III et IV (Munro).
Virgile. Êglogues, Georgiques, Enéide. Livres VII-XII (Conington).
Horace. Odes (Wickham). Satireset Èpitres (Orelli).
Juvénal. Satires 1, V, VII, XIV (Mayor).
Perse. Satires II, V (Conington).
Cicéron. De Oratore (Ellendt): pro Milone (Purton); pro Cluentio

(Ramsay).
TiteLive. Livres VIII, IX, X.
Tacite. Annales. Livres I—III (Orelli).
Roby. Grammaire latine. Livres I et II, appendicesb et d. Becker. Gallus.

Ramsay. Antiquités romaines. CC. ii-xu. Wagner Aulularia. Introduction,
pp.13-63.

Seeley. Tite-Live. Introduction. Morivale. Chute de la République ro-
maine et Histoire des Romains sous l'Empire. CC. xu, xxxi-xxxiv, xl,
xle, liv-lx, lxiv.

Voici les matières désignées pour le Shakspeare sc/wlarship dont
la valeur est aussi de 10 livres par an et dont la durée est aussi de
deux ans :

1° Histoire et structure grammaticale de la langue anglaise jusqu'au
milieu du xu* siècle ;

2' Les Caractéristiques de la vérification shakspearienne ;
3' Henry IV ; Ètery man in his Humour et Étery man out of his

Humour (ces deux dernières pièces do Ben Jonson);
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4' Dryden considéré comme critique du drame anglais ;
5* Les OEuvres dramatiques de sir H. Talyor.

Voici enfin celles du Bradford scholarship qui porte sur l'his-
toire et dont la valeur est de 45 livres par an :

1° Esquissesd'histoire ancienne, principalement latine et grecque, avec la
géographie ;

21 Esquisses d'histoire d'Angleterre, avec géographie ;
3» Une période donnée de l'histoire d'Angleterre. La période choisie pour

cette fois est l'histoired'Angleterre sous la République (1649-lGt'O.)Lescandi-
dats doivent avoir une connaissance générale du contenu des Recueils des
papiers d'État (volumes I-III) et avoir lu les passages qui se rapportant à la
période indiquée dans les ouvrages suivants :

Clarendon. Histoirede la Rébellion.
Godwin. Histoire de la République.
Guizot. Olivier Cromioell et l'histoire de la Révolution d'Angleterre.
Carlyle. Vie et Lettres d'Olivier Cromwell.
Whitelocke. Mémoires et Journal.
Prendergast. Colonisation de Cromvcell en Irlande.
Masson. Vie et Temps de Milton.
Ilallam. Histoire constitutionnelle.
Itanke. Histoired'Angleterre.

4» Une période désignée de l'histoire politique de l'Europe, ancienne ou
moderne.

La période désigné'' est l'histoire de l'Empire romain jusqu'à la fin de la
dynastie Flavienne (30 a J. — 90 p J.). Les candidats doivent connaître les
parties de Tacite, Dion Cassius, Suétone et Josèphe qui se rapportent à
cette période et doivent en avoir lu l'histoire dans les ouvrages suivants :

Merivale. Les Romains sous l'Empire.
Milman. Histoire des Juifs.
Gaston Boissier. L'Opposition sous les Césars.
Heulé. Auguste, Tibère, le Sang de Gcrmanicus, Titus.
Gaston Boissier. La Religion romaine d'Auguste aux Antonins.
Lecky. Histoire de la Morale européenne d'Auguste à Charlemagne.
Kriedlander. Sittengeschichte Rom's.

On voit par ces exemples la somme considérable d'études et de

.

recherches qu'exige la préparation à un de ces scholarships. Si on
réfléchit qu'il y en a pour presque toutes les branches de l'ensei-
gnement, qu'il y en a un pour l'étude du texte grec du Nouveau
Testament, un pour l'économie politique, un pour l'art de l'ingé-
nieur, pour la chimie, les mathématiques, la médecine, la physio-
logie, la chirurgie, on comprendra quelle masse de travail se
développe et fermente çn dehors du collège. Travail excellent,
individuel, indépendant, réclamant de la suite et de la durée dans
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l'effort, exigeant qu'on remonte aux sources, excitant une ému-
lation parmi les meilleurs. C'est là un puissant levain, et une insti-
tution excellente au point de vue de la vie intellectuelledu collège,
sans môme prendre en considération les avantages qu'il y a à
donner à des élèves choisis les moyens de prolonger leurs
études. '

ENSEIGNEMENT DU SOIR

Cet exposé de l'enseignement donné par Owens Collège ne serait
pas complet, si nous ne parlions pas des classes du soir qui sont
une institution admirablement adaptée aux besoins d'une grande
ville. Elles sont destinées à des classes diverses d'élèves que la
nécessité do gagner leur vie retient pendantla journée. 11 y en a
pour les instituteurs et autres qui se préparent à passer les
examens de la matriculation et du baccalauréat de l'université
de Londres ; il y en a pour les ouvriers intelligentsqui désirent
étudier l'art de l'ingénieur ; il y en a d'autres qui peuvent servir
aux personnes employées dans le commerce.

La session ouvre au commencement d'octobre pour se clore
au commencementde mai. Chaque cours consiste en vingt leçons
et le prix pour chacune de ces séries est de 10 shelling 6 pence
( 13 fr. 10 ) ce qui ne dépasse guère une moyenne de G pence ou
CO centimes par leçon. Et pourtant l'enseignement est donné par
les professeurs du collège c'est-à-dire des hommes distingués et
choisis. L'ensemble des études comprend :

Le grec.
Le latin.
La langue anglaise.
La littérature anglaise.
L'histoire d'Angleterre.
Les mathématiques.
La mécanique.
La physique.
L'astronomie.
L'art de l'ingénieur.
Le dessin linéaire et mécanique.
La logique.

L'économie politique.
La jurisprudence et le droit.
La chimie avec travail de laboratoire.
La métallurgie.
La physiologieanimale.
La zoologie.
La géologie.
Le français.
L'allemand.
L'espagnol.
Le dessin d'imitation.
L'harmonie et la compositionmusicale.

On peut se faire une idée des services que rendent ces cours
en songeant que pendant l'année 187G-77 le nombre des étu-
diants du soir était do 900. En 1877-78 il est descendu à 82G, dimi-
nution qui est probablement duc à la crise commerciale que
traverse l'Angleterre et quinesefait sentir nulle part plis cruel-
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lement que dans les grandes villes industrielles. Voici comment
les étudiants se répartissent entre les différentes classes :

/ Junior (cours inférieur) 30
l Junior (cours supérieur). . .

.' 17

Grec I Moyen (cours inférieur)
.

14
/ Moyen (cours supérieur) 0

' l Senior 3
Testament grec 10

/ Junior 40
l Moyen (cours inférieur) 24

Latin ' I Moyen (cours supérieur) 22
I Senior 15
l. Composition 16

t Premier cours 35
Langue anglaise j Second cours 7

l Troisièmecours 5
Littératureanglaise 26
Histoire d'Angleterre 16

„, ( Junior 2SGéométrie {
Senior 14

! Junior 37
Moyen 16
Senior 8

Trigonométrie 30

Calcul différentiel et intégral 7

( Expérimentale 40
Mécanique | Mathémati(iue 9
Physique 3S

Astronomie 21

( Civil G5
Art do 1 ingénieur j Mécanique 51

, . \ Cours de lectures 5
Dessin linéaire , Coups pralifiue 25
Logique 25

. . ,.L.
( Senior 30Économie politique., )

MaUpeg.élôV0i H
I Premier cours ai

Second cours 31
Troisième cour? 17
Laboratoire 35

Métallurgie P
Physiologie et histologie pratiques 7
Dotanique 31

„, , .
S Cours général 43Géologie „ ? T:

n ( Excursions 38
/ Junior (cours inférieur) 71
l Junior (cours supérieur) 41

Français I Senior (cours inférieur) 44/ Senior (cours supérieur) 13
\ Composition et littérature 18
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Allemand \ JUQ!or **
( Senior 22

"-"a {iïT:-: :: :..: :::::::::::1
Dessin d'imitation 20
Harmonie et composition musi-j Junior 34

cale ( Senior 11

Pour ce qui est de l'enseignement lui-môme, il ressemble évi-
demment beaucoup à celui que nous avons étudié. 11 est donc
inutile de recommencer un travail qui ne serait que la répétition
peu intéressante du précédent." Il y a pour les cours du soir,
comme pour les cours réguliers du collège des scftolarships, des
exhibitions et des prix.

RÉSUMÉ DE L'ENSEIGNEMENT.

En terminant celte étudedesdifférentesparties de renseignement
d'Ouens Collège, il nous vient la crainte qu'elle n'ait été un peu
longue et peut-être fatigante. Notre excuse est d'avoir cru que ce
n'était pas assez que d'en donner une idéegénérale et un plan a vol
d'oiseau. Cela peut suffire pour ceux qui s'occupent des questions
d'enseignement en amateurs; mais pour ceux qui sont engagés
dans le travail délicalde l'éducation, onnesauraittropentrer dans
le détail. Un programme,quelques questions, quelquesproblèmes,
en disent parfois plus sur un système d'enseignementet sa méthode
que le meilleur des exposés. Cela une fois admis, ce travail s'é-
tendait aussitôt. Il fallait prendre, les unes après les autres, les dif-
férentes branches d'études A'Oivens Collège et les examiner en
détail. Nous n'espérons pas que ces monographies puissent inté-
resser tout le monde; elles s'adresssentà des classes différentes de
lecteurs. No..s voudrions seulement que chacune d'elles fut suffi-
sante pour servir de renseignement aux différents comités de la
société dans la spécialité desquels elle retombe, et leur indiquer
s'il y a là quelque chose qui mérite leur attention.

Si maintenant, nous essayons de résumer dans une vue d'en-
semble les examens partiels que nous venons d'achever et de dé-
gager les caractères communs des différentes branches d'ensei-
gnement, nous sommes surtout frappés par deux choses : l'in-
ilucnce du milieu et l'importance du tait.

Manchester est, avant tout, une ville récente et un des centres
du libéralisme anglais. La vie ardente des affaires y laisse peu de
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temps à la contemplation du passé et l'esprit réformateur se soucie
peu des anciennes traditions. L'enseignement d1Owens Collège se
ressent de cette double influence, et diffère, par bien des côtés,
de celui des autras Universités. Au milieu de leurs prairies et sur
le bord de leurs rivières tranquilles, Oxford et Cambridge peuvent
conserver, avec les monuments, le, respect et la préoccupation
d'un autre âge. Leurs vieux cloîtres et leurs quadrangles silencieux
portent l'esprit vers les méditations paisibles. Ces murs ont con-
servé quelque chose des générations qui les ont construits et
qu'ils ont abritées. La vie actuelle y arrive comme intimidée, et
semble baisser la voiv dans ces lieux encore pleins de la vie passée.
Les habitudes, les traditions, les méthodes d'autrefois sont la, plus
puissantes, plus respectables aussi. Les études y sont plus clas-
siques, plus désintéressées, plus éloignées de toute application,
elles puisent davantage aux sources anciennes. Rien de cela
n'existe dans la cité affairée et bruyante où Owens Collège élève

ses murs dont les briques sont encore rouges et la pierre toute
blanche. L'influence mystérieuse du passé ne s'y fait point sentir.
Les études sont plus utilitaires, plus scientifiques, plus positives,
plus immédiatement applicables aux nécessités pratiques de la
vie. L'éducation est partout aussi précieuse que l'or, mais on
peut la frapper comme une médaille antique ou comme une
guinéc qui a cours. A Owens Collège, on préfère cette dernière
empreinte. La préoccupation du mérilelittéraire, des belles formes,
du beau langage, la recherche du beau le cèdent au désir de l'exac-
titude scientifique et de la précision critique. 11 suffit de parcourir
quelques-unes des questions et des programmes que nous avons
cités pour voir qu'on s'inspire surtout du présent. En philosophie,
les auteurs classiques sont des contemporains, souvent des auteurs
vivants. Ce n'est pas là qu'on songerait à indiquer la logique de
Port-Royal \ on prend franchement StuartMillet Bain. Pour les clas-
siques, la méthode est également toute moderne. L'ancienne ad-
miration 1 iltéraire,le polissageet le repolissage de l'expression d'après
le modèle des maîtres, les imitations, la patiente mosaïque du vers
latin ou du vers grec, le balancementdelà phrase, le parti pris d'élo-
quence, tout cela n'existe plus. Des textes, des lectures, des discus-
sions précises au moyen des données les plus récentes. Tout cela
forme des esprits moins tournés vers le passé et tout modernes d'al-
lures.

L'influence de la vie environnante ne se borne pas là. Dans cette
grande ville industrielle où le bourdonnement des machines
remplit l'air et où la fumée cache le ciel, elle se créée des enseigne-
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ments au fur et à mesure de ses besoins spéciaux. Pour réunirles
matériaux des machines, il faut des métaux; on établit des cours
de minéralogie et un musée minéralogique. Pour construire les
machines elles faire travailler il faut des ingénieurs; on fonde un
cours de l'art de l'ingénieur. .Pour les toiles et les cotonnades,
la chimie est nécessaire; en quelques années, Owens Collège se
trouve avoir des laboratoires qui sont parmi les plus beaux du
monde et des cours de chimie des plus remarquables. On ne peut
s'empêcher d'observer qu'il y a là un rapport normal, je dirais
presque physiologique, entre le besoin et l'organe.

Quantà l'importance du fait dans renseignement, elle est aussi
évidente. *

Nous avons remarqué, dans l'enseignement philosophique, l'ab-
sence de la métaphysique, la place restreinte donnée à la morale,
la place importante qu'occupe la psychologie, science de faits et
d'observation. Dans l'histoire et la littérature,, nous avons noté la
précision des questions et leur caractère, malter of fact. Le fait
l'emporte clairement sur l'idée générale. Ce n'est pas là, du reste,
un trait particulier à Owens Collège. C'est une des caractéristiques
de tout renseignementanglais. M.Tainea bien vu la différence qu'il
y a entre cette tendance et la nôtre : «Le jeune Français qui a
dix-neuf ans possède, s'il est intelligent et s'il est appliqué, une
instruction générale, quantité d'idées ébauchées, quelques demi-
idées personnelles, une préférence décidée pour tels auteurs et tel
genre de style, des commencement de théorie, des vues vagues
sur le beau, sur l'histoire, sur la philosophie, tout au moins le sen-
timent qu'il y a là de vastes questions d'une importance capitale,
et sur lesquelles il a besoin de se faireun avis, d'autantplus vifque,
autour de lui, le scepticisme est dans l'air, que, le plus souvent, il a
perdu ses croyances religieuses, que nulle doctrine universellement
imposée ou acceptée n'est là pour arrêter son esprit flottant, et que
s'il veut s'ancrer dans un port, il est obligé de chercher le port et de
fabriquer l'ancre. Ici, plusieurs Anglais distingues que j'ai connus
considéraient leur éducation du collège, môme de l'Université,
comme une simple préparation, une gymnastique, un Iraniing de
l'attention et de la mémoire, rien de plus. « Sortis de là, nous
disaient-ils, nous avons été obliges de refaire ou plutôt de
faire notre éducation, d'acquérirpar des lectures personnelles tout
ce que nous pouvons savoir de philosophie, d'histoire, d'économie
politique, de sciences naturelles.» — Par suite, l'esprit moins vite
adulte, arrive plus tard aux vues d'ensemble.

11 resterait à fixer les mérites de ces deux méthodes. Il faut se
JIILLET 1880. 31
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défier 'les idées générales dans l'éduoation. Quand elles ont été,
non ;>as conçues, mais reçues trop lot, elles sont uno grando
cause do paresse pour los esprits. On s'imagine avoir la formule
do la vérité. On dédaigne les faite. On prend la détestable- habi-
tudo do ramener toutes les questions à quelques questions, et
chacune de celles-ci à une idée centrale à laquelle on applique la
formule. On croit aussi tout résoudre On s'accoutume h traiter
tous les problèmes en cinq minutes, avec un ton demi-dégagé et
demi-tranchant. C'est ainsi qu'on forme ce qu'on a appelé des
simplistes. Non seulement l'esprit n'a pas ivchcrché, glané, réuni
tout ce qui lui était nécessaire pour généraliser, mais il no se re-
nouvelle pas, il ne se nourrit plus. A quoi bon, puisqu'il possède
l'essence des faits, l'auuov de la pensée? 11 traverse la vie en
répétant quatreoucinq airs toujours les mômes, en coiffant tontes
les questions des mômes idées générales. A quarante ans, les
faits, qui par mille fissures s'écoulent continuellementhors de l'es-
prit, n'ayant pas été renouvelés, il reste une tête vide où roulent,
comme des enveloppes crouscs, quelques formules universelles
et éternelles. 11 n'y a pas de chose ^'us funeste pour de jeunes
intelligences que d'y introduireces solutions toutes faites, qu'elles
n'ont pas pris la peine do créer, qu'elles ne prendront pas la peine
de contrôleret dont elles se satisferont' désormais.

Le système opposé nous semble plus lent, plus étroit pout-ôtre,
mais plus logique et plus sûr. L'esprit y suit la véritable voie qui
est d'al'er des faits aux lois et de l'observation à l'acte. Chaque
généralisation est ce qu'olle doit ôtre : une conquête, une récom-
pense et un moment de rcp'n. Mais un moment seulement. C'est

une halte, non une arrivée. L'esprit qui a prisse goût salutaire ot
s'est mis à cotte saine besogne désapprend à se croire satisfait.
Môme s'il ne va pas bien loin, la complexité des faits est telle
qu'ils forment, selon les côtés par lesquels on les réunit, d3s géné-
ralisations superposées et enlacées, en nombre presque infini.
Il n'a jamais achevé de les grouper. Il est ainsi en une alerte
perpétuelle et ne connaît pas ces solutions définitives qui ne sont
que do doux oreillers de paresse. Il accumule les souvenirs, fait
provision d'obsorvations, s'enrichit sans cesse, ne croit jamais
avoir fait fortune et pouvoir se retirer. Un observateurde beau-
coup de sagacité prétond qu'il n'a connu, on France, que deux
hommes qui, ayant passé quarante ans, aient continué à s'enqué-
rir et se soiont renouvelés, tandis que la culturelle l'anglais est
presqueindéfinie et que mômodans l'âge mûr, il voyage, s'informe,
complote et rectifie ses observations. Ces! vu avec justesse, et il
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n'y a pas'le moindre douto que cola tiont'beaucoupaux habitudos
quo 'l'éducation a données à l'intelligence. :11 ntoit pas ihesoin
d'onseignor aux jeunes gens ni bonucoup do faits,ni iheaucQup
d'idées générales. 11 faut loin imprimerd'amôur.riu.travaille! ilour
donnor uno méthode pour qu'il soit profitable..Cela^iiOit. Avec
cela ils peuventallor, marchor, choroheroux-tmômos, Us.onttouto

•la vie devantoux pourirouvor. L'éducation.qui-socoi.tonte d'.ôtre

un traininrj est peut-ôtre plus fructueuse pour l'avenir, sjelle.est
moins brillante dans le présent. Knlin, il nous semble .qu'-ilost
moins dangereux d'avoir dans un pays des esprits pleins défaits
dont ils ne 'tirent pas de conclusions quo des esprits qui uni des
solutions sans poslédci les éléments des questions.

GHAP1TIIK VI

BATIMENTS, AMÈNAGKMKNT

Owens Collège ost.un grand édifice gothique, comme tout ce qui
se construit en Angleterre depuis qu'on a veuoncé au style .greco-
romain ries Georges,dont les portiques et les frontons font un si
pileux effet dans la brume, pour prondro un genre dont la
silhouette plus tourmentée,..plusbrusque et touto déchiquetée,res-
sort-sur le gris monotone du ciel. 11 est bâti en brique avec dos
encadrements et des chaînes d'angles en pierre; les murs appuyés
de contreforts sont percés de grandes baies ogivales, et décorés
de «enôlres en encorbellement; les grands toits en ardoise sont
surmontés de clochetons et couronnés de crMes assurées. Ce n'est
pas un chef-d'oeuvre architectural. Mais c'est un bâtiment appro-
prié a sa destination ; l'aspect en est large et confortable. On sent
qu'il admet de tous côtés la lumière précieuse sous un ciel si.avare
de soleil.et sur un sol si prodigue de fumée.

Classes.

Les classes sont semblables à toutes les classes : avec une
chaire, des gradins,et des tablesiétroites :dont les pieds de fonte
sont vissés au sol. Elles ont toutefois sur les nôtres l'avantage
d'ôtro décorées d'objets qui contribuent a expliquer les études.
Dans celle de latin, par exemple, inous avons vu un plan de Homo,
un légionnaire avec son armure, un Romain en toge. Dans CCÎÎ».
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do grec, le tomplo do Thémis à Rhamnis, un Iriclinium, un ho-
plito archaïque colorié, un «wjjmoaiov, etc., etc. Ces représentations
sont nécessaires pour l'explication et l'intelligence des auteurs. Il
ne devrait pas y avoir une salle où l'on traduit les classiques, sans
les plans d'Athènes et do Rome, sans reproductions do sculptures,
sans dessins do costumes, sans spécimensd'architecture Pourquoi
môme ne pas appeler ;\ notre aide ceux des modernes qui ont le
mieux rendu les scènes antiques, et le mieux réussi ces savantes
et curieuses éludes archéologiques où notro temps excelle. Qu'on
prenne, par exemplo, le cirque de Gérôme. Quelle couleur et quelle
netteté certains vers de Juvénal ou certaines lignes do Tacite ne
prendraient-ils pas devant cette évocation de peintre et d'anti-
quaire : l'enceinte pleine d'une foule confuse, levélarium aux cou-
leurs vives, les vestales vôtues do blanc ot couronnées de verveine,
la loge impériale décorée de victoires ailées où s'étale le sensuol
Vitellius, et dans l'arène ces hommes qui saluent César pendant
que les préposés du cirque entraînent les cadavres avec leurs cro-
chets c t qu'un esclave répand du sable sur les endroits humides
et rouges. Quelques-unes de ces scènes reconstituées par nos
peintres modernes avec leur souci du détail, leur science des ac-
cessoireset leur instinct du pittoresque seraient les meilleurs com-
mentaires et en mémo temps les plus dramatiques représentations
des auteurs expliqués. A ce point de vue, les classes d'Otvem
Collège sont de beaucoup supérieures aux nôtres, sans ôtre cepen-
dant parfaites. Il leur manque, ça et la, une touche artistique, un
buste, une statuette, un moulage de bas-relief encastré dans la
muraille.

Laboratoires.

Les laboratoires sont une des parties les plus intéressantes et
les plus exlrordinaires à'Oivens Collège, surtouL les deux labora-
toires de chimie. On ne peut se défendre d'un certain sentiment
d'admiration et d'envie lorsqu'on entre dans ces grandes salles,
spacieuses et hautes comme des nefs d'églises et si admirablement
outillées. Chacun de ces laboratoires a 70 pieds (21 mètres) de long,
30 pieds (9 mètres) de large et 30 1-ieds de haut, chacun a une ca-
pacité de plus de 50,000 pieds d'air. Le premier qui est consacré
aux étudiantsde première année et à l'analyse qualitative contient
soixante places de travail. Le second consacré aux étudiants plus
avancés contient dix établis de quatre places chaque et peut accom-
moder quarante étudiants. La première condition essentielle d'un
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laboratoire : une bonno lumière, esl fournie par de grandes fe-
nêtres et des châssis do chaque côté. Une autro condition essen-
tielle surtout pour un laboratoire de chimie, c'cst-a-diro une
bonne ventilation, esl fournie par le puissant courant d'air d'une
haute chominée placée à uno des extrémités. Le courant d'air as-
cendant est créé au moyen d'uno chaudière placée dans le sous-
sol au pied de la cheminée; pendant l'hiver, elle fournit l'eau
chaude du calorifère; pendant l'été, elle sert uniquement à la
ventilation. On aura uno idée du soin avec lequel les derniers per-
fectionnements ont été appliqués à Owens Collège lorsqu'on saura
que avant la construction des laboratoires le professeur Hoscoe,
qui est à la tête des études chimiques et le principal J. Greenwood
furent envoyés en Allemagne et en Suisse pour étudier dans tous
leurs détails, les Universités et les écoles supérieures do ces deux
pays. Ils en rapportèrent les plans des principaux laboratoires
allemands, do leur agencement, do leur installation. Ils firent pro-
filer Owens Collège do l'expérienco acquise et des derniers progrès
réalisés et lui assurèrent ainsi des laboratoires de chimie qui sont
parmi les plus beaux du monde. Les laboratoires de physiquo ne
sont pas moins remarquables. Le laboratoire de physiologio con-
tient tout ce qui est nécessaire pour les études nouvelles et les
recherches. Il est hors do doute qu'il contribueraà former h Owens
Collège une écolo de physiologie aussi originale et aussi vigou-
reuse que l'école de chimie dont il est si fier. Enfin il y a un labo-
ratoire do métallurgie où se font des essais de métaux et des exa-
mens de minerais et de produits métallurgiques.

Musées.

Owens Collège possède un musée minéralogique avec une col-
lection très complète, un musée anatomique et un musée patho-
logique dans lesquels se trouvent de riches et précieusescollections
léguées au collège par des professeurs et des médecins. Mais le
musée le plus remarquable et dont le collège peut être justement
fier est le Manchester Muséum. Cette collection avait été commencée
en 18:21 par la Société d'histoire naturelle de Manchester et s'était
rapidement enrichie. Vers 1867, au moment où l'opinion publique
s'occupait de l'agrandissement projeté d'Owens Collège, la Société
d'histoire naturelle était sur le point de se dissoudre. A qui donner
les collections, le terrain et le bâtiment où elles se trouvaient? On
convint d'en faire présent à l'établissement d'éducation dont on
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commençaità prévoir l'avenir. « Morcredi dornior, dit le Manchester
guardian du 31 janvier 1868, après uno oxistonco do plus de cin-
quante années la Société d'histoire naturelle do Manchester a tenu
son dernier meeting annuel ot s?est dissoute Son dornior acte a
été'do romottroson boau muséum, son terrain ot ses bâtiments a
uno commission intérimaire, on vue do réorganiser le muséum au
moyen d'une forte dotation, avec privilèges spéciaux pour les
étudiants. Lo nouvel établissement sera confié à la direction dos
trus teesd*Owens Collège agrandi ». La dotation était mngniflquo,
elle était do 20,000 livres (300,000 fr.) dont 15,000 (375,000 fr.)
devaient être placéos ot dont 5,000 (I25;000fr.) devaient contri-
buer à fournir un fonds doconstruction pour lo nouveau muséum.
C'était un présont royal. Lo musée fut augmenté parle don d'une
importante colloctiontdo fossiles de M. Ri. Davies et l'addition des
magnifiques collections minéralogiquo et métallurgique de feu
M(. David Porbos, collections arrangéos et classiflées- par lui. Les
séries géologiques- sont en excellontiordro. Los colloctions zoolo-
giques sont arrangées d'aprèsle systômo do classification d'Huxley.
Il y a aussi une belle collection ostéologique. Cette partie du col-
lège doit encore ôtro augmentée et on vient d'adopter les plans do
nouvelles constructions qui coûteront 31,000'livres (775,000 fr.).
Enfin, il y a un musée do'dessins et do moulages, d'aquarelles, de
copies do maîtres auquel on se propose de donner uno plus
grande extension.

Bibliothèque.

La bibliothèque n'est pas une des parties les moins remarqua-
bles d1'Owens Collège. Ici, comme partout ailleurs, on voit d'hum-
bles commencements grossir par des dons successifs. Le premier
noyau est un don do 1,200 volumes fait dès la fondation du> collège
par'M'. James Heywood.

Ce premier don s'accroît par suite de crédits votés par les trustées
pour l'achat de livres et par des présents de1 volumes faits par les
membres du conseil et les professeurs. En 1869 le nombre des
volumes était de 5,700.

En 1870'arrive'la première augmentation considérable. C'est un
legs do près dô 7,000 volumes fait par le Dr James Prince Lee,
l'artcietf évèque do Manchester.

Eh' 1871 on achète 3,600 volumes de la collection* de David
Forbes et des dons sont'présentés paf les: veuves do MM: George
Venable Vernon et P. Croce-Colvert.



OWENS COLLEGE. 477

En 1874 on reçoit un legs do 1000 livres (25,000 fr.) do M. Charles
James Darbishiro qui constitue un fonds pour l'achat de livres à
choisir surtout dans les sujets suivants : (a) Livres so rapportant à
la pensée et à la vie religieuso do tous les peuples, renfermant les
livres sacrés, les livres d'histoiro, do critique, d'exposition et de
théologie comparée. (b) Livres sur la langue et îa littérature de
tous les peuples, (c) Livres de psychologio, de morale, do juris*
prudence, d'histoiro constitutionnelle ou d'économie politiquo.
(</) Livres d'histoiro, do biographio, do géographie. » L'emploi do
cet argent est entre les mains d'un comité composé du principal
et dos professeurs de latin, de littérature et d'histoire anglaises, de
loi, de philosophie, d'économie politique et do langues orientales.
Tous les livres achetés au moyen do co fonds sont reliés d'une
façon uniforme et portent au dos lo monogramme du donateur.

Enfin do belles collections do livres ont été présentées par de
nombreuses personnes. La bibliothèque contient aujourd'hui
29,920 volumes. Elle a augmenté de 21,000 volumes pendant les
dix derniorcs années.

Elle contient des manuscrits qui feraient honneur à une biblio-
thèque publique. Parmi lesquels ceux-ci sont les plus remar-
quables : Divi Augustin! quxdam opuscula, manuscrit du xu* siècle

sur parchemin ; Justiniani Pandecta/um libri I-XXIV, manuscrit
sur parchemin, enluminé, grand in-folio xxu* siècle; Biblia sacra
(latina) vulgale, manuscrit sur parchemin, enluminé, xiv* siècle;
quatre Livres d'Heures et une collection do prières du xu* au
xiv' siècle ; un missel a la date de MCCLXI des rouleaux éthio-
piens, des amulettes contenant des prières contre les maladies et
les accidents.

Elle possède les incunables suivants :

Biblia latina, enluminée, petit in-4*; Venise, D. Scotti. 1480
Horace, éd. Landrinus, in-4*; Florence, Misconuri.

. .
1482

DuranduSy /ialionale divinorumofficiorum, in-folio ; Bâle,
Kesslcr 1488

Lichtenperger, Pronoslicatio in latino, in-4* 1480
Apollonius Jihodius, éd. Francisci dcAlopa, in-4*; Edilio

princeps; Florence 1496
Brant. seb., Decorrupto ordine mundi, in-4'; Bâle. ... 1490
Arislophanes, éd. M. Musurus, in-folio; Venise, Alden,

Editio princeps 1498
Brew (J.), Liber virarii (sur les ordres mendiants}, petit

in-folio; Bâle 1498
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Parmi les autres trésors de la bibliothèque on trouvo les pre-
mières éditions d'Erasme, des Elzévirs, un Luther on 7 volumes
in-folio (Wittcnberg 1545), un Melanchton (Wittenborg 1362), etc.,
et la plupart des grandes collectionsmodernes, tant littéraires que
scientifiques.

La bibliothfcquo est ouverte de 9 h. 30 du matin a t h. 30 de
l'après-midi et de G h. 30 à 0 heures du soir. Le samedi de 9 h. 30
à I heure. Pendant les congés, elle est ouverte de 9 h. 30 a
5 heures. Les personnes qui n'appartiennent pas au collège sont
admises à la bibliothèque lorsqu'elles sont présentées par un des
gouverneurs, professeurs, lecteurs ou associés ou lorsqu'elles ont
obtenu une autorisation spéciale du comité de la bibliothèque.

Gymnase.

Enlln, le collège possèdo un gymnase qui a été construit et
garni au coût de 3,200 livres (55,000 fr.) et a été ouvert à la fin
d'avril 1879. La gymnastique avait été jusqu'alors confinée dans
une salle du sous-sol, mais l'extension prise par les différents dé-
partements des études ayant nécessité l'appropriation de ce local
à un autre usage, quelques membres de la cour des gouverneurs
commencèrent un mouvement pour la construction d'un bâtiment
spécial et bien approprié. Le gymnase proprement dit a 70 pieds
(23 mètres) de long, sur 40 pieds (13 mètres) de large, sans y com-
prendre les salles où l'on s'habille et où on se lave. Au dessus du
sol, se trouve une galerie pour les spectateurs et les cours d'es-
crime. La lumière vient du toit, l'air chaud vient d'un appareil
placé dans une cave au dessous du gymnase. Celui-ci est monté
sur le système de M. Mailleren, directeur du gymnase de l'Uni-
versité à Oxford. Les exercices sont divisés en différents degrés
prescrits par l'instructeur et dans lesquels les étudiants restent
confinés jusqu'à ce qu'ils aient parcouru la série et reçu un certi-
ficat qui leur permet de travailler en dehors des classes ordinaires
sous la direction de l'instructeur. Les appareils sont gradués selon
l'âge et la force des élèves.

Objets divers, souvenirs.

L'aspect et pour ainsi dire l'expression d'une demeure se com-
plètent par mille objets qui achèvent de lui donner la couleur et
la vie. Lorsqu'ils ont été laissés par des générations successives,
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leur suite semble constituer la mémoire do l'Ame qui habito dans
les murs où beaucoup d'âmes ont vécu. Uno inscription pour un
défunt, un buste pour un bienfaiteur, c'est comme le regret ou la
gratitude des pierres. Quand uno maison, par une lente acqui-
sition, s'est remplie tout entière de témoignages semblables, elle
palpite jusque dans ses coins los plus isolés, d'une vio silencieuse
et profonde oh se conservent des souvenirs qui nous rendent res-
pectueux. Quelle différence pour déjeunes esprits que de se former
au milieu de murailles froides et inanimées ou bien au milieu
d'autres qui sont vivantes et toutes émues de sentiments hu-
mains! Sans doute de longues années sont nécessaires et de nom-
breuses générations pour imprégner ainsi de vie l'insensible
pierre. Que de pas il a fallu, que de promenades solitaires et ré-
fléchies pour laisser sous les cloîtres d'Oxford, dans la dalle, la
trace, le sentier des penseurs d'autrefois, dont les crânes sont de-
puis longtemps avec celui d'Yorick sans avoir peut-fitro pénétré le
problème dont ils furent tourmentés. Que d'efforts, de luttes,
d'événements historiques, de drames pour couvrir les lambris de
chône des halls de ces portraits de grands hommes qui sont comme
les aînés de chaque génération : poètes, savants, orateurs, ar-
tistes, hommes d'État ou guerriers! Owens Collège est de création
trop récente pour aspirer à c^tte richesse de souvenirs. Ses con-
structions ne sont encore que de la brique et du mortier. Mais ça
et là commencentà paraître quelques signes de vie. Ici, le portrait
d'un ancien professeur, là celui d'un des premiers trustées, plus
loin le médaillon en marbre du fondateur, dans une salle un vitrail
peint placé à la mémoire d'un bienfaiteur. Si, comme il est pro-
bable, il produitdes hommes distingués ou illustres, leurs portraits
ou leurs bustes viendront le peupler et animer. Cela forme comme
une famille des anciens qu'on s'accoutume à connaître et à aimer.

Pourquoi n'en faisons-nous pas autant? Dans nos lycées, il y a
un tableau où les noms des élèves qui ont obtenu les prix d'hon-
neur sont inscrits en lettres d'or. J'en connais môme un où leurs
porlrails garnissent le parloir et c'est avec plaisir que j'y retrouve
les jeunes figures d'anciens amis. Mais tout s'arrête là. Quand on
n'est pas célèbre avant de quitter les bancs, on est mort pour le
lycée. Or, ce n'est pas tout le monde dont la gloire devance le
baccalauréat. Et puis en dehors et au-dessus des talents, il y a
des dévouements qui valent bien la peine d'être rappelés. Je n'en
veux qu'un exemple. Il y a dans la chapelle de Louis le-Grand,
près du Christ d'ivoire, une plaque de marbre noire qui porte les
noms d'anciens élèves tués pendant la guerre. Il y a quelques
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mois, un do nos condisciples, interne des hôpitaux, succombait
enlevé par le croup qu'il avait gagné en soignant dos onfants!
Ses obsèques se firent aux frais do l'assistanco publique ot sur
son cercueil on avait mis la croix de la Légion d'honneur dont
il avait été décoré quelques heures avant de mourir. Dans la
petite chapelle de l'hôpital, nous nous sommes rencontrés un cor-
tain nombre de condisciples qui ne nous étions pas revus depuis
le départ du lycéo et qui ne nous reverrons peut-ôtre plus. Nous
nous sommes serré la main silencieusement. Nous nous retrou-
vions dans un sentiment commun, dans un moment do solidarité
et de communion. Mais pourquoi le vieux collège ne tire-
rait-il pas lui aussi une fierté et une leçon d'un do sos anciens
élèves qui lui fait honneur, et qui a atteint une des plus pures
grandeurs de l'homme : mourir victime d'un dévouement? Pour-
quoi, près de la plaque noire, n'y en aurait il pas une autre, avec
le nom d'Herbelinet la cause de sa mort? Et quand il s'en trouve-
rait plusieurs do semblables, n'y aurait-il pas dans cette chapelle
quelque chose déplus, quelque chose de grave et do sacré? N'est-ce
rien quo cetto façon de dire à de jeunes âmes : « Le sacrifico est
de tous les âges et de tous les métiers, saluez ceux do vos aînés
qui vous en donnent l'exemple. C'étaient de braves coeurs. » Ce
n'est là qu'une manière de donner à nos établissements d'instruc-
tion un peu de cette personnalité que nous souhaitons ardemment
leur voir. 11 y en a mille autres. Mais celle-ci, qui n'est pas une
des moins puissantes, coûterait si peu ! Par degrés, nos lycées si
mornes et si nus se peupleraient, s'animeraient, prendraient un
peu d'ame, deviendraient, eux aussi, éloquents des exemples accu-
mulés du passé.

(La troisième partie à un prochain Bulletin.)

Au(i. ANGELLIKR.
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ACTES OFFICIELS

(Pin Février—1" Juin 1880)

LOI RELATIVE AU CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET AUX CONSEILS ACADÉMIQUES.

Le Sénat et la Chambre ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRB PHEMIEB.

Du conseil supérieur de l'instructionpublique.

Art. 1". Le conseil supérieur de l'instruction publique est composé comme
il suit :

Le ministre, président ;
Cinq membres de l'institut, élus par l'institut en assemblée générale et

choisis dans chacune des cinq classes;
Neuf conseillers,nomméspar décret du Président de la République en con-

seil des ministres, sur la présentation du ministre de l'instruction publique,
l'es inspecteursgénéraux et anciens inspecteurs généraux, les recteurs «t an-
ciens recteurs, les inspecteurs et anciens inspecteursd'académie, les profes-
seurs en exercice et anciens professeurs de l'enseignement public.

Deux professeursdu Collège de France, élus par leurs collègues;
Un professeur du Muséum, élu par ses collègues;
Un professeur titulaire des Facultés de théologie catholique, élu par l'en-

semble des professeurs, des suppléants et' des chargés de cours deidites
Facultés ;

Un professeur titulaire des Facultés do théologie protestante, élu par les
professeurs, les chargés de cours et les maîtres do conférences ;

Deux professeurs titulaires dès Facultésde droit, élus au scrutin do liste par
les professeurs, les agrégés et les chargés de cours ;
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Deux professeurs titulaires des Facultés de médecine ou des Facultés
mixtes, élus au scrutin de liste par les professeurs, les agrégés en exercice,
les chargés de cours et maîtres do conférences pourvus du grade de docteur;

Un professeur titulairedes écoles supérieures de pharmacieou des Facultés
mixtes, élu dans les mêmes conditions ;

Dans les Facultés mixtes, les professeurs de renseignement médical vote-
ront pour les deux professeurs de médecine, et les professeurs do l'enseigne-
ment de la pharmacio voteront pour le professeur de pharmacie;

Deux professeurs titulaires des Facultés des sciences, élus au scrutin de
liste par les professeurs, les suppléants, les chargés de cours et les maîtres
do conférences pourvus du grade de docteur;

Deux professeurs titulaires des Facultés des lettres, élus dans les mêmes
conditions ;

Deux délégués de l'écolo normale supérieure, un pour les lettres, l'autre
prur les sciences, élus par le directeur, le sous-directeur et les maîtres de
conférences de l'école et choisis parmi eux ;

Un délégué de l'écolonormale d'enseignementspécial, élu par le directeur,
le sous-directeur et los professeurs de l'école et choisi parmi eux;

Un délégué de l'écolo nationale des chartes, élu par les membres du conseil
do perfectionnement et les professeurs et choisi parmi eux;

Un professeur titulaire de l'école des langues orientales vivantes, élu par
ses collègues ;

Un délégué de l'école polytechnique, élu par lo commandant, le comman-
dant en second, les membres du conseil de perfectionnement, le directeur
des études, les examinateurs, professeurs et répétiteurs de l'école et choisi
parmi eux ;

Un délégué de l'école des beaux-arts, élu par le directeur et les professeurs
do l'école et choisi parmi eux ;

Un délégué du conservatoiro des arts et métiers, élu par le directeur, le
sous-directeur et les professeurs et choisi parmi eux;

Un délégué de l'école centraledes arts et manufactures, élu par le directeur
et les professeurs de l'école et choisi parmi eux;

Un délégué de l'institut agronomique, élu parle directeur et les professeurs
de cet établissement et choisi parmi eux ;

Huit agrégés en exercice do chacun des ordres d'agrégation (grammaire,
lettres, philosophie, histoire, mathématiques, sciences physiques ou natu-
relles, langues vivantes, enseignement spécial) élus par l'ensemble des agré-
gés du mémo ordre, qui' sont professeurs ou fonctionnaires en exercice dans
les lycées ;

Deux délégués des collèges communaux, élus, l'un dans l'ordre dos
lettres, l'autre dans l'ordre des sciences, par les principaux et professeurs
en exercice dans ces collèges, pourvus du grade de licencié dans le même
ordre ;

Six membres de l'enseignement primaire, élus au scrutin de liste par les
inspecteursgénéraux de l'instruction primaire, par le directeur de l'ensei-
gnement primaire de la Seine, le3 inspecteurs d'académie des départements,
les inspecteurs primaires, les directeurs et directrices des écoles normales
primaires, la directrice de l'école PapeCarpantier, les inspectricesgénérales
et les déléguées spéciales chargées de l'inspection des salles d'asile ;

Quatre membres de l'enseignement libre, nommés par le Président de la
République sur la proposition du ministre.



ACTES OFFICIKLS. 483

Art. 2. Tous les membres du conseil sont nommés pour quatre ans. Leurs
pouvoirs peuvent être indéfiniment renouvelés.

Art. 3. Les neuf membre» nommés censoiHors par décret du Président do la
République, et Mx conseillers que lo ministre désigno parmi ceux qui pro-
cèdent de l'élection, constituentune section permanente.

Art. 4. La sectionpermanente a pour fonctions
:

D'étudier les programmeset règlementsavant qu'ilsne soient soumis à l'avis
du conseil supérieur.

Kilo donne son avis :
Sur les créations de Facultés, lycées, collèges, écoles normales pri-

maires ;
Sur les créations, transformationsou suppressions de chaires;
Sur les livres do classe, do bibliothèque et do prix qui doivent étro iuter-

dits dans les écoles publiques;
Et enfin sur toutes les questions d'études, d'administration, de discipline

ou do scolarité qui lui sont renvoyées par le ministre
Kn cas do vacance d'une chaire dans une Faculté, la section permanentes

présente deux candidats, concurremment avec la Faculté dans laquello In va-
cance existe.

En ce qui concerne les Facultés de théologie, la section permanente donne
son avis sur la présentation faito au ministre selon les lois et règlements,
auxquels d'ailleurs il n'est rien innové.

Art. 5. Le cons3il donne son avis :

Sur les programmes, méthodes d'enseignement, modes d'examens, règle-
ments administratifs et disciplinaires relatifs aux écoles publiques, déjà étu-
diés par la section permanente;

Sur les règlements relatifs aux examens et à la collation des grades;
Sur les règlements relatifs à la surveillance des écoles libres;
Sur les livres d'enseignement, de lecture et de prix qui doivent être inter-

dits dans les écoles libres comme contraires à la morale, à la constitutionet'
aux lois;

Sur les règlements relatifs aux demandes formées par les étrangers pour
être autorisés à enseigner, à ouvrir ou à diriger une écolo.

Art. 6. Un décret, rendu en la forme des règlements d'administration pu-
blique, après avis du conseil supérieur do l'instruction publique, détermine
le tarif des droits d'inscription, d'examen et de diplôme a percevoir dans les
établissemeutsd'enseignement supérieur, chargés de 'a collation des grades,
ainsi que les conditions d'âgo pour l'admission aux grades.

L'article 14 de la loi du 14 juin 1854 est abrogé.
Art. 7. Le conseil statue en appel et en dernier ressort sur les jugements

rendus par les conseils académiques en matière contentieuse ou discipli-
naire.

Il statue également en appel et eu dernier ressort sur les jugements rendus
par les conseils départementaux, lorsque ces jugements prononcent l'inter-
diction absolue d'enseigner contre un instituteur primaire, public ou libre.

Lorsqu'il s'agit : 1* do la révocation, du retrait d'emploi, de la suspension
des professeurs titulaires de l'enseignement public, supérieur ou secondaire,
ou do la mutation pour emploi inférieur des professeurs titulaires de l'ensei-
gnement public supérieur; 2° de l'interdictiondu droit d'enseigner ou do di-
riger un établissement d'enseignement prononcéecontre un membredo l'en-
seignement public ou libre ; 38 de l'exclusion des étudiants de l'enseignement
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public ou libre do toutes los académies ; la décision du conseil supérieur de
l'instruction publiquo doit être priso aux deux tiers des suffrages.

Art. 8. Le conseil so réunit en assembléegénérale deux fois par an. Le mi-
nistre peut le convoquer en session extraordinaire.

TITRE II.

Des conseils académiques.

Art. 0. Il est institué au chef-lieu do chaque académie i«n conseil académique
composé :

1° Du recteur, président;
2° Des inspecteurs d'académie;
3° Des doyensdes Facultésde théologie catholique on prot» .tante, do droit,

de médecine, des sciences et des lettres, des directeurs des écolessupérieures
de pharmacie de l'État, des directeurs des écoles do,plein exercice et
préparatoires do médecine et do pharmacie et des directeurs des écoles
préparatoires à l'enseignement supérieur des sciences et des lettres du
ressort ;

4° D'un professeur titulairoVio chacunede sesFacultés ou écoles supérieures
do pharroacio du ressort élu dans chacune d'elles par les professeurs, les
suppléants, les agrégés en exercice, les chargés do cours ei les maîtres de
conférences ;

5° D'un professeur titulaire des écoles préparatoires de médecine et de
pharmacie du ressort, élu par l'ensemble des professeurs, chargés do cours
ou suppléants de ces écoles, pourvus du grade de docteur ou do pharmacien
do première classo ;

6" D'un professeur titulaire des écoles préparatoires à l'enseignement su-
périeur des scieras et des lettres du ressort, éiu par l'ensemble de3 profes-
seurs et charges ùo cours ;

7° D'un proviseuret d'un principal d'un des lycées et collèges communaux
do plein oxercice du ressort, désignés parle ministre;

S- Do deux professeurs de l'ordre des sciences, agrégés ou docteurs, élu?
au scrutin do liste par les professeurs du même ordre, agrégés ou docteurs,
en exercice dans les lycées du ressort ;

9' Do deux professeurs de l'ordre des lettres, agrégés ou docteurs, élus
dans les mêmes conditions ;

10° Do deux professeurs des collèges communaux du ressort, pourvus du
grade do licencié, l'un-pour l'ordre «les lettres, l'autre pour l'ordre des
sciences, élus par l'ensemble des professeursdo ces établissements, pourvus
des mêmes grades et appartenant au même ordre;

11° Do deux membres choisis par le ministre dans les conseils généraux,-et
deux dans les conseils municipaux, qui concourent aux dépenses de l'ensei-
gnement supérieurou secondaire du ressort.

Art. 10. Les membres du conseil académique, nommés par lo ministre ou
élus, lo sont pour quatre ans. Leurs pouvoirs peuvent être renouvelés. Les
pouvoirs des conseillers généraux et des conseillersmunicipaux cessent avec
leur qualité do conseillers généraux et do conseillersmunicipaux.

Art. 11. Le conseil académiquedonne son avis sur les règlements relatifs
aux collèges communaux, aux lycées et aux établissements d'enseignement
supérieur public; sur les budgets et comptes d'administration de ces éta-
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blissements ; sur toutes les questions d'administration et do discipline con-
cernant ces mêmes établissements,qui lui sont renvoyées par lo ministre.

Il adresse, chaque année, au ministre un rapport sur la situation des éta-
blissementsd'enseignementpublic, secondaire et supérieur, et sur les amé-
liorations qui peuvent y être introduites.

11 est saisi par lo ministro ou lo recteur des affaires contentieux ou disci-
plinaires qui sont relatives à l'enseignement secondairo ou supérieur, pub'ic
ou libre; il les instruit, et il prononce sauf recours au conseil supérieur, les
décisionset ies peines à appliquer.

L'appel au couseil supérieur d'une décision du conseil académique doit
être fait dans lo délai do quinzo jours£\ partir do la notification qui en est
donnée en laforrao administrative. Cet appel est suspensif: toutefois le con-
seil académique pourra, dans tou3 les cas, ordonner l'exécution provisoiro
de ses décisions nonobstant appel.

Les membres de l'enseignementpublic ou libre, traduits devant lo conseil
académique ou le conseil supérieur, ont le droit do prondre connaissanco du
dossier, de so défendre ou de se faire défendre de vive voix, ou au moyen do
mémoires écrits.

Pour les affaires contentieuses ou disciplinaires intéressant les membres
do l'enseignementlibre, supérieur ou secondaire, deux membres do l'ensei-
gnement libre, nommés par le ministr-, sont adjoints au conseil acadé-
mique.

Art. 12. Lo conseil académique so réunit deux fois par au en session ordi-
naire. Il peut être convoquéextraordinairementpar lo ministro.

Art. 13. Indépendamment du pouvoir disciplinaire réglé par les articles
7 et 11 de la présente loi, le ministre de l'instruction publique peut pro-
noncer contre tout membre de l'enseignement public la réprimando devant
le conseilacadémique, et la censure devant lo conseil supérieur.Ces décisions
ne sont susceptibles d'aucun recours.

Art. 14. Il peut égalementprononcer la mutationpour emploi inférieur, en
ce qui concerne un professeur do l'enseignement supérieur, sur l'avis con-
forme du conseil supérieur, et en ce qui concerne uu professeur de l'ensei-
gnement secondaire, après avoir pris l'avis de la section permanente.

Art. 15. Le ministre do l'instruction publique peut prononcer la suspen-
sion pour un temps qui n'excédera pas un an, sans privation de traitement.
La suspension pour un temps plus long, avec privationtotale ou partiello do
traitement, no pourra étro prononcée que par Jo conseil académique, ou en
appel par le conseil supérieur.

Art. 10. Sont et demeurent abrogées les dispositions des lois, décrets, or-
donnances et règlementscontraires à la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptéopar le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 27 février 1SS0.
JULES GRÉVY.

Par le Président do la République :

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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LOI RELATIVE A LA LIBERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,
Le Président d« la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Art. 1". Les examens et épreuves pratiques qui déterminent la collation
des grades ne peuvent être subis que devant les Facultés de l'État.

Les examens et épreuves pratiques qui déterminent la collation des titres
d'officiers de santé, pharmaciens, sages-femmes et herboristes ne peuvent
être subis quo devant les Facultés de l'État, les écoles supérieures de pharma-
cie do l'État et les écoles secondaires de médecine de l'État.

Art. 2. Tous les candidats sont soumis aux mêmes règles en ce qui cou-
cerne les pronrammes, les conditions "âge, de grades, d'inscriptions,de tra-
vaux pratiques, de stage dans les hôpitaux et dans les officines, les délais
obligatoires entre chaque examen et les droits à percevoirau profit du Trésor
public.

Art. 3. Les inscriptions prises dans les Facultés de l'État sont gratuites.
Art 4. Les établissements libres d'enseignement supérieurne pourront,en

aucun cas, prendre ie titre d'université.
Les certificats d'études qu'on y jugera à propos de décerner aux élèves ne

pourront porter les titres de baccalauréat,do licence ou de doctorat.
Art. 5. Les titres ou grades universitaires ne peuvent être attribuésqu'aux

personnes qui les ont obtenus après les examens ou les concours réglemen-
taires subis devant les professeurs ou les jurys de ''État.

Art. 6. L'ouverture des cours isolés est soumise, sans autre réserve, aux
formalités prévues par l'article 3 de la loi du 12 juillet 1875.

Art. 7. Aucun établissement d'enseignement libre, aucune association for-
mée en vue de l'enseignement supérieur ne peut être reconnue d'utilité pu-
blique qu'en vertu d'une loi.

Art. 8. Toute infraction aux dispositions des articles 4 et 5 de la présente
loi sera punie d'une amende de 100 à 1,000 francs, et de 1,000 à 3,000 francs
en cas de récidive.

Art. 9. Sont abrogées les dispositions des lois, décrets, ordonnances et rè-
glements contrairesà la présente loi, notamment l'avatit-dernier paragraphe
de l'article 2, le paragraphe 2 de l'article 5 et les articles11,13, 14 et 15 do la
loi du 12 Juillet 1875.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi do l'État.

Fait à Paris, le 18 mars 1880.
JULES ORÉVV.

Par le président de la République :

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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Décret portant règlement d'administrationpublique pour les élections au
conseil supérieur de l'instructionpublique et aux conseils académiques

• tlô mars 1880).

Le Président de la République française,
Sur le rapport du miuistre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu la loi du 27 février 1880 ;
Le conseil d'É'at entendu, |
Décrète :

Art. 1er. Lorsqu'il y a lieu de procéderà l'élection des membres du conseil
supérieur de l'ins-truction publique, le ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts fixe, par un arrêté, l'époque des élections.Un délai minimum
•le quinze jours est obligatoire entre la publication do l'arrêté au Journal
officiel et les élections.

Ait. 2. L'électiona liflu au scrutin secret à la majoritéabsolue des suffrages
exprimés.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y est procédé quinze jours
après ; dans ce cas, la majorité relative suffit.

Art. 3. Les bulletins sont valables, bien qu'ils portent plus ou moins de
noms qu'il n'y a de conseillers à élire.

Les derniers noms inscrits au delà de ce nombre ne sont pas comptés.
Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas une'dési-

gnation sufflsp.ute, ou dans lesquels les votants se font connnltre, n'entrent
pas en compte dans le résultat du dépouillement, mais ils sont annexés au
procès-verbal.

Art. 4. En cas d'égalité de sufllragcs, la préférenco ko détermine par l'an-
cienneté des services, et par l'Age si l'ancienneté est la même.

En ens de refus d'un candidat élu à la majorité absolue, il est procédé à
une nouvelle élection.

En cas de refus d'un candidat élu à la majorité relative, il est procédé à
un nouveau tour de scrutin.

Le délégué élu i ar plusieurs corps est tenu de faire connaître son option
au ministre, dati3 les trois jours qui suivent l'insertion au Journal officiel
lu procès-verbal des opérations électorales.

A défaut d'option dans ce délai, le ministre assisté de la commission ins-
lituée par l'article 12, détermine par la voie du sort le corps dont l'élu devra
<;tre le représentant.

il sera procédé quinze jours nprès à une nouvelle élection.
En cas de vacance, par décès ou démission, dans le conseil supérieur et

dans les conseils académiques, il est pourvu à la vacance dans le délai de
trois mois.

L'acceptation par un membre élu U'uue fonction qui ne lui conserve pas
l'éligibilité dans la catégorie spéciale où il est placé, donne lieu également à
vacance. Il est alors pourvu au remplacement de ce membre dans le même
délai do trois mois.

Ait. 5. Le minisire do l'instruction publique et des beaux-arts commu-
nique l'arrêté, iixant la date dis élections, au minMte de la guerre et au mi-
nistre de l'agriculture et du commerce, qui prennent les mesures nécessaires
jour que l'école polytechnique, le conservatoire drr arts et métiers, l'écolo

Jlll.LKT 1880. .32
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centrale des arts et manufactures, l'institut agronomique, nomment leurs dé-
légués a la date fixée. Le dépouillement des votes est fait par le bureau. Les
precès-rerbaux de ces élections «ont transmis, le jour même, au ministre de
l'instructionpubliqueet des beaux-arts.

Art. 6. Le ministro de l'instruction publique et des beaux-arts informe
du jour fixé pour les [élections : le président de l'Institut, l'administrateur
du Collège do France, le directeur du Muséum, le directeur de l'école nor-
male supérieure, le directeur de l'école normale d'enseignement spécial, le
président du consoil de perfectionnementet le directeur do l'école nationale
des chartes, lo directeur do l'écolo des langues orientales vivantes, le di-
recteur de l'écoledes beaux-arts, qt'i font procéder à l'élection au jour fixé.
Immédiatement après la clôture du scrutin, le dépouillement ùes votes est
fait par le bureau. Procès-verbal des élections est transmis le jour mémo au
ministre.

Dans les cinq jours de cette publication,les opérations électorales pourrout
être attaquéos par tout électeur du mémo groupe devant lo ministre qui sta-
tuera dans le délai d'un mois.

La décision du ministre pourra être déférée au conseil d'État dans le délai
de quinze jours, à partir de la notification.

Fauto par le Ministre d'avoir prononcé dans le délai d'un mois, la récla-
mation pourra être portée directement devant le conseil d'État, statuant au
contentieux.

Art. 13. Los mesures édictées dans les articles précédents sout applicables
aux élections pour les conseilsacadémiques ; le recteur centralise les votes et
on fait le dépouillement,avec l'assistance d'une commission de deux inspec-
teurs d'académieau moins, dans un local accessible aux électeurs.

Les trois derniers paragraphes do l'article 12 relatifs aux recours, sont ap-
plicables aux opérations électoralesde3 conseils académiques.

Art. 14. Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts est chargé
de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 16 mars 1880.
JULES GRÊVV.

Par lo Président de la République :

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative
au mode des élections au Conseil supérieur de l'instruction publique
dans les Facultés (5 avril 1SS0).

Monsieur lo recteur, plusieurs dilllcultés de détail m'ont été soumises re-
lativement aux élections au conseil supérieur.

1* Comment votent les professeurs qui se trouvent, au moment du scrutin,
éloignés par un service public de la Faculté à laquelle ils appartiennent?

Ils votent par correspondance. Ils adressent, ayant lo 15 avril, au président
du bureau électoral de la Faculté leur vote renfermé dans une enveloppedu
type adopté pour tous les électeurs. Une lettre d'envoi est jointe au vote.
I,o président du bureau émarge lo nom do l'électeur.
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»Si le doyen est absent pour un service public ou par force majeure, le plus

ancien professeur de la Faculté préside le bureau électoral.
2° Les chargés de cours retenus loin do la Faculté pour un examen ont-ils

droit de voter ?

Ils ont droit de voter, leur absence n'étant que temporaire et no leur fai-
sant pas perdre le titre de chargés de cours. Ils votent par correspondance
dans la Faculté à laquelle ils appartiennent.

3J Les chargés de cours qui remplacent d'autros chargés de cours retenus
par un examenou par un service public ont-ils droit de votoî

Ces chargés de cours ont droit do vote. Toutefois, il est bien entendu qu'ils
doivent remplir les conditions do grades exigéespar la loi.

4* Comment votent les professeurs des Facultés mixtes dont les cours sont
obligatoires à la fois pour les étudiants en médecine et pour les étudiunts
eu pharmacie?

La loi établit quo le titulaire d'uno seule fonction ne dispose quo d'un seul
vote : ces professeurs no peuvent donc pas voter deux fois. Ils doivent avant
le scrutin, opter pour la médecine ou pour la pharmacie. Dans la plupart de»
cas l'option sera facile : elle est indiquée d'avance par .les antécédentsdes
professeurs, quelquefois mémo par leurs grades; mais je crois me conformer
a l'esprit libéral delà loi en laissant chacun choisir selon ses préférences; il
n'y a de limites au choix des professeurs que les conditions do grades qui
sont absolues pour appartenira l'un ou a l'autre des corps électoraux.

Plusieurs des listes électorales qui m'ont été transmises contiennent des
erreurs. Vous voudrez bien refaire ces listes et mo les adresser avant lo
10 avril.

Recevez, etc.

Paris, le 5 avril 18F0.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux?arts,
JILBS FERRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative
à l'exécution de la loi du 27 février 1880 et du décret du 16 tvars 1880
sur la constitution et les électionsdu conseil supérieur de l'instruction
publique (18 mars 1880).

Monsieur lo recteur, j'ai l'honneur do vous adresser : 1° la loi du 27 lé-
vrier 1880, relative au conseil supérieur do l'instruction publique et aux con-
seils académiques; 2° un décret du 16 mars 1880, portant règlement d'admi-
nistration publiqio pour les élections au conseil supérieuret aux conseils
académiques, décret délibéré eu conseil d'État; 3* un arrêté du mémo jour
llxant les élections au conseil supérieur au 15 avril pour la France et au
11 avril pour l'Algérie.

La loi et le décret prescrivent les mesures que vous aurez à prendre. Vous
devrez vous conformerstrictementà la lettro mémo do ces dispositions. C'est
d'aprôî ce principe quo sont rédigées les instructionsque je vous adresse.

Toutefois, Je suis certain d'être eu parfait accord avec les pouvoirs publics
en choisissant, dans les cas très rares où il peut y avoir quelques doutes sur
le sens de la loi, l'interprétation la plus libérale.
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Observations générales.

Le droit do vote est attaché à la fonction sous des conditions de grade pré-
cises : par suite, quand un électeur appartient à plusieurs corps électoraux,
il vote plusieurs fois. Ainsi, le même électeur peut voter comme membre do
l'Institut, comme professeur de Faculté et comme professeur dans un autre
établissement; il peut voter à la fois dans renseignement .supérieur et dans
l'enseignementsecondaire; par exemple, un docteur, maître de conférence?
près d'une Faculté, s'il est on même temps professeur agrégé dans un lycée,
vote deux foi?.

Enseignement supérieur.

Les professeurs suppléés dnns les Facultés et dans les écoles supérieures
de pharmacie font partie du corps électoral. Le titulaire et le suppléant ont
le droit do vote. Le suppléant n'est soumis qu'aux conditions de grade qu'in-
dique la loi. Les professeurs adjoints sont compris dans la désignation géné-
rale de professeurs ot prennent part au vote.

Dans les Facultés de théologie catholique et protestante, la loi ne fait pas
du titre de docteur la condition nécessaire du droit do voto. Tous le3 pro-
fesseurs, suppléants, maîtres de conférences et chargés de cours de ces Fa-
cultés prennent part au scrutin.

La loi ne mentionne les chargés des fonctionsd'agrégés ni près les FaculUs
de droit ni près les Facultés de médecine. Ils ne peuvent pi.s voter s'ils ont
seulement le titro de chargés des fonctions d'agrégés, mais ils votent s'ils
exercentdans la Faculté des fonctions qui, aux termes de la loi, donnent lé
droit de vote.

Dans les Facultés de médecine, le droit de voto est acquis à tous les chargés
de cours; c'est donc se conformer à la loi que de l'accorder aux chargés do
cours de clinique annexe et do cours complémentaires.

Les agrégés rappelés temporairement à l'exercice, s'ils sont en exercice au
moment du scrutin, ont droit de voto.

Dans les Facultés dos sciences et de3 lettres et dans les écoles de phar-
macie, nul ne peut voter s'il n'est docteur; par conséquent, h s maîtres de
conférences suppléants ou chargés ùd cours, non docteurs, ne sont pns au-
torisés par la loi à voler. J'appelle votre attention toute particulière sur
cette disposition, dont le caractère absolu no me parait pas a\oir été com-
pris do toutes les Facultés.

Enseignement secondaire.

Kn co qui concerne renseignement secondaire, j'aurais désiré que les
professeurs agrégés du collège Rollin et du collège Stnnislas qui ont des
rapports étroits avec les lycées do Paris et les mêmes intérêts, pussent
prendre part au vote avec ces établissements. Mais j'ai dû reconnaître,après
avoir consulté le conseil d'État, que les termes formels de la loi du 27 fé-
vrier no me permettaient pas cette interprétation. Le collège Rollin, éta-
blissement municipal, doit être classé avec les collèges communaux et con-
courir a l'élection de leurs deux représentants. Le collège Stanislas, éta-
blissement privé, ne peut prendre part au voto. Le collège annexé à l'école
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normale d'enseignement spécial de Cluny, n'ayant jamais eu lo caractèrede
lycée, se classe naturellementavec les collèges.

Deux questions relatives au droit électoral ont appelé particulièrement
mon attention :

1* Les professeurs agrégés ou licenciés en congé sont-ils électeurs? Le
tlouto ne mo semble pas possible pour ceux d'entre eux qui, n'ayant obtenu
qu'un congé limité, de quelques mois ou même d'un an, n'ont été remplacés
que par un suppléant, et ont conservé leur titre ainsi que le droit de re-
prendre leurs fonctions dans l'établissementauquel ils n'ont pas cessé d'ap-
partenir. Ces professeurs agrégés ou licenciés voteront avec leurs collègues,
dans le lycéo ou dans le collège où ils sont titulaires. Ceux, au contraire,
qui ont été mis en congé de disponibilitéou d'inactivité, s ins conserver leur
titre ni rester attachés à aucun établissement, no peuvent étro considérés
comme en exercice, et ne prennent pas part au vote.

2* Les agrégés qui n'appartiennent pas à la nationalité française sont-ils
électeurs? Malgré les services qu'ils ont rendus et rendent cliaquo jour à
l'enseignement,ils ne sont pas Français aux yeux de la loi et ne peuvent, par
suite, prendre part à la nomination d'une assemblée française. Il a donc
paru impossible d'admettre à cet égard une dérogation aux lois générales
sur la matière.

Enseignementprimaire.

La composition du corps électoral dans l'euseignement primaire ne peut
donner lieu à aucune difficulté; jo crois toutefois devoir vous faire remar-
quer que la catégorie des éligibles est beaucoup plus étendue que celle des
électeurs. Pour être éligible, en effet, il suffit d'appartenir à un titre quel-
conque à l'enseignement primaire public, et l'intention du législateur a été
évidemment que le3 délégués pussent être choisis en dehors du corps élec-
toral comme dans le corp3 lui-même par des motifs dont 11 haute valeur no
peut vous échapper.

Opérations électorales.

Pour l'enseignementsupérieur et renseignement primaire, la composition
trèi simplo du corps électoral me dispensa do vous adresser les listes des
électeurs; vous les ferez vous-même d'après la loi, lo décret et ces instruc-
tions.

Je VOUÎ adresse, nu contraire, les lfstcs des électeurs de l'enseignement
secondaire des lycées et des collèges. Ces listes, comprenait, pour chaque
établissement, les agrégés et licenciés,qui ont droit de vote, devront être
publiées par vos soins, adressées à chaque établissement d'enseignement
secondaireen ce qui le concerne et affichées immédiatement au parloir ou
dans un lieu apparent de l'établissement. Comme il est possible que, malgré
le soin apporte à la confection de ces listes, quelque omission ait été com-
mue, ou que des déplacements opérés dans l'intervalle qui nous sépare du
vote nous rondeut de nouvelles inscriptions nécessaires, vous aurez à in
former MM. les proviseurs et principaux qu'ils peuvent, jusqu'à l'ouverture
du vote, inscrire un candidat qui aura justifié de ses droits, sauf à vous en
informer par uu rapport qui devra m'étre transmis.

Pour faciliter les opérations de la commission chargéedu dépouillementet
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fissurer lo secret complet du vote, jo vous fais parvenir des enveloppes de
deux sortes : les unes, do petit format, toutessemblables,sanssigneextérieur,
sont destinéesà recevoir le bulletin do chaque électeur; les autres, de grand
format, devront renfermer les bulletins do chaque groupe d'électeurs do la
mémo villo, un procès-verbal et une liste d'émargement. Ces dernières en-
veloppes portent des indications précise*, qui éviteront touto confusion :
Faculté de — Agrégation de — Licence.— Enseignementpri-
maire, etc.

Toutes les grandes enveloppes portant la mention d'un corps électoral par-
ticulier seront réunies par la commission prévue a l'articlo 12 du décret du
1G mars 1SS0. La commission, après avoir vérifié les listes d'émargement et
les procès-verbaux, mettra dans une urne spéciale toutes les enveloppes qui
forment le scrutin entier d'un corps électoral. Il sera procédé ensuite au dé-
pouillement.

Dans les Facultés, l'application de l'article 7 du décret n'offre aucune dif-
ficulté ; il n'en est pas de mémo dans les lycées et collèges.

Les élections pour le3 lycées et collèges devant être multiples, il est im-
portant qu'aucune confusion no puisse s'établir. Vous devrez donc informer
MM. les proviseurs qu'ils auront a préparera r°vance, pour chacun des huit
ordres d'agrégation, les listes d'émargement. Ils placeront sur lo bureau les
grandes enveloppes destinées a recevoir les votes. Chaque bulletin cachet»'
devra être mis immédiatement dans l'enveloppe portant pour suscription lo
titre do l'agrégation à laquelle so réfère lo vote do l'électeur.

MM. les principaux dos collèges voudront bien no pas oublier, do leur
côté, quo les délégués dos collèges communaux, soit de l'ordre des lettres,
soit do l'ordro des sciences, sont nommés par les licenciés appartenant
au mémo ordre. Les votC3 des licenciés es sciences et ceux des licenciés
es lettres devront donc être séparés et placés sous des enveloppes dis-
tinctes portant pour inscription : Délégué des lettres ou Délégué Ors
sciences.

MM. les proviseurset principaux président le bureau électoral, mémo s'ils
ne sont pas électeurs.

Recevez, etc.

Ptris, le 18 mars 1880.

Le ministre de l'instructionpublique et dts beaux-rtrf:.
JULES FERRY.

Décret portant règlement intérieur du conseil supérieur de l'instruction
publique (11 mai 1880).

Lo Président do la République française,
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu la loi du 87 février 1880,

Décrète :

Art. 1er. Le Président de la Républiquedésigne chaque année, sur la pro-
position du ministre de l'instruction publique, un vice-président et un secré-
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taire du conseil supérieur de l'instruction publique, choisis parmi les mem-
bres du conseil.

Art. 2. Un arrêté ministériel fixe l'ouverture et la durée des sessions.
Art. 3. A l'ouverture de la session, le ministre fait distribuer au conseil la

liste des affaires qui seront traitées dans la session.
Sur la proposition du ministre; le conseil se divise en commissions entro

lesquelles sont réparties les affaires inscrites à l'ordre du jour. En matière
«lisciplinairuou contentieuse, les commissions sont élues au scrutin secret.

Les commissionsnomment leur président et leur secrétaire.
Art. 4. Les conseillers qui veulent soumettre une proposition au conseil la

présentent par écrit au président.
Cette proposition est renvoyée de droit à la section permanente. Apres l'a-

vis de la section, le ministre décide si le conseil doit être saisi de la proposi-
tion.

Art. 5. En matière contentieuse ou disciplinaire, les affaires sont inscrites
au secrétariat du conseil supérieur, d'après l'ordre de leur arrivée, sur un
registre a ce destiné.

Elles sontjugées suivant l'ordre de leur inscription et dans la plus pro-
chaine session.

Les rapports sont faits par écrit ; ils sont déposés , avec le dossier, au se-
crétariat par les rapporteurs, un jour franc avant le jour fixé pour la dé-
libération, et sont tenus à la disposition des intéressés et des membres du
conseil.

En matière disciplinaire, la section permanente et le conseil supérieursont
tenus d'entendre l'inculpé et son conseil dans leurs explications, si l'inculpA
en fait la demande.

Art. 6. La présnnce do la moitié plus un des membres du conseil est néces-
saire pour la validité des délibérations.

En cas de partage, si la matière n'est ni coctentieuso ni disciplinaire, la
voix du président est prépondérante : si la matière est contentieuse, il en est
délibéré de nouveau, et les membres qui n'ont pas assisté à la délibération
sont spécialement convoqués. S'il y a, de nouveau, partage dans la deuxième
délibération la voix du.présidentest prépondérante.

En matière disciplinaire, toute décision doit être prise aux deux tiers des
suffrages.

Art. 7. Les séances du conseil ne sont pas publiques.
Les proc>s-verbaux des séances sont transcritsen doubleexpédition sur des

registres spéciaux; ils sont signés par le présidentet par le secrétaire.
Les avi? et décisions du conseil sont publiés au Journal général de l'ins-

truction publique. Les procès-verbaux ne peuvent être rendus publics à
moins de décision spéciale du ministre.

Art. 8. Les décrets ou arrêtés qu: ivsrviennent sur l'avis du conseil su-
périeur portent la mention : le eonscH >upérleur de l'instruction publicité
entendu.

Art. 9. En matière contentieuse ou disciplinaire, les décisions du conseil
sont notifiées par le ministre.

Les parties ont toujours lo droit d'en obtenir expédition.
Art. 10. La section permanente est présidée par le ministre, qui délègue,

quand il le juge convenable, un membre de la section pour le remplacer.
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Art. 11. Le ministre de l'iastruction publique et des beaux-artsest charge
de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 11 mai 1880.
JULES ORÉV'V.

Par le Président des la Republique,

Le ministre de l'instructionpublique et de? beaux-arts,
JLXES FERRY.

Ih'cret modifiant l'organisation du comité consultatif de l'enseignement
public.

Le président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et de* beaux-arts;
Vu le3 décrets du 23 mars 1873 et 5 décembre 1877 ;
Vu la loi du 27 février 1880 ;

Décrète :

Art. 1". Le comité consultatif do l'enseignementpublic est divisa en trois
sections, correspondantaux trois ordres d'enseignementsupérieur,secondaire
et primaire.

Art. 2. La section do l'enseignement supérieur se compose d'inspecteurs
généraux de l'enseignement supérieur, titulaires ou honoraires, de profes-
seurs et d'anciens professeursdes Facultéset écoles supérieures de pharmacie,
de professeurs et d'anciens professeurs des établissementsde, haut enseigne-
ment de l'État, du vice-recteurde l'académiede Paris et du directeur de l'É-
cole normale supérieure.

La section de l'enseignement secondaire se compose d'inspecteurs géné-
raux de l'enseignement secondaire, d'inspecteurs généraux des langues vi-
vantes, du vice-recteur de l'académie de Paris, du directeur de l'École nor-
male supérieure.

La section de l'enseignement primaire se compose d'inspecteurs généraux
<!e renseignement primaire (titulaires, honoraires, hors cadre ou délégués),
du vice-recteur de l'académie de Paris, du directeur du musée pédagogique,
d'un Inspecteur primaire de la Seine, du directeur de l'école normale pri-
maire do Paris, do la directrice de l'école normale primaire do Paris, de la
directrice du cours pratique des salles d'asile, d'une inspectrice générale
des salles d'asile.

Les directeurs des trois ordres d'enseignement font partie de droit du co-
mité.

Chaque section a pour secrétaire un chet de bureau de l'administrationcen-
trale.

Art. 3. Les membres du comité consultatif sont nommés par le ministre
pour une année. Leur mandat est renouvelable.

Art. 4. Les inombres de l'institut et les fonctionnaire? de l'enseignement
public appelés annuellement par le ministre à présider les jurys d'agréga-
tion, les inspecteurs d'académiequi ont rempli durant l'année, lus fonction*
d'iiupccteur général peuvent être appelé.», par arrêté du ministre, à «léger

au comité avec voix d'dibérativc.
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Art. 5. La section de l'enseignement supérieur comprend cinq commis-
sions r

I* Commission de scolarité ;
2* Commission du droit;
3* Commission de médecine et de pharmacie ;
lm Commission des sciences ;
5° Commission des lettres ;
Art. 6. Les sections et les commissions désignent un de leurs membres pou/

les présider.
Les secrétaires des sections sont secrétaires des commission».
Art. 7. Chaque section ou commission se réunit sur la convocation du mi-

nistre. Il ne peut y avoir moins d'une réunion par mois.
Art. 8. La commission de scolarité de la section de l'enseignement supé-

rieur donne son avis sur toutes le* questions de scolarité qui ne sont pas
renvoyées à la section permanente.

Les quatre autres commissions de la même section donnent leur avis :
Sur les voeux émis par les comités de perfectionnement des différentes aca-

démies;
Sur les programmesdes cours ;
Sur la valeur dés compositionset des travaux des candidats aux grades;
Sur les augmentationsde traitement-
Art. 9. Les commissions des sciences et des lettres étudient les rapports

mensuels qui sont adressés par les doyen? sur les conférences do licence et
sur la préparation par correspondance.

Ces deux commissions et celle de médecino et de pharmacie dressent 11

liste, par ordre de mérite, des candidats aux bourses d'enseigiement supé-
rieur.

Art. 10. La section d'enseignement secondaire délibère sur toutes les ques
lions relativesau personnel et aux promotions qui lui sont soumises par lo
ministre.

Art. 11. La section de l'enseignement primaire donne son avis.
Sur les demandes des établissements d'enseignement primaires libres (sub-

ventions, autorisation de recevoir des boursiers de l'État, réalisation do ren-
gageaient décennal, etc ) ;

Sur les progrès des études dans les écoles normales ;
Sur les compositions d'examen de3 différents brevets;
Sur les dispenses d'âgo ;
Sur la promotionde classe des fonctionnaires;
Et sur toutes les questions qui lui sont soumises par le ministre.
Art. 1?. Sont abrogées les dispositions antérieurescontrairesau présent dé-

cret.
Art. 13. Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts est chaig'

de l'exécution du présent décret.
Fait à Paris, le 11 mai 1880.

JULES ORÉVV.

Par le Président de la République :

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FKRRY.
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Constitution définitive du conseil supérieur de l'instruction publique.

Kn exécution de la loi du 27 février 1880, à la suite des élections des 15 et
29 avril et du décret du 11 mai 1880, le conseil supérieur de l'instruction pu-
blique so trouve être composé ainsi qu'il suit :

M. Jules Ferry, ministre do l'instruction publique et des beaux-arts,
président.

M. Berthelot, vice-président.
M. Dumont, secrétaire.

Membres du conseil.

(Le3 membres du conseil sont énumérés dans l'ordro adopté par la loi du
27 février 1880.)

M. JulesSimon, membrede l'Académiefrançaiseet del'Académiedessciences
morales et politiques, délégué do l'Institut (Académie française).

M. Egger, membre do l'Académio des inscriptions et belles-lettres, profes-
seur à la Faculté des lettres de Paris, délégué do l'Institut (Académie des
inscriptions).

M. Bertrand, secréetaireperpétuel do l'Académio des sciences, professeur
au Collège do Franco, délégué do l'Institut (Académie des sciences).

M. le vicomte II. Delabordc, secrétaire perpétuel de l'Académie des beau; -
arts, délégué do l'Institut (Académie des beaux-arts).

M. Oiraud, membre do l'Académie de3 sciences morales et politiques, ins-
pecteur général des Facultés do droit, délégué do l'Institut (Académie des
sciences morales et politiques).

M. Bréal, membre do l'Institut, professeurau Collège do France, directeur
à l'écolo pratique des hautes études, Inspecteur général do l'enseignement
supérieur.

M. Buisson, inspecteur général de l'enseignementprimaire, directeur de
l'enseignement primaire.

M. Dumont, ancien recteur, directeur honoraire des écoles d'Athènes et
do Rome, directeur do l'enseignementsupérieur.

M. Fustel do Coulanges, membre do l'Institut, professeur à la Faculté des
lettres do Paris, directeurdo l'Écolo normale supérieure.

M. Oréard, membre do l'Institut, ancien directeur au ministère do l'ins-
truction publique, inspecteur général honoraire, vice-recteur de l'Académie
de Parh.

M. Gavarrot, professeur à la Faculté do médecine do Paris, inspecteurgé-
néral do l'enseignementsupérieur.

M. Manuel, inspecteur général de l'enseignementsecondaire.
M. du Mesnil, directeur honoraire de l'enseignement supérieur au minis-

tère de l'instruction publique, conseiller d'État.
M. Zévort, ancien recteur, inspecteur général de l'enseignement supérieur,

directeur de l'enseignement eecondaire, conseiller d'État en service extra-
ordinaire.

M. Laboulaye, administrateur du Collège do France, membre do l'Institut,
délégué du Collège de France.

M. Bcrthelot, professeur au Collège de Franco, membre de l'Institut, ins-
pecteur général de l'enseignementsupérieur, président de sections à l'école
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<le3 hautes étuoes, professeur lionorairc à l'école de pharmacie de Paris, dé-
légué du Collège de Franco.

M. Frémy, directeurdu Muséum d"histoiro naturelle membre de l'Institut,
directeur à l'école des hautes études, délégué du Muséum.

M. l'abbé Ouinand, doyen do la Faculté de théologie catholique do Lyon,
délégué des Facultés do théologie catholique.

M. Bois, doyen de la Faculté do théologie protestante de Montauban, délé-
gué des Facultés de théologie protestante.

M. Beinli.nt, doyen de ia Faculté de droit de Paris, délégué des Facultés
de droit.

M. Demolombe, doyen de la Faculté de droit do Cacn, correspondant de
l'Institut, délégué de? Facultés de droit.

M. Vulpian, doyen do la Faculté do médecine de Paris, membre de l'Insti-
tut, directeur A l'école des hautes études, délégué des Facultés do méde-
cine.

M. Moitessier, doyen do la Faculté de médecinede Montpellier,délégué des
Facultés de médecine.

M. Chatin, directeur de l'école supérieure do pharmacie de Paris, membre
de l'Institut, directeur a l'école des hautes études, délégué des écoles supé-
rieures do pharmacie.

M. Lespiault, doyen do la Faculté des sciences de Bordeaux, délégué des
Faculté des science?.

M. Bcrt, professeur à la Faculté des sciences de Paris, directeur à l'école
des hautes études, délégué des Facultés des sciences.

M. Janet, professeurà !a Faculté des lettres do Paris, membre de l'Institut,
délégué des Facultés des lettres.

M. Ferraz, professeur à la Faculté des lettres do Lyon, délégué des Facul-
tés des lettres.

M. Boissier, maître do conférences A l'École normale supérieure, membre
de l'Académie française, professeur au Collège do France, délégué do l'école
normale supérieure.

M. Sainte-Claire-Deville, maltro do conférences à l'École normale supé-
rieure, membro de l'Institut, directeur de l'école des hautes études, profes-
seur a la Faculté des sciences de Paris, délégué de l'Écolo normale supé-
rieure.

M. Quesvin, professeur à l'école normale d'enseignement spécial, délégué
de l'école normnlo d'enseignementspécial.

M. Quicherat, directeur do l'écolo des chartes, délégué de l'école des
chartes.

M. Schefer, directeur de l'écolo des langues orientales vivantes, membro
de l'Institut, délégué de l'école des langues orientales vivantes.

M. lo colonel Laussedat, directeur dos études à l'école polytechnique dé-
légué do l'écolo polytechnique

M. Dubois, directeurdo l'école des beaux-arts, membro do l'Institut, délé-
gué de l'école des beaux-arts.

M. Hervé-Mnngon, directeur du conservatoire des arts et métiers, membre
de l'Institut, délégué du conservatoire des arts et métiers.

M. Burat, professeur A l'école centrale des arts et manufactures, délégué
do l'école centrale des arts et manufactures.

M. Risler, directeur do l'institut agronomique, délégué do l'Institutagro-
nomique.
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M. Lebaigive, agrégé de grammaire, professeur au lycée Charlemagne, dé-
légué des agrégés de grammaire.

M. Morel, agrégé des lettres, profe-scur au lycée Henry IV, délégué des
agrégés des lettres.

M. Marion, agrégé de philosophie, professeur au lycéo Heuri IV, délégué
des agrégés de philosophie.

M. Mclouzay, agrégé d'histoire, professeur au lycéo Fontanes, délégui dc3
agrégés d'histoire.

M. Vintéjoux agrégé des sciences mathématiques, professeur au lycée
Saint-Louis, délégué des agrégés de mathématiques.

M. Voigt, agrégé des sciences physique.-", professeur au lycée de Lyon, dé-
légué des agrégés des sciences physiques ou naturelles.

M. Huschard, agrégé dos langues vivante-", professeur au lycée de Vanvcs,
délégué des agrégés de< langues vivantes.

M. Haraucourt, agrégé do l'enseignement spécial, professeur iu lycée de
Rouen, délégué des agrégés de renseignementspécial.

M. Fournie!', licencié 6s lettres, professeur au collège d'Épinal, délégué
des licenciés es lettres des collèges 'xmimunaux.

M. Jacquier, licencié ôs sciencer, pi^fessour au collège de Vitry-le-Fran-
cois, délégué des licencié* es sciences <ies collèges communaux.

M. Carriot, directeur de l'enseignement primaire de la Seine, inspecteur
i\ Académie, délégué de l'enseignement primaire.

M. Brouard, inspecteur général de l'enseignement primaire, délégué d»
IVusoignement primaire.

M. Aubcrt, inspecteurdo l'enseignement primaire à Lille, délégué do l'en-
seignementprimaire.

M. Creutzer, inspecteur do l'enseignement primaire à Nancy, délégué de
l'enseignementprimaire.

M. Cuissnrt, insp?cteurde l'enseignement primaire à Paris, délégué de
l'enseignement primaire.

M. Hilaire, directeur de l'école normal»? primaire de Douai, délégué de l'en-
seignement primaire.

M. Boutmy, directeur de l'école libre des sciences politiques à Paris.
M. Dubief, président de la société des chefs d'institutions libres des dépar-

tements de la Seine, Seine-et-Marneet Seine-et-Oise,directeur de l'institution
Saiute-Uarbe à Paris.

M. Godard, directeur de l'école Moage a Paris.
M. Josseraud, en religion frère Josepli, assistant du supérieur général de

l'institut de? Frères ào-> écolo? clnvti.vuie-.

Ih'cret modifiant Vt direction du service de l'instructionpublique à l.i
liéunion (2 mars 18S0).

Rapport du ministre de la marine et des colonies au président
de la République.

Monsieur le Président, par une décision du 3 féuier deruior, rendue sur
ma proposition, vous ave/ bien voulu approuver l'envol à l'examen du conseil
•ri'ltat d'un projet de décret en forme de règlement d'administration publique
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ayant pour objet de distraire le service de l'instruction publique des attribu-
tions du directeur de l'intérieur à la Réunion.

Ainsi que j'ai eu l'honneur de l'exposer dans un rapport que je vous : i
adressé à cette occasion, l'existence d'un lycée dans cette colonie et le déve-
loppement donné à renseignement ont mis le directeur de l'intérieur, quelle
que soit d'ailleurs l'aptitude que l'on est en droit d'exiger de ce chef d'ad-
ministration, dans l'impossibilitéd'exercer utilement les attributions supé-
rieures qu'il tient, en matière d'instruction publique, des articles 104, 108 et
111 de l'ordonnance du 21 août 1825, concernant le gouvernement de l'Ile oo
la Réunion.

S'associant à cette manière de voir, le conseil d'État, dans sa séanca du
26 février, a adopté le projet du décret précité, plaçant sous l'autorité du
gouverneur,entre les mains du chef de service do l'instruction publique,
qui prendra lo titro de vice-recteur, les attributions dont il vient d'être
parlé.

Je ne puis donc que vous prier de vouloir bien consacrercette mesure, eu
revéhnt de votre signature le décret ci-annexé, dont l'application produira,
j'en ai la confiance, les plus heureux résultais au point de vue de la marche
des serviceset du développement constant de l'enseignement dans cotre co-
lonie de la mer des Indes.

Je vous prie d'agréer, etc.
Le ministre de la marine et des colonies,

JAURKOUIBERKY.

Décret.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du minisire de la marine et des colonies;
Vu l'ordonnancedu 21 août 1823, concernant le gouvernementdo l'Ile de la

Réunion ;
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu lo sénatus-consulte du 4 juillet 1806;
Vu l'arrêté du commissaire général de la République, à la Réunion, i!u P dé-

cembre 1819;
Le conseil-d'Ktat entendu.
Décrète :

Art. I". Let attributions dévolues en matière d'instruction publique au di-
recteur de l'intérieur de la Réunion, en vertu de l'article 101, §§ 42, 43 et 44,
et des articles i08 et 111 de l'ordonnance du 21 août 18*5, seront dé.ormais
exercées, sous l'autorité directe du gouverneur, par le chef de service île
l'instruction publique.

<Art. 2. Le chef de service prendra le titie de vice-recteur.
Il réunira aux attributions indiquées daus l'article précédentceltes dévo-

lues à l'inspecteur de l'instruction publique en vertu de l'arrêté du commis-
saire général de la République à la Réunion, du 9 décembre 1819.

Usera appelé de droit au conseil privé avec voix consultative, lorsque des
matièresde ses attributionsy seront traitées.

Art. 3. Le directeur de l'intérieur continuera à liquider et à ordonnancer
les dépenses concernant le .orvlce do l'instruction publique au même titre
que toutes celles qui pont imputables au budget local.
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Art 4. I.o miirstrode la mariae ot doscolonios est charge de l'exécution
ilu présent décret, t|ui sera inséré au Bulletin des Lois, nu Bulletin officiel
de la marine et aux journaux officiels do la métropole et des colonies.

Fait ii Paris, le 2 mars 1880.
JUI.ES GIÛVY.

Par le Président do la République :

Le minis:re de la marine et des colonies,
jAURÊCil'IBSBKY.

Arrêté du ministre de l'instruction publique, instituant une commission
chargée de réviser le Codex medicamentarius (17 février 1830).

Rapport des ministres de l'instruction publique et de l'agriculture
et du commerce au Président de la République (5 février 1880).

Monsieur le Président, la loi du 21 germinal an XI prescrit (art. 38) la
réJactiond'un Codex ou formulaire officiel do; préparations médicinales et
pharmaceutiques que les médecinsdoivent trouver, toujours identiques, dans
toutes les pharmaciesdu territoire. Ce formulaire no peutêtre publié qu'avec
la sanction du gouvernement ot d'après ses ordres.

Uuo publication de cette nature est essentiellement progressive; l'étude
incessante des propriétés thérapeutiques des diverses substances simples ou
composées, les recherches des naturalistes et les travaux des chimistes four-
nissent tous les jours de nouveaux agents ou permettent de perfectionner les
préparations déjà connues : de là la nécessité de réviser, cet ouvrage à des
époquos déterminées-

La première édition du Codex medicamenlarius,publié on exécution do
la loi do germinal, remonte à 1818; la seconde no parut qu'en 1847, la der-
nière date de 1867.

Le* intervalles trop considérables qui ont séparé ces publications ont eu
des résultats fâcheux, bien qu'un décret du 3 mai 1850 ait autorisé les phar-
maciens à vendre librement, en attendant que la recette en fui inséréo dans
une nouvelle édition du Codex, les médicaments nouveaux reconnus utiles
par l'académie do médecineot dont les formules auraient été publiées dans
le bulletin de cette société savante.

Aujourd'hui, la revision du Codex est réclamée avec instance par le
corps médical. Depuis quelques années, en effet, la thérapeutique est étu-
diée avec une ardeur remarquable dans les services hospitaliers et dans les
laboratoires. Ces travaux ont fourni à la pratique do précieux médicaments
et de nouvelles préparations pharmaceutiques qui attendent une consécra-
tion légale.

lin conséquence, nous vous proposons, monsieur lo président, de vouloir
bien autoriser la formation d'une commission qui serait chargée de réviser
la dernière édition du Codex.

La loi do germinal an XI exige quo cetto commission soit composée de
professeursde la Faculté de médecine et de professeurs do l'école de phar-
mac e; mais, à la suite du rapport airessé au roi en 1830, il fut décidé que
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pour augmenter les garanties do savoir et d'autorité, les professeurs appe-
las a faire partio do ectto commission seraient choisis parmi les membres de
l'Académie de médecine. Cctto disposition particulière, adoptée et mainte-
nue pour la commission de 1801, serait appliquéo à la commission nouvelle.
Mais nous avons pensé que cetto disposition était trop restrictive, et qu'on
s'y conformant rigoureusement on s'exposerait à so priver des lumières do
savants d'une autorité considérable. Nous vous proposons, en conséquence,
do ne pas limiter les choix des membres do la commission aux seuls pro-
fesseurs appartenant à l'Académiede médecine. La cemmission de 1801 avait,
en outre, été complétée par l'adjonction, avec voix consultative, d'un certain
uombro do membres do la société do pharmacie. Nous vous proposons éga-
lement, monsieur le président, de maintenir cette disposition particulière :
lo corps des pharmaciens de Franco recevra ainsi toutes les satisfactions
arables.

I.a publication du nouveau Codex u'entraluera aucune dépense imputable
sur les fonds de l'État; les frais diversde rédaction et d'édition sout mis à
la charge do l'éditeur adjudicataire.

Veuillezagréer, etc.

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERUY.

Le ministre de l'agriculturecl du commerce,
II. TlRARD.

Approuvé :
JULES ORÉVV.

Arrêté.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu l'article 38 de la loi du 21 germinalan XI;
Vu lo rapport approuvé par le Président do la République le 5 février

1880;

Arrête :

Art. l'r. Une commission spéciale est formée prés le ministère de l'instruc-
tion publique à l'effet de procéder immédiatement à la revision du Codex
viedicamentarius ou Pharmacopée française, publié on 1807 par le gou-
vernement, et pour préparer une nouvelle édition de cet ouvrage.

Art. 2. Celte commission est composée ainsi qu'il suit :
MM. Oavarret, inspecteur général pour l'ordre do la médecine,président;

Chatin, directeur de l'école supérieure de pharmacie de Paris, vice-prési-
dent;

Délégués du ministre : MM. Dumont, directeur de l'enseignement supé-
rieur; do Bçauchamp,chef du 1er bureau do la direction de l'enseignement
supérieur, secrétaire.

Membres ordinaires : MM. Bâillon, professeur à la Faculté do médecine
do Paris ; Bouchardat, professeur à la Facultéde médecinede Paris; Hayem,
professeurà la Faculté de médecine de Paris; Regnauld, professeur à la
Faculté do médecine de Paris; Sée (Germain), professeur à la Faculté de
médecine de Paris; Vulpian, professeur à la Faculté de médecine do Paris,
doyen; "VVurtz, professeur à la Faculté de médecine do Paris; Baudrimont,
professeur à l'école supérieure de pharmacie de Paris ; Bouis, professeur à
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l'école supérieure de pharmacie i'e Taris ; Uourgoin, professeur A l'école su-
périeure de pharmacie de Paris ; A. Milnc-Edwurds, professeur à l'école su-
périeure do pharmacie do Paris ; Planchon, professeur & l'école supérieure
de pharmacie de Paris; Riche, professeur à l'école supéiieure de pharmacio
de Paris.

Membres adjoints avec voix consultative : MM. liloudoau, mombre de la
société do pharmacie; Durozicr, membre de la société de pharmacie;
Jungfleisch, membre delà société de pliaimacie; Marty, membre delà so-
ciété de pharmacie; Schaeulïéle,membre de la société de pharmacie;Pierie
Vicier, membre de la société de pharmacie.

Fait à Paris, le 17 février 1880.
JULES FERBV.

ACTES RELATIFS A TOUTES LES FACULTÉS

Décret relatif à la supijression des droits d'inscription dans les établis-
sements d'enseignement supérieur des le mois d'avril 1880 (20 mars
1880).

Le Président delà République française,
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu la loi du 18 mars 1880, reh.tiveà la liberté de l'enseignement supérieur,

et notamment les dispositions qui déclarent gratuites les inscriptions prises
dans les Facultés de l'État ;

Considérantqu'aux termes des lois ou décrets ou des contrats passés entre
l'État et les villes pour les créations des Facultés de droit de Lyon et do
Montpellier, des Facultés mixtes de médecine et de pharmacie de Bordeaux,
de Lille, de Lyon et de Toulouse, le produit des droits d'inscriptions était
acquis aux caisses municipales on compensation des sacrifices imposés par
l'État comme condition expresse de l'existence de ces établissements ;

Considérant qu'au cours de la discussion de la loi promulguée le 18 mars,
il a été entendu et déclaré formellement qu'il sera tenu compte aux vilLs
des sommes auxquelles les contrats antérieurs leur donnaient droit; qu'au
cours de la méine discussion, il a été également entendu que les inscrip-
tions seraient gratuites dans les écoles de plein exenyce et dans les écoles
préparatoires de médecine et de pharmacie, et qu'il serait tenu compte
aux villes des sommes auxquelles la législation antérieure leur donnait
droit;

Décrète :

Art. 1". Les droits d'inscriptions cesseront d'être perçus à la date du
1" avril prochain, dans les Facultés de l'État, les écoles de plein exercice et
les écoles préparatoires de médecine et de pharmacie.

La validation des inscriptions prises dans les écoles de plein exercice et les
écoles préparatoires ne donne lieu à la perception d'aucun droit, à quelque
époque que remontent ces inscriptions, et quel que soit le régime d'examen
pour lequel les candidats ont opié.

Art. 2. Il sera tenu compte aux villes dans lesquelles sont instituées de.?
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écoles de plein exercice ou des écoles préparatoires de médecine et do phar-
macie, des sommes dont la perception leur était acquise à titre de droits
d'inscriptions, en vertu des décrets antérieurs.

Il tara tenu comptedes mêmes droits aux villes de Lyon ot de Montpellier,
en ce qui concerne les Facultés de droit, et aux villes de Bordeaux, Lille,
Lyon et Toulouse, en ce qui concerne les Facultés mixtes do médecine et de
pharmacie, conformémentaux dispositions des coutrats passés précédemment
entra l'État et les municipalités.

Art. 3. Dans le premier trimettre de chaque année, le ministre do l'instruc-
tion publique arrêtera, sur le vu du relevé des inscriptions dressé par Pin.
specteur d'académie et contresigné par le recteur, le compte des sommes
qui, aux termes des lois ou conventions antérieures, seraient entrées dans
les caisses municipales pour l'année précédente. Le montant de la dépense
pour les écoles de plein oxercice et les écoles préparatoire*sera rattaché au
chapitre 7 en un paragraphe spécial; pour les Facultés mentionnéesau pré-
cédent article, il sera procédé par voie de réduction sur les sommes à re-
verser par le3 villes.

Art. 4. Les ministres de l'instruction publique et des finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 20 mars 1880.
JUI.ES GREVY.

.
Par lo Président de la République :

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts.
JULES FERRY.

Le ministre des finances,
J. MA.GMN.

BIBLIOTHÈQUES UNIVERSITAIRES.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative à
la répartition des crédits votés iwur le développementdes bibliothèques
universitaires ou de Faculté (23 avril 1880).

Monsieur le recteur, le règlement du 28 août sur les bibliothèques est
destiné à régulariser co service, et surtout, au moment où nous voyons se
multiplier les élèves près des Facultés de3 lettres et des sciences, à assurer
aussi complètement qu'il est possible à ces étudiants les livres dont ils ont
besoin.

Pour améliorer le service, j'ai décidé, comme vous l'avez vu par les bud-
gets arrêtés au commencementde cet exercice, que chaque Faculté saurait,
dès le début de l'année, de quelle somme il peut disposer. Le budget régulier
do chaque Faculté est fixé selon les crédits que les pouvoirs publics atiri-
buen; à mon département pour cet objet. Il n'y a pas à compter sur des in-
demnités extraordinaires;mais les professeurs, connaissant co qu'ils ont à
dépenser, peuvent s'entendre longtemps à l'avance pour régler les achats
qu'ils croiront les plus urgents.

Une autre mesure m'a paru pouvoir rendre de grand? services. 11 peut se
présenter des occasions pour lesquelles vous n'avez pas lo temps de me con-
sulter, et il serait regrettable que l'initiative des professeurs et des biblio-
thécaires fût entravée. Désormais le bibliothécaire, avec l'assentiment do la

JUILLKT 1880. 33
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commission do surveillance et votre approbation, pourra dépenser, sans eu
référer à mon administration, jusqu'au quart du crédit total attribué à
chaque Faculté. Jo no doute pas que, grâce à l'esprit de bonne entente et au
sons pratique» avec lequel cetto liberté sera miso & profit, les bibliothèques
no trouvent do grands avantagesa cotte nouvelle disposition.

Les dépenses faites dans ces conditions donneront lieu aux Justifications
ordinaires.

Dans les premiers mois do la présente année, les abonnementsaux revues
scientifiques ont paru donner lieu à quelques difiicultés. Avec la nouvelle
organisation, bien comprise, ces difiicultés n'existerontplus.

Rccovcz, etc.
Paris, le 23 avril 1S80.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRT.

Circulaire du ministre de l'instructionpublique aux recteurs, relative à
l'ouvertured'une session d"examenpour l'obtention du certificat d'apti-
tude aux fonctions de bibliothécaire dans les bibliothèques universi-
taires (13 mars 18S0).

Monsieur le recteur, j'ai l'honneur de vous adresser ampliation d'un arrêté
en date de ce jour, portant ouvertured'une session d'examen pour l'obtention
du certificat d'aptitude aux fonctionsdo bibliothécairedans les bibliothèques
universitaires; vous trouverez également ci-joint un certain nombro daf»
riches dans lesquelles sont rappelées les conditions d'examen et les avantages
réservés aux bibliothécaires.

Cetto session est motivée par la nécessité de pourvoir à plusieurs emplois;
elle permettra en mémo temps aux fonctionnaire-}actuellement en exercice,
et qui no justifient pas du certificat d'aptitude, d'obtenir co certificat, dont
la production est indispensable pour leur assurer les avantages déterminés
par le règlement général du 23 août 1879. Jo vous prie d'appeler sur co der-
nier point l'attention des fonctionnaires qui n'ont pas régularisé leur posi-
tion dans la session du mois d'octobre dernier.

Il vous appartient de prendre les mesures nécessaires pour que ces dispo-
sitions reçoivent dans le ressort de votre académie la plus grande publicité
possible.

Vous voudrez bien également ouvrir sans retard un registre pour l'in-
scription des candidats, et veiller à la production des pièces exigées par
l'arrêté ci-joint. La liste et les pièces devront m'étre envoyées dans la
quinzaine qui suivra la clôture du registre; vous aurez soin d'y joindre les
renseignements que vous aurez pu recueillir sur les postulants. Dans le
cas où il n'y aurait pas eu d'inscriptions, vous m'adresseriez une liste
négative.

Recevez,otc.
Paris, le 13 mars 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.
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FACULTÉS DE THÉOLOGIE.

Décret relatif à l'organisation de l'église protestante de la confession
d'Augsbourg. (Kxtrait relatif à la Faculté «lo théologie).

TITRE VI.

De la Faculté de théologie.

Art. 29. L'enseignementde la théologio luthérienne est donnéà la Faculté
mixte do théologie protestante de Paris.

Art. 30. Quand une chaire do professeurou une place do maître do confé-
rences a été déclarée vacasto par lo ministre do l'instruction publique, les
candidats sont invités, dans les formes ordinaires, à déposer leurs titres à la
Faculté.

Lo délai de vingt jours expiré, les professeursde la Faculté appartenant
a la Faculté d'Augsbourg, dressent une liste do trois candidats. Ils so réu-
nissent ensuito à la commissionexecutive du synode général pour lui donner
lecture du rapport où sont appréciés les titres de ces candidats,

Apres discussion, une liste de trois candidats est arrêtée par la réunion.
Lo présidentde la commissiontransmet au ministrodo l'instructionpublique,
avec toutes les pièces à l'appui, cette liste et le rapport des professeurs.

FACULTÉS DES LETTRES.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative au
choix des sujets de compositionsdans les examens de la -licence es lettres
(25 mars 1880.)

Monsieur le recteur, par ma circulaire du 8 soptembro 1879, vous avez, pu
voir l'importanco quo j'attache à l'examen de la licenco es lettres. Les me-
sures relatives aux conférences, aux boursiers et à la préparation par cor-
respondance sont destinées à faire du grade de licencié, dans un avenir plus
ou moins prochain, le titro exigé de tout candidat à l'enseignement public.

Je viens aujourd'hui vous faire part de quelques observations se rappor-
tant au même ordre d'idées, mais concernant cette fois les épreuves de li-
cence elles-mêmes.J'ai fait lire par le comité consultatif de l'enseignement
public les dossiers de la dernière session : d'accord avec lui, jo crois dovoir
recommander à votre attention les remarques qui suivent.

Dans un certain nombre de Facultés, la dissertation latiua et la disserta-
tion française ont paru d'une médiocrité regrettable. Il en faut accuser
avant tout la faiblesse des candidats. Mais je me suis demandé si le choix
des sujets n'y est pas aussi pour quelque chose. No fr.ut-il pas déjà un es-
prit délié pour écrire quatre pages sur cette pensée qu'une Facultéa donnée
à développer : « Une trop grande affectation de passer pour incorruptible
expose .& être injuste. » Pour répondred'une manier* convenable à la ques-
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tion suivante, il sdtnble qu'il faille une iutelligenco non moins exercée :
u En quoi diffèrent l'une de l'autre l'imagination et l'inspiration? » D'autres
fois, le sujet est trop général ou parait emprunté aux ouvrages d'histoire
littéraire : « De l'éloquence chez l'historien et le philosophe. — Influence
du cartésianisme sur la littérature du dix-septième siècle.»

Ces sortes de matièro ont encore un autro inconvénient. Elles ne per-
mettent pas assez au candidat do montrer les connaissancesqu'il a acquises
par la fréquentationdes cours et par la lecture des textes. L'usage de donner
a développer des pensées générales avait surtout sa raison d'étro lorsque les
aspirants à la licence étaient éloignés de la Faculté et sans rapport avec elle.
Mais aujourd'hui il est à désirer que les matières do dissertation se ratta-
chent d'une façon plus intime aux cours des Facultés, et qu'elles donnent
occasion do prouver, outro les qualités do goût, do jugement et de style,
dont je suis loin de vouloir diminuer l'importance, un savoir précis et des
connaissances positives. Sans enchaîner en rien le libre choix des Facultés,
je crois que les ouvrages classiques, dont ia connaissance doit étro supposée
chez le candidat, peuvent fournir d'excellents sujets de composition. J'ai
approuvé, à ce point de vue, les matières qui ont été données dans une Fa-
culté : « Apprécier le caractère de tel personnage de Térence. — Exposer le
plan de tel dialogue de Platon, »

Je viens maintenant à une autre épreuve, qui a égalementdonné lieu, au
sein du comité consultatif, à quelques observations : je veux parler du thème
grec. Les morceaux dictés sont presque partout au-dessus de la force des
candidats. Je vois par exemple, qu'on a donné à traduire en. grec, ici une
page de la Bruyère, là le portrait de Michel Le Tellicr par Bossuet, ailleurs
la page de Pascal sur le prix que l'homme attache à l'estime d'autrui. Ces
matières ont l'inconvénient de donner une idée inexacte de la force du can-
didat. A l'aido du dictionnaire, chacun arrive plus ou moins à transporter en
grec ces morceaux. Mais la traduction est lo plus souvent inintelligible : tous
les styles y sont confondus; le naturel en est absent; à peine un helléniste
do profession arriverait-il à rendre des idées aussi étrangères à l'antiquité.
L'impopularité qui s'attache aujourd'hui au thème grec vient en grande
partie de ces exercices. Un thème étendu et facile permettrait beaucoup
mieux d'apprécierce que le candidat a garlô de ses lectures. C'est ce qu'a
compris une Faculté, qui a donné à traduire un morceau emprunté à l'un
des livres historiques de Xénophon.

Vous voudrez bien, monsieur le recteur, donner communie ition do ces
observations à M. le doyen.

Recevez, etc.
Paris, le 25 mars 1880.

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative
aux rapports mensuels sur les travaux des Facultés d?s sciences et
des lettres (26 avril 1880).

Monsieur le recteur, la circulaire du 8 septembre 1879 prescrit à MM. les
doyens des Facultés des sciences et des lettres de soumettre au comité men-
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sud do perfectionnement un rapport sur les travaux do chaque Faculté, en
co qui concerno la préparation à la licence.

Ces prescriptions n'ont pas été observées dans toutes les académies ; j'ai
l'honneur do vous prier de rappeler les termes do cette circulaire à MM. les
doyens. Vous voudrez bien veiller personnellement à ce que les rapports dont
il s'agit soient exactement présentés à l'assemblée mensuelle et joints au
procès-verbalpour m'étro transmis.

Ces rapports seront résumés chaque mois à l'administration centrale et
soumis, s'il y a liou, au comité consultatif. Pour rendro possible co travail,
il est indispensable que les renseignements fournis par MM. les doyens
soient rédigés d'une manière uniforme. A cet effet, j'ai décidé que les indi-
cations de détail seraient relovées dans un tableau imprimé dont vous trou-
verez lo modèle ci-joint. La secondo page de ce tableau contiendra les obser-
vations générales.

Je vous prie do donner des instructions précises pour que ces dispositions
reçoivent leur exécution dès la prochaino réunion du comité de perfectionne-
ment.

Recevez, etc.
Paris, lo 26 avril 1880.

Le ministre de l'instructionpublique et des beaux~arts,
JULES FERRY.

FACULTÉ DES MOIS DE 188
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Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, recom-
mandant de mettre à la disposition des candidats à la licence, dans les
collèges, les livres qui peuvent être utiles à la préparation de ces exa-
mens.

Monsieur lo recteur, les candidats à la liconco qui sont professeurs dans
les collèges communaux, et qui envoient régulièrement tous les mois des
compositions à la Faculté, manquent souvent des livres les plus nécessaires.
Nous devons chercher tous les moyens do leur venir en aide.

Plusieurs villes so sont déjà préoccupées de cette situation et ont acquis
pour les bibliothèque? communales des ouvragesindispensables aux profes-
seurs candidats. Vous aurez soin, dans vos tournées, do vous entretenir do
ces questions avec les autorités municipales. Kilos ont intérêt à avoir des
professeurs licenciés; elles pensent à cet égard co que nous pensons nous-
mémos, et beaucoup d'entre elles n'hésiteront pas à suivre un exemple» qui a
déjà donné d'excellents résultats.

J'ai de plus décidé qu'il serait établi au chef-lieudo chaque académie uno
bibliothèque circulante contenant les ouvrages les plus nécessaires aux
candidats à la licence. Cette bibliothèque sera sous votre direction immé-
diate et fonctionnera par vos soins. Vous ferez un règlement simple qui assu-
rera l'envoi et le retour des livres.

Cette institution a été établie à titre d'essai dans plusieurs académie* par
l'initiativo des recteurs et des Facultés, et par mon administration; elle
doit devenir générale. Vous me ferez connaîtrece qui existe dans votro res-
sort et vous y joindrez vos propositions.

Recevez, etc.
Paris, ce 12 mai 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

FACULTÉS DES SCIENCES.

Circulaire du ministre de l'instructionpublique aux recteurs insistant
sur la nécessité de se conformer aux règlements relatifs aux thèses de
doctorates sciences (8 mai 1880).

Monsieur le recteur, j'ai l'honneur de vous rappeler les dispositions du
décret du 15 juillet 1877, relatives au doctorat è3 sciences.

Aux termes des articles 2, 3 et 7 combinés, lo Jury est composé do trois
professeurs ou agrégés des Facultés de l'ordre des sciences auxquelles lo
doctorat se rapporte, c'est-à-dire trois docteurs es sciences mathématiques
pour une thèse de mathématiques, trois docteurs es sciences physiques pour
un candidat au doctorat es sciences physiques, et trois docteurs es sciences
naturelles pour le doctorat es sciences naturelles.

'Quand un candidat présente des thèses, le doyen doit tout d'abord vous
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soumettra la constitutiondu jury. Si la Faculté n'a pa? le nombre néces-
saire de docteurs dans la spécialité de la thèse, lo doyen vous propose d'ad-
joindre au jury un professeur d'une autre Faculté des sciences, et vous
m'adressez ses propositions avec votre avis porsonuel. La thèse est lue par
les trois professeursqui composent lo jury ainsi constitué; ils donnent cha-
cun par écrit leur approbation ou leur désapprobation et en sont respon-
sables. Ils signent en commun un rapport d'ensemble, où ils indiquent la
valeur de la thèse et font ressortir les faits nouveaux qui la rendent origi-
nale. Vous jugez, d'après le rapport, si vous devez donner le permisd'impri-
mer ou si vous devez m'en référer.

La thèse devra être soutenue ensuite en public, devant lo même jury, et la
soutenance sera l'objet d'un second rapport, qui mo sera adressé en mémo
temps que le premior.

Quelques Facultés ont admis des thèses beaucoup trop faibles; plusieurs
de ces thèses ne leur sont venues qu'après avoir été soumises à d'autres
jurys, qui n'en avaient pas autorisé^l'impression.Ce cas devra être expres-
sément déclaré par le candidat et par la Faculté.

Parmi les thèses insuffisantes qui ont été acceptées dans ces derniers
temps, je vous signalerai, en particulier, des monographies purement des-
criptives qui n'ajoutent presque rien à la science, et où le candidat ne
montre aucune originalité. Compris de la sorte, le doctorat serait un des'
examens les plus faciles que comporte l'Université. Une telle indulgence ne
pourraitse produire sans provoquerune revision sévère du jugement rendu
par des juges trop faciles, revision quo le ministre a toujours le droit de
faire faire, en vertu de l'article 58 du décret du 17 mars 1808.

Vous voudrez bien porter ces dispositions à la connaissance de MM. les
doyens et les assurer que je n'épargnerai rien pour maintenir très haut un
examen qui donno l'entrée de l'enseignement supérieur.

Recevez, etc.

Pms, le 8 mai 1880.

Le ministre de l'instructionpubliqueet des beauso-arts,
JULES FERRY.

FACULTÉS DE MÉDECINE.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, modifiant
le mode de concession des bourses de pharmacien de première classe
(10 février 1880).

Monsieur lo recteur, j'ai l'honneur de vous adresser oi-joint copie d'un
arrêté en date du 20 novembre 1879 relatif aux bourses de pharmacien de
première classe.

Les modifications apportées aux règlements antérieurs sont de même na-ture que celles qui ont été admises pour les bourses de doctorat en médecine.
Vous voudrez donc bien, pour l'application de ce nouvel arrêté, vous repor-ter aux indications contenues dans ma circulaire du 16 janvier dernier.

Vous trouverez annexés à l'arrêté du 20 novembre le programme des dlffé-
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rents concours et un modèlo de certificat destiné à recevoir l'indication
exacte do la situation scolaire de l'étudiant.

Je vous prio do prendre les mesures nécessaires pour assurer la complète
exécution de ce nouveau règlement.

Recevez, etc.
Paris, le 10 février 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,.
JULES FERRY.

Arrêté du ministre de l'instruction publiqtte modifiant le mode de
concession des bourses de pharmacien de première classe (S0 no-
vembre 1879).

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu l'arrêté du 5 novembre 1877;
Vu l'arrêté du 29 juin 1878;
Le comité consultatifde l'enseignement entendu;
Arrête :
Art. 1". Les bourses de pharmacien de première classe sont données au

concours pour une année.
Les concoursont lieu au siège des écoles supérieuresde pharmacie et des

Facultés mixtes de médecine et de pharmacie.
Art. 2. Le concours comprend deux épreuves :
Une épreuve écrite.
Une épreuve orale.
Trois heures sont accordées pour l'épreuve écrite.
L'épreuve orale ne peut durer plus d'une demi-heure pour chaque candidat.
Le mérite de chacune des épreuves écrite et orale est évalué en chiffres,

de 0 à 20.
Art. 3. Les candidatss'inscrivent au secrétariat de l'académiedans laquelle

ils résident. Ils doivent être Français et étro âgés de dix-huit ans au moins
et de vingt-huit ans au plus.

Ils désignent en s'inscrivant l'école supérieure ou la Faculté mixte à la-
quelle ils désirent être attachés, et joignent à cette déclaration les pièces
énumérées à l'article 2 de l'arrêté du 5 novembre 1877.

Art. 4. Les candidats pourvus du grade de bachelier es lettres ou de bache-
lier es sciences complet, qui ont été admis à ces grades avec la note bien,
pourrontobtenir une bourse de première année.

Art. 5. Sont admis à concourir les candidats pourvus de quatre, huit ou

1. Voici les termes de l'art. 58 du décret du 17 mars 1808 :
« D'après les examens et sur les rapports favorablesdes Facultés, visés par les recteurs,

le grand maître ratifiera les réceptions. Dans le cas où il croira devoir refuser cette ratifica-
tion, il en sera référéà notre ministre de l'intérieur qui nous en fera un rapport pour être
pris par nous, en notre conseil d'État, le parti qui serajugé le plus convenable.

« Lorsqu'il le jugera utile au maintien de la discipline, le grand maître pourra faire re-
•'omii'.on.^rles examens pour l'obtention des grades. »
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douze inscriptions, et qui auront subi, arec la note bien, les examens do fin '
de première, de deuxième et de troisième annéo.

Seront, en outre admis à concourir, les pharmaciens de première classe
aspirant au diplôme supérieur.

Les différenisconcours porterontsur les matières énumérées dans le pro-
gramme annexé au présent règlement.

Art. 6. Les concours ont lieu annuellement dans la dernière semaine du
mois de juillet.

Art. 7. Les membres du jury sont désignés sur la proposition des écoles
ou Facultés mixtes par le ministre, o.ui détermine également les sujets des
compositions écrites.

Art. 8 Immédiatementaprès la clôture du concours, le recteur transmet
au ministre les propositions de l'école ou de la Faculté mixte, en y joignant
les compositions des candidats, les procès-verbaux où sont indiquées les -
notes données à l'examen oral et la classificationdes compositions. Cet envoi
sera complété par les pièces justificatives mentionnées a l'article 3.

Ces documents sont soumis à l'examen du comité consultatif de l'ensei-
gnement public, qui dresse, par ordre de mérite, la liste des candidats ad-
missibles.

Art. 9. Chaque boursier sera l'objetd'un rapport spécial sur son assiduité
aux cours et aux exercices pratiques.

Art. 10. Les arrêtés des 5 novembre 1877 et 28 juin 1878 sont abrogés en ce
qui concerne la pharmacie.

Fait à Paris, le 20 novembre 1879.
JULES FERRY.

Programme.

Élèves à quatre inscriptions.

Composition écrite : Physique; chimie minérale; orgadographie et ana-
tomio végétale.

Épreuve orale : Pharmacie galénique.

Élèves à huit inscriptions.

Appréciationdes notes méritées aux travaux pratiquesde première année.
Compositionécrite : Chimie organique; famille des plantes phanéroga-

mes; matière médicale.
Épreuve orale : Pharmacie chimique.

Élèves à douze inscriptions.

Appréciation des notes méritéesaux travaux pratiques de deuxièmeannée.
Compositionécrite: Analyse chimique; toxicologie; hydrologie.
Épreuveorale : Zoologie et cryptogamie.

Diplôme supérieur.

Appréciationscommunes aux deux sections.
Appréciationdes études antérieures. — Notes des travaux pratiques de la

troisième année et des examens probatoires.
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Section des sciences physico-chimiques.-~Composition écrite : Physique
chimie analytique; histoire naturelle générale.

Épreuve orale : Toxicologie.
Section des sciences naturelles. — Composition écrite : Botanique; zoo-

logie ; chimie générale.
Épreuve orale: Hydrologie; minéralogie.

Modèle annexé à l'arrêté du 20 novembre 1879.

ACADÉMIE 11

KCOI.R SUPERIEURE DE PHARMACIH DE

lUH'KSlKRS.

NOTICE INDIVIDUELLE.

Nom et prénoms :
Date et lieu de naissance :

Admis au grade ( es sciences, le , avec la mention
de bachelier < es lettres, le , aveo la mention

STAGE.

INSCRIPTIONS.

1", le
2% le
3-, le
4% le
.*>«, le
C% le

EXAMENS SEMESTRIELS.

1", le Note
2% le Note
3«, le Note
4% le Note
5«, le Note

7% le
8% le
9«, le

10', le
11", le
12», lo

EXAMENS DE FIN D'ÉTUDES.

1", le Note
2*. le Note
3% le Note

OBSERVATIONS.

[ Indiquer les emplois occupés par le boursier, les avantages accessciras dont il peut jouir,
et résumer les appréciationsdont il a été l'objet aux cours et aux exercices pratiques.]



Af.TKS OFFICIELS. 513

Arrêté du ministre île l'instructionpublique relatif à l'ajournement de
ht session d'examen de validation de stage pour les aspirants au
ùiplôme de pharmacien (13 mars 18S0).

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
Vu les articles 2, 3 et i du règlement du 30 décembre 1878;
Vu l'arrêté du 1" septembre 1879;
Considérantque le conseil supérieur de l'instruction publique n'étant pas

organisé, il n'a pas été possiblede déterminer les conditions financières de
l'examen de validation de stage prévu par le règlement sus visé,

Arrête :
Art. 1". L'arrêté du l" septembre 1879 est et demeure rapporté.
L'ouverture do la session d'examen de validation de stage sera ultérieure-

ment fixée.
Art. 2. Les élèves qui se trouvent dans les conditions prévues par l'ar-

ticle 2 de l'arrêté du 1" septembre 1879, et qui en justifieront, seront auto-
risés à prendre rétroactivement, en même temps que l'inscription du tri-
mestre d'avril, les inscriptions do uovembre 1879 et janvier 1880.

Fait à Paris, le 13 mars 1880.
JULES FERRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs, relative
à la constatation des diplômes équivalents produits par les étudiants
roumains pour leurs inscriptions de médecine (?8 février 1880).

Monsieur le recteur, aux termes d'un arrêté en date du 11 juillet 1866, les
élèves de l'école de médecine de Bucharest, assimilés précédemment aux
élèvesdes écoles préparatoiresde médecine et de pharmacie (arrêté du 23 no-
vembre 1857), sont autorisés à prendre douze inscriptions dans nos Facultés,
sous la réserve qu'ils justifieront de titres émanant des autorités scolaires de
leur pays, pouvant être considérés comme équivalentsaux diplômes français
de bachelier es lettres et do bachelier es sciences restreint. Ces étudiants
sont, en outre, assujettis au payement des droits exigés de nos nationaux.
L'article 3 de l'arrêté du 11 juillet 1866, dans le but de prévenir les fraudes,
spécifiait que les certificats d'études et d'inscriptions produits par les étu-
diants de Bucharest devaient être revêtus de la signature du directeur de
l'école, du timbre do ladite école, et, en outre, visés et certifiésvéritables par
le consul général de France.

M. l'agent de Roumanie m'a exprimé le désir, au nom de son gouverne-
ment, que la régularité des titres produits par ses compatriotes soit rigou-
reusement constatée.

Pour éviter, dans l'avenir, les doutes qui pourraient s'éleverau sujet de la
valeur de ces documents, je crois devoir vous rappeler les dispositions régle-
mentairesexigées en Roumanie pour obtenir le diplôme correspondant au
grade de bachelier délivré par nos Facultés.

Ce titre académiquea été instituéen Roumanie le 15/27 septembre 1867.
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L'élève qui veut obtenir le diplôme de bachelier doit préalablement passer
un examen satisfaisant de ses études gymnasiales.

Seuls, le3 élèves qui ont obtenu le diplôme de bachelier do l'une des deux
Universités de Roumanie, celle do Bucharest ou celle de Jassy, ont le droit
do se faire inscrire pour suivre les cours dos différentes Facultés.

De 13G7 à 1873, les diplômes de bachelier ont été délivrés au nom de Son
Altesse le prince de Roumanie; ils sont revêtus du sceau de l'école où l'élève
a terminé ses études gymnasialcs, ainsi que de la signature du directeur de
cette école et de celle du recteur de l'Université do Jassy. Ces diplômes sont,
on outre, visés par le ministre do l'instruction publique et signés par le
candidat.

Do 1873 à 1874, ces diplômes, délivrés également au nom de Son Altesse
le prince de Roumanie, ont été revêtus du sceau de l'école et seulement de
la signature du recteur do l'une des doux Universités et de celle du candidat
qui a subi l'examen; ils sont de mémo visés par lo ministre de l'instruction
publique.

De 1874 à 1876, les diplômes de bachelier ont été délivrés au nom du mi-
nistre de l'instruction publique; ils sont revêtus do la signature du rec-
teur de l'une des deux Universités de Roumanie et de celle du candidat qui
a passé l'examen.

Depuis le mois do septembre 1876, ces diplômes sont do nouveau déli-
vrés au nom do Son Altesse le prince de Roumanie et signés par lo rec-
teurs de l'une des Universités de Bucharest ou do Jassy; ils sont visés
par le ministre do l'instruction publiquo et portent aussi la signature du
titulaire.

Tout étudiant roumain doit, lorsqu'il pas?e un examen de licenco ou de
doctorat, produire, par-devant les autorités chargées do l'examen, son acte
de naissance, ses inscriptions et son diplôme do bachelier en original.

Je vous prie do vouloir bien faire connaître ces dispositions particulière
à MM. les doyens et directeurs des établissements d'enseignement supé-
rieur de votre ressort académique, et de veiller personnellement à ce que
les titres dont il s'agit no puissent être acceptés par nos Facultés qu'autant
qu'ils présenteraient toutes les garanties officielles qui viennen.. d'êtro énu-
mérées.

Recevez, monsieur le recteur, etc.
Paris, lo 28 février 1880.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
JULES FERRY.

Circulaire du ministre de l'instruction publique aux recteurs accordant
la dispense d'une troisième année de stage et de l'examen de valida-
tion de stage aux élèves pharmaciens du service de santé militaire
(22 mars 18S0).

Monsieur lo recteur, le décret du 12 Juillet 1878 exige des candidats au
grade do pharmacien la justification de trois années de stage officinal pour
pouvoir prendre la première inscriptionde scolarité.
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M. le ministre do la guerre me fait remarquer que ces dispositions ren-
dent très difficile le recrutement des élèves du service de santé en phar-
macie, et il exprime le désir que ces élèves soient autorisés, par excep-
tion, a prendre la première inscription de scolarité après leur admission
dans ce service, et, par suite, après deux années de stage. Mon collègue
me fait observer, en outre, que l'examen subi par les candidats, pour ac-
quérir le titre d'élève, lui parait pouvoir être considéré comme ayant une
valeur égale à celle do l'examen de validation de stago prévu par le décret
du 31 août 1878.

J'ai examiné ces diverses questions en comité consultatif de renseigne-
ment public, et j'ai décidé, suivant l'avis de cette assemblée, qu'il y avait
lieu de les résoudre dans le sens indiqué par M. le ministre de la guerre.

En conséquence, vous aurez à me transmettre les demandes qui devront
vous être adressées par les élèves du service de santé militaire, à l'effet
d'obtenir l'autorisationde prendre la première inscription de scolarité après
la deuxième année de stage officinal.

Ces autorisations seront individuelles et impliqueront pour ceux qui en
seront l'objet la dispense do l'examen de validation de stage. Les demandes
seront accompagnées do pièces justificatives constatant la régularité de la
situation des élèves vis-à-vis du ministre de la guerre.

Je vous prie do porter ces dispositions à la connaissance do MM. les
doyens et directeurs des Facultés mixtes de médecine et des t'colos supé-
rieures de pharmacie do votro ressort académique, et do veiller à leur
exécution.

Recevez, etc.
Paris, le 22 mars 1880.

.
Le ministre de l'instruction intbliquc et des beaux-arts,

JULES FERIIY.

Décret relatif à la promulgation dans les colonies françaises du décret
dit 19 ventôse an XI, réglant l'exercice de la médecine (10 avril 1880).

Rapport du ministre de la marine et des colonies au Président de la
République française.

Monsieur lo Président, le décret do ventôse an XI, qui règle l'exercice do
la médecine en France, n'a été promulgué dans aucun de nos établissements
coloniaux. La matière est donc réglementée dans les colonies par de simples
arrêtés locaux.

Il me parait indispensable d'établir sur ce point important uno législa-
tion uniforme, et, après avoir pris l'avis des principales colonies, celui du
conseil supérieur de santé de la marine, jo considère comme nécessaire,
pour atteindre le but que je me propose, qui est de placer ces établisse-
ments dans les mêmes conditions que la métropole, la promulgation du dé-
cret de ventôse au XI a la Martinique, à la Guadeloupe, A la Réunion et A

la Guyane.
Les quelques modifications rendues nécessaires par les conditions parti-
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culièrcs du milieu colonial, n'altérant en rien les principes généraux ins-
crits dans l'acte dont il s'agit, pourront être légalement consacrées par de
simples arrêtés locaux.

Les colonies no possédant pas de Facultés de médecine, le grade de doc-
teur ne peut y être conféré par l'investiture prévue au décret de l'an XI.
Les changements à opérer consistent donc exclusivement dans la composi-
tion et lo fonctionnementdu jury chargé de recevoir les ofllciers do santé,
et l'institution des cours consacrés à l'instruction des sages-femmes. Co sont
là des mesures d'ordro et do discipline no touchant pas essentiellementau
fond de la législation.

Los instructions quo je me propose d'adresser a cette occasion aux colonies
limiteront d'ailleurs, d'une manière étroite, la naturo des modifications à
introduire dans l'acto organique dont il s'agit. J'estime que, dans ces con-
ditions, le décret do ventôso an XI peut être promulgué par voie do décret
simple.

J'ai, en conséquence, l'honneur de soumettro A votre signature lo pivjct
oi-joint, destiné A consacrer cotte utilo mesure.

Le ministre de la marine et des colonies,
JAURÉGUIBERRY.

Décret.

Lo Président do la République française,
Sur le rapport du ministre de la marine et des colonie?,

.
Vu l'article 6 du sénatus-consultodu 3 mai 1854;
Vu lo décret du 19 ventôso un XI;
Décrète :

Art. l*r. Le décret du 10 ventôso an XI sur l'exercice do la médecine est
promulgué dans les colonies do la Martinique, de la Guadeloupe, do la Réu-
nion ot de la Guyane.

Art. 2. Des arrêtés des gouverneurs do ces colonies régleront la composi-
tion ot lo fonctionnement du jury chargé do recevoir les olllciers do santé, et
l'instruction des sages-femmes.

Art. 3. Le ministre do Ja marine et des colonies est chargé de l'exécution
•lu présent décret, qui sera inséré au Journal officiel et au Jiullctin officiel
de la marine.

Fait A Paris, lo 10 avril 1880.
JULES GRKVY.

Par lo président de la République :

Le ministre de la marine et des colonies,
JAUUKGUIBKRRY.
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— Par arrêté du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en
date du io mars 1880, le ministère de l'instruction publique prondra part à
l'Exposition universelle de Melhourne. Il est institué une commission char-
gée d'arrêter le plan do l'exposition spéciale du ministère et de prononcer
l'admissiondes objets qui devront y figurer. Cette commission se compose de:
MM. Zévort, directeur de l'enseignement secondaire, président; Oréard,
vice-recteur ;Rambaud, chef du cabinet; Dumont, directeur do l'enseigne-
ment supérieur, Buisson, directeur de l'enseignement primaire; Carriot, di-
recteur de l'enseignement primaire do la Seine ; de Moutmahou, inspecteur
général, délégué du ministère à l'exposition de Melbourno ; Fouret, prési-
dent du comité d'admission de la classe do l'enseignement; Charmes, chef
de bureau: Berger, inspecteur général, directeur du musée pédagogiquo;
Boniface, chefdo bureau, secrétaire.

— Par arrêté du ministre do l'instruction publique et des beaux-arts, en
date du 10 mars 1880, M. de Montmahou, inspecteur général do l'enseigne-
ment primaire (hors cadre), est délégué à l'Exposition universelle do Mel-
bourne, avec mission d'y organiser l'exposition spécialo du ininistèro de
l'instruction publique. M. do Montmahou est chargé, en outre, d'une mission
ayant pour objet l'étude des établissements d'instruction publique d'Aus-
tralie.
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Paris, 15 juin 1880.

La section de droit du groupe parisien avait étudié, l'année der-
nière, les questions d'organisation générale qui intéressent à la
Tois toutes les écoles d'enseignement supérieur. Cette année, se
renfermant dans le cercle plus spécial de ses attributions, elle a
abordé l'examen des réformes à introduire dans les Facultés de
droit; ses trois premières séances ont été consacrées à un échange
d'idées sur le sujet qu'il convenait de mettre à l'ordre du jour de

ses travaux. Les émincnls maîtres de l'école de Paris, que nous
comptons parmi nos confrères, ont apporté sur l'état actuel de
l'enseignementjuridique des renseignements qui ont vivement in-
téressé les membres de la section. 11 résulte do ces observations
que le statu quo ne peut ôtre maintenu. L'organisation actuelle
n'offre pas aux professeurs les moyens d'exercer une direction elli-

cacc sur les étudiants, et aux étudiants les ressources qu'ils sont
en droit de demander à renseignement officiel.

Cet enseignement, on le sait, se compose de cours où le profes-
seur, pressé parle temps, ne peut souvent qu'indiquer les questions
sans s'assurer qu'elles ont été comprises par le plus grand nombre,
et de conférences, qui, n'étant pas obligatoires, ne peuvent im-
primer une action sérieuse et générale sur le public scolaire. Les

cours et les conférences no s'adressent pas d'ailleurs a l'élite, mais
à la masse des étudiants; on n'a rien fait jusqu'à présent pour ces
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jeunes gens particulièrement studieux et bien doués, qui sont l'hon-
neur de l'école de Paris. Confondus dans la foule de leurs cama-
rades, ils assistent aux mômes leçons et prennent part aux mômes
conférences; le professeurne les connaît pas, et lors môme qu'il les
distinguerait, est-il à môme d'encourager leurs efforts, de suivre
leursprogrès, de dirigerleurs travaux?Y a-t-il dans l'organisationac-
tuelle, à part l'institution hasardeuse des concours, un ordre quel-
conque d'enseignement créé en vue de l'élito? Cette élite, il faut
bien le dire, est sacrifiée à la masse, ou. si l'on veut, à la moyenne
des étudiants médiocrement zélés ou intelligents qui n'apprennent
que juste ce qui est nécessaire pour passer l'examen. Par la force
des choses, les professeurs les plus éminenls sont obligés do mettre
leur enseignement à la portée du grand public, et les jeunes gens
qui ont le goût du travail et l'amour de la science no trouvent
dans l'examen qu'un obstacle importun qu'ils franchissent d'ail-
leurs en se jouant, et dans l'enseignement di; la chaire que des no-
tions parfois trop élémentaites pour leur esprit avide do tout em-
brasser et de tout approfondir.

Cet état de choses, on le voit, n'est favorable ni à la masse ni à
l'élite des étudiants. Dans la masse il y a des jeunes gens d'un zèle
trop tiède qui échappent à la surveillance do la Faculté ; il en est
d'autres qui suivent assidûment.les cours sans les comprendre, et
qui, faute d'une direction plus active, échouent à l'examen ; la
section cherche les moyens de faire travailler les uns, de faire
réussir les autres. Quant à l'élite, il est nécessaire do la distinguer,
de l'encourager, de lut offrir non pas un enseignementbanal, mais
la haute culture intellectuelle dont elle est avide. C'est un devoir
et ce serait un plaisir pour les maîtres do nos Facultés do leur
ouvrir les larges horizons de la science, de les intéresser aux pro-
blèmes les plus délicats et les plus complexes do l'érudition juri-
dique, de les élever à celte initiation supérieure des sources et des
méthodes qui restera toujours le privilège d'un petit nombre
d'esprits distingués. La dignité de notre haut enseignement exige
d'ailleurs que nos Facultés ne soient pas seulement des écoles pro-
fessionnelles qui ouvrent l'accès aux diverses carrières juridiques,
mais aussi, dans une mesure raisonnable et pratique, des foyers
de recherches originales et de science désintéressée.

C'est dans cet esprit qu'a été rédigé le questionnaire que la sec-
tion a adopté pour servir de base à ses travaux et que l'avant-
dernierBulletin a fait connaître.

Nous allons résumer les décisions qui ont été prises dans les
dix séances tenues sous la présidence de M. Paul Gide et dont une

JUILLET 1880. 34



520 TRAVAUX DE LA SOCIETE.

partie a déjà été portée à la connaissance de nos confrères de pro-
vince dans l'assemblée générale qui a eu lieu au mois de mars
dernier. Ces décisions on le remarquera, ne portent que sur l'en-
seignement de la licence; l'organisation du doctorat* été réservée,
pour une étude ultérieure.

La première question relative à la masse des étudiants était for-
mulée dans ces termes : Faut-il établir un système de conférences
obligatoires pour la généralité des étudiants? Tout le monde est
immédiatement tombé d'accord sur l'utilité de développer l'insti-
tution des conférences; les étudiants qui sont inscrits à l'école de
Paris sont trop nombreux pour qu'on puisse sérieusement con-
trôler leur assiduité aux cours; les conférences seules offrent les

moyens de surveiller leur travail et de rendre leurs rapports avec
les maîtres plus étroits et plus fréquents. Mais faut-il rendre les
conférences obligatoires? La réunion a pensé que le principe de
l'obligation, excellent en tbéorie, no pouvait, en fait, recevoir une
application absolue; l'étude des moyens généraux do coercition
est d'ailleurs réservée pour une discussion ultérieure; maison a
émis le voeu que les étudiants fussent astreints à s'inscrire à une
conférence en môme temps qu'aux cours; le nombre des membres
admis dans une conférence ne de\ra pas dépasser un certain maxi-

mum, liberté étant laissée aux jeunes gens, dans l'ordre des ins-
criptions, de choisir leurs conférences parmi celles dont le cadre
ne serait pas rempli.

Le premier point une fois ilxé, la délibération a porté sur la
méthode et sur l'objet des conférences. En ce qui concerne la mé-
thode, l'opinion qui a prévalu est celle qui laisse au maître de
conférences une entière latitude. La réunion est sans doute d'avis

que les conférences ne doivent pas être de simples exercices de
répétition pour l'examen ; mais elle pense qu'il n'est pas possible
de déterminer à l'avance un programme précis de travaux. Dans

un système qui laisse aux étudiants le choix de leur maître, il est
a prévoir que les conférences seront composées d'éléments trop
variables pour qu'il y ait profit à leur appliquer une règle uni-
iorme.

Une assez longue discussion s'est engagée ensuite sur les ma-
tières qui devront faire l'objet des conférences. Deux opinions se
trouvaient en présence et ont été soutenuos avec une égale viva-
cité. Quelques collègues, préoccupés d'assurer aux enseignements
spéciaux tels que le droit administratifou commercial, uno place
plus importante dans les travaux de la Faculté, demandaient la
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création d'une conférence afférente à chaque cours. Actuellement
les conférences ne portent que sur le droit civil et sur le droit ro-
main ; les autres branches du droit sont délaissées ; puisque la
réunion a reconnu que l'enseignement de la chaire ne produisait
pas des résultats suffisants, il serait logique de faire participer les
enseignements spéciaux au bénéûce de la conférence.

On a répondu que les conférences avaient été proposées pour
établir une certainesurveillance générale sur le travail de la masse;
que sans doute, au point de vue théorique, il y aurait des avan-
tages à créer une conférenceafférente à chaque cours, mais qu'au
point de vue pratique cette solution entraîneraitunemultiplication
trop grande des conférences. Le droit civil et le droit romain sont,
après tout, les matières du programme les plus difficiles et les
plus importantes, et d'ailleurs, en exagérant le nombre des confé-
rences, on risque d'en faire un simple écho des cours, ou plutôt
de véritables répétitions, contrairement au voeu unanime de la
réunion.

Finalement, il a été décidé que les conférences, dont il n'appar-
tient pas à la section de fixer le nombre, porteraient d'une façon
générale sur toutes les parties de l'enseignement. Un amendement
qui proposait de consacrer au moins une de ces conférences aux
enseignementsspéciaux avait été préalablement rejeté. La réunion
a ensuite émis le vote que les conférences devraient se continuer
pendant les trois années d'études qui conduisent à la licence.

Le quatrième paragraphe du questionnaire était ainsi conçu :
Faut-il, à Paris notamment, multiplier les groupes dans lesquels
le public des conférences sera réparti, et, par suite, admettre des
docteurs en droit à participer à leur direction? L'admission des
docteurs en droit dans l'enseignement de la Facultéa été reconnue
par la grande majorité do la réunion comme une conséquence né-
cessaire des décisions antérieures qui en multipliant, dans une
proportion notable, le nombro des conférences, rendait le concours
des agrégés insuffisant. Qui veut la fin, a-t-on observé, veut les
moyens. Toutefois un de nos collègues a oxprimé des craintes sur
'les suites qui pourraient résulter de l'invasion des docteurs dans
les écoles de droit. Le sort de l'agrégation des Facultés de lettres
est, à son avis, un précédent inquiétant. N'est-il pas à prévoir que
si le système proposé réussit, il no porte un coup sensible à l'agré-
gation de droit? On préférera rester docteur et entrer à l'école do
Paris comme maître de conférences, que do se préparer pénible-
ment à l'agrégation pour enseigner en province. Do plus il pourru
arriver que, dans certaines Facultés, le nombre dos docteurs ne
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dépasse celui des professeurs et des agrégés. Ces arguments ont
été appuyés par un autre de nos collègues, qui voit dans la créa-
tion des docteurs maîtresde conférencesune atteinto à la situation
des agrégés, à qui avait été réservée, jusqu'à présent, la direction
des conférences. Ne serait-il pas possible, a-t-il demandé, d'asso-
cier les professeurs titulaires à la direction des conférences? Cette
mesure, en môme temps qu'elle dispenserait d'avoir recours aux
docteurs en droit, aurait cet avantage d'établir un lien plus étroit
entre les professeurs et les élèves. Dans le système actuel les agré-
gés, grâce à la direction des conférences, sont seuls en mesure
d'exercer une action efficace sur les étudiants.

Les partisans do l'admission des docteurs ont fait observer, en
réponse à ces objections, que les agrégés sont les premiers inté-
ressés à ouvrir l'entrée do la Faculté aux docteurs en droit; car
cette augmentation du personnel leur procurera, le cas échéant,
les loisirs nécessaires pour instituer un cours. D'autre part on ne
peut demander aux professeurs de d'riger les conférences; c'est là
une fonction spéciale aux agrégés et dont ils doivent conserver la
charge et le bénéfice; à leur défaut on fera appel aux docteurs. La
réunion s'est rangée à cette dernière opinion, mais avec cette ré-
serve que, les docteurs devront ôtre agréés par la Faculté et
nommés pour un an seulement, sauf confirmation dans leurs fonc-
tions. Enfin, pour assurer d'une façon complète la liberté du
maître de conférences, il a été décidé que les professeurs auront
accès même dans les conférences étrangères à leur enseignement,
mais qu'ils ne pourront participer à la direction d'aucune d'elles.

La dernière proposition du questionnaire relative à la méthode
d'enseignement pour la masse des étudiants a été ensuite disculée
et après un vif débat, résolue atlirmativement. Il s'agissait desavoir
si l'obligation de s'inscrire à une conférence était une sanction
suffisante ou s'il convenait de récompenser ou môme d'imposer
l'assiduité à ces exercices, en établissant des épreuves périodiques
do conférences. Les adversaires du système môme indirect de
coercition en matière d'enseignement supérieur contestaient cette
proposition en remarquant quo par cette mesure on décréterait
l'assiduité obligatoire et qu'on ravirait à l'étudiant la faculté qu'il
a possédée jusqu'à présent de se présenter à l'examen à ses risques
et périls sans avoir suivi les cours et les conférences. D'autre part,
établir un pareil système d'épreuves ce serait supprimer en fait la
dispense ou créer au préjudice do ceux qui ont été autorisés à en
jouir une inégalité flagrante. Les partisans de la sanction répon-
daient que lors mômo que ce dernier argument aurait quelque
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valeur, il ne faudrait pas renoncer dans l'intérêt d'une minorité à
une mesure qui paraît profitable au plus grand nombre. L'assi-
duité est une condition indispensable des bonnes études et cette
assiduité, la sanction proposée l'assure admirablement. D'ailleurs
les étudiants, même munis de dispenses, pourront se présenter aux
épreuves de la conférence au moment où ils viendront prendre
leurs inscriptions.

Les partisans do cette dernière opinion se partageaient d'abord,
les uns demandant qu'on ne tint compte du résultat dos épreuves
subies devant le maître de conférences qu'à titre de renseignement
scolaire, les autres étant d'avis que ces épreuves fournissent une
note qui entrerait en ligne de compte dans l'examen de fin d'année.
C'est à cette opinion extrême que paraissait se rallier la majorité
des voix de la section. Toutefois, elle a dû reconnaître qu'il fallait
se contenter d'offrir aux étudiants des Facultés de l'État la res-
source si utile de ces examens dans l'intimité de la conférence,
et que l'existence des Facultés libres, dont les élèves ne suivent pas
les cours et les conférences des Facultés de l'État, no permettait
pas de faire entrer en ligne de compte dans l'examen de fin d'année
les notes de la conférence ni sous forme d'une boule ni môme à
titre de renseignement.

Convient-il de favoriser la création d'exercices et de leçons com-
plémentaires faits par les professeurs et se rapprochant par leur
organisation extérieure et par la nature de leurs exercices des
séminaires allemands? C'est en ces termes que le questionnaire
formulait une méthode nouvelle d'enseignement pour l'élite des
étudiants. L'unanimité de la section a adhéré à cette proposition.
11 n'y a pas eu à proprement parler de débat, mais une conversa-
lion s'est engagée sur les méthodes principales en usage dans les
séminaires allemands et sur les modifications que celle institution
devrait subir pour s'adapter à notre système scolaire. On désigne
en Allemagne sous le nom de séminaires des lieux de réunion où
quelques étudiants particulièrement studieux ou bien doués,
choisis par le professeur travaillent une fois par semaine sous sa
direction. Ils ont à leur disposition une petite bibliothèque et
l'hiver l'éclairage et le chauffage gratuits. La plupart d'entre eux
reçoivent en outre une bourse annuelle qui est d'ailleurs peu con-
sidérable. Ajoutons que pour être admis dans un séminaire il faut
en général avoir fait un semestro d'études à la Faculté et suivi
plusieurs cours. On peut rapprocher do ces séminaires, dont les
exercices sont gratuits, les conférences ou leçons intimes, connues
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sous le nom Aeprivatissima,qui sont parfois rétribuéespar l'étudiant
et auxquels lé professeur n'admet qu'un auditoire tout à fait res-
treint et de choix. Dans la pensée des membres de la section, plu-
sieurs de ces traits devront se retrouver dans les séminaires fran-
çais. C'est ainsi qu'un local spécial et une bibliothèque seraient
affectés à ces exercices. L'auditoire serait choisi par le professeur
autant que possible parmi les étudiants qui ont déjà fait leurs
preuves d'assiduité et de capacité. Cependant on ne se montrera
pas trop sévère sur le choix des étudiants, l'auditoire pourra être
plus considérable que celui des séminaires allemands; on espère
que la sélection se fera d'elle-même avec le temps. Dans certains
cas les étudiants seront admis dès le premier semestre d'études,
car il peut y avoir avantage à initier môme des débutants aux
bonnes méthodes, h développer chez eux le sens juridique, à,

éclairer les développements parfois un peu sommaires du cours
par des détails complémentaires, par des exemples tirés de la pra-
tique et empruntés à la jurisprudence. Le professeur travaillera
avec l'étudiant. Ce sera une sorte d'exercice de laboratoire appli-
qué à l'étude du droit. Naturellement les méthodes varieront avec
les maîtres. Les travaux consisteront en rapports écrits, en expli-
cations de textes en commun, en discussions entre étudiants, en
leçons et exposés oraux faits à tour de rôle par les membres du
séminaire et critiqués sans ménagements par le directeur. Ces
exercices qui s'adressent à l'élite se distinguerontdes conférences
destinées a la masse en ce qu'ils conserveront soit pour les can-
didats licenciés, soit pour les candidats docteurs, un caractère
facultatif; les rendre obligatoires, ce serait les détourner de leur
véritable objet, les trànsfoimor en répétitions pour l'examen.

D'autres idées ont encore été émises par nos collègues sur les ré-
compenses qu'on pourra offrir aux membresdu séminaire; ces dis-
tinctions pourront consister soit dans l'insertion des travaux dans
les archives du séminaire, soit dans la dispense des frais d'examen,
soit dans des bourses de voyage. Enfin les exercices du séminaire
à l'exemple de ce qui se passe en Allemagne, seront gratuits pour
l'étudiant, mais l'administration les subventionnera d'une façon
indirecte en autorisant le directeur d'un séminaire à se faire
suppléer pour une partie de son cours par un agrégé spécialement
rétribué à cet effet. Dans certains cas plus rares les professeurs
pourront être cntiôremennt déchargés de renseignement de la
chaire et ôlro appelas a se consacrer exclusivement à la direction
d'un séminaire. Des agrégés autres que les chargés de cours
pourront prendre l'initiative de ces leçons complémentaires et
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dans tous les cas ils seront admis à faire des cours approfondis
sur une partie déterminée du cours général : voilà autant de
mesures qui compléteraient renseignement destiné à l'élite. Un de
nos collègues a exprimé la crainto que les agrégés, dans certains
cas, ne fussent pas assez nombreux pour suppléer les directeurs do
séminaires; mais on a répondu que l'administration serait juge de
ces détails d'application et que d'ailleurs rien ne faisait prévoir
que le nombre des séminaires dut s'accroître au point do créer de
sérieuses difficultés. Enfin, on a fait remarquer qu'il serait très
facile pour les professeurs qui no font que deux leçons par
semaine de diriger en môme temps un séminaire sans être obligés
de se décharger sur un suppléant d'une partie de leurs cours.

Les questions relatives aux méthodes d'enseignement pour l'élite
des étudiants se trouvaient ainsi réglées. La section a abordé
ensuite la troisième partie du questionnaire qui traite des examens.
En se communiquant leurs impressionssur les défauts de l'organi-
sation actuelle, nos confrères ont constatéque le règlementen usage
était d'uno indulgenco excessive; qu'on pouvait être reçu avec une
rouge, une noire et une noire-rouge, et obtenir le diplôme de li-
cencié après s'ôtre montré nul sur une matière spéciale; enfin on
a critiqué la durée trop courte des interrogations qui est do sept
minutes et demie par matière. Cet échange d'idées a amené natu-
rellement la réunion à chercher par quel procédé il serait possible
d'assurer une valeur plus grande dans l'examen aux matières spé-
ciales. Divers systèmes ont été proposés. Le premier consistait à
établir un examen spécial pour chaque matière, mais devant les
difficultés pratiques que l'application de ce système no pouvait
manquer d'entraîner, son auteur s'est rallié à un projet moins
radical d'admission et d'ajournement partiel. Les candidats pour-
raient être reçus sur les matières dans lesquelles les réponses
auraient été satisfaisantes et devraient ôtre renvoyés à une nou-
velle épreuve pour les parties de l'examen dont l'insuffisance aurait
été reconnue. Celfe proposition n'a pas réuni la majorité. On a
objecté que l'examen partie) livrait le secret 'du vote; que s'il
offrait des garantiespour la valeurde l'examendans chaque matière,
en môme temps qu'il prévenait l'injustice de l'ajournementpour
des matières bien sucs, il risquait en revancheji*compromettre
l'unitédo l'examen ; on pourraitse préparer à une partie de l'épreuve
et négliger l'autre, les seconds examens dans ce système tendraient
à devenir la règle au lieu do rester l'exception ; il est vrai que ces
seconds examens seraient plus difficiles que les premiers car ils so***
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passeraient devant plusieurs juges pour une seule matière, mais il
subsistera toujours dans le projetcette anomalie d'un ajournement
certain avec deux noires qui porteraient toutes deux sur la môme
matière, et d'une admission possible avec deux noires qui seraient
données chacune pour une matière différente. De toutes façons,
reçu ou refusé, le candidat aurait cependant passé un mauvais
examen.

Un troisième système consistaità scinder l'examen de fin d'année
en deux parties, ce qui assurait dans une certaine mesure la spé-
cialisation et à exiger en outre pour chaque fraction d'examen une
note minimum d'ensemble, ce qui permettait de tenir compte en
môme temps do la valeur générale de l'examen. Ce projet a été
implicitement rejeté par l'adoption d'uno autre proposition qui a
fait l'objet d'un assez vif débat. Elle peut se résumer en ces
termes : suppression do la thèse de licence qui est devenue une
simple formalité et dont la faiblesse touche parfois au ridicule;
emploi des heures d'examen que celte suppression laisse libre
A des interrogations plus nombreuses sur les matières spéciales;
en consacrant aux spécialités dix interrogations, c'est-à-diro deux
pour chaque matière, il restera dix interrogations pour le droit
civil et le droit romain. En somme pour suffire à cette nouvelle
organisation des épreuves il faudrait, la première année, six inter-
rogations au lieu de quatre; la deuxième année, huit interrogations,
la troisième année, six interrogations, ce qui fait un total de vingt
interrogations, chiffre qui n'a rien d'excessif et qui correspond
assez exactement à l'état actuel. Pour défendre ce système on a
fait remarquer d'une part que les réponses sur les matières
spéciales dans les examens étaient aujourd'hui très faibles et que,
le projet aurait pour résultat d'exiger des étudiants des connais-
sances plus sérieuses, d'autre part, que dans la pratique actuelle
d'une seule interrogation pour une matière spéciale le hasard peut
desservir ou favoriser le candidat tandis que, avec deux interro-
gations, le jury possédera tous les moyens do s'éclairer.

I Droit romain. — 2 interrogations.
Droit civil. — 2 interrogations.
Droit criminel. — 2 interrogations.

! Droit romain. — 2 interrogations.
Droit civil. — 2 interrogations.
Procéduro civile. — 2 interrogations.
Économie politique. — 2 interrogations.

i Droit civil. — 2 interrogations.
Droit commercial. — 2 interrogations.
Droit administratif. — 2 interrogations,
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On a objecté que cette combinaison nécessiterait un très grand
nombre de juges et d'interrogations par examen, ce qui entraîne-
rait une grande fatigue pour le professeur et pour l'étudiant;
que do plus on courait risque, par le droit exagéré d'ajourner
les candidats mal préparés sur les matières spéciales, d'empêcher
l'admission d'étudiants qui connaîtraient à fond les matièresprin-
cipales telles que le droit civil et le droit romain et ne seraient
insuffisants que sur une matière spéciale, telle que le droit admi-
nistratif. En outre, dans ce systèmo on ne tient pas assez compte
du travail de l'année et de la valeur d'ensemble de l'examen. On
a répondu que celte objection prévoyait un cas qui no se présen-
terait que bien rarement et que presque toujours un candidat qui
répond tout à fait mal sur uno matiôro spéciale passo en somme
un très médiocre examen.

La réunion, qui tenait surtout à. maintenir l'unité de l'examen
que le système en question paraissait seul sauvegarder d'une façon
suffisante, a adopté ce dernier projet à la majorité des voix et a
décidé ensuite que, dans ces examens de six à huit houles, deux
boules noires seraient nécessaires pour entraîner l'ajournement du
candidat. Elle a tenu également à s'associer au voeu émis par la
Faculté do droit, qui propose d'obliger à recommencer l'année
d'études les candidats deux fois ajournés après des épreuves mal-
heureuses.Cette mesure ne devra s'appliquerqu'aux deux premières
années; mais la troisième année l'ajournement no sera prononcé
que pour six mois. 11 est bien entendu que si le candidat ne s'est
présenté qu'en octobre, il devra être reçu à cet examen et encoure
la jnôme chance que s'il s'était déjà présenté une première fois. Il
es* important de remarquer que ce système, dans son cnsemblo,
suppose un examen à la fin do chaquo année, ce qui implique la
transformation du premier examen actuel de licence.

La réunion a terminé l'étude des questions relatives aux exa-
mens en rejetant une proposition qui instituait au-dessus des di-
plômes ordinaires des diplômes exceptionnels avec une mention
élogieuse en récompense d'un ensemble d'examens particulière-
ment distingués. La majorité n'a pas cru pouvoir consacrer ectto
mesure si favorable à l'élite des étudiants. C'est assurément une
excellente recommandation pour le diplôme supérieur d'être en
usage à l'école des sciences politiques, h la grande satisfaction do
la direction et avec un plein succès; mais il ne faut pas oublier
que cello école est unique dans son genre, tandis que les écoles
de droit sont nombreuses et que do grandes inégalités dans l'ap-
préciation du mérite des candidats peuvent se produire, suivant la
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composition du jury, entro les diflércntos Facultés et jusque dans
lo soin d'une môme Faculté. On invoque, il est vrai, l'exempta des
pays étrangers, où le diplôme do doctoratet les certificats des oxa-
mens d'Etal portont des montions plus ou moins élogieusossuivant
la valeur do l'examen; mais l'Allemagne n'est pas un pays amou-
reux d'égalité commo la Franco. D'ailleurs chez nous, c'est lo mi-
nistre, qui seul dkerno les diplômes; les Facultés ne délivrent que
des certificats do capacité. Il faut donc so résigner a refuser a l'élito
uno distinction qui stimulerait grandement ses efforts; lo gouver-
nement, dans le choix do ses magistrats, sera, il est vrai, privé de
cette précieuse indication, mais il trouvera des garanties suffisantes
dans la supériorité du diplôme actuel do doctorat sur celui de
liconco, et dans les renseignements que la chancellerie est en me-
sure de so procurer auprès des Facultés.

L'étude des moyens do coercition susceptibles de rendre plus
étroite l'action du professeur sur l'étudiant so présentait, dans
l'ordre du questionnaire, en dernier lieu. Deux questions ont fait
successivement l'objet des débals de la réunion. Faut-il contrôler
l'assiduité des étudiants? Faut-il n'admettre aux cours que des
étudiants inscrits ou des auditeurs munis do cartes? A vrai dire,
la dernière do ces questions avait une portée plus haute que celle
d'une simple mesure coercitive. Peut-ôtro môme eût-elle mérité
d'ôtre détachée du programme do nos travaux de cette année pour
un examen spécial et approfondi. C'est du moins l'avis d'un de nos
confrères qui s'est montré l'adversaire déclaré des auditoires trop
nombreux. Le système actuel du cours public et ouvert à tout le
inonde a l'inconvénient d'imposer au maître un enseignement
quelque peu solennel et de parade. Le public est trop nombreux
pour que le professeur puisse connaître son auditoire et se fami-
liariser avec lui. En n'admettant au cours que des étudiants munis
de cartes, peut-ôtrearriverait-on à restreindre l'auditoire, à fortifier
les études en permettant au professeur do prendre possession do
son public. Le modèle que notre confrère a sous \c: yeux n'est
pas précisément le cours des Universitésallemandes, mais quelque
chose qui s'en rapproche. En Allemagne, l'accès do l'Université
n'est ouvert qu'aux seuls étudiants et par exception seulement à
quelques autres auditeurs spécialement autorisés. Les étudiants
eux-mêmes sont d'ailleurs tenus de so faire inscrire chez le pro-
fesseur pour chaque cours public ou privé qu'ils veulent suivre.
En France il serait difficile d'exigerces formalités minutieuses ; on
se contenterait par exemple d'une simple déclaration au secrétariat
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de la Faculté. On no voit pas quels inconvénientspourrait présenter
une innovation aussi inoffonsive; mais on voit très bien quels
avantages elle offrirait pour le professeur en le délivrant de ce pu-
blic de passage qui sans cosse en mouvement dans les amphi-
théâtres trouble, d'uno façon parfois indécente, la leçon du maître.

Mémo réduite à ces termes, la proposition si fortement défenduo
par notro collègue, n'a pas rallié la majorité de la réunion. On a
fait remarquer, qu'à Paris par exemple, l'auditoiro sera toujours
très nombreux à certains cours. Supposons qu'au lieu do 500 étu-
diants qui sont censés suivre un cours, il ne s'en fasse inscrire que
200, l'auditoire no restera-t-il pas malgré tout, trop nombreux pour
que lo professeur puisso le connaître? 11 n'est d'ailleurs pas im-
possible, mémo devant un public très considérable, de prêter à
l'enseignement le charme d'un entretien familier. Il no faut pas so
plaindre que lo systômo actuel en ouvrant à tout lo monde, même
aux curieux ou aux parents des élèves l'accès des cours, oblige
lo professeur à relever par lo mérite littéraire do la formo ce que
l'enseignement du droit pourrait avoir de trop aride ou de trop
technique. La principale préoccupationdo la section est précisé-
ment d'attirer dans les amphithéâtres la masse des étudiants in-
différents ou peu zélés. No faut-il pas craindre que la mesure pro-
posée n'ait pour conséquence de les éloigner?

Et, lors mémo que ces raisons n'auraiont pas une force suffisante,
il faut bien reconnaître quo la publicité absolue de l'enseignement
supérieur est un principe trop bien établi, une tradition universi-
taire trop ancienne et trop populaire pour no pas défier toute
attaque.

L'examen de la seconde question, relative aux moyens do con-
trôler l'assiduité des étudiants, a également donné lieu à un débat
très animé. Tout le monde — est-il besoin do le dire — était d'ac-
cord pour considérer l'assiduité scolaire comme la première condi-
tion d'études solides et consciencieuses et comme la meilleure pré-
paration aux diverses carrières juridiques. Mais dans un intérêt
théorique plutôt qu'au point de vue des exigences de la pratique,
on a agité le problème de savoir jusqu'à quel point il était légitime
et conforme à la haute discipline do l'enseignement supérieur de
recourir aux moyens de coercition pour assurer l'assiduitéscolaire
dans les Facultés. On s'est demandé si ce n'était pas porter atteinte
à la liberté des études, à l'indépendancede l'étudiant que d'obliger
tout le monde à puiser l'enseignement dans les cours. L'étudiant
péut-il être astreint à autre chose qu'à passer l'examen î Su peut-
il pas à ses risques et périls se préparer à cette épreuve dans des
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livres qui seront parfois des ouvrages sérieux et élevés. N'est-ce
pas amoindrir l'enseignement supérieur que d'assimiler dans une
certaine mesure le régime des Facultés a celui des collèges? L'étu-
diant peut-il Être traité comme un écolier et le cours no doit-il dif-
férer de la classe que par l'enseignement plus élevé qu'on y dis-
tribue? D'ailleurs quels effets est-il permis d'atlendro d'une assi-
duité forcéo? Quels que soient les moyens de contrainte employés,
on n'empochera pas un nombre malheureusement trop considé-
rable d'étudiants de se livrer au plaisir et par une réaction trop
naturelle, après avoir subi dans les collèges le joug si pesant do
l'internat do prodiguer leurs trésors do force et du jeunesse dans
cette vie insouciante et libre qu'ils rêvent depuis si longtemps. 11

faut d'ailleurs reconnaître que dans les Universitésétrangères, l'in-
dépendance de l'étudiant est plus largement assurée encore que
chez nous puisqu'ils ne sont point invités à un travail régulier par
la perspective d'un examen annuel et ne subissent leurs épreuves
qu'à la fin du Triennium académique.

La section, bien qu'évidemment favorable au principe do l'assi-
duité obligatoire, n'a pas craint de se poser à elle-même ces objec-
tions qu'il ne lui paraît pas trop difficile de réfuter. Tout d'abord
elle écarte l'argumentqu'on pourraitôtro tenté de tirer do l'exemple
des Universités étrangères. En Allemagne la vie académique est
plus intime, plusieurs Universités ont pour sièges de petites villes
et ne renferment qu'un nombre restreint d'étudiants; il s'y établit
facilement un courant do travail en même temps qu'une certaine
surveillance sur les études. De plus la plupart des cours sont ré-
tribués et l'expérience des conférences de nos facultésprouve assez
la tendance naturelle à l'étudiant de suivre le cours qu'il paye
spécialement. D'autre part si l'on considère la nature de l'ensei-
gnement des Facultés do droit on est forcé de reconnaître quo ces
écoles ne peuvent être comparées aux Facultés de lettres qui sont
actuellement plutôt des Facultés d'examen. Les écoles de droit
sont de véritables écoles préparatoiresen dehors desquelles on ne
peut guère chercherun enseignement que dans le manuel et en
ayant recours au dressage parfois peu recommandable des répéti-
tions privées. D'ailleurs par cela môme que les règlements pres-
crivent une durée d'études obligatoires ils impliquent la sanction
de l'assiduité scolaire. Ne pas prescrire l'assiduité, c'est encou-
rager la paresse. L'expérience des examens est là pour démontrer
qu'un tiers seulement des étudiants est suffisamment préparé aux
épreuves do fin d'année; ce chitfre concorde assez exactement
avec le nombre des étudiants assidus aux cours. L'abaissement
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du niveau do l'assiduité aurait pour conséquence l'abaissement du
niveau des éludes et des examens.

La réunion no pouvait se montrer insensible à ces graves raisons
présentées avec tant d'autorité par nos confrères do l'école do
droit. Kilo a pensé qu'en proclamant le priucipo do l'assiduité
obligatoire elle rendait un servico signalé à l'enseignement juri-
dique. Il lui a paru utile do donner cet avertissement aux pères do
famille qui depuis quclquo temps no paraissent pas prendre assez
au sérieux la nécessité do l'assiduité et sont parfois les premiers
à en détourner leurs fils pour qu'ils préfèrent le travail chez lo no-
taire ou chez l'avoué.

Divers moyens do contrôle ont été proposés tels quo l'appel
général ou partiel, la signature à l'entréo des salles de cours
comme aux conférences d'avocats stagiaires, la présentation des
cartes d'étudiant à la demando du professeur, mais la réunion, en
signalant ces divers procédés qui ne sont pas les seuls, n'a pas cru
devoir marquer sa préférenco pour l'un ou pour l'autre d'entre
eux, elle pense qu'il n'y a pas lieu de tracer un règlement général
sur ce point; mais qu'il vaut mieux laisser aux diverses écoles, la
faculté do faire leur règlement particulier en s'inspirant des cir-
constances et des convenances locales ; il y a là une occasion excel-
lente pour les corps académiques d'exercer cette initiative qu'il
est si désirable de leur accorder dans la mesure où les intérêts
généraux de l'enseignementnational peuvent le permettre.

Une dernière question se trouvait posée dans notre programme,
celle de savoir s'il convenait de multiplier par dos indications mi-
nutieuses dans les bulletins semestriels les rapports entre les pro-
fesseurs et les parents. La réunion a pensé que les résolutions
adoptées pour assurer l'assiduité rendaient superflu l'emploi de ce
nouveau moyen de contrôle. La réunion ne craint pas d'avoir
recours au besoin aux mesures coercitives ; elle considère comme
légitimes celles que l'intérêt bien compris des études lui inspire,
mais elle espère que les réformes qu'elle propose d'apporter à l'or-
ganisation de l'enseignement pour la masse et pour l'élite des
étudiants et pour les examens auront pour résultat de rendre plus
doux chaque jour l'exercice do la discipline académique,

DREYFUS-BRISAC.

Secrétaire de la seethn de droit.
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SKCTION DES LKTTRKS.

FROCKS-VKRBAUX, SUITE HE LA DISCUSSION DU BACCALAUREAT ES LETTRES,

Séaure du G mar* 1880.

Présidence de M. l\ml JANET.

Le procès-verbal do la prêcédonto séance est lu ot adopté.
L'ordre du jour porto sur les questions suivantes :

— « Si lo baccalauréat actuel est maintenu, doit-il étro subi en plusieurs
séries d'épreuves séparées par un certain intervalle, ou no comprendra-t-il
qu'une seulo série d'épreuves?

— « La composition en latin sera-t elle maintenue dans l'épreuvo écrite? »,
M. Janet se déclare partisan do la séparation actuelle. La scission a donné

d'oxccllents résultats au point de vue des études philosophiques. Les
examens sont meilleurs, les classes de philosophie dans les lycées sont beau*
coup plus nombreuses; les examinateurs pour les sciences et pour les
lnngues vivantes constatent do sérieux progrès.

Lo bon sens appelait d'ailleurs cette division, puisque Ton ajoutait des
épreuves nouvelles. Si le baccalauréat devait étro l'expression de la classe,
il fallait nécessairement deux examens. Autrefois, ou bien l'on passait à la
fin de la rhétorique, et la philosophie était sacrifiée, ou bien l'on était obligé
do continuer sa rhétorique en philosophie. Aujourd'hui la classe de philo-
sophie prépare tout naturellement à l'examen, et les bons élèves sont assurés
du succès. On a dit qu'il n'en était pas toujours ainsi, et que les bons élèves
n'étaient pas toujours reçus alors qu'on on voyait réussir do mauvais : Ni
M. Janet, ni les professeurs qu'il a consultés no sont de cet avis; M. Janet
conclut donc que la scission actuelle lui parait excellente si le baccalauréat
doii être maintenu.

— M. Petit do Julleville fait observer qu'avant de mettre en discussion ce
cinquième article de son questionnaire, on aurait peut-être mieux fait de
discuter les articles précédents ; si l'accord se faisait sur les quatre premières
questions, on n'aurait pas besoin d'aller plus loin. MM. Lavisse et 0. Perrot
répondent qu'il faut aller au plus pressé. Certaines réformes pourront être
étudiées très prochainement dans les Conseils, tandis qu'il no peut être
question do supprimer immédiatement le baccalauréat ou de changer tout
de suite la composition des jurys d'examen. Les deux questions qui nous
occupent pourraient être discutées et même résolues précipitamment; il est
bon par conséquent que la Société exprime dès aujourd'hui une opinion sur
la scission du baccalauréatet sur le maintien de la composition latine.

— Un membre propose d'établir une scission plus grande encore que celle
qui existe; on aurait ainsi un premier baccalauréat, examen de sortie, et un
deuxième baccalauréat, examen d'entrée pour les Universités.

M. Crouslé répond h cette proposition que les deux parties du baccalauréat
actuel sont deux portions d'un seul et même examen. La première partie
peut bien donner quelques avantagesaux bacheliers es sciences qui se pré-
sentent aux écoles militaires; mais partout ailleurs elle est regardée avec
raison comme insuffisante puisque, sans parler de la philosophie, les can-
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didatsne 6ont interrogés dans la première partie ni sur les langues vivantes,
ni sur l'histoire contemporaineet la géographie, ni sur les sciences.

D'ailleurs, ajoute M. Janet, nous n'avonspas A nous préoccuperdos examens
spéciaux qui ouvrent les diverses carrières; eo qui nous intéresse c'est la
constatation des bonnes études au moyen d'un oxamen de sortie

la réuuion consultée décide à l'unanimité que, si lo baccalauréat actuel
était maintenu, il devrait «Hre subi en deux séries d'épreuves séparées par
une annéo d'intorvallo.

La que&cion suivante : « La composition en latin sera-t-ellemaintenue dans
l'épreuve écrite? » est aussitôt mise on délibération.

M. Crousié pense que l'on n établi le discours latin comme épreuve du
baccalauréat pour s'assurer que les candidats ont fait une bonno rhétorique.
S'ils montrent que leur préparation a été mauvaise, on les refuso, et tou
est dit.

Mais non, dit M. Tarrot, on ne les refuso pas, car il est impossiblede re-
fuser tout le monde, et c'est là ce qu'il y n do mau /ais dans le systèmo actuel.

M. Janct consulté sur la manière dont les épreuves du baccalauréat étaient
subies avant 1857, répond qu'en 1853 on avait décidé de tirer au sort les com-
positions latino ou française. Après cinq ans d'épreuvo fâcheuse, car les
compositions françaises étaient généralement pitoyables, on s'est borné à
demanderaux candidats uno composition en latin.

MM. Crousié et Perrot échangent quelques observations au sujet de la
valeur des discoursfrançais et latin dans les classes do rhétorique;M. Crousié
juge que les compositions latines sont meilleures que les discours français;
M. Perrot a gardé un bon souvenir des discours français.

La véritable question, dit M. Janet, est celle-ci : Peut-on substituer au
discours latin uno autre épreuve, telle que le discours français ou la version
grecque?

M. A. Croiset voudrait que lo discours latin, dont Vahus produit en rhé-
torique de fâcheux résultats fût simplement supprimé au baccalauréat, mais
il y aurait & cela une dilliculté : des élèves de secondepourraientse présenter
à l'examen; on obvierait à cet inconvénient en établissant nettement une
limite d'âge.

M. Janet se demande si l'on ne pourrait pas, afin de constater que les
candidats ont réellement fait des études, exiger d'eux une version grecque et
une composition française.

•

M. Beaussire répond que l'épreuve a été faite; le discours latin a l'avantage
de donner une moyenne plus égale; son grand défaut consiste dans l'emploi
des dictionnaires, ne pourrait-on les supprimer?

On refuserait presque tous les candidats, dit-on; néanmoins M. Beaussire
demande à défendre le discours latin, il n'y a pas d'épreuves qui convienne
mieux à la fin d'une classe de rhétorique. Il en est des langues mortes commo
des langues vivantes: c'est l'aptitude à les écrire qui témoigne le mieux qu'on
les sait.

M. 0. d'Eichthal regrette que la discussion ne porte pas de préférence sur
le système môme des études secondaires. Un système d'étude doit être en
harmonie avec les exigences de la Société; aujourd'hui l'étude du latin n'est
plus nécessaire en elle-même, c'est un mo-,en d'apprendre à parler français;
il faudrait donc rejeter au second plan l'étude des langues anciennes, sans
les sacrifier cependant, et donner une place beaucoup plus considérable à
l'étude du français et de l'histoire générale.
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M. Janet croit quo c'est la lo vrai mot de la question. 11 y a lutte entre le
passé et l'avenir. Veut-on foire un pas en avant et rompre avec le passé! Il
faut supprimer le discours latin. Mais c'est toute une révolution; si l'on veut
la faire, c'est bien; si l'on n'a pas cette intention, il no faut pas faire une
révolution sans lo vouloir.

M. Crouslé craint, si la méthodo historique vient a prévaloir, qu'il no faille
renoncer au goût, à iV'loquenco, a la poésie; plus l'érudition envahira l'en-
seignement secondaire, plus on risquera d'étoiudro chez les jeunes gens les
Facultés inventives; pour toutes ces raisons il 30 déclare partisan de l'an-
cienne méthode. M. Croiset s'associo à ces observations; il regretterait que
l'on abandonnât l'étude littéraire- des langues anciennes; mais il persiste à
croire que, pour no plus écriro en latin on n'en aimera pas moins l'antiquité.

Autour de nous, c'est chez ceux qui ne font pas do discours latin qu'on
étudie lo plus séricusenioutla languo et la littérature latines.

La suite do la discussion est renvoyéo a la prochaino réunion.
La séance est levée à dix heures vingt'minutcs.

Séance du samedi 2 0 mars 1880.

Présidence de MM. O. BOISSIKR et O. PARIS.

L'ordre du jour amène la suite do la discussion sur la réforme du bacca-
lauréat, et l'on agito do nouveau la question do savoir si le discours latin
sera conservé ou non.

M. Lavisso s'attache à limiter la question. Une société d'eusoignoment
supérieur n'a pas à discuter les méthodes do l'Enseignement secondaire, et
peu lui importe quo la composition latine soit maintenue ou non dans les
classes des lycées; mais, d'autre part, les professeurs do Facultés font pas-
ser des examens; ils constatent que les discours latins sont pitoyables, que
c'est uno épreuvo capable do dégoûter les jeuno3 gens des études latines, et,
dès lors, ils sont bien en droit de faire la motion suivante : La section des
leltros, considérantque les discours faits au baccalauréat sont détestables,
sans décider s'il faut ou non les garder au collège, estime qu'il y a lieu de
les supprimer au baccalauréat.

M. Boissier fait, à ce propos, une observation : On a, dit-il, exigé les dis-
cours latins au baccalauréat pour maintenir lo niveau des études latines;
a-t-on réussi î —

Évidemment non. Tout lo mondo sait ce q.'.e valent les dis-
cours du baccalauréat; au concours général, à l'exception des vingt pre-
mières copies qui sont aus.«i bonnes que par lo passé, l'ensemble est très
médiocre. L'étude des vers latins a au moins cet avantage, qu'en France, on
sait les règles de ta quantité latino; quels sont les avantages du discours?
En 1832, alors qu'on no demandait pas do baccalauréat pour les élèves des
lycées, ou faisait plus de latin dans les collèges qu'on on fait aujourd'hui; ce
qu'on a tenté depuis pour fortifier les éludes latines n'a pas réussi. La sup-
pression du discours au baccalauréat n'accélérera-t-elle pas la ruine do ces
mêmes études? M. Boissier déclaro qu'il n'en sait rien.

MM. Peirot et Paris proposent de remplacer le discours latin par une
version latine que l'on serait obligé de faire sans dictionnaire ; c'est une
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épreuve qui no peut pas tromper. On souhaite que les jeuuca gens lisent du
latin; ce qui les empécho d'en lire, c'est qu'ils ignorent le sens des mots, ils
seraient bien obligé* de l'apprendre.

La suppression du discours latin au baccalauréat est mise aux voix et
adoptée a l'unanimité.

M. Crouslé. empêché, avait écrit à M. Lavisse qu'il so proposait de voter
pour le maintien du discours latin.

M. Brunetièrc vote d'une manière conditionnelle, car il voudrait savoir
auparavant par quello éprouve on remplacera le discours.

— Par quelle épreuve convient-il do remplacer le discours latin ? A cette
question, la septième du questionnaire do M. Petit do Julleville, M. Paris ré-
pond que l'on peut substituer au discours une version sans dictionnaire,
et même, si l'on veut un thème latin, une version, pour montrer que les
candidats comprennent le latin, un thème pour montrer qu'ils comprennent
le français.

M. Petit do Julleville craint que l'on encourage ainsi les jeunes gens a
passer leur baccalauréat à la fin de la seconde.

M. Boissier ajouto que l'on ferait ainsi du thèmo latin le grand exercico de
la rhétorique, ce que l'on veut éviter. La version latino a longtemps suffi ;
ello pourrait suffireencore avec l'examen oral.

M. Petit de Julleville croit que tout le monde s'accorde à reconnaître que
le principal exercico do la rhétorique, c'est la lecture des auteurs; ne pour-
rait-on dès lors exiger des candidats au baccalauréat : 1° Uno version tirée
des auteurs mêmes du programme; 2° un commentaire littéraire, philolo-
gique et grammatical d'un passage quelconque de ces auteurs?

MM. Boissier et Paris craignent que, dans l'état actuel des études, la chose
no présente bien des inconvénients.

La version latino sans dictionnaire, mais en donnant a la suite du texto le
sens des mots vraimentdifficiles, est adoptée à l'unanimité.

On so demande, ensuite, s'il faut y joindre uno autre épreuve, et laquelle/
M. Pcrrotserait d'avis que l'on joignit à la versionlatine unecompositionfran-
çaise. M. Boissier qui, comme M. Perrot, a trouvé à Paiis et en province dts
discours français raisonnables, admettrait la composition française, mais
comrno facultative; il voudrait, pour le baccalauréat comme pour la licence,
bien que la chose lui paraisse moins praticable pour le baccalauréat, une
composition obligatoire, la version latine et des compositions faculta-
tives.

M. Boutroux pense que la compositionfrançaise est inutile, attendu que
l'on peut donner deux notes pour la dissertation philosophique, une pour le
style, l'autre pour la manière dont le sujet a été compris et traité.

M. Bergaigne, désirant quo l'enseignement de la rhétorique soit repré-
senté, propose une composition en français sur des sujets de littérature ou
d'histoire littéraire se rapportant à l'enseignement de la-classede rhétorique.

MM. Paris, Vernes et Boutroux se rallient à cette proposition.
M. Brunetière croit que toutes les objections que l'on a faites contre la

composition latine peuvent être faites contre la composition française; le
discours latin lui parait, somme toute, un meilleur exercice que le discours
français.

Kn résumé, la Section des lettres se prononce sur les questions suivantes ;
La version latine (sans dictionnaire) suffit-elle?— R. Non.
Faut-il y ajouter un thème latin? - R. Non.

JUILLET 1880. 38
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Faut-il y ajouter uno composition littôrairo en français? — H. Oui, à deux
voix de majorité.

Faut-il joindre une version grecque facile avec dictionnalret — Les voix
sout partngéo?.

Sêanco levée à dix heures dix minutes.

Séance du Samedi 17 avril i880.

l'résidencodo M. O. PARIS.

Lu procès-verbal de la séance du 20 mars est lu et adopté. M. Paris pro-
pose do discuter les derniers articles du questionnaire do M. Petit de Julie-
ville, en commençant par l'art. 8 : « Dans les épreuves orales, les programmes
détaillésseront-ilsmaintenus?» auquel il adjoint l'art. 10: « Les programmes
d'autours ne sont-ils pas trop chargés, spécialement le progrnmmo de
grec?» Mais aupiravant, dit M. Paris, il faut se demander quel est l'état
du programme actuel.

M. Crouslé répond que co programme se divise en deux parties:
1» Explication littérale des auteurs ;
2» Questions de touto nature littéraires, physiologiques,etc , à propos de3

textes expliqués.
Les auteurs latins et français sont ceux do la classe derhétoriquo; pour le

grec, on indique à l'avance certaines parties d'auteurs. La question est de
savoir si l'examen oral portera sur des parties d'auteur désignées par le mi-
nistre, ce qui favorise les préparations spéciales, ou fiur des auteurs com-
plets, comme Virgile, Tacite, Horace, etc., ce qui empêcherait d'interroger
bien sérieusement les candidats.

M. Perrot croit que, pour les auteurs latins, la préparation spécialeest im-
possible, vu l'étendue du programme ; pour les auteurs grecs, il serait bon
d'établir une certaine délimitation, do façon toutefois que les candiitets ne
puissent tout préparer machinalement.

M. Croiset peuse que, pour les auteurs htins, le programme actuel n'est
pas trop étendu ; on peut exiger raisonnablementque des jeunesgens sortant
du collège connaissent Virgile, Tacite et Horace tout entiers. Quant au grec,
M. Croiset serait d'avis d'élargir un peu le programme ; si on le restreiut
ne sera-t-il pas à craindre que les élèves n'attachent encore moins d impor-
tance à l'explication déjà si réduite des auteurs grecs ? Pour que le pro-
gramme fût restreint sans inconvénient, il faudrait que dans nos collèges on
consacrât tant d'heures par semaines au latin, tant d'heures au français. Or
on sait qu'il n'en est pas ainsi. M. Bouchô-Leclerc juge qu'il y aurait intérêt
à réduire un peu le programme du arec, de manière à pouvoir exiger des
candidats une certaine connaissance du texte.

MM. Perrot et Crouslô craignent qu'une délimitation trop grande ne pro-
duise de fâcheux résultats. On expliquera les mêmes textes dans toutes les
rhétoriques de France, et le» candidats réserveront leur préparation pour la
fin de l'année, de manière à pouvoir expliquera l'examen,sauf à tout oublier
ensuite.

M. Paris, appuyant la motion de M. Croiset, ne verrait pas d'inconvénient
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a élargir le programme; les candidats auront plus do temps pour préparer,
grâce à la suppression de l'épreuve latine. Mai* alors, l?s examinateurs de-
vront se résigner à refuser impitoyablement les candidats incapables d'ex-
pliquer.

IA section consultéo penseque pour le grec, pour le latin et pour le français
les programme* actuels sont satisfaisants ; l'important, c'est que les exami-
nateursdemandeutune explicationgrammaticale,et surtout qu'ils -emontrent
sévères, de manière à obliger les candidats à exp.iquer un peu plus do grec
dans les clnssos. Pour les auteurs français, on demanda (conf>rmément a
l'art. 11/ que l'explication d'un texte lu et commenté par le candidat soit
prescrite. MM Crouslô et Bergîigno constatent que c'est la partie la plus
faible des examens ; on est toujours obligé de forcer la note, parce que les
candidats ne savent pas expliquer les auteurs français.

Les art. 8 et 13, relatifs aux langues vivantes, ne sont même pas mis en
discussion; cVst une question touie pratique dont uno société d'enseigne-
ment supérieurn'a pas à s'occuper. La question véritable est celle-ci: Faut-
il exiger au baccalauréat la connaissance d'une languo vivante f Sur ce point
tout le momie e ' d'accord.

L'art. 14 : « Le programme scientifique du baccalauréat es lettres no parait-
il pas be.iucoup trop vaste 1 » est également laissé de côté ; la section des
lettres se déclare incompétente.

Le questionnaire clc M. Petit de Jullevillese trouvant ainsi épuisé, M. Paris
propose à la section d'en examiner les 4 premiers articles, qu'on avait ré-
servés a dessein. Il s'agit ici de l'existence même du baccalauréat, et l'on
sait que plusieurs opinions sont ea présence. Ainsi M. Beaus*ire a proposé
de dispenser du baccalauréat les élèves qui pourraient prouver qu'ils ont
fait leurs études complètes. Ce serait le mieux évidemment, si lo pissage
d'une classo dans une autre n'était possible qu'après un examen sérieux.
MM. Boui-hA Ixsclercq, de Chantepie et Croiset sont frappés des difficultés que
soulève cette question des examens de passage ; l'impression de M. Paris est
qu'on ne peut pas toucher au baccalauréat actuel.

M. du Mesuil croit qu'il serait fâcheux do s'arrêter à cette conclusion qu'il
n'y a rien à faire. Il y a certainement quelque chose à faire, et les opinions '
qu'émet la société d'enseignement supérieur ne peuvent manquer d'exercer
une influence considérable sur les décisions qui seront prises un jour ou
l'autre. Il ne faut doue pas s'arrêter à telle ou telle considération particu-
lière, il faut aller droit au but, sans regarderen arrière.

M. Paris propose donc de voter sur l'art, du questionnaire: «Convient-il
de conserver & la fin des études secondaires un examen spécial qui leur
serve de sanction T » — Réponse: Oui.

Les art. 2 et 3 sont réunis et la rédaction en est modifiée de la manière
suivante: Y a-t-il lieu de confier cet examen final aux professeursde ren-
seignement secondaireprésidés par un délégué do l'État.

M. Croiset fait observer qu'à la société d'enseignement secondaire on s'est
élevé contre cette proposition; M. Paris répond que la société doit songer
unlquemeut aux intérêts de l'enseignementsupérieur. L'attribution du bac-
calauréataux professeursde Facultéestdésastreuse à tous les points de vue;
il y a un intérêt capital à le leur enlever; il est désolant que des hommes
d'une aussi grande valeur soient employés & constater si de* jeunes gens sor-
tant du collège ont fait ou n'ont pas fait au collège des études suffisantes.
M. Paris demandeà la section s'il est désirable dans l'intérêt de l'enseigne-
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ment supérieur, et sans so préoccuper des questionsde détail, qu'ondécharge
les professeurs do Faculté du soin do faire passer les examens de bacca-
lauréat.

La section répond oui à l'unanimité.
M. Bouche-Leclercq demando alors qu'on enlève au baccalauréatactuel son

nom qui ne lui convient pas; il faut l'appeler certificat d'études, et réserver
le nom de baccalauréat pour un premier examen Ue Faculté, examen prépa-
ratoire à la licence es .'êtres et à la licence en droit, et pour lequel on exige-
rait une composition latine.

Lo questionnaire étant épuisé, on porto à l'ordre du Jour do la prochaine
séance la questionsuivante :

Des examens dans les Facultés des lettres, et en premier lieu du baccalau-
réat subi après un au d'études auprès desdites Facultés.

Séance levée à 10 heures.

Séance du samedi 8 mai 1880.

Présidence de M. IÎOISSIKR.

M. Gaston Paris propose à la section de considérer comme réglée définiti-
vement la question de la réforme du baccalauréat, et do passer à une autre.

Y a-t-il lieu d'exiger des jeunes gens qui sortent du collège une année de
préparation littéraire dans les Facultés des lettres, et d'instituer comme
sanction un baccalauréat de Faculté qui serait exigé, par exemple, de tous
les étudiants en droit? C'est évidemment une question à examiner. Autrefois
il fallait être maître es arts pour entrer dans une Faculté quelconque; il en
ost encore ainsi en Hollande et en Suisse, où tout le monde passe une anm'e
dans la Faculté des lettres; eu France, la Faculté des lettres no sert qu'aux
étudiants qui veulent faire do la science, ou à ceux qui se destinent à l'en-
seignement, et encore ses cours ne peuvent suffire ni aux uns, ni aux autres.

— M. Crouslô, jugeant que c'est là une idée tout a fait neuve, voudrait
que ce projet fût exposé par son auteur avec plus de détails.

— M. Bouché-Leclercq pense qu'il faut auparavant résoudre un point, la
séparation du baccalauréat actuel d'avec celui qu'on voudrait établir. Si l'on
maintient la composition latine à la licence es lettres, il faut la conserver au
baccalauréat supérieur dont il s'agit. Il y a donc bien des questionsconnexes
à étudier.

— M. Beaussire fait observer que cette question 4os études littéraires dans
les Facultés a été examinée il y a déjà longtemps. M. Boutmy a fait à ce sujet
un travail qui a donné lieu à quelques observations do M. Abel Desjardins
et do M. Beaussire lui-même. On pourrait craindre, si le voeu de M. G. Paris
était réalisé, que cette première année do Faculté no fût comme une succur-
sale de la classe de rhétorique. Si le baccalauréat de Faculté était obliga-
toire pour tous les étudiants en droit, il faudrait abaisser le niveau de cet
examen. S'il était simplement facultatif, mais exigible pour certaines car-
rières, pour la magistrature, par exemple, beaucoup d'étudiants cherche-
raient à avoir ce grade, et l'on aurait des garanties sérieuses. Si, d'autre
part, on consacre ainsi toute une année aux études littéraires antérieure-
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ment aux études juridiques, on choquera les idées de* familles. M. Boutmy
avait demandé une licence facultative, ce serait le baccalauréat que pro-
pose M. O. Paris.

— M. Vornes, répondant à M. Bouché-Leclercq,ne voit pas, pour les étu-
diants en droit, la nécessité do savoir écrire en latin. Il y aurait un grand
intérêt à co quo les jeunes gens reçussent un enseignement autre que celui
du lycée. Ils devraient évidemment étudier d'une manière plus sérieuso les
littératures grecque, latine, étrangère, cherchor à connaître l'histoire, l'his-
toire des idées surtout, se rendre compte des systèmesde philosophie, se tenir
au courant des questions scientifiques les plus importantes, etc. On pourrait
établir aisément un programme d'études. Pour les étudiants on droit u y
aurait à choisir entre deux systèmes; on pourrait rendre ces études obliga-
toires ou facultatives; il y a mémo lieu de demander si l'on exigera que les
étudiants en droit fassont une année de droit avant de prendre leurs pre-
mières inscriptions, ou si l'on attendra jusqu'à la fin de la seconde année de
droit pour exiger d'eux lo diplôme donné par les Facultés.
* — M. Bouché Leclercq fait observer, pour répondro à M. Beaussiro, que lo
baccalauréat actuel a commencé par être facultatif; on no l'exigeait pas pour
un certain nombre de carrières; comme il donnait de grands avantages, tout
le mondo a voulu être bachelier. Il en serait de même du baccalauréat facul-
tatif dont parle M. Beaussiro; tous les étudiants en droit voudraient y par-
venir, et lo niveau s'abaisserait nécessairement. Répondant a M. Vernes,
M. Bouché-Leclercq dit qu'il n'est pas aussi frappé quo lui de la difficulté
d'écrire eu latin. Si l'on exige des licenciés en droit une thèse latine, pour-
quoi n'exigerait-onpas une compositionen latin des bacheliers de Faculté?
Au collège même, sur les huit années que l'on consacre au latin, on pourrait
aisément en économiser une, sinon deux; qui empêcherait do faire faire aux
élèves, quand ils auraient obtenu leur certificat d'études (équivalent au di-
plômo do bachelier actuel), une année de lettresspéciales, comme les élèves
de sciences font une année de mathématiques spécialest M. Boissier résume
la discussion et dit qu'il s'agit de se poser les questions suivantes :

Les jeunes gens seront-ils obligés de passer une année auprès d'une Fa-
culté des lettres?

Exigera-t-on cette année d'études pour certaines carrières?
Pense-t-on que l'on puisse arriver à ce résultat d'avoir dans les Facultés

des lettres tout ou partie des étudiants en droit?
— M. Lavisse fait remarquer que les professeurs de droit sont frappés de

l'insuffisancocroissante des études littéraires. On l'a dit dans les réunions de
la section de droit, M. Beudant l'a écrit dans un rapport officiel.

M. Beaussiro ajoute que beaucoup de magistrats se plaignentde cette in-
suffisance.

— En présence de ces affirmations, dit M. O. Paris, la considération des
familles est faible. Le sentiment général do la section parait être favorable
a sa proposition; il voudrait donc une année d'études littéraires pour les fu-
turs élèves de l'école de droit, de l'école des chartes,à plus forte raison pour
les futurs professeurs de l'Unive:jité.

— M. Boissier ajoute qu'un an c'est bien peu de chose.
— M. G. Paris connaît des hommes qui ont fait en un an leur première

année de droit, leur première année d'école des chartes, plus la licence es
lettres. L'important est de savoir quels examens on établira, et comment on
mettra l'enseignement en harmonie avec CC3 examens. Il faudrait trois caté-
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gories do professeurs : les professeurs titulaires, —les professeurs adjoints,
les maîtres <Jo conférences. Ces derniers prépareraient lo< jcui:cs gens; les
professeurs adjoints et les professeurs titulaires seraient tiès nombreux «^t

feraient beaucoup do leçons; dns étudiants qui, pendant huit mois, suivraient
de quhue à vingt cour* par semaine finiraient par apprendre berucoup. Que
leur apprendrait-on?— Du grec, du latin, do l'histoire littéraire, de l'histoire
générale, de la philosophie. Il y aurait, en outro, des parties spéciales entre
lesquelles l'étudiant devrait choisir, do manière à répondre :

OUliaatoirement sur les questions générales,
Facultativement sur des questions particulières.
— MM. Baissier et Vcrnos trouvent que ce programmaest bien chargé.
— M. G. Paris, pour alléger co programme, rangerait lo grec parmi le<

parties facultatives; M. Crouslé voudrait qu'on exigeât des étudiants la con-
naissance des choses do notre temps; M. Lavisse objecto qu'il faut songer à
ceux qui continueraient leurs études dans la Faculté des lettres. Le grec se-
rait obligatoiro pour eux, répond M. G. Paris. Il n'en est pas moins vrai,
dit M. 1 avisse, que l'étude des questions contemporaines coupera court à
leurs études ultérieures; on aura ainsi des inégalités terribles, on arrivera à
une sorte de baccalauréat restreint

M. G. Paris répond que la question de l'examen est secondaire, bien qu'il
en faille un pour la sanction; l'important c'est que l'étudiant en droit et les
élèves de l'école des chartes aient passé forcément un an auprès d'une Fa-
culté des lettres.

La section est unanime à émettre ce voeu, et M. Lavisso est prié do saisir
la section de droit de cette importante question.

— M. Beaussiro souhaitant, comme tout le monde, que l'on puisse obtenir
un pareil résultat, croit qu'il faut innover dans lo fond, mais lo moins pos-
sible dans la forme. Il pense que l'enseignement encyclopédique est irnjios-
sibio dans les Facultés; au collège, c'est bien; dans le* Facultés il faut sur-
tout apprendre à apprendre. L'essentiel est d'inspirer aux jeunes gens lo
goût de l'étude. M. Beaussire se contenterait il'exiger que. soit pendant un
an, soit pendant leurs trois années do droit, les jeunes gens suivissent un
cerlain nombre de cours de la Faculté des lettres.

— M. Lavisse croit qu'il serait bon d'avoir, pour la prochaine séance un
Mémoire sur cette question. M. G. Paris veut bien se chaiger d'en compo-
ser un.

Séance levée à dix heures et demie.
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BAPPOnT RÉDIGÉ PAR M. LK DOCTEUR (iRASSKT

EN RÉPONSE

A QUELQUES ASSERTIONS D'UN RAPPORT UÉDIGÉ PAR M. LE DOCTEUR GAR1KL

AU NOM DK LA SECTION DE MÉDECINE DE PARIS

ET INSÉRÉ DANS LES Études de 1879 (p. 304).

La section do médecine du groupe de Montpellier a été frappée
de quelques propositions émises par M. Gariel dans un rapport
publié dans les Éludes de 4879 (p. 301) au nom de la section médi-
cale de Paris. Elle a désigné une commission composée de
MM. Ester, Engel, Jaunies, Diacon, Hamelin et Grasset pour étu-
dier ces propositions et rédiger une réponse.

Après délibérations,la Commissionet la section ont relevé d'une
manière spéciale quatre assertions de M. Gariel contre lesquelles
elles croient nécessaire de protester. Elles sont relatives : 1* à la
nécessité do n'établir des Facultés do médecine que dans do très
grandes villes ; 2' au peu d'avantages qu'une Faculté de médecine
trouverait a la création de centres universitaires ; 3* à la facilité
des examens et à l'abaissement du niveau des études en provinco;
4* à la centralisation absolue à Paris du droit de délivrer los
diplômes de profession ou d'enseignement.

I

Pour établir le premier point, M. Gariel parle surtout des diffi-
cultés qu'ont les petites villes pour approvisionner des salles de
dissection et des services hospitaliers.

1. En ce qui concerne les dissections, il est facile de répondre
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par les chiffres que M. Engel a cités dans la Gazelle hebdomadaire
des sciences médicales de Montpellier (1879, p. 217).

« Je trouve, dit M. Engel, dans la statistique de renseignement
supérieur dressée pour l'année 1876 par le ministère de l'instruc-
tion publique, les chiffres suivants :

Elèves Cadavres
inscrits. disséqués.

Paris 4 295» 283
Montpellier 413 59
Nancy 144 7ô

« D'après ce tableau, il y a par 100 élèves 6,6 cadavres à Paris ;
il y en a pour le môme nombro d'élèves i\,{ à Montpellier et 52,7
à Nancy. Autrement dit, Nancy a, proportionnellement au nombro
de ses élèves, près de neuf fois, et Montpellier, près de trois fois,
plus de cadavres que Paris.

« Les A 293 élèves inscrits à la Faculté de Paris, d'après la sta-
tistique officielle, ne représentent quo les élèves prenant des
inscriptions ou en cours d'examen, c'est-à-dire les élèves relative-
ment travailleurs. Les étudiants qui possèdent leurs seize inscrip-
tions et qui no passent pas d'examens ne peuvent figurer sur cette
statistique. Ce ne sont donc pas 4 300 étudiants, mais 6 000, plus
encore peut-être, qui devraient entrer en ligne de compte.

« Mais, en nous en tenant au chiffre officiel de 4 295 étudiants
régulièrementinscrits, on est frappé du petit nombre d'élèves qui
dissèquent. Je trouve, toujours dans la même statistique, les élé-
ments du tableau suivant :

,._. , .. Elevés Sur 100 élevésElèves inscrits. ..... . ,. , . ,0.0ayant disséqué, ont disséquéen 1876

Paris 1295 761 17.7
Montpellier 413 134 32,4
Nancy 144 78 M,-

Peut-on soutenir, après de pareilles statistiques quo les dissec-
tions ne sont possibles que dans de très grandes villes et que les
élèves dissèquent d'autant plus que la ville est plus grande?

Et on ne peut pas objecter les progrès réalisés à Paris depuis

1. Par eulto d'une erreur, le chiffre 4295 est remplacé par le chiffre 5030
dans le travail de M. Engel. Cette erreur n'infirme en rien les conclusion!
prises.
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1876. Car le tableau suivant, emprunté encore à M. Engel, montre
une progression qui se passe de commentaires :

Élèves « Nombre
ayant disséqué. de cadavres disséqué

1876 961 283
1879 575 260

« M. Faraboeuf et le professeur Hardy, continue encore
M. Engel, ne voient qu'un moyen d'augmenter, à Paris, le nombre
des cadavres : les tirer des prisons et des asiles de la Seine et des
départements voisins dans un rayon do 30 à 40 lieues... Mais alors
si Paris doit chercher des cadavres à 30 ou 40 lieues à la ronde, que
devient la nécessité d'établir des Facultés de médecine dans de

L
très grandes villes ? Si l'on transférait la Faculté do médecine de

ptaris à Sèvres ou à Saint-Gloud, n'aurait-ellc pas dans ces' der-
nières villes autant de cadavres qu'à Paris ? »

2. La pénurie des services hospitaliers dans les petites villes

nous a été souvent reprochée et nous pouvons extraire notre ré-
ponse sur ce point à M. Garicl d'un article publié par M. Hamelin
dans le Montpellier médical (février 1878) pour réfuter uno accusa-
tion du môme ordre formulée par M. l'inspecteurgénéralChauffard
dans la Revue des Deux-Mondes.

Après avoir cité l'opinion des cliniciens comme Hildcnbrandt,
Graves, qui pensent qu'un hôpital de clinique doit avoir peu de
malades, « il s'agit moins, continue M. Hamelin, pour l'élève do
beaucoup voir que d'apprendre à bien voir ; dans les services trop
chargés, où l'on est obligé d'examiner les malades en courant, on
voit beaucoup, mais on voit mal; on prend l'habitude d'observer
superficiellement, do se contenter d'à peu près, aussi bien au point
do vue du diagnostic que sous lo rapport thérapeutique. C'est ainsi
que s'acquiert la fausse expérience, encoro plus dangereuse que
l'ignorance qui se connaît. »

Et qu'on no dise pas, ajoute-t-il avec M. Dupré, « quo chaque
élèvo n'étudie qu'un petit nombre de malades et néglige tous los
autres : Cette raison serait bonne si les élèves pouvaient se sufllre à
eux-mêmes; mais personne n'ignore quo leur obsorration n'est
fructueuse qu'autant qu'elleest convenablement dirigée. Or, où est
le maître qui peut donner à leurs études toute l'attention qu'elles
méritent, alors que sa sollicitude est en partie absorbée par le
traitement d'un grand nombre de malades? La didactique et la
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pratique souffrent également de cet abus. {Préf. de ta traduct.
d'Ifildenbrand,p. 21).

Du reste, poursuit le môme auteur, « l'hôpital de Leyde, qui
n'avait que 14 lits, a silflî à Sylvius de la Boô, et c'est là qu'il a
écrit son Collegium nosocomicum. C'est dans un très petit hospice
de la môme ville que Bocrhaave enseignait la clinique à un audi-
toire comme il n'en fut jamais. Cullen, Duncan, Home, n'avaient
à leur dispositionqu'un très petit hôpital a Edimbourg. La clinique
de Vienne, que de Ilaôn, Storrk, Stoll et Ilildenbrand ont rendue
si célèbre, n'a jamaiseu que 12 lits. Celle de Pavic, fondéepar Tissot
et illustrée par les Frank, n'en avaitque 22, etc. » (G. DUPRÉ, loc. cit.,
p. 20 en note).

De peur qu'on récusât ces preuves tirées du temps passé,
M. Hamelin donne dés chiffres très instructifs sur les Universités
d'Allemagne et de Suisse.

« Après Vienne (600000 habitants, 859 étudiants en méde-
cine), la ville d'Alloniagno dont la Faculté de médecine est la
plus prospère est Wurzbourg (Bavière), ville do 46000 habitants
seulement, qui en 1877 avait 507 étudiants en médecine; on sait
que c'est a Wurzbourg que Virchow a fait ses premiers travaux
d'anatomie pathologique, et que Nicmeycr y a professé ; tandis que
la capitale Munich, avec 475 000 ûmes, n'en avait que 131 ; Leipsig
(107 000 habitants) qui en 1867 n'avait que 180 élèves en médecine,
est arrivé au chiffre de 430 en 1875 et à celui de 449 en 1877,
tandis que Berlin (I 000 000 habitants environ), de 400 étudiants
en 1867 (il avait alors 700000 habitants seulement) est tombé à
259 en 1875 et n'a atteint que le chiffre de 21)7 en 1877 (non com-
pris les élèves de l'École do santé militaire, il est vrai); il se trouve
ainsi dépassé par Dorpat (Gourlandc), villo de 17 000 habitants qui
avait 374 étudiants à la môme époque, et est immédiatementsuivi
par Greifswald (17 500 habitants) qui en avait 228. Ainsi, par le
nombre des étudiants, la capitale de la Prusse se trouve placée
entre deux petites villes do moins de 20000 Ames. Greifswald, qui
vient de suite après Berlin, dépasse largementBreslau(2670)0 ha-
bitants) qui n'avait que 180 étudiants en médecine et Koenigsberg
(120 000 habitants) qui en comptait 125, moins qu'Erlangcn, ville
de 12000 habitants qui en avait 142, et que Tubinguc, ville.de
8000 habitants, qui en avait 179; cette dernière balançait Zurich,
ville de 60000 habitants (178 élèves) et dépassait légèrement
Strasbourg, qui avec 84000 habitants n'avait quo 160 élèves. »

M. Engel est revenu récemment, dans l'arliclo que nous avons
cité, sur celte comparaison des populations scolaires des différentes
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Facultés de médecine et il a établi cette statistique sur les chiffres
publiés dans les Études de la Société. Or, il résulte de co tableau
que « sur cinquante-cinq Facultés de médecine, Montpellier occupe
le cinquième rang par le nombro de ses élèves, laissant derrière
lui 50 Facultés, dont plusieurssont célèbres dans l'Europeentière :
Berlin, Bonn, Dorpat, Grettingue, Leipzig, Strasbourg, Padouc,
Pavie, etc., etc. »

Tous ces documents établissent, mieux que tous les raisonne-
ments possibles, que les très grandes villes ne sont nullement né-
cessaires pour la prospérité d'une Faculté de médecino et que les
éléments de succès pour uno institution de cet ordre ne sont nul-
lement proportionnels à l'imporlanco numérique de l'agglomé-
ration commerciale ou industrielle.

Si de la question de principe général nous passions à f-ello du
fait particulier nous montrerions facilement que les ressources
cliniques ne manquent pa~ a la Faculté de médecine de Mont-
pellier, au nom de laquelle nous parlons ici plus spécialoincnt.

« Est-il besoin de rappeler, dirons-nous avec M. Hamclin, que
c'est à Montpellier qu'a été fondé par Baumes et Fouquet le pre-
mier enseignement clinique de France? Que c'est à Montpellier
encore que l'analyso clinique a été le plus profondément creusée
et a reçu ses plus grands perfectionnements, que l'étude et la sys-
tématisation des méthodes thérapeutiques ont été poussées lo plus
loin, et qu'est née, on peut lo dire, la doctrine des éléments mor-
bides, d'une si grande importance pratique, qu'en dehors d'elle il
n'y a qu'un empirisme grossier? »

La ville n'a pas diminué d'importance depuis lors et les services
ouverts aux élèves ont toujours été en se multipliant.

D'après un relevé portant sur dix années (1860 à 1870) M Fuster
a trouvé pour les seuls services.de médecine à l'hôpital Saint-Êloi

uno moyenno annuelle de \ 813 entrées. Sur ce nombro, plus de
1 100 avaient été traités dans les salles do la clinique médicale.
{Clin, médic. de Montpellier, p. 508).

M. Bouisson constate dans son rapport annuel sur l'exercice
1876-77 quo 4000 malades environ sont passés sous les yeux des
élèves dans le seul hôpital Saint-Éloi. De plus uno clinique des
maladies nerveuses et mentales fonctionne dans l'asilo public qui
contient 500 malades : nous ferons môme remarquer à co sujet
que c'est à Montpellier quo la clinique mentale a fonctionné pour
la premièro fois, quoiqu'elle n'y soit pas encoro l'objet d'un ensei-
gnement magistral particulier. Enfin trois cliniques complémen-
taires (maladies syphilitiques et cutanées, maladies des enfants,
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maladies ides vieillards) sont installées à l'hôpital général, hospice
qui a une population de plus de 500 âmes.

Je ferai remarquer, à ce sujet, que tous nos élèves passent par
les services cliniques officiels ; ce qui est absolument impossible
dans l'organisation actuelle de la Faculté de Paris.

Ajoutons qu'il sullirait d'augmenterun peu les crédits alloués
par l'administration à nos hôpitaux pour voir le nombre des
malades s'accroître encore dans do grandes proportions, surtout à
l'époque très prochaine où notre ville leur offrira l'asile modèle
que M. Berlin vient de décrire dans le Montpellier médical et. dans
les Annales ifhygièneet de médecine légale.

En résumé, la section de médecine de Montpellier ne croit pas
que les très grandes villes soient seules aptes à posséder et à fairo
vivre une Faculté de médecine. Elle proteste donc sur ce premier
point contre les assertions de la section de Paris et, sans demander
le rétablissement de Facultés dans des vijles comme Pont-à-
Mousson ou Orange croit que les grandes agglomérations peuvent
ôtre préjudiciables, comme à Paris où les deux cinquièmes au
moins des élèves manquent leur carrière ; et qu'il vaut mieux au
contraire prendre en considération l'activité intellectuelle et Yag-
glomération universitaire.

Il

Ces derniers mots nous conduisent au second point sur lequel
nous sommes en désaccord avec M. Gariel.

D'après le rapport de Paris, il serait fort inutile pour une Faculté
de médecine d'être rapprochée des autres Facultés dans un centre
universitaire.

Nous croyons au contraire à l'utilité grande qu'il y aurait pour
toutes les Facultés à ôtre réunies dans la mômo ville. Nous admet-
tons, avec M. Bouisson, « que d'une manière générale l'enseigne-
ment supérieur, pour conserver véritablement ce caractère, c'est-
à-dire pour rester supérieur, doit ôtre concentré. C'est l'inverse de
ce qu'exige l'enseignement primaire. Ils atteignent leur but par
des moyens essentiellement différents : l'enseignementprimaire a
besoin d'ôtro disséminé, l'autre doit être circonscrit ; l'un va cher-
cher pour ainsi dire ceux à qui il est destiné, l'autre doit los atti-
rer, et cette attraction sera d'autant plus forte et plus fructueuse
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quo le foyer d'attraction sera mieux pourvu de tous ses moyens
d'action. Si vous voulez rester fidèles à cette formule, continuait
M. Bouisson, ne créez pas beaucoup de Facultés, mais faites que
celles qui existeront soient puissantes, car il ne s'agit pas de faire
une exhibiton de Facultés nominales. En d'autres termes, recher-
chez la qualité, non la quantité. Non multa, sed multuml » (Dis-

cours à l'Ass. nat. 5 juin 1874).
Peu de centres, mais bien pourvus ! Les bibliothèques, les col-

lections, los laboratoires, les enseignements se complètent dans
une ville universitaire Les vocations pour l'enseignement se mul-
tiplienten mémo temps que le niveau intellectuel de la cité s'élève
et la constitution môme do notre Société prouve que les professeurs
des diverses Facultés savent s'assembler pour discuter ensemble

,

les questions relatives à la grande famille universitaire et que leur
réunion ne manque pas autant d'homogénéitéque M. Gariel semble
le dire dans son rapport.

C'est cette création do centres universitaires que Cousin souhai-
tait quand il s'écriail : «<

Puisse un ministère sérieusement dévoué
à lu \iuse de l'instruction publique entrep îndie de substituer peu
à peu do grands centres scientifiques fortement constitués et
richement dotés, a de pauvres Facultés isolées, sans bibliothèque,
sans collections, sans ressources et presque sans étudiants. » (Cit.
Engel,p.23Q).

Nous ferons môme remarquer que dans l'enquête ouverte par la
Société sur la question des centres universitaires, la section pari-
sienne de médecine a été la seule à émettre l'avis que nous com-
battons.

« Les philosophes, dit M. Drcyfus-Brisac au nom de la section
parisienne de droit, les médecins, les juristes, eu vivant isolés et
confinés dans leur enseignement professionnel, n'apprennent
qu'une partie de ce qu'ils devraient savoir : leurs études demeurent
incomplètes, insuffisantes ; l'horizon de leur esprit reste borné
comme leurs aptitudeset leurs moyens d'action. »

(l'Cludet de 1870,

)>. 293).

« En principe, dit M. Dastro au nom do la section des sciences,
la majorité a été d'avis quo l'hésitation n'était pas possible et qu'il
faudrait préférer au système actuel de l'éparpillement des foyers
scientifiques, le système de leur groupement et de leur concen-
tration dans un nombre restreint do grands centres universitaires.
Au lieu do nos Facultés, sans vitalité, sans ressources, sans action,
ce serait le moyen d'avoir des corps vivants, prospères, capables
de maintenir le développement intellectuel du pays au niveau de
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son progrès matériel et donner à la science une impulsion
féconde. » (Mêmes Études, p. 316).

M. Yernes s'exprime de la môme manière au nom delà section
des lettres : « Toute mesure tendant à faire cesser l'isolementd'un
groupe enseignant, à établir des relations fréquentes et étroites
entre les différents établissements d'enseignement supérieur, à
faire profiter en particulier la Faculté des lettres du voisinage et
des ressources des Facultés de droit, de sciences et de médecine a
paru digne d'encouragement. 11 a semblé que l'échange et les
communications résultant de liens plus étroits porteraient des
fruits au triple point de vue de l'enseignement,des professeurs et
des éiôvcs. » [Mêmes /','ludes, p. 3G0).

La plupart des arguments invoqués par ces sections peuvent
s'appliquer aux Facultés de médecine. C'est ce qu'a très bien
compris le groupe de Nancy qui s'est tout entier prononcé en
faveur des centres universitaires (mêmes fttudes, p. 377), complétant
ainsi l'isolement dans lequel se trouve, à ce point do vue, la section
parisienne de médecine.

L'opinion que nous combattons actuellement dans le rapport de
M. Gariel accuse une tendance générale à séparer la médecine des
autres genres de culture intellectuelle, à en faire une science
absolument séparée pouvantet devant se sutlire à elle-même. C'est
li\ une tendance contre laqucllela section médicale do Montpellier
proteste d'une manière absolue.

Nous admettons au contraire, avec la section parisienne de droit
<> que toutes les branches du savoir humain se touchent et se ren-
contrent comme les rayons d'un cercle convergent au centre oes
divers points de la circonférence ; qu'il y a des actions cl des réac-
tions continues d'une science à l'autre, cl que chaque progrès réa-
lisé dans l'une d'elles retentit par contre-coup dans toutes les
Autres. Co besoin perpétuel de contact cl d'échanges sofait sentir
môme au point de vue des connaissances professionnelles. »

Uenversant complètement la proposition émise par la section
médicale de Paris dans le rapport de M. Gariel, la section médicale
de Montpellier n'hésite pas à dire que ce qu'il faut considérer pour
l'existence et la prospérité des Facultés de médecine ce n'est pas
l'activité industrielle ou commerciale mais l'activité intellectuelle, ce
n'est pas le chiffre de l'agglomération d'habitants mais l'importance
do l'agglomération universitaire.



GROUPE DE MONTPELLIER. 549

III

En troisième lieu, le rapport parle de la facilité des examens et
de l'abaissement du niveau des études en province.

Ici une distinction est nécessaire.
Nous ne voulons certes pas défendre contre M. Gariel la mesure

par laquelle on a multiplié les Facultés de médecine. Montpellier
a toujours protestécontre cette tendance ; M. Bouisson, à l'Assem-
blée nationale, M. Jaumes, dans le Montpellier médical, en ont si-
gnalé, avant tout autre, les graves inconvénients. Nous n'avons pas
à rechercher ici si, dans l'avenir, celte lutte pour l'existence en*
traînera dans quelques Facultés un abaissement regrettable dur!
niveau des examens. Nous ne discutons pas ce point.

Mais M. Gariel ne parle pas seulement de l'avenir ; il parle du
présent et du passé et dit : « Le fait de la tendance à une moindre
sévérité dans le cas de Facultés trop multipliées a été constaté à.
l'étranger (en Allemagne par exemple) et, môme en France, on
cite telles villes où les diplômes de docteur (doctorat en médecine
ou autre) s'obtiennent plus facilement qu'à Paris. »

C'est là une accusation grave portée sans aucune espèce de
preuves à l'appui qui atteint toutes les Facultés do province, puis-
qu'aucune n'est nommée et contre laquelle la section médicale de
Montpellier croit do son devoir de protester.

Pour étayer ectto protestation nous n'avons qu'à citer les
chiffres réunis par M. Engel et desquels il résulte que la Faculté
do France où les examens sont les pl'js faciles est celle de Paris,
dont l'indulgence ne doit pas cependant ôtre inspirée par les néces-
sités de la lutte pour l'existence.

« 11 est toujours diflicilo, dit M. Engel, de juger de la valeur des
examens et du niveau des études d'après les questions qui ont été
posées aux candidat.

«(
J'ai donc eu recours à la statistique. J'ai relevé les notes obte-

nues aux examens, tant à Paris qu'à Montpellier et à Nancy, par
les élèves venus de Paris dans une do ces deux villes.

« En représentant par un nombre la valeur de chaque note, on
peut établirune moyenne des examens subis dans chaque Faculté»
et une comparaison qui est basée sur autre chose quo sur une ap-
préciation vague et contestable.

«<
Les résultats do cette comparaison sont consignés dans les

deux tableaux ci-contre pour Montpellier et pour Nancy. Chaque
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numéro d'ordre correspond à un numéro d'une liste déposée au
secrétariat des Facultés de médecine de Montpellier et do Nancy.
Sur cette liste se trouvent les noms des élèves, les notes obtenues
à chaque examen, tant à Paris qu'à Montpellier et à Nancy ; l'exac-
titude des faits que j'avance pourra donc ôtro contrôlée facile-
ment. Celle statistique porte sur les élèves ayant clé reçus doc-
teurs à Nancy et à Montpellier depuis 1872 et venus de Paris en
province après avoir obtenu une ou plusieurs notes d'examens a
Paris, et comprend tous les élèves dont les dossiers sonl aux secré-
tariats des Facultés de médecine de Montpellier et de Nancy.

i

ÉLÈVES VENUS DE PARIS A. MONTPELLIER

Moyenno Moyenne a Moyenne Moyenne a
h l'aria. Montpellier. ii Pnris. Montpellier.

1 1,33 0,9 - 21 3 2 -
2 1 ),5 + 22 4 2 -
3 2 1,3 — 23 2 2,1 +
4 2 2,8 + 24 1,5 0,8 -
5 2 0,8 - 25 1 1 =
0 1 0,8 — -H) 2 1,2 —
7 2 2,1 + « 1 1,3 +
8 2 1,2 - 28 1,7 1 -
9 1,3 1,2 — M 1 1,7 +

10 2,3 1,3 — :0 1 1,7 +
11 1 1 = 31 2,3 1,5 -
12 2 1 - 32 2 1,1 -
13 2,6 2 — 33 1,5 1,2 -
14 2 8 - 31 1,3 0,i5 -
15 1 1,1 i- 35 2 2.5 +
10 2,6 2,1 — 3d 2 1 —
17 I 1,2 1.2 = 37 3 3 =
18 1 1,1 + 38 2,3 1,8 —
19 1,5 0,8 — 39 4 2,5
20 2 U,9 - 10 1 1,3 +

ÉLÈVES VENUS DB PARIS A NANCY

1 1,5 1 - 5 1 0,0
2 1,5 0,8 —61 i)7 +
3 3,3 3 — 7 3 2,3 —
4 2 0,8 —

1*0 signe — indique quo la moyenne don note» est plus faiblo h Montpellier ou aNancy qu'à l'ans; =•- lndiu.no que cotte moyenne est égale; + qu'elle est plus forte.
1-cs nombres représentent la valeur des notes sont : O : refuse; 1 : médiocre oupassablement satisfait; 2 : assez bien ou satisfait; 3 : bien on bion satisfait;
1 : très bion ou très satisfait; r, : extrêmement satisfait.
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« 11 résulte de ces tableaux que sur 40 élevés venus de Paris à
Montpellier, 25 ont obtenu dans la Faculté de cette dernière ville
des notes inférieures, 4 des notes égales et 11 seulement des notes
supérieures à celles qu'ils avaient obtenues à Paris. A Nancy, sur
7 étudiants venus de Paris, un seul a obtenu une moyenne de
notes supérieure à celle de Paris.

« Il est donc incontestable que le niveau des examens est plus
élevé dans les Facultés de médecine de Montpellier et de Nancy
que dans celle de Paris.

« On pourrait objecter que ce sont surtout les mauvais élèves
qui quittent la capitale. Cette objection ne serait pas fondée, car
c'est l'inverse qui est la vérité. Nous avons déjà l'ait voir que les
mauvais élèves s'accumulent à Paris. Puis, si ce sont les élèves les
plus faibles qui arrivent en province, comment se fait-il qu'ils
obtiennent en général dos notes plus élevées à Paris?

« Enfin, il suffira d'indiquer que 3 étudiants seulement sur 40
sont venus à Montpellier après avoir subi un échec à un examen à
Paris, et que res trois étudiants ont subi, l'un quatre ajournements
et les deux autres deux ajournements chacun h Montpellier. Deux
élèves so sont rendus à la Faculté de Nancy après avoir subi un
échec à Paris. L'un a été ajourné une fois et l'autre cinq fois à
Nancy.

« Les 40 élèves venus de Paris à Montpellier ont subi au total
3 échecs à Paris et 37 à Montpellier.

« Le rapport des ajournements au nombre d'examens est de
3,8 pour cent à Paris et do 14 pour cent à Montpellier.

« Ces chiffres prouvent de la façon la plus nette combien le
niveau des examens est plus élevé à Montpellier et à Nancy qu'a
Paris.

« J'aurais voulu, continue M. Engcl, compléter la démonstra-
tion et rendre la vérité plus saisissante encore en faisant l'inverse,
on donnant le tableau comparatifdes notes obtenues par les élèves
allant de Monlpclliet et do Nancy à Paris.

« J'ai demandé à M. lo doyen de la Faculté do médecine de
Paris d'autoriser le secrétaireà me donner les renseignements qui
m'étaient nécessaires ou do me permettre de les recueillir moi-
même.

« Par une première lettre, que je possède, le travail me fut
promis. On se mit à l'oeuvre, et, le travail achové, les notes d'exa-
men furent supprimées;jo recevais, avec lo travail, une leltro de
M. le doyen do la Faculté de médecino de Paris qui me disait qu'il
n'avait pas cru devoir porter sur le tableau les notes obtenues par

JUILI.KT 1880. 3G
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les élèves. Il me semble en effet, dil M. le doyen, qu'il y aurait
des inconvénients de la nature la plus grave à publier ces notes.

« Serait-ce par hasard pour la Facuué de médecine de Paris
qu'il y aurait des inconvénients de la nature la plus grave à pu-
blier ces notes?»

11 est inutile de rien ajouter à ces faits énoncés par M. Engel.
Ils prouvent, mieux que tous les raisonnements, que s'il y a une
Faculté en France où les examens sont plus faciles que dans les
autres, c'est la Faculté de Paris. 11 est permis cependant de sup-
poser que ce n'est pas elle que vise spécialement M. Gariel dans
son rapport.

Nous relèverons du reste dans le môme rapport une idée qui est
en désaccord complet avec le désir exprimé plus haut do voir s'éle-
ver le niveau des études et la crainte de voir la multiplication des
Facultés entraîner une fâcheuse lutte pour l'existence.

La section de Paris ne repousse pas les écoles secondaires et les
écoles de plein exercice; elle no craindrait môme pas de les voir
se multiplier ; il y aurait, dit-elle, un intérêt réel à multiplier,dans
une certaine mesure ces centres d'instruction.

Aux yeux do la section de Montjiellier, c'est là précisément le
meilleur moyen pour abaisser le niveau des études en dissémi-
nant, en éparpillant les forces intellectuelles de la province, en
multipliant pour les élèves les occasions de se procurer une
instruction médicale tronquée cl insufiisante, qui a tous les dan-
gers de l'ignorance dissimulée et inconsciente.

Dans le désir de multiplier les petits centres médicaux, on voit
déjà apparaître nettement l'intention d'avilir de plus en plus l'en-
seignement de la province afin de mieux préparer la suprématie
complète de la Faculté métropole et unique que l'on rôvo de voir
établir dans la capitale de la France.

C'est le complet épanouissement do celte idée do centralisation
inouïe qu'il nous reste à discuter dans le dernier paragraphe.

IV

Déjà depuis plusieurs années les esprits clairvoyants ou simple-
ment attentifsavaient dénoncédans différentes mesures concernant
renseignement médical l'intention bien nette do tout centraliser à
Paris et d'effacer do plus en plus la province en l'abaissant. La
multiplication des Facultés do médecino et le transport des con-
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cours d'agrégation à Paris avaient été notamment l'objet de pro-
testations énergiques.

Dans un article publié en 1874 au nom de toute la rédaction du
Montpellier médical, M. Jaumes disait nettement : « Cette pensée,
ce but, poursuivis avec plus de persévérance, plus de ténacité que
d'héroïsme, — puisque la responsabilitédoit en remonter à ceux-
là mêmes dont l'influence exclusive, incessante, dirige en somme
nos destinées, — cette pensée, ce but, qu'on ne s'y trompe pas,
ne sont pas autre chose que l'effacement de la province devant
Paris, la déchéance otlicielle des institutions coupables de conser-
ver, au point de vue scientifique, des allures indépendantes... »
Et ailleurs : « Qu'on ne nous offre plus ces projets comme des>ti nés
à inaugurer une oeuvre de décentralisation intellectuelle de notre
pays. C'est le contraire qui arrivera... Selon nous, le niveau de
l'art et celui de la profession se suivront dans un abaissement
commun, solidaire. Paris seul surnageant au-dessus de toutes ces
ruines, la provinco sera réduite à en recevoir la science toute faite,
comme elle en reçoit ses modes. Lo contrôle de la province per-
dant de plus en plus de son prestigo, do son autorité, nous n'au-
rons plus qu'à suivre aveuglément Paris dans ses impulsions
souvent fécondes vers le progrès, sans doute, mais aussi dans ses
erreurs, dans ses enthousiasmes éphémères, dans ses oscillations
capricieuses. Il n'y aura plus qu'un courant, qu'une science. Ce
sera la plus haute expression du monopolo. » (Montpellier mêd.%
i.xxxm%p.w).

A la môme époque, M. Bouisson développait la môme idée à
l'Assemblée nationale : « Les Facultés que vous voulez créer,
disait-il, se nuiront réciproquement, se prépareront, quoi qu'on
fasse, un dommage quo la concurrence aggravera, jusqu'à ce que
Paris réalise son ambitieuse idée do devenir l'unique Faculté, lais-
sant un rôio secondaire à ses humbles vassales. Déjà cette idée
vient de faire un pas de plus dans son application. »

La marcho vers lo monopoto et la centralisation était donc évi-
dente déjà il y a six ans. Seulement alors ceux qui y mettaient un
peu do bonne volonté pouvaient encore se laisser tromper et le

.sous-secrétaire d'État de l'instruction publique pouvait en imposer
à l'Assemblée nationale en interrompant M. Bouisson par ces
mots : « Comment 1 vous croyez que c'est pour favoriser la Faculté
de Paris quo la commission et le gouvernement demandent la
création de nouvelles Facultés? Vous savez bien quo l'intérêt de
Paris est étranger à cctlo proposition. »

Et tout le monde acceptait celte réponse indignée Aujourd'hui
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l'illusion n'est plus possible môme aux mieux intentionnés. La
section médicale de Paris a fait tomber tous les voiles et nous a
révélé, par la plume de M. Gariel, le plan le plus complet qu'on
puisse imaginer de la centralisation absolue et du monopole
exclusif.

Les considérations qui précèdent étaient nécessaires pour mon-
trer que les idées émises dans le rapport de M. Gariel ne sont pas
des propositions isolées, sans lien antérieur et sans portée. Ce sont
au contraire des parties bien coordonnées d'un plan général que
tous poursuivent « avec plus de ténacité que d'héroïsme » et contre
lequel nous ne devons cesser de protester.

Voici l'étrange raisonnement que fait M. Gariel. 11 est impossible
d'enlever aux Facultés le droit'de délivrer des diplômes de docteur
en médecine : nous ne les en privons donc pas. Seulement, à côté
de cela, il y aura un examen d'État qui donnera seul le droit pro-
fessionnel et qui ne sera délivré qu'à Paris et.il y aura un titre de
docteur 5s sciences médicales que la Faculté de Paris décernera
seule et qui sera nécessaire pour renseignement. Donc les Facultés
de province gardent le droit de délivrer des diplômes de docteur
en médecine ; seulement ces diplômes ne serviront de rien ni pour
la profess:on ni pour l'enseignement. La Faculté de Paris pourra
donc seule faire les praticiens et les professeurs.

L'établissement de la centralisation absolue de renseignement
supérieur médical et du monopole de la collation effective des
grades est le point culminant du rapport de M. Gariel. ,

La simple énonciation de ces prétentions pourrait suflire à les
léfuler. Nous indiquerons cependant les considérations suivantes,
qui peuvent leur être opposées.

I. Dans un rapport très étudié et très remarqué qui fût présenté
à l'Assemblée nationale en 1874, M. P. Bert insiste tout particuliè-
rement sur deux points qu'il représente, avec raison, comme d'uno
importance majeure : a. nécessité d'augmenter le chiffre des mé-
decins en France et d'en régulariser la répartition sur la surface
du pays ; b. nécessité de concourir a l'oeuvre de décentralisation
en combattant la tendance des neuf dixièmes des étudiants à se
porter vers Paris, oîi ils produisent un encombrementregrettable,
où la surveillance est illusoire.

Il est facile de voir que les conclusions de M. Gariel tendent à
exagérer, à porter a leur maximum, les deux dangers que signale
M. Bert et contre lesquels il montrait la nécessité de combattre.

En obligeant les étudiants de la France entière à venir prendre
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à Paris leur titre professionnel, on multiplie pour chaque élève les
difficultés matérielles, les déplacementset les dépenses ; on dimi-
nuera donc par là môme, nécessairement, le nombre des méde-
cins.

Il est vrai que M. Gariel essaie de prouver que son système n'en-
traînera pas une exagération de dépenses pour les étudiants.
« Outre, dit-il, que les conditions analogues sont exigées pour
d'autres examens (examens d'admission à l'École centrale des arts
et manufactures), les Facultés étantplus nombreuses, les étudiants
pourront plus aisément faire leurs études en province et, pendant
le cours de leur séjour à la Faculté, réaliseront d'importantes éco-
nomies sur les dépenses qu'ils auraient faites à Paris. »

L'analogie entre la médecine et l'École centrale ne pouvait
frapper qu'un esprit comme celui de M. Gariel qui cumule les
titres d'ingénieur et de docteur en médecine ; mais je doute qu'elle
soit acceptée par les médecins non ingénieurs. 11 n'y a en effet pas
besoin de relire le rapport de M. P. Dert pour voir l'abîme qui
sépare les besoins médicaux de la France entière et les exigences
de l'École centrale.

Quant à la suite du raisonnement, j'avoue ne pas le saïJr entiè-
rement. M. Gariel dit que les élèves ne dépenseront pas plus dans
son système que si actuellement ils faisaient toutes leurs études à
Paris. Je l'accorde. Mais il y a encore aujourd'hui des élèves qui
font toutes leurs études en province ; ce sont ces élèves que la sec-
tion de Paris veut obliger à aller dans la capitale. C'est pour ceux-
\d que vous augmenterez les dépenses et les diflicultés. C'est do
ceux-là que vous diminuerez le nombre.

Quoiqu'cn dise M. Gariel, on peut donc affirmer que le système
qu'il propose diminuera nécessairement le nombre des médecins
en Franco et il diminuera surtout les médecins do campagne, ceux
qui manquent le plus. Car l'atmosphère de Paris réussit surtout à
former des intelligences d'élite et des fruits secs, mais relativement
peu do ces travailleurs intermédiaires, praticiens consciencieux
mais modestes, dont la France manque dans tant do déparlements
et que M. P. Sert réclamait avec une si légitime énergie.

Lo rapport de M. Gariel conclut encore à augmenter le second
danger signalé par M. P. Bert : au lieu de faire de la décentralisa-
tion, il no peut qu'augmenter dans de grandes proportions la
pléthore parisienne, dont on se plaint tant aujourd'hui. 11 est évi-
dent en effet que les élèves déserteront do plus en plus ces centres
secondaires d'instruction qu'on aura multipliés et affaiblis à plaisir
en province et qu'ils afllucront, toujours plus nombreux, vers la
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seule Faculté où renseignement a une sanction et où professent
leurs futurs examinateurs.

Ce qu'il y a de plus curieux, c'^st que M. Gariel, dans une autre
partie de son rapport, reconnaît, comme M. P. Bert, l'avantage
qu'il y aurait « à décharger la Faculté de Paris d'une partie des
étudiants trop nombreux qu'elle renferme. » Comment le même
rapporteura-t-il pu, quelques lignesplusloin,proposerun système
qui tendrait au contraire à dépeupler entièrement la province au
profit de Paris?

Ce n'est pas là du reste la seule contradiction que l'on puisse
relever dans le travail de M. Gariel. Nous ayons vu la sollicitude
qu'il montre pour le niveau des études en province, la crainte
qu'il exprime do les voir s'abaisser. D'autre part il proclame hau-
tement que ce sont les examens et les concours qui maintiennent
et déterminent le niveau des éludes. La conclusion de celle double
assertion devrait êtro la nécessité de développer les concoure
ot les examens en province ; or, M. Gariel propose le contraire : à
la suppression des concours d'agrégation en province, il propose
d'ajouter la suppression des examens utiles.

G'est ainsi encore que nous l'avons vu plus haut déduire les in-
convénients do la multiplication des centres d'enseignement et
proposer ensuite un nombre plus considérable d'écoles secondaires
ou de plein exercice.

Enfin M. G. Gariel qui veut préserver les élèves des examens trop
faciles les pousse au contraire tant qu'il peut vers la Faculté de
Paris, que nous avons vu être la Faculté do France où les cxameiVs
sont le plus faciles. Il est vrai que c'est aussi la Faculté où, d'après
les chiffres que nous avons cités, on dissèque ie moins; nous
pourrions ajouter celle où on dissèque le moins bien, puisque
dans un travail, cité par M. Engel, M. Faraboeuf, chef des travaux
analomiques à Paris, déclare que dans cette ville « la majorité des
élèves ne dissôquo pas, la minorité dissèque mal. »

En un mot, pour résumer ce premier point, le système de la
section parisienne tend à aggraver, dans des proportions énormes,
les deux dangers que M. P. Bert et M. Gariel lui-même déclarent
terribles cl à coinbaltro : la plélhore scolaire de Paris et la dépo-
pulation médicale do la France.

2. Une autre conséquence forcée du système do M. Gariel serait
la centralisation absolue du l'influence scientifique, doctrinale et
pratique à Paris. 11 est évident en effet que la Faculté métropole
sanctionnant seule les études imposerait ses idées on tout par la
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force des choses et du reste elle n'aurait même pas besoin de
grands effortspour cela puisqu'elle recruterait seule les professeurs
en distribuantseule le titre de docteur es sciences médicales.

Ce serait donc là le triomphe de la science unique, officielle, cen-
tralisée, monopolisée.

Il est curieux de voir des hommes distingués et cultivés faire à
noire époque une série d'efforts faciles et inutiles pour émanciper
l'esprit humain de vieilles entraves, de jougs surannés qui n'exis-
tent que dans l'histoireou dans leur imaginationet de voir ensuite
ces mômes hommes, avec une assurance parfaite, ressusciter en
leur faveur une tyrannie intellectuelle et scientifique, comme le
moyen âge lui-môme ne l'avait pas réalisée. Il est curieux, dans ce
siècle si libéral, où les mots de décentralisation, d'émancipation et
d'autonomie sont si souvent répétés, de voir les hommes, qui les
prononcent le plus, demander avec acharnement le monopole, la
centralisation et la servitude. C'est là le spectacle que donne
l'école do Paris ; spectacle qui pourrait ôtre un sujet d'éludé inté-
ressant pour les philosophes mais qui est un sujet de tristesse bien
grande pour les vrais amis de l'enseignement supérieur en France.

Nous ferons remarquer du reste, que si les principes que nous
dénonçons ici sont funestes pour toute science, pour toutes les
branches de la culture intellectuelle,ils sontencore plus désastreux
pour les sciences médicales.

En médecine, la science possède un double aspect, la doctrine et
la p.Mtique. L'une et l'autre recevraient un coup mortel de la cen-
tralisation abusive que nous combattons. Car l'une et l'autre se
relient étroitementet no peuvent ôtre séparées.

11 a été une époque où celte tyrannie intellectuelle a été exercée
en médecine et retentit d'une manière douloureuse sur la France
entière. Qui ne connaît l'époque de Broussais ? Cette époque où
l'on ne voyait partout que la gastrite ou la gastro-entérite, où l'ir-
ritation et l'inflammation menaçaient insidieusement les estomacs
les plus physiologiques,où les aliments devenaient un irritant dan-
gereux et où on versait le sang des malades avec une si insouciante
prodigalité ? Il n'était pas permis de penserautrement et le chef de
l'école officielle traitait de médecins perfides ou semi acéphales
ceux qui étaient d'une opinion différente.

Le monopole n'était cependant pas absolu à celle époque, la
centralisation n'était pas aussi accentuée que le voudrait M. Gariol
et la Faculté de Montpellier résista. La Faculté de Montpellier
garda son indépendance et arracha ainsi un certain nombre de
malades à l'école officielle.
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Broussais l'écrasaitde ses dédains :« Que les tristes suppôts de
la vieille école de Montpellier, disait-il, aillent chercher dans leurs
éléments, dans leurs diathèses et dans leur spasme les signes qui
contre-indiquent l'emploi de ce stimulant et de tous ceux dont
les succès peuvent être pareils! » « Il s'agissait de l'emploi des sti-
mulants qui provoquaient des gastrites qu'on ne voit plus aujour-
d'hui, mais auxquelles, affirmait Broussais, on succombait au bout
de deux ou trois mois, quand ce n'était pas immédiatement. »

Cette dernière phrase est de Chauffard, qui n'est cependant pas
suspect dans son affection pour l'école do Montpellier et qui
constate bien nettement, avec tout le monde aujourd'hui, que la
vérité et le salut des malades étaient du côté de la doctrine mont-
pelliérainc et non du côté de la doctrine parisienne qui tyranissait
le monde médical tout entier.

Cet exemple n'cst-il pas frappant pour montrer les immenses
dangers d'une doctrine unique et officielle? Quoi de plus grave que
ce monopole exclusif imposant à la France entière un médicament
spécial à la remorque d'une théorie à la mode ? C'est cependant là
ce que rêvent la section médicale de Paris et son rapporteur
M. Gariel.

J'ajouterai, pour citer un autre exemple, que la doctrine des
diathèses et de leur influence sur les maladies chirurgicales a été
bien longtemps bafouée par l'école officielle. Il a cependant été
bien heureux que l'école de Montpellier la maintint et la développât
d'une manière continue, puisqu'elle a ainsi permis à l'école pari-
sienne de faire aujourd'hui amende honorable en applaudissant les
travaux de M. Verneuil. De combien d'années ce grand progrès
pratique n'aurait-il pas été retardé, si la centralisation avait élé
autrefois ce que M. Gariel veut qu'elle soit aujourd'hui.

La pratique médicale est du reste encore menacéepar le système
que nous combattons, dans ses sources les plus autorisées, dans
son point de départ le plus incontesté : l'observation clinique.

Tout le monde sait en effet que les maladies des divers pays ne
se ressemblent pas d'une manière absolue. Chaque région a sa con-
stitution spéciale, sa pathologieet sa thérapeutique. Qui ne se rap-
pelle les découvertes pratiques qu'ont faites les premiers médecins
militaires qui ont été en Algérie? N'est-ce pas aux dépens des
malades que les médecins font ces apprentissages?

A ce point de vue, les maladies observées à Montpellier ne sont
pas du tout identiques à celles qu'on observe à Paris. On a souvent
fait remarquer que la similitude de notre climat avec celui de la
Grèce était un des motifs pour lesquels la médecine hippocratique
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a toujours été plus en honneur chez nous que dans les climats
septentrionaux.

Un médecin qui va en Algérie en sortant de Montpellier sera
beaucoup moins surpris que s'il sort de Paris. Ainsi on a pi| en-
tendre au dernier Congrès de l'Association française un honorable
praticien reconnaître qu'il ne savait pas prescrire le sulfate de
quinine en sortant de Paris et annoncer sérieusement qu'il avait
découvert l'hémoptysie intermittente à Honfleur.

C'est cette même idée qu'indiquaitM. Hamelinquand il rappelait
en 1878 que la Faculté de Montpellier « attire non seulement des
élèves de toutes les parties de France, mais de tous les pays médi-
terranéens et môme d'Amérique et de nos colonies : Créoles,
Espagnols et Hispano-Américains, Italiens, Grecs d'Europe et
d'Asie, Roumains, Serbes, Bulgares, Égyptiens, etc. qui retrouvent
dans la nosologie de notre pays un tableau des maladies qu'ils
seront appelés à traiter plus tard, et dont ils chercheraient vaine-
nieni des échantillons dans les hôpitaux de Facultés situées plus
au Nord. »

Que deviendra cette clinique comparée si vous centralisez tout
à Paris et ne voulez plus qu'une Faculté métropole?

Et ce que nous disons pour la médecine, on peut le dire aussi
sous certains rapports de la chirurgie. N'est-ce pas de Montpellier
que sont sorties les observations de réunion immédiate et quand
aurait-on pu étudier ce mode de cicatrisation, si on n'observait'
qu'à Paris?

Qu'aurait-on su do l'ovariotomie et de l'opération césarienne si

on n'avait connu que les statistiques parisiennes?
De deux choses l'une, où les maîtresparisiens auraient conseillé

ces opérations malgré leurs insuccès et cela à titre d'expérience
immorale ; ou bien ils auraient déconseillé ces opérations à cause
de leurs insuccès et ils auraient ainsi privé un grand nombre de
malades des bienfaits que Koeberlé, Courly et d'autres leur ont
rendus en province.

Je n'insiste pas : ces considérations montrent que s'il n'y a
aucun inconvénient à ce que tous les ingénieurs sortent d'une
seule école située à Paris, il y aurait un véritable péril social à ce
que tous les médecins sortissent d'une seule Faculté siégeant dans
la capitale.

3. Un dernier argumentcontre le système de M. Gai ici peut être
tiré des immenses diilicullés pratiques quo soulèverait sa réalisa-
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tion et do ce fait que celte centralisation absolue n'existe dans au-
cun autre État du monde civilisé.

Nous avons déjà indiqué les difficultés relatives aux étudiants :
déplacements,dépenses, etc. ; difficultésqui auront nécessairement
pour conséquence la diminution du nombre des médecins. Mais il
y a aussi les difficultés relatives aux professeurs, que l'on ne peut
pas négliger.

Sous l'empire de sa préoccupation exclusive qui no songo abso-
lument qu'à Paris, M. Garicl a fait un petit calcul duquel il résulte
que les professeurs de Paris pourront suffire à cette besogne. Mais
les profescurs de province ?

M. Garicl en admet bien quelqu'un dans le jury central ; mais il

ne parle pas des difficultés qu'aura ce délégué. L'expérience ac-
tuelle des concours d'agrégation est cependant bien instructive.

Dans ces concours, la représentation de la province est 1res
incomplète puisque sur cinq Facultés de province, deux seulement
sont représentées; d'autre part ces concours ne reviennent que
tous les trois ans. Et encore est-il difficile de trouver des profes-
seurs qui veuillent se déplacer, abandonner leur enseignement et
leur clientèle, aller vivre à Paris et ne toucher qu'une indemnité
dérisoire

Les inconvénients seront bien plus grands s'il faut des délégués
provinciaux à ces examens presque continuels que la Faculté de
Paris fera passer soit pour la profession:, soit pour l'ensei-
gnement.

On peut dire sans exagération que l'application d'un pareil
système serait la désorganisation permanentede renseignementen
province.

Gela est si vrai qu'aucun pays n'a jamais songé a appliquer un
régime semblable.

Il est bien entendu en effet que nous ne discutons pas ici lo
principe môme de l'examen professionnel et du litre supérieur;
nous protestons seulement contre la manière dont la section de
Paris en a compris l'application. Or, il suffit de parcourir les
fttudes de la Société pour voir que dans aucun pays on n'a ima-
giné une pareille oganisation.

« En Belgique, dit M. Engcl résumant ces documents, on a
renoncé au jury central.

« En Suisse, '1 y a un examen capital ou examen d'État
; mais

les commissions se tiennent au lieu môme des Facultés et sont
composées, partie de professeurs de la Faculté, partie de médecins
non attachés à celle-ci. L'égalité existe donc entre les Facultés.



GROUPE DE MONTPELLIER. 56i

« En Autriche, l'élève qui a conquis le titre de docteur peut
pratiquer.

« En Allemagne, l'examen d'État ne se passe pas exclusivement
à Berlin. Les membres du jury sont pris en dehors des Facultés :

on ne constitue donc pas un privilège pour une seule Faculté. Les
moeurs scolaires ne sont en rien comparables aux moeurs fran-
çaises; en Allemagne, la décentralisation, en fait d'enseignement,
est une vérité. Même dans ces conditions toutes spéciales, l'examen
d'État a pour conséquence de faire du médecin un véritable fonc-
tionnaire de l'État. Dans certaines parties del'cmpiro d'Allemagne,
on assigne au médecin la localité dans laquelle il devra fixer sa
résidence '. »

Et il est facile de saisir les déplorables inconvénients qu'aurait
eus en Allemagne le système de M. Gariel. Cherche/, tous les
hommes qui ont illustré ou illustrent la science d'outre-Rhin
et vous verrez combien ont professé en province, combien de dé-
couvertes on eut supprimées si on n'avait accepté que la science
de Berlin et si on avait repoussé Virchow, Leyden, Koelliker,
Scanzoni et tant d'autres, parce qu'ils n'appartenaient pas à la
Faculté métropole.

11 y a bien en France, pour certains ordres de science, quelques
essais de centralisation : on peut citer l'école normale et l'école
polytechnique. Mais nous pouvons, plus victorieusement encore. .retourner cet argument contre nos adversaires. Car Pasteur,'
Wurtz, Bcrlhelot, Claude Bernard et bien d'autres n'auraient
jamais été acceptés si ces écoles seules avaient eu le privilège de
former les savants officiels.

On ne peut donc citer aucun pays qui ait pensé seulement à ap-
pliquer le système proposé par M. Gariel au nom de la section
médicale du groupe do Paris et nous croyons que les ennemis de
la France pourraient seuls désirer de le voir appliquer dans notre
pays.

En résumé cl comme conclusion, la section médicale du groupe
monlpelliérain proteste éncrgiqucmenl contre les assertions el
propositions que nous venons de relever dans le rapport de
M. Gariel, tout en réservant entièrement la solution des autres

1. Ajoutons que la loi do 1809 sur l'exercice do la médecine en Allemagne
rend encoro plus profonde la distance qui sépare l'organisation d'outro-P.hin
du système parisien.
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questions soulevées par ce rapport et qui, d'après le questionnaire
adopte, seront régulièrement discutées par la section ou le
groupe.

SECTION DF.6 LETTRES.

Séances du 23 février, du 8 mars et du 15 mars 1880, consacrées à l'é-
tude du projet rédigé par la section des lettres de Paris pour la réforme
de la licence.

L'examen sera-t-il divisé en doux séries d'épreuves, l'nno commune à tous
les candidats, l'autre spéciale? — Le principe de la division est admis.

Quelles seront les épreuves communes? Y aura-t-il une compositionlatine?
— Oui.

Cette composition dcvra-t-ellc être faite exclusivementsur un sujet d'his-
toire littéraire grecque ou romaine? — La plupart des sujets donnés actuel-
lement répondent à cette indication ; mais il est préférablede ne rien spécifier,
sinon on sembleraitexiger pour cette épreuve, au lieu de qualités essentielles
do composition et de style, une érudition qui trouvera sa place dans d'autres
parties de l'examen.

Y aura-t-il une composition française?— Oui; mais ici encore rien ne doit
être spécifié sur Ja nature du sujet.

Des épreuves orales doivent-elles figurer dans cette partie commune de
l'examen? —Ceci semble inutile; toute explication de textes ou interroga-
tion ferait en effet double emploi avec les épreuves du même genre qui figu-
reront nécessairement dans la seconde partie, la partio spéciale de l'examen,
et la première épreuve serait dans beaucoup de cas inférieure à la seconde.
Les deux compositions indiquées plus haut, et qui seront éliminatoires, suf-
firont comme garantie do bonnes études classiques.

Licence es lettres. — Telle serait la partie commune à toutes les licences.
Passant à la partie spéciale, qui pour chaque licence se composerait d'é-
preuves écrites et d'épreuves orales, la réunion penso que, pour la licence
es lettres proprement dite, les épreuves écrites, outre les deux compositions
indiquées plus haut, doivent être :

1» Une version grecque, de préférence au thème, qui est trop souvent une
affaire de procédé, et rebute néanmoins beaucoup de caudidats. Pour que
ceux-ci puissent, à l'occasion de la version, Justifier d'une connaissance suf-
fisante des règles de la langue (seul argument que l'on puisse faire valoir
en faveur du thème}, on leur demanderait de répondre par écrit, d'une ma-
nière sommaire, à des questions relatives à certaines formes ou difficultés
grammaticales soulignées dans le texte. Si l'on veut conserver le thème, il
serait mieux placé a l'examen oral, où lo candidat traduirait sur-lo-champ,
île vivo voix, un certain nombre de phrases proposées par l'examinateur.

Les vers latins seraient supprimés. La difficulté de cette épreuve, aban-
donnée ou négligée dans la plupart des classes, éloigne do l'examen beau-
coup de candidats. Lo mérito do quelques rares copies.no compense pas la
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faiblesse, ou, pour mieux dire, la nullité du plus gir.ad nombre. Enfin cette
épreuve ne répond que très imparfaitementà son objet : elle est nécessaire,
disent ses partisans, pour initier les jeunes gens aux règles de la versifica-
tion latine, et leur faire mieux comprendre les poètes. A ce point de vue
même, l'exercice des vers latins est tout à fait insuffisant. Cette étude de
versification se borne en réalité à la connaissance des principales règles du
vers hexamètre, quelquefoisdu pentamètre, jamais des autres vers qui mé-
riteraient d'être également connus. Elle n'a donc rien de commun avec la
métrique qui devrait au contraire être étudiée d'une façon plus sérieuse et
plus complète, et sur laquelle les candidats seraient interrogés à l'occasion
de l'explication des auteurs.

2- La seconde épreuve écrite do la partie spéciale à la licence es lettres
serait une composition en français sur une question d'histoire littéraire
grecque, latine ou française, dans laquelle le candidataurait à prouver cetto
fois des counaissanecsspéciales, et qui ne ferait nullement double emploi
avec la composition française de la première série d'épreuves, considérée
plutôt comme exercice de style.

L'exameu oral comprendrait :
1* L'explication d'auteurs grecs, latin3 et français choisis sur une liste qui

serait dressée par le ministre. Ce programme, étant renouvelé tous les ans,
serait naturellement moins chargé que le programme actuel.

2° Une interrogation sur l'histoire grecque ou romaine, épreuve nouvelle,
mais indispensable si l'on songe à la faiblesse de la plupart des candidats
sur cette partie de l'htotoire, qu'ils cessent d'étudier à partir de la classe de
quatrième.

3e La traduction orale d'un texte allemand ou anglaischoisi parmi les ou-
vrages de prose moderne. Cotte épreuve, toute différente do l'explication des
poètes classiques que l'on demande au baccalauréat,serait destinée à cons-
tater que le candidat est capablo do se sen'r couramment pour ses études
d'ouvrages savants écrits dans une langue étrangère. 11 n'y aurait donc pas
d'auteurs indiqués d'avance pour un programme; les textes seraient choisis
par l'examinateur.

4* La réponse à une question choisie par le candidat sur une liste dressée
par la Faculté au commencement do l'année scolaire et se rattachant aux
cours do l'année. Cette innovation, proposée par la section littéraire de Paris,
est jugée des plus heureuses; elle aurait pour effet, sinon d'imposer, ce qui
est impossible, du moins d'encourager et de récompenser dans une certaine
mesure l'assiduité aux cours de la Faculté.

Licence philosophique. — Outre les deux épreuves communes indiquées
plus haut, elle comprendrait pour la partie écrite :

1" Une composition dogmatique.
2» Une compositionsur un sujet d'hUtoire de la philosophie.Cette épreuve,

qui n'est pas indiquée dans le projet de la section des lettres de Paris,
semble nécessaire pour donner une importance suffisanteà la partie philoso-
phique do l'examen, sani quoi l'influence des deux compositions littéraires
serait prépondérante. Il est bien entendu que les candidats dovront con-
naître, en mémo tomps que l'histoire do la philosophie, les faits principaux
de l'histoire générale correspondante.
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Pour la partie orale :
1* L'explication d'auteurs philosophiques grecs, latins et français choisis,

comme nous l'avons d^jà indiqué pour la licence es lettres, sur un pro-
gramme dressé chaque année par lo ministre.

2* La traduction orale d'un auteur philosophique allemand ou anglais
choisi par l'examinateur : épreuve destinée, ùmmo il a été dit, à constater
que le candidat est capable de se servir, pour ses études, de travaux publiés
dans une langue étrangère.

3" La réponse à une question choisie par le candidat sur une liste dressl
par la Faculté au commencement de l'année scolaire et so rattachant aux
cours de l'année.

Licence d'histoire et de géographie. — Cette licence comprendrait, pour
la partie écrite, outre les deux compositions littéraires déjà indiquées : ,<

1» Une composition sur un sujet d'histoire;
2° Une composition sur un sujet de géographie.
Pour la partie orale :
1° L'explication d'auteurs historiques grecs, latins et français, dont le pro-

gramme serait arrêté chaque année par le ministre. Est-il nécessairedo sti-
puler quo sur ce programme un texte françiis pourra être remplacé par un
document imprimé? Cette épreuve, qui semblerait exiger des connaissances
techniques, seiait mieux placé parmi celles de l'agrégation d'histoire.

2* La traduction oralo d'un texte historiqueou géographiquo allemand ou
anglais.

3* La discussion d'une question histoiique ou géographiquechoisie par
le candidat sur une liste dressée par la Faculté au commencementde l'année
scolaire.

Licence des langues vivantes. — On doit comprendre sous ce nom de lan-
gues vivantes toutes celles qui'occupent une importance sulïisanto dans
l'enseignement public. La connaissance d'une quelconque de ces langues,
prise isolément, ne doit pas sutlli-c. Le diplôme serait trop facile à obtenir
dans certains cas, et il y aurait inconvénient à scinder l'examen en un trop
grand nombre de parties spéciales. Ces langues devraient donc être grou-
pées comme il suit :

1" Allemand et anglais:
2° Espagnol et italien;
3" Arabe.
Cette licence remplacerait le certificat d'aptitude actuellement exigé des

professcuis des langues vivantes. Il va sans dire quo l'on tiendrait compte
au candidat de la connaissance d'autres langues quo celles du groupo par-
ticulier qu'il aurait choisi.

Les épreuves écrites seraient :
1° Un th'»mo avec dictionnaire;
2° Une version avec dictionnaire.
Si lo thème était anglais, la version serait allemande, et réciproquement,

de mémo pour le second groupe.
L'examen oral comprendrait :
1* L'explication, avec commentaire philologique et littéraire, d'un auteur
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en prose et d'un auteur en vers, alternant d'une langue à l'autre comme il :i
été dit plus haut.

2* Une interrogation sur l'histoire et la géographie dont on étudie la
langue.

3* La discussion d'une question choisie par le candidat sur la liste dressée
chaque année par la Faculté.

Tous ces différentsexamens seraient assimilés de telle sorte qu'un licencié,
quelle que fût sa spécialité, aurait néanmoins le droit de se présenter à
toutes les agrégations.

Plusieurs membres demandent, en outre, que l'on fnsse à l'enseignement
de la philologie la place qu'elle mérite; mais quels seraient les moyens pra-
tiques d'opérer cette réforme? La connaissance de la grammaire historique
sera-t-elle exigée de tous les candidats à la licence es lettres proprement
dite, ou bien, laissant à cet examen le caractère purement littéraire qu'il a
eu jusqu'à présent, convient-il de créer à côté de lui une licence philologiquel

D'après les auteuis de la proposition il faudrait en effet un examen parti-
culier comprenant, pour la partie écrite, outre les épreuve* commune* :
1° une version grecque; 8» une composition en français sur un sujet Je gram-
maire comparée. Pour la partie orale : 1* l'explication d'auteurs grecs, d'au-
teurs latins (dans le programme desquels figureraient un ou deux textes
empruntés à l'ancienne langue) et d'auteurs françiis classique' ; 2° l'expli-
cation d'auteur* français du moyen Age; 3» l'explication d'un prosateur alle-
mand ou anglais; 4* la réponse à une question choisie sur uno liste dressée
par la Faculté; 5° peut-être aussi unu interrogation sur l'histoiro grecque
ou romaine.

D'autres membres objectent que presque toutes ces épreuves, sauf la com-
position de grammaire comparée, figurent déjà dans le projet relatif à la
licence es lettres: qu'il suffit, pour assurer à certaines parties de cet examen
un caractère vraiment grammatical, d'introduire dans le programmo d'au-
teurs de vieux textes latins et français, ce qui se fait depuis longtemps pour
l'agrégation do grammaire, et commence à se faire pour l'agiégation des
lettres: enfin qu'au lieu do.consacrer la séparation regrettable de la littéra-
ture et de la philologie, il y aurait au contrai,j tout avantage à les réunir
le plus possible.

La réunion ne procèdepas à un voto déilnitif; mais si les avis diffèrentsur
la sanction qu'il convient de doaner aux études grammaticales, tous les
membres reconnaissent la nécessité de les introJuire dans l'examen de li-
cence.

Pour la section des lettres de Montpellier,
LÉON FONTAINE.
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GROUPE DE NANCY.

.
SKCTION DK MKDI'XINK.

RAPPORT PRÉSENTÉ AU NOM IlK LA SKCTION DE MÉDECINE, RKLAT1F AUX

QUESTIONS POSÉES PAR LA SKCTION MÉDICALE DE PARIS DANS LE BUL-

LETIN DE JUILLET 1879, PAR LE DOCTEUR DERNIIEIM, PROFESSEUR

A LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE NANCY.

La section de médecine «a pris connaissance du rapport-question-
naire rédigé par M. le docteur Gariel, au nom de la section pari-
sienne, rapport où sont indiquées les principales questions sur
lesquelles elle désire connaître l'avis des professeurs et agrégés
des Facultés et des écoles de médecine.

La section naueéicnnc, dont la plupart des membres appar-
tiennent en qualité de professeur ou agrégés à la Faculté de cette
ville, a pensé devoir émettre son avis sur ces questions; et, après
les avoir discutées dans plusieurs réunions, elle a bien voulu me
charger de rédiger un rapport qui résume ses diverses apprécia-
tions.

J'exposerai successivement chacune des questions posées et des
opinions exprimées dans le fhdklin de juillet par nos collègues de
Paris; et a la suite de chacune, les réflexions auxquelles elle a
donné lieu parmi nous.

I* La création de centres universitaires complets serait-elle un
avantage pour les Facultés de médecine? « 11 est plus désirable,
dit le rapport, qu'une Faculté de médecine se trouve dans une
ville industrielle, possédant une nombreuse population ouvrière,
alors môme que cette ville ne contiendrait aucune autre Faculté,
que dans une ville qui serait le siège d'une Université et qui ne
satisferait pas à la première condition. »

Cette opinion nous a paru fondée, bien que nous désirions tous
la création de centres universitaires complets. Mais, au point de
vue seul do renseignement médical, il est certain quo des Facultés
des lettres, de droit ou de théologie n'ont aucune relation scienti-
fique avec une école de médecine; seule la Faculté des sciences,
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par ses collections, ses laboratoires, son enseignement, peut lui
apporter, comme elle peut en recevoir en retour, des ressources
auxiliaires précieuses. Nos élèves peuvent trouver dans les cours
de physique, de chimie, d'histoire naturelle faits à la Faculté des
sciences, un complément d'instruction utile, souvent nécessaire,
qui leur permet de suivre avec plus de fruit et d'intelligence, les
cours de physique et chimie biologiques et d'histoire naturelle
médicale de la Faculté do médecine; car, dans celle-ci, les profes-
seurs des sciences dites accessoires, obligés par les exigences du
premier examen de doctorat, do parcourir dans le cours d'une
année tout leur programme d'enseignement, doivent supposer
connus les principes généraux de ces sciences considérées en elles-
mêmes, et se borner à exposer leurs applications à la biologie, à la
physiologie, à la pathologio, à la thérapeutique. Et l'on sait quels
progrès immenses ont accompli les sciences médicales, éclairées
par le flambeau des sciences physiques et naturelles!

Il est certain, comme le dit M. Gariel, qu'une Faculté de mé-
decine n'est pas assimilable aux autres Facultés; elle donne un
enseignement professionnel et scientifique; elle fait des praticiens
et des hommes de science: elle a'pcut-étrc plus d'analogie avec les
grandes écoles professionnelles qui préparent aux carrières du
génie et do l'industrie. Elle a besoin do laboratoires, d'hôpitaux,
d'un matériel et d'un personnel considérables; son administra-
tion, son organisation sont complexes et ne peuvent tHre dirigées
que par des hommes du métier. Aussi serait-ce choso avantageuse
que la Faculté do médecine no fut pas subordonnée d'une manière
aussi étroite à l'administration académique ou aux bureaux minis-
tériels souvent incompétents en ce qui la concerne. Récemment
encore les bibliothèquesdes.Facullésde médecine ont été soustraites
à l'autorité du doyen et placées sous celle du recteur. Mesure
fâcheuse 1 La nécessité de tenir renseignement au courant de
toutes les découvertes et conceptions nouvelles qui agrandissent
chaque jour le domaine de notre science, impose à la bibliothèque
des exigences considérables, impérieuses, souvent urgentes; la bi-
bliothèque doit faire corps avec la Faculté qui seule peut l'admi-
nistrer avec compétence.

2' Les Facultés de médecine doivent être dans de très grandes
villes. Le rapporteur de Paris ajoute : « Deux ou trois villes au
plus devraient ôtro en France le siège d'une Faculté de cet ordre ;
dans les autres, uno Faculté pourra végéter, cllo no sera pas
vivaco. »

Telle est la condamnation sommaire que la section parisienne,
Jt'ILLKT 1880. 37
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à la suite do l'ancien inspecteur ^général Chauffard, .prononce sur
les facultés provinciales. La section nanoélenne placée dans un
autre milieu, capable d'apprécier les ressources qu'offre«une<wille

d'importance moyenne do 70;000 habitants, en appelle de oo jugB-
ment trop radical rendu in aère romano.

Paris a une population do cinq à six mille élères. Sans doute,
pour instruire un pareil chiffro d'élèves, il.faut Paris! Et encore,
Paris ne sutHt pas. Car si Paris peut à la rigueur trouver dans ses
immenses hôpitaux de quoi subvenir à l'enseignement clinique -do

ceux qui étudient parmi ces cinq mille étudiants, il ne saurait
suffire à l'apprentissage pratique des laboratoires. Par le déciiet
du iiO juin 1878, les exercices pratiques sont devenus obligatoires
pour tous les élèves. Initie:- chacun au maniement du scalpel, aux
analyses chimiques, aux manipulations des instruments de phy-
sique usités en médecine, aux travaux d'hislologie et d'anatomie
pathologique, aux exercices de médecine opératoire, à l'expéri-
mentation physiologique élémentaire, aux méthodes d'exploration
clinique médicale, chirurgicale et obstétricale, telle est la tâche
dévolue aux Facultés de médecine. Or, quand une Faculté compte
cinq mille élèves, quelqu'immenses quo soient ses laboratoires,
quelque nombreux que soit le personnel enseignant, estilpossible,
est-il humainement possible qu'elle suffise à l'apprentissage pra-
tique d'une aussi vaste population d'étudiants?

Comparons à ce point de vue les ressources anatomiques qu'offre
la Faculté de médecine de Nancy à celles qu'offre Paris. D'après la
statistique do l'enseignement supérieur dressée pour l'année 187G

par le ministère do l'instruction publique, le chiffre des élèves
inscrits a Paris est de 3 030; celui do Nancy, 144. Le nomhro de
sujets anatomiques à Paris est de 283; à Nancy il est de 70. D'après

ce tableau, il y a par 100 élèves 5, G sujets anatomiques à Paris et
52, 7 à Nancy. Nous savons que Paris a en outre l'a niphithéâtre
des hôpitaux ouvert aux internes et aux externes. Doublons le
chiffre des sujets fournis, nous arriverons seulement à un chiffre
do 11 pour cent élèves. Ajoutons d'autre part que toutes les nu-
topsies provenant des services hospitaliers, sont faites à Nancy à
l'amphilhéalro de la Faculté; de la des ressources considérables

en partie utilisées par l'anatomie. D'après cela, on voit que, lo
nombre des élèves do Nancy serait-il double de ce qu'il est, c'est-
a-diro de 300, le matériel anatomique serait encore de 25 pour
cent élèves, c'est-à-dire de 2, 3 fois supérieur à colui de Paris.
Voyons les ressources hospitalières: Nancy a 1)0 lits de clinique
médicale, qui reçoivent plus do mille malades par an, 70 lits de
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clinique chirurgicale, qui TedoîvcntfOOOmaladespar an, une «cli-
nique opthalmolqgique qui admet par an .environ 80 'malades
graves; le chiffre des consultationsipoin* ces divers services s'élève
a plus de 2 000 malades par an; la 'Maternité compte 80lits,"le
service des maladies chroniquesOS lits; celui des maladies syphi-
litiques et cutanées 420 lits. Un grand hôpital se construrt'dans
lequel sera installé de plus un service de maladies d'enfants-, AQ

nombre des'lits pour les cliniques méflicate et chirurgicale sera
considérablement augmenté. Enfin l'asile voisin île Maréville dffro
un vaste champ pour l'étude lie la pathologie mentale. •Nwis
n'hésitons pas à affirmer hautementque Nancy offre des ressources
suffisantes pour l'instruction médicale de 3C0 élève?, chiffre quelle
n'atteint pas et ne devra pas dépasser.

Aujourd'hui les élèves au nombre de 150, prennent toirs part aux
travaux pratiques; tous sont«xercés aux manipulations'chimiques,
aux exercices d'histologie, d'analomie pathologique, de physio-
logie; et nos laboratoires pourraientaisément recevoirun nombre
double.

La sectionnancéienne pense qu'une seule Faculté, fut-elle placée
dans une ville de deux millions d'habitants ne peut d<mncr l'en-
seignement professionnel qu'a un chiffre limité d'élèves et qu'il y
a un véritable danger a ce point de vuo à accumuler dans tin
centre une population d'étudiants trop nombreuse. Le temps n'est
plus où la gloire d'une école do médecine consistait dans une foule
innombrable d'élèves se pressant sur les bancs pour écoUtorla
parole du maître, captivés par son éloquence ou passionnés par
les problèmes de haute philosophie médicale; la gloire, disons
mieux, .l'utilité d'une école de médecine est d'avoir un enseigne-
ment pratique auquel participent tous les élèves; a des élèves trop
nombreux, une école insuffisante ne fournit qu'une science théo-
rique que les livres donnent mieux et a moins de frais.

Voyez les Facultés de médecine des autres pays. La plus popu-
leuse de toute est Vienne, qui comptait en t87-i-7o, 087 élèves;
Berlin n'en comptait que 2f!8 ; -Munich 302 ; Bruxelles 2G8 (en 1878) ;
Utrecht 83 ; Breslau 170; Berne 101; Heidclbcrg, 79. Ces écoles, et
celUs de Bonn, Wurt/.bourg, Pavic, Zurich, Uorpal, Erlangon,
qu'on nous permette de mentionner encore l'ancienne et glorieuso
Faculté de Strasbourg, écoles dont plusieurs sont célèbres dans
les deux mondes, bien qu'elles soient placées dans «les villes d'im-
portance secondaire, protestent avec éloquence contre l'assertion
du rapporteur parisien et celle du regretté inspecteur Chauffard.

Sans doute les grands centres offrent des avantages; les vastes
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hôpitaux offrent à renseignementde certaines maladies spéciales,
un champ qu'un centre moins populeux no peut donner. Aussi
nos jeunes docteurs do province- qui ont terminé leur éducation
médicalo vont-ils en général, passer uno année- h Paris pour la
perfectionner dans certaines branches; et ainsi, bien que des doc-
teurs de Nancy, ils peuvent devenir a tous les points de vuo des
cliniciens accomplis.

3° La multiplicité des Facultés de médecine- actuellement créées
ne piésenle-t-ello pas un inconvénient sérieux? La section pari-
sienne craini « quo les élèves no se portent plus volontiers vers les
Facultés où les examens sont faciles, et que par voie de réciprocité,
les Facultés no se laissent aller inconsciemment a devenir de
moins en moins sévères dans les épreuves que subissent les étu-
diants. » De la uno tendance générale à l'indulgence qui produit
peu à peu l'avilissemont du diplôme et par suile, forcément,
l'abaissement du niveau des études. « En France, ajoute M. Gariel,
on cito telles villes où le diplôme do docteur (doctorat en médecine
ou autre) s'obtient plus facilement qu'à Paris. »

La section nancéienne a discuté la valeur de cet argument qui
semble fondé en théorie. Les professeurs et agrégés qui ont fonc-
tionné a l'ancienne Faculté de Strasbourg et ceux qui fonctionnent
actuellement à Nancy, affirment, en ce qui concerno ces deux
Facultés, que le nombre des élèves venant do Paris pour pour-
suivre leurs examens a Strasbourg ou à Nancy a toujours été insi-
gnifiant et presque nul; tandis quo le contraire est malheureuse-
ment pour notre Faculté très fréquent. Il en était de môme autre-
fois, il y a une quinzaine d'années, alors que les élèves pouvaient
passer librement chacun de leurs examens dans uno Faculté do
leur choix. Beaucoup d'élèves strasbourgeois terminaient ;\ Paris;
un nombre incomparablement moindre d'élèves parisiens termi-
naient à Strasbourg. D'ailleurs les cinq ou six mille élèves qui
encombrent la Faculté de Paris et y passent leurs examens, com-
parés aux 150 de Nancy, témoignent suffisamment contre l'appré-
hension de nos collègues parisiens.

Nous pensons d'ailleurs, comme eux, que le nombre des Facultés
de médecine actuellement existantes est suffisant, surtout étant
données encore les écoles de plein exercice et les nombreuses
écoles préparatoires; nous pensons que cette multiplicité des
Facultés devrait avoir pour conséquencela suppression des écoles
préparatoires dont le matériel et le personnel insuffisants sont
incompatibles avec les exigences do la science moderne. Ce sont
précisément les premières années d'études médicales, celles que
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les élèves passent dans les écoles préparatoires qui réclament une
installation dispendieuse de laboratoires et d'appareils. Les deux
premiers examens de doctorat subi, pendant les trois premières
années ont trait aux sciences physiques, chimiques et naturelles,
aux sciences anatomiques et physiologiques : c'est-à-direque les
trois premières années de l'étudiant doivent s'écouler dans les
laboratoires à être exercé aux travaux pratiques do chimie, d'ana-
tomio, de physiologie et d'histologie. Or, la plupart do ces écoles
secondaires ne peuvent avoir ni les laboratoires sutlisamment
dotés, ni un personnel suffisant pour cet enseignement qui est
aujourd'hui non plus l'accessoire, mais le fondement de la mé-
decine.

4* La section parisienne, pour empocher l'inconvénient qu'elle
craint par suite de la multiplicité des Facultés, désirerait « que
ces Facultés fussent réduites à l'état d'écoles de plein exercice ;
mais reconnaissantqu'il est difûcile de revenir sur les faits accom-
plis, elle propose de parer au danger en enlevant aux diplômes de
docteur donnés par..les Facultés, la propriété do donner par eux-
mômes le droit à l'exercice do la profession médicale. Celle-ci ne
s'obtiendrait que par un diplôme professionnel accordé à la suite
d'un examen d'état qui se passerait devant un jury central sié-
geant à Paris. »

La section nancéienne s'est élevée unanimement contre ce projet
qui, sous l'?-parence d'une innovation empruntéo aux Universités
allemandes, consacre une idée désastreuse de centralisation pari-
sienne. Le diplôme allemand de docteur, honorifique plutôt que
scientifique, décerné quelquefois honoris causa par certaines Uni-
versités à des hommes qu'elles veulenthonorer, même in absentia,
ne jouit dans le monde, scientifique d'aucune considération. Un
simple examen ou coUoquium précédé d'une thèse suffit pour ob-
tenir ce titre, qui ne confère aucun droit et qui n'est pas néces-
saire pour .subir les épreuves de l'examen d'État. Beaucoup de
bons esprits, en Allemagne, désirent la suppression de ce titre, qui
peut donner lieu à des abus. Pourquoi donc conférer le titre de
docteur en médecine à des gens qui peuvent être incapables de
pratiquer la médecine et auxquels la loi interdit de le faire? Quelle
serait la signification de ce titre? Comprendrait-on le titre d'ingé-
nieur, d'architecte, de docteur es Sciences chimiques conféré à des
hommes incapables do dresser un plan, de construire une mai-
son, de faire une analyse chimique? Nous voyons bien les incon-
vénients graves, nullement l'utilité de pareille innovation.

Il nous a paru d'ailleurs que nos confrères de Paris ont mal in-
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terprété lo système, allomand du diplôme d'État qu'ils proposent
d'introduire en. France; et grande a été notre.surpricu quand nous
avons.lu en qui $uit;: « Un premier projet étudié par une pansouaQ.
compétente, montre que moyennant trois- sessians (à Pâques» au
commencementet à la fin des vacances), dos. juiy& multiples (au
nombre do 7) siégeant dans; les divars services do clinique de-
Paris, permettraient do répondre à tous les besoins d'une- pari;
que:d'autre part les. ressource* provenant dos frais d'examen se-
raient. sinTisantes.pouc rémnnéreu convenablementles juges (de.Gft

a 100 francs, par jour). » Ajoutons que. plusieurs membres, de la
section.parisienne ont môme pensé «que la possession préalable
d'un diplôme de docteur délivré par l'uno des Facultés de 1 Étal
n'étaiLpasinécc-saii'ft pour subir cet examen d'État.

»
Ce* projet singulier r. viendrait donc à substituer à toute la jérie

des examens théorique ot pratiques du doctoral, actuel un seul
examen correspondant,à peu prés au cinquième examen du docto-
ratiactuol. Kt se{)t jurys;,dans une: seule session courlo, fonction-
nant dans les hôpitaux de. Paris, auraient l'aptitude merveilleuse
déjuger, la valeur professionnelle de tous les candidats do toutes
les.Facultésl

l&t-co. là le Staatsexamen des Allemands? Nullement. L'examen
d'Etat correspond en réalité à toutes les épreuves théoriques et
pratiques de nos cinqi examens actuels de doctorat, tels que les a
établis: lo décret du 20 juin.1878. Ce n'est.pas un examen, mais une
série d'examens qui se prolongent pendant plusieurs mois et qui
ont trait à l'anatoraie, à la physiologie, à l'anatomie pathologique,
à la chirurgie,, à l'ophthalmologie, à.la gynécologie, à la thérapeu-
tii;.ue„ etc. (voir Bulletin d'avril 1879, p. 12); ce système, en réa-
lité,,no diffère do celuiusité en France, que parce quo les différents
examens, au lieu d'ôlre répartis dans le cours des années d'études.,,
sont tous (sauf l'examen des sciences, sentamen physicum, passé
après,quatre à. six semestres d'étudos) subis à la fin des études mé-
dicales Voilà co qu'estl!oxamen d'État.

Kstrceilà ce que la section parisienne veut introduire en France?
Faire fonctionnel? à Paris des jurys innombrablespour faire passer
les.nombreus et: divers examens d'État à tous les élèves en méde-
cin&de France! Elle sembla avoir reconnu l'impossibilité pratique
de ce syalëme qu'elle;ne discute pas* Mais en réduisant toutes ces
épreuvesimultiptasi du doctorat actuel à quelques épreuves clini-
quess pense-t^He sérieusement, élevée le niveau scientifique et la
valeur du diplôme pnorojsionnaL? Qui serait d'ailleurs, daas cfcsys-
tôme, l'uniformité de poids et mesures pour coter la valeur des
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candidats? Les> jurys comprendraient les professeurs de* diverses
Facultés dû l'Étal,, dos membres do l'Académie do médecine, les.
médecins et chirurgiens des hôpitaux. Lesjurys seraientau nombre
de sept. A chaque session les jurys seraient modifiés. Est-ce donc-
là un jury central, unique, susceptible d'une mesure égale et uni-
forme d'appréciation, que ces jurys multiples composés d'élé-
ments variables, disparates-, sans cesse renouvelés?

La section nancéienne pense donc que le système dont il est
question serait désastreux pour le niveau scientifique des docteurs
en. médecine, qu'il tendrait à abaisser au niveau des officiers, de
santé^ désastreux aussi pour les Facultés de province, dont il ré-
duirait, le nombre d'élèves. Ceux-ci destinés à subir leur examen à
Paris, devant l«s hôpitaux, de Paris, devant un jury composé en
grande majorité sans doute de Parisiens, déserteraient la province
et feraient leurs éludes dans la capitale afin d'être plus en rapport
dans les hôpitaux avec la plupart de leurs futurs examinateurs.
Telle serait, sans aucun doute, la conséquence de ce système.

Nos collègues de Paris, pleins de sollicitude pour les étudiants
de-province,,n'y voient qu'un seul inconvénient : c'est l'obligation
pour les candidats de se transporterà Paris et-l'augmentation de
dépenses qui en résulterait pour eux. « Mais cet inconvénient serait
compensé, dit M. Gariel, par ce fait que les Facultés étant plus
nombreuses, les étudiants pourront plus aisément faire leurs
études en province et y réaliser d'importantes économies sur les
dépenses qu'Us auraient faites à Paris. »

No» collègues semblent ignorer qu'une des causes qui tend à
augmentor l'afflux, des étudiants vers Paris, c'est, le renchérisse-
ment considérable de la vie en province; à Nancy, la vie- maté-
rielle de l'étudiant n'est pas beaucoup moins dispendieuse: qu'à
Paris, sans en offrir les agréments. Donc, à tous les points de vue,
notre section considéra le remède proposé pour empêcher L'avilis^-

sèment du diplôme comme pire que le mal ; elle- eût hésité môme
à discuter ce projet,, s'il n'émanait pas de collègues aussi émi-
nents.

5.* La section parisienne,propose l'institution d'un nouTeau titre
universitaire, celui de docteur es sciences médicales, diplôme su?-
périeur qui devrait,être exigé de tout candidat à l'agrégation ou au
professorat.

La discussion de ce projet,.très animée au sein de notre section,,
a démontré une grande'divergence d'opinions; il nous a. semblé
que la proposition de? nos collègues-méritait une étude, plus appro-
fondie, et qu'elle était trop vaguement formulée peur qu'on pût y
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répondre dès aujourd'hui. Il nous a paru surtout que pour arriver,
dans notro section, à une entente sur ce sujet, une question préa-
lable devait être discutée et résoluo : celle du mode de nomination
des professeurs. Il est certain que le diplôme de docteur en méde-
cine, diplôme professionnel, suffisant pour la pratique médicale,
est absolument insuffisant pour consacrer l'aptitude au profes-
sorat; il est certain qu'il importe de protéger nos écoles contre les
influences cxlrascicntifiqucs qui dégradent le professeur et avilis-
sent renseignement.

Cette grave question du mode de nomination des professeurs
devrait donc, a notre avis, être étudiée préalablement,et c'est à la
solution de cette question que doit être subordonnée la réponse à
faire à la proposition de nos honorés collègues de la section pari-
sienne.

Telles sont les opinions exprimées par notre section nan-
céienne, relatives au rapport-questionnaire inséré, dans le Bulletin
de juillet 1870.

Nous les résumons dans les propositions suivantes :
1* L'association d'une Faculté de médecine aux autres Facultés

dans un môme centre universitaire, désirable à d'autres points de
vue, n'est pas nécessaire, au point de vue seul de l'intérêt de l'en-
seignement médical; la Faculté des sciences seule peut être utile
à la Faculté de médecine.

2* Une Faculté de medecino n'est pas absolument assimilable
aux autres Facultés ; elle a besoin d'une autonomie plus grande.

3* Une Faculté de médecine avec un nombre limité d'élèves
trouve des ressources scientifiques parfaitement suffisantes dans
une ville d'importance secondaire.

4" Une Faculté de médecine avec un nombre trop considérable
d'élèves, môme placée dans un centre très populeux, ne peut don-
ner l'enseignementpratique à tous ses élèves.

5* La multiplicité des Facultés de médecine doit avoirpour con-
séquence la disparition des écoles préparatoires.

6' Rendre lo diplôme de docteur en médecine purement hono-
rifique en lui enlevant le droit à l'exercice professionnel constitue
un abus qu'il est inopportun d'introduire en France.

7* Créer un examen d'état central qui se réduirait à quelques
épreuves cliniques et qui suffirait à donner le diplôme profes-
sionnel serait une mesure de centralisation dangereuse; elle
abaisserait le niveau scientifique des médecins et augmenterait
l'afflux des étudiants vers Paris au détriment des Facultés de pro-
vince.
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8' Avant de se prononcer sur Futilité d'un nouveau litre univer-
sitaire, celui de docteur es sciences médicales, la section nan-
céicnne pense utile do discuter la question vitale pour l'enseigne-
ment, du mode do nomination des professeurs.

Délibération.

Le rapport qui précèdo a été adopté dans la séance générale du
groupe de Nancy, du 16 février 1880.

Le président,

J. LlÉGKOIS.
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GROUPE DE LTOJN.

I*ro$ùs-verbal de Vassenibléegénérale du-23 mai J880>
huit heures du soir.

FrésiJonco Je M. CHIUVEAU.

Présents : MM. André, Dloch, Caillonier, Cazoneuve, Clnmcau, Clédat,
Dutailly, Faure, Flurcr, Heinrich, Ollier, do Rocha3, Sicard, Violîo.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
M. Clédat donne lecture du rapport qu'il a fait au nom do la section des

lettres sur la question du baccalauréat.
M. Sicard lit le r.ipp^rt qu'il a rédigé au nom do la section des sciences.
M. Cazeneu'vo communique le rapport dont l'a chargé la section de méde-

cine relativement a la même question ".
M. le Président déclare la discussion généralo ouverte.
M. Bloch trouve des difficultés au système 'proposé par la Faculté de3

sciences. L'examen de maturité so passera vers quinze ans. Les études litté-
raires subséquentes, que l'on veut transporter dans les Facultés, existent
actuellement daus les lycées. Si le gymnase allemand va en seconde pour
les lettres, il y a en France, dans les lycées, un enseignement supérieur que
l'on ne peut en enlever Tout en acceptant l'institution d'un brevet de matu-
rité, il demande donc que l'on ne préjuge rien sur ce point do savoir si les
études postérieuresseront faites dans les lycée? ou dans los Facultés.

D'après M. Heiniich, M. Bloch a mis la question sur sou vrai terrain pra-
tique. Donner aux professeurs do Faculté la besogne des professeurs do lycée
n'est pas un progrès Comment d'ailleurs obtiendrait-on des étudiants en
droit cette année do scolarité dans les Facultés des lettres après l'examen
«le maturité? On n'y arriverait pas.

M. Caillemer ne voit pas sans effroi une année d'études de plus exigée des
futurs étudiants en droit. Si le certificat de maturité représente un fonds sé-
rieux, pourquoi exiger de ceux qui se destinent à l'étude du droit une année
de stage dans les Facultés des lettres?

M. Chauveau rap;ello que la section de médecine verrait volontiers un
examen de maturité à h suite duquel les jeunes geus passeraient dans les
Facultés. L'idée générale des réformes à l'ordre du jour, c'est évidemment
qu'il serait bon de rogner quelque chose à l'enseignement secondaire au pro-
fit do l'enseignement supérieur.

Cazeneuve iusiste.sur le3 avantagesque tireraient les étudiants en méde-
cine de l'organisation proposée.

M. Sicard, répondant à M. Bloch et à M. Caillemer, insiste sur la nécessité
d'un seul examen à la fin des études classiques, donnant une égale impor-

l. Ces trois rapports sont publiés in-txttnso, immédiatementaprès le procès-verbal.
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tance tua sclenooii et aux. lettres, établissant <!& fonds cornnun que doit
ROs&éden quiconque a fait.ses étuuoi. L'ôtu'iiant passerait ensuite «Uns les
Facultés, où certains enseignements,tels que la philosophie,seraientassu-
rément mieux placés qu'au lycée.

M. André appuie éuergiquement la doctrine formulée dans le rapport do
la section desacionues. Selon lui, lu méthode actuelle d'enseignementsecon-
daire ost absolument mauvaise;pour changer la méthode,,ilCuut cUnngeu lai
nature do l'examen

v
le réduire à- ua examen do scolarité. Il faut un examen*

uuique si l'on veut une nation une.
M. le Président déclare la discussion générale close et met aux voix la pro-

position suivante :

«. Y ai-t-iL lieu d'établir un examen uniqueà la. fois littéraire et scienti-
fique à. la tin des étudessecondaires ? »

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.
MM. les rapporteurs dos lettres, des scicuccs et de Fa médecine, auxquels

voudra bien se joindre M. Flurer pour le droit, sont in>rité-i à se mettre d'ac-
cord sur une rédactioncommuno des articles qui seront sounii&à l'assemblée
dans aaiprochaine, réunion générale;

La.séance est levée à dix heures et demi<>.

Le. secrétairegénéral,
J. VULLE.

RAPPORT DE LA SECTION DES LETTRES DU GROUPE LYONNAIS,

SUR LA QUESTION OU RACCALAUREAT.

Messieurs,

La section des lcttrcs-de notre société n'a pu tenir encore qu'une
séance-, dont le procosi-verbal ne sera adopté que dans une pro-
chaine réunion. C'est donc à titre purement offticieux et sous, ma
responsabilité personnelle que je vions vous faire connaîlro briève-
ment Los décisions, prises dans celte séance et quelques-uns de»
motifs qui peuvent les justifier.

La discussion s'est, ongagée sur les quatre premiers articles du
questionnairerédigé.parSLPetit de Julleville et envoyé auxgroupes
de* province par lfu section parisienne de& lettres.

Sur la premiôrequestion il n'y a eiiqulunavis : Oui^ il convient
de conserver h la fin; des études secondaires un examen qui leur
servira de sanction.

Lai seconde question était ainsi; conçuo :. GeL examen, doit-il être
considéré comme conférant un premier grade d'enseignement
supérieur? Dans ce cas ne.convient-il pasquelesprofesseurs.de
Faculté prennent parla la.préparation des candidats! » La réponse
négative: faite: àj la première partie de cette question nous a dis-
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pensés do discuter la seconde. A notre avis unanime l'examen de
fin d'études secondaires ne saurait constituer un grade d'ensei-
gnement supérieur : ces deux ordres d'études peuvent se disputer
certaines parties des programmes et des enseignements; mais en
aucun cas il n'y a lieu do les nriéîanger. L'institution d'un examen
hybride qui porterait à la fois sur les exercices faits au lycée et sur
les matières enseignées dans les Facultés serait la pire des ré-
formes et ne pourrait qu'abaisser le niveau des éludes des deux
côtés.

Mais d'une part convient-il que le certificat d'études secondaires
soit délivré par les Facultés, et, d'autre part, doit-on maintenir
pour cet examen le nom de baccalauréat, ou réserver ce nom à
des examens d'enseignement supérieur? Tel est l'objet des ques-
tions 3 et 4. Sur le premier point la majorité de la section dos
lettres est d'avis qu'il y aurait lieu de constituer un jury spécial,
où les professeurs de Facultés pourraient être appelés, dont ils
pourraient avoir la direction, mais dont ils ne feraient plus néces-
sairement et exclusivement partie. La minorité de la section, tout
en voulantne modifier que le moins posible la constitution actuelle
du jury d'examen, se joint cependant à la majorité pour exprimer
le voeu qu'on fasse entrer dans les commissions du baccalauréat
des membres nouveaux, étrangers aux Facultés mais non pas, bien
entendu à l'Université. Il est certainement regrettable qu'un
examen qui n'a rien de commun avec l'enseignement supérieur
fasse peidre chaque armée deux longs mois de travail aux profes-
seurs et aux élèves des Facultés des lettres et des sciences.

Quant au nom de baccalauréat, il y aurait inconvénient à l'en-
lever au certificat d'études secondairespour le donner à un examen
d'enseignement supérieur analogue au baccalauréat en droit. Ce
serait pendant longtemps une source de confusions inévitables.
Sans doute on pourra créer dans les Facultés de lettres et de
sciences des examens qui devront se passer avant la licence. Mais
quelle nécessité de leur donner le nom de baccalauréat? Ne pourra-
t-on pas dire : premier, second examen de licence? Si on trouve
le nom de baccalauréat trop ambitieuxpour le certificat d'études
secondaires, qu'on supprime tout à fait le mot. Mais il semble
inutile de le faire revivre dans son acception originaire, qu'il n'a
plus guère aujourd'hui aue dans les Facultés de droit, où il tend
d'ailleurs à disparaître.

Après avoir discuté ces quatre articles, la section des lettres a
cru devoir provoquer une réunion commune des sections des
lettres et des sciences, qui a repris les mêmes questions à un point
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de vue moins généra!. Mais il ne m'appartient pas do vous rendre
compto do cetto nouvello réunion. J'ajouterai simplement que la
section des lettres a maintenu la question du baccalauréat h son
ordre du jour, et qu'ello se proposo d'étudier dans lo détail les
réformes à apporter dans les différentes épreuves de l'examen.

L. CLÉOAT.

S.vrétairo pro\isoire do h section do* lettre».
Lyon, lo 13 mai 1830.

RAPPORT DE LA SECTION DR MEDECINE SUR LA QUESTION

DES BACCALAURÉATS.

Nous avons l'honneur, au nom de la section de médecino, de
présenter au bureau du groupe lyonnais do la société d'études
pour les questions d'enseignement supérieur, les conclusions aux-
quelles nous nous sommes arrêtés, touchant les examens prépa-
ratoires aux carrières libérales, au sortir de l'enseignementsecon-
daire.

La section do médecine se rallie tout entière à celte idée que
les réformes à faire dans l'enseignement secondaire, puis dans
l'enseignement supérieur — du moins pour ce qui concerne la
médecine — priment les modifications a apporter dans les bacca-
lauréats.

Dans l'enseignement secondaire, par exemple, les réformes
s'imposent. On ne donne pas aux diverses parties des éludes litté-
raires l'importance respective qu'elles comportent. L'élude du
latin, qui assurément no doit point être négligée, nous paraît
absorber trop de temps, et l'étude de la langue française propre-
ment dite n'est pas suffisamment faite. Les vers latins, thèmes
latins et discours latins nous semblent devoir céder lo pas à la
version, ce qu'on a déjà fait pour le grec. Les langues vivantes
devront être plus étudiées.

L'enseignementde la philosophie tel que lo prescrivent los pro-
grammes actuels, n'est il pas un peu suranné? No doit-il pas être
le complément rationnel d'études scientifiques positives?

A ce propos, nous croyons urgent de donner une plus grande
extension, dans l'enseignement secondaire, à la connaissance des
sciences physico-ebimiques et des sciences naturelles.

Une fois ces réformes capitales réalisées, on pourra alors s'oc-
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cnper de tixor le programme du certificat d'aptitude., que nous
admettons en principe.

Nous sommes très favorables a la création d'examens conservant
le nom de baccalauréats, donnant accès aux carrières libérales et
à la division do ces examens tollo qu'elle nous a <élè proposée.
Mais ici encore nous croyons que cette institution doit être pré-
cédée do réformes dans renseignement supérieur et spécialement
dans l'enseignement médical.

D'après les nouvelles dispositions, les Facultés des sciences
seraient chargées de l'enseignement de la botanique, de la zoologie,
de la physique et de la chimie. Le baccalauréat es sciences phy-
siques et naturelles, qui précisément roulera sur les matières de
ces sciences, sera l'examen préparatoire do l'aspirant aux études
médicales. Comme, à l'houre actuelle, la première année de méde-
cine est consacrée a l'étude de ces quatre sciences, il faudra mo-
difier les travaux scolaires de cette piemière année. Autrement dit
cet enseignement des sciences dites accessoires, dans les Facultés
de médecine, n'a plus do raison d'ôtre si les Facultés des sciences
en reçoivent l'attribution.

Le premier de doctorat, <tcl qu'il est institué, embrasse précisé-
ment ces connaissances. Sa suppression est donc indispensable,
puisque le baccalauréat es sciences physiques et naturelles le
remplacera en quelque sorte.

Nous applaudissons d'autan? plus a ces changements que les
études médicales, telles que nos programmes les règlent, ne peuvent
préparer do médecins suflisamment instruits. Si on nous donne
une année de plus, le bénéfice de ce nouvel ordre de choses sera
considérable.

L'étudiant en médecine en effet a quatre années de scolarité
obligatoires : la première est consacrée aux sciences énumérées
plus haut, dénommées sciences accessoires; les trois autres sont
consacrées à l'élude de la médecine proprement dite. Nous
sommes tous d'accord pour reconnaître que ces trois ans sont par-
faitement insuMisants pour faire des praticiens sérieux,

Par suite de la réforme proposée, nous pourrons alors disposer
de la première année des éludes médicales, pour l'appliquer de
suite à l'étude du corps humain. Quatre ans, au lieu de trois ans
donneront alors des résultats très appréciables.

Les réformes en entraînent d'autres. Le rôle des professeurs des
sciences accessoires dans les Facultés de médecine sera forcément
changé. Ils n'enseigneront plus les sciences physiques et natu-
relles à un point de vue général, puisque cet enseignement aura
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été fait dans les Farciltésdes sciences: ils enseignerontces sciences
dans leurs applications à la médecine. Et ce n'estplus en preraièro
unnéo quo cotte application pourra être faite. Cet ensoignomcnt
devra forcément s'adresser à des élèves possédant des connais-
sances anatomiques et pathologiques suffisantes.

Modifications des travaux scolaires de l'étudiant de première
annéo, changement de programme du premier do doctorat, modi-
fications de renseignementdes professeurs des sciences dites ac-
cessoires dans les Facultés de médecine, telles «ont les réformes
^générales qui nous semblont immédiatement liées à l'institution de
ces nouveaux examens, intermédiaires entre l'enseignement secon-
daire, et les études médicales.

En résumé tous les mombres de la section de médecine recon-
naissent l'opportunité ot l'urgence de réformes dans les examens
de sortie de nos lycées, qui précèdent l'étude de la médecine.Mais
ils pensent que la création de nouveaux examens, enltaîno la
création do nouveaux programmes, lesquels entraînent des modi-
fications dans renseignement général. On no peut opérer do trans-
formations partielles. Les travaux scolaires dans leur ensemble
doivent être en quelquo sorte systématisés.

Telle est la conclusion que nous avons l'honneur de présenta.-,
au nom do la section de médecinesur los questions qui lui ont été
posées, concernantJa réforme des baccalauréats.

Le secrétaire ie la section de médecine, rapporteur,
PAUL CAZENEUVE.

RAP11)RT FAIT AU HOX DE LA SECTION DES SCIENCES :SCR LA QUESTION

DU BACCALAURÉAT.

La société a mis h l'étude la question du baccalauréat ut a
appelé la discussion sur un certain nombre de points qui semblent
susceptibles de modifications, non seulement en ce qui touche au
programme, mais encore à la nature ot à la valeur môme de cet
examen. L'importance de celle question est manifeste et l'intérêt
qu'elle présente p«>ur l'enseignemont supérieur est considérable
puisqu'il s'agit d'u;io épreuve qui, couronnant des éludes secon-
daires, ouvre aux jeunes gens les portes des diverses Facultés. —
On comprend, en eifet, sans qu'il soit besoin d'y insister, que des
conditions mûmes de celte épreuve dépend le niveau des connais-
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sauces acquises par les étudiants à leur entrée dans les écoles du
haut enseignement. La section des sciences avait donc lo devoir
d'examiner si l'état actuel des choses était satisfaisant pour ga-
rantir l'instruction scientifiquepréalabledont no sauraient so passer
ceux qui se destinent à l'uno quolconquo des carrières ayant la
science pour objet, soit en ellc-môme soit dans ses applications;
c'est lo résultat de ses délibérations que j'ai h vous faire connaître
dans ce rapport dont elle m'a fait l'honneur de me charger.

Le sujet est complexe en ce sens qu'il est afférent à la fois à
renseignementsecondaire et à l'enseignement supérieur, a l'ensei-
gnement des lettres cl a l'enseignement des sciences; force a donc
été d'aborder certains points communs entre les différentes sec-
tions et au sujet desquels une discussion générale préparée par ces
éludes préliminaires fournira les meilleures solutions. Le bacca-
lauréat es sciences dont j'ai à m'occuper ici donne lieu, comme lo
baccalauréat es lettres à diverses questions qui ont été successive-
ment débattues. Ces questions sont les suivantes :

1* Le baccalauréat es sciences, plus ou moins modifié dans son
programme doit-il être placé à la fin des études secondaires?

L'avis de la section a été que cette épreuve avait actuellement
une valeur insuffisante, qu'il fallait la rendre plus sérieuse et plus
probante et qu'elle devait comporter une somme d'instruction
scientifique acquise par une année d'études spéciales faites au sein
des Facultés des sciences. Les raisons do cette manière de voir
ressortiront des considérations dans lesquelles nous allons entrer
dans un instant; mais tout d'abord, il y a lieu de se demander si
le baccalauréat n'étant plus comme aujourd'hui le terme naturel
des études secondaires, il ne faut pas instituera la fin de celles-ci
un examen qui leur serve de sanction.

2» Telle est la seconde question qui se pose; elle a été résolu©
affirmativement. Cet examen est nécessaire pour établir la preuve
d'une scolarité suivie avec profit, mais il ne doit donner qu'un cer-
tificat d'études aux candidats et non leur conférer un grade comme
le baccalauréat. Son unique objet est en effet, de constater que
ceux-ci'possèdent le fonds commun d'instruction que comporte
une éducation libérale, quelle que soit la direction que pourront
être appelés à suivre plus tard ceux qui l'ont reçue. C'est pourquoi
il a semblé que l'examen devait ôtre le môme pour tous, h la fois
littéraire et scientifique, faisant à ces deux ordres de connais-
sances une part égale qui corresponde pour chacun d'eux au mi-
nimum de ce qu'il ne saurait ôtre permis d'ignorer.

3° Quelles sont donc les conditions à établir pour cet examen?
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Nous ne pouvons que les indiquer \c\ dans leurs points essentiel* ;

nous n'avons pas à faire un programme
Les épreuves seraient do deux sortes; les unes écrites, les autres

orales. Les premières comprendraient une composition sur un
sujet littéraire et une composition sur un sujet scientifique. La
partie orale de l'examen no permet pas, en effet, d'apprécier avec
assez do justesse, surtout à cause du temps très limité dans lequel
elle doit être renfermée, la valeur réelle du candidat et la solidité
de ses connaissances. Lo jury so composerait de quatre professeurs,
dont deux pour les lettreset deux pour les sciences. Mais, puisqu'il
ne s'agit que d'un certificat d'études à décerner ces juges ne de-
vraient-ils pas être pris en dehors des Facultés? C'est ce qui sem-
blerait, en principe, logique et naturel; cependant celte solution
présenteraitde sérieuses difficultés pratiques.

La créationde commissions spéciales, composées de professeurs
appartenant à l'enseignement secondaire offrirait à la vérité cer-
tains avantages sur l'institution du jury formé dans les Facultés;
néanmoins la section a conclu que, dans l'état actuel des choses,
cette dernière combinaison était encore la meilleure par ce que,
en présence d'établissements libres et rivaux, les professeurs des
lycées, ayant à examiner concurremment avec leurs élèves ceux de
provenance étrangère, pourraient paraître suspects et encourir le
reproche d'être à la fois juges et parties. C'est là un danger qu'il
importe d'éviter. Or, en dehors de l'Université, où trouver des
juges compétents suffisamment autorisés? Il est vrai d'autre part,
que le nombre des examens sera peut-être trop considérable pour
que la charge puisse en être laissée aux Facultés qui auront tou-
jours mission de conférer les grades d'enseignement supérieur,
baccalauréat, licence et doctorat.

Dans ce cas il y aurait lieu de recherchersi la création d'un per-
sonnel spécial d'examinateurs, recrutés dans l'enseignement se-
condaire, ne fournirait pas la seule solution possible.

4* Que doit être le baccalauréatconsidérécomme premier grade
d'enseignement supérieur?

D'un avis unanime, il a été reconnu que cet examen devait at-
teindre à un niveau plus élevé que lo baccalauréat actuel, mais
qu'il devait en môme temps porter sur des matières plus circon-
scrites; de là, la nécessité de deux baccalauréats correspondant
chacun à une division très naturelle des éludes scientifiques : le
baccalauréat es sciences mathématiques et le baccalauréat è.c

sciences physiques. C'est un retour à ce qui existait avant la fu«
neste mesure prise par M. Fortoul et connue sous le nom .de

JUILLET 1880. 38
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bifurcation^ mesatr& dont le baccalauréat es sciaaces actuel forme
un déplorableresle.

U nous suffira de. marquer d'an trait la signification de- ees
examens dont nous demandons la restauration». Le baccalauréates
sciences mathématiques répandait a peu près exactement au pra1-
gramme de- la classe de mathématiques spéciales. Le baccalauréat
è& sciences: physiquescomprendrait, outre la physique et la chimie,
les sciences;naturelle*qui aujourd'hui ne Qgurcnt môme pas dans
!e.programme du baccalauréat, dit complet:

Placé au seuil des. études médicales, il remplacerait avec avan-
tage le baccalauréat actuel, soit complet, soit restreint, et consti-
tuerait une épreuve sérieuse, uniforme pour tous, qui assurerait
aux Facultésde médecine et de pharmacieun recrutementmeilleur
d'élevés, déjà préparés par une année d'études scientifiques. On ne
verrait plus alors se produire cette anomalie, de jeunes gens qui
arrivent dans ces écoles de haut enseignementsans le moindre
bagage de connaissancespréalables, ek par cela môme dans l'mv-
possibilité d'y travailler avec fruit avant d'avoir comblé cette fâ-
cheuse- lacune»

Les baccalauréats, grâce a leur signification nouvelle, auraient
l'avantage démarqueran échelon nécessaire entre la fin des études
secondaire» et. le grade plus élevé, d'un accès, plus difficile de la
licence; aujourd'hui entra ces. deux examens, il y a un abîme,

Enfin, l'année d'études consacrée à la préparation du baccalau-
réat dans, le* Facultés, constituerait pour les jeunes gens qui se
destinent anx caméras liberaies une période utile à leur dévelop-
pement, h la culture générale de leur esprit, avant d'aborder des
études plus spéciales ou de- se consacrer aux applications pra-
tiques.

Ce g»adev en effet, avec la valeurnouvelle qui lui serait attribuée,
devrait être» exigé, au même titre que le baccalauréat actuel, pour
l'admission dans les diverses branches de l'administration pu-
blique.

Tels sont les projets de réforme qui ont trouvé un assentiment
unanime.au: soin de lu section des sciences et qui devaient fane
l'objet de ce rapport.

liENflr SlCAHft.
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SECTION DE DROIT.

RAPPORT FAIT AU NOM DK LA. SECTION DE DROIT DU GROUPE LYONNAIS

DE. LA SOCIÉTÉ POUR. L'ÉTUDE DES QUESTIONS D'BNSEIGNEMENT SUPB-

RlEUft, SUR LBS CONNAISSANCES A EXIGER DES- JEUNES 6EN9 QUI
DÉSIRENT SUIVRE L-BNSEiGNEMEKT DES FACULTÉS DE DROIT.

Le groupe: lyonnais de la société a saisi sa section de droit des
questions suivantes auxquelles le présent rapport a pour but de
répondre.

i* Au cas où le baccalauréat actuel serait remplacé par un cer-
tificat d'études secondaires et où il serait institué un baccalauréat
de l'enseignement supérieur intermédiaire entre le certificat
d'études secondaireset la licence es lettres, ce baccalauréatpourra-
t-il être exigé des étudiants en droit?

2' Les Facultés: do droit ne pemeut-elles pas qu'il y aurait
profit à exiger des futurs, étudiants eu droit une culture littéraire
plus complète:?

3? Pensent-elles que. ces étudiants pourraient consacrer vne
année-, au sortir du lycée, à des études littéraires, historiques et
philosophiquesauprès dss Facultés des lettres et dont le couron-
nement' serait le baccalauréat nouveau?

4e Fenscnl-ellcs queces études littéraires pourraient ôtre com-
binées-avec les éludes de.droit des.deux premières années?

Il est impossible de méconnaître les avantages que peut offrir
une culture littéraire; supérieure à' ceira qui abordent les études
juridiques : La supériorité qu'on piut avoir acquise dans un
ordre quelconque de connaissances, est toujours d'un grand se-
cours pour les études d'ordre différent que l'on peut tenter, il est
donc certain que. des- connaissances littéraires supérieures seront
d'un grand profit a l'étudiant en droit, absolument comme la con-
naissance du droit romain, sera utile à. ceuxurui voudront étudier
d'une manière sérieuse,la littératurelaikio.

Mais lorsqu'il s'agit de déterminerquelles sont les connaissances
littéraire» qui ouvriront aux jaunes gens, l'accès des Facultés de
droit, on ne peut, sous peina de tombe* dans l'excès, exiger tout
ce qui peut être utile. On pourrait,,en sa plaçantà ce point.de vue,
demander a de futurs étudiants des connaissances, simplement

>

encyclopédiques. 11 faut donc se borner à ce qui est nêtfsaairl
pour qae ^'étudiant puisse suivre avec fruit'l'enseignementi&la
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Faculté à laquelle il va appartenir, ou au moins, ne dépasser le
nécessaire que de très peu.

Nous essayerons de déterminer dans ce rapport le minimum
nécessaire et suffisant qu'il y a lieu d'exiger de tout futur étudiant
en droit. — Nous aurons à nous demander ensuite, à quelles con-
ditions on pourrait sans grave inconvénient imposer aux jeunes
gens l'obligation de faire une année d'études dans les Facultés des
leH,,"-3 avant de commencer leurs études de droit. — Enfin, nous
dirons s'il est possible aux étudiants en droit de continuer auprès
des Facultés des lettres leurs études littéraires, tout en faisant
dans les Facultés de droit, leurs études juridiques.

I

On peut considérer comme constituant le mjnimun de culture
généralo à exiger des futurs étudiants en droit les connaissances
que possède la moyenne de nos bacheliers es lettres actuels. Ac-
tuellement, les étudiants qui entrent dans nos Facultés possèdent
un degré de culture littéraire suffisant. C'est au point de vue
scientifique surtout que leur instruction est faible, et qu'un relève-

me il énergique est indispensable. C'est à tort que l'on s'imagine
quelquefois que l'étude des sciences est moins propre que celle des
lettres, à bien préparer les esprits aux études juridiques. Pour
aborder celles-ci avec fruit, il faut une culture générale, scienti-
fique et littéraire tout à la fois.

Ce n'est pas à dire qu'il n'y ait pas à apporter de changements à
l'enseignementlittéraire que reçoivent nos étudiants avant d'entrer
dans nos Facultés : nous allons indiquer brièvement sur quels
points ils pourraient porter en parcourant les connaissances qui
peuvent être nécessaires pour l'étude du droit : Langue latine,
histoire, philosophie, langues vivantes.

1* A la fin des études secondaires, l'élève sait assez de latin pour
faire de bonnes études juridiques : Et lorsqu'on aura substitué
dans une large mesure, comme on propose de le faire, la version et
la lecture des auteurs au thème et au discours, l'étudiant nous
arrivera suffisamment préparé de ce côté.

2* Au programme d'histoire du baccalauréat actuel, nous préfé-
rerions un programme moins détaillé, mais comprenant l'histoire
générale.

3" Est-il vrai que le plus souvent, à la fin des études secondaires,
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la philosophie qu'ont apprise les élèves, ne se réduise qu'à une
rhétorique nuageuse?Y a-t-il lieu de supprimer l'enseignement de
la philosophie? Ou plutôt ne faudrait-il pas le réformer, et lui

.accorder l'importance qu'il comporte en le répartissant sur toute
la durée des études secondaires1? Nous n'entrerons pas dans la
discussion de ces questions : dans tous les cas, nous estimons
qu'il sera bon, à côté de l'étude de la logique abstraite de faire
une place à la logique appliquée, en développantdavantage l'étude
des sciences d'observations, et surtout celle des mathématiques.
Il n'est pas d'étude qui, mieux que celle des mathématiques dé-
veloppe les aptitudes déduclivcs de l'intelligence : c'est en se
plaçant à ce point de vue que Pascal a pu dire avec la double au-
torité du philosophe et du mathématicien, qu'à esprits égaux,
celui qui a des mathématiques est toujours supérieur à l'autre.

4* Enfin une importance sérieuse, nous semble devoir être ac-
cordép à l'élude des langues vivantes. Tout jeune homme, arrivé
au terme de ses études secondaires devra posséder ou la langue
allemande ou la langue anglaise.

Ces réformes réalisées, et tout permet d'espérer qu'elles le seront
dans un avenir prochain, l'examen qui terminera les éludes se-
condaires, donnera aux Facultés de droit, des élèves très bien pré-
parés à faire de bonnes études juridiques.

II

Mais doit-on demander qu'avant d'enlrer à la Faculté de droit,
l'étudiant ait passé une année à la Faculté des lettres, et y ait pris
un nouveau diplôme? Non, assurément, l'examen qui termine les
études secondaires étant reconnu suflisant, ainsi qu'il vient d'ôtre
dit. — La question n'est, du reste, p;ts susceptible do recevoir une
solution absolue. Tout dépend des conditions dans lesquelles se
ferait celle année d'études supplémentaires, et à cet égard on peut
concevoir deux combinaisons que nous allons examiner successi-
vement.

i* Dans une première combinaison, on ferait suivre des études
secondaires sérieuses d'une année d'études nouvelles qui pié-

1. V. un excellent article de M. Fouillé dans la Revue des Deux-Mondes
du 15 mai 1880.
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céderait les études juridiques, de «ortequ'eB^éalîté «̂durée dés
études tle droite trouverait prolongée d'une-année.

Qu'on admette celte combinaison à titre tfaôriltalif, rieu *de
mieux. Que ceux quiont du'temps et ile l'argent aillent passer
une année dans les "Facultés des lettres avant de se faire inscrire 'a
la Faculté de droit, nous'ne pouvons qu'y applaudir.

Mais pourquoi donc imposer à titre obligatoire celte année
d'études supplémenlaires à -tous les étudiants, alors qu'ils ont
acquis des connaissances suffisantes pour suivre utilement des
cours des Facultés de droit? On arrive, Sans nécessité, à grever le
budget des familles d'une année d'études de plus, à écarter-un
certain nombre d'étudiants qui «e disposent que de ressources
limitées, et à rendre encore plus difficile le recrutement dos iFu-
cullés de droit déjà gravement compromis par 'l'Obligation iduser-
vice militaire. Des faits récents démontrent que ces craintes rt'ont
rien de chimérique. Il est constaté que la durée actuelle des éludes
juridiques est insuffisante. Plusieurs fois on a proposé de 1-aug-
menter d'une année. Toujours'on a reculé devant les sacrifices
qu'une réforme de ce genre imposerait-aux familles. - Est-il pos-
sible dans ces conditions d'augmenter la durée des études juri-
diques d'une année exclusivement consacrée à des travaux litté-
raires dont la nécessité n'est pas démontrée?

Nous ajouterons que les étudiants trouvent l'occasion de com-
pléter dans leur Facultés de droit leur éducation littéraire. Quelle
que soit la force de leurs éludes littéraires antérieures, ce n'est
jamais qu'après avoir appris à connaître au cours de droit romain
les institutions romaines qu'ils peuvent véritablement arriver a
comprendre la langue des littérateurs et des jurisconsultes de
Home. — On ne peut pas contester non plus que l'étude du droit
•soit essentiellement propre à donnor à coux qui s'y livrent de
sérieuses canrïmssanees philosophiques, — Enfin les éludes histo-
riques occupont dans les Facultés de droit la place importante
qui leur est due. Les étudiant-; peuvent y apprendre l'histoire des
institutions, en partie et d'une manière accessoire dans les cours
de licence, d'une manière directe dans les cours de doctorat.—
Et-jqu'on nous permette à«ce sujet une observation sur-une ques-
tion de mélhode qui a son importance. Sera-t-il facile au "profes-
seur d'histoire d'une Faculté des lettres démarquer d'un contour
précis les caractères dur» institution, dan* .des esprits qui ne
seront pas encore familiarisés avec les notions juridiques? Il n'en
est pas de même À .la faculté de droit. L'étudiant a .appris À con-
naître pendant ses éludes de licence, les institutionswmnira*, et
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las institutions contemporaines. U tient, si lion ipeuidire, lestdeux
bouts de la chaîne, elle professeur id'Jiistoire du droit, peut, à
l'aide de comparaisons lui donner,, en peu -de mots, les idéesiies
plus précises sur les institutions d'uneépoque, »DU les /byp&thèàes
•dont elles sont l'objet.

2° Mais celte année d'étudespassée dans les Facultés «des fetfoes
pourrait être organisée tout autrement, et de manière à;neigèner
en rien le recrutement des .Facultés de droit. Grâce à la tibumfie
organisation des études secondaires, celles-ci, dit-on finiraient de
si bonne heure., que les esprits des jeunes gens ne seraient jias
encore assez mûrs, ni même leur instruction assez complète, pour
qu'ils puissent aborder sérieusement les études juridiques. Ctat
cette période, pendant laquelle le défaut de matunité intellectuelle
les rendrait incapables de suivre les cours des Facultés«de droit,
qu'ils consacreraient à terminer dans les Facultés des lettres, leurs
études préparatoires.

On voit qu'il s'agit d'an simple déplacement; on transporterait
du lycée à la Faculté des lettres l'année qui, aujourd'hui sépare
les deux épreuves du baccalauréat. — Les éludes secondaires,
commencées au lycée se termineraient à la Faculté.

Si c'est ainsi que la question se pose, les Facultés de droit,
comme telles, peuvent s'en désintéresser. Ce système, ne mérite
pas, comme le précédent, le reproche d'écarter inutilement de
leur enseignement, des élèves qui auraient pu le suivre avec succès.
Mais il prête peut-être le flanc à d'autres critiques; l'expérience
qui en a été faite dans des pays voisins semble n'avoir abouti qu'à
des déceptions 1. Quoiqu'il en soit, ce sont là des questions que
nous n'avons pas à discuter, et que les sections littéraires exami-
neront avec une compétenceà laquelle nous ne saurions prétendre.

III

Les étudiants pourraient ils continuer auprès des Facultés des
lettres, leurs études littéraires, tout en faisant, dans les Facultés
de droit, leurs études juridiques?

U est absolument impossible que les aspirants à la licence en

1. Voir une note de M. Michel Bréal, dans le Bulletin de la Société. 1880,

p. 183 et suivante?.
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droit prennent une partie de leur temps pour suivre un ensemble
de cours à la Faculté des lettres et préparer des examens litté-
raires; les cours et exercices de la Faculté de droit, la préparation
des examens suffisent à remplir leurs journées.

Mais certains cours des Facultés des lettres pourront être suivis
utilement par les aspirants au doctorat. Tels seraient des cours
d'épigraphie, de paléographie, de critique historique. Et encore
faut-il bien remarquer que ces cours ne sauraient être obligatoires :
car il o'agit là de sujets de pure érudition qui n'ont aucune con-
nexité nécessaire avec la science juridique. Ces cours ne pour-
raient être que facultatifs comme le sont certains cours professés
dans les Facultés de droitelles-mêmes et qui cependant offrent un
intérêt juridique immédiat, par exemple, les cours d'enregistre-
ment et de droit commercial comparé.

FLURER,

•Secrétaire de la section de droit.
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GROUPE DE CLERMONT

Séance du 25 fêttier 1880.

Le mercredi 25 février 1880, à 5 heures du soir, le groupe clermontois, do
la Société «les étudesdes questions d'enseignement supérieur, s'est réuni sous
la présidence de M. Chotard,doyen do la Faculté des lettres. Quinze membres
étaient présente.

M. lo président, prenant en main le dernier Bulletin, rappelle et pose les
questions suivantes dans Tordre adopté.

8. L'exercice de langue vivante sera-t-il une version ou un thème?

M. le docteur Daurif, professeur à l'École de médecine, estime que le thème
constitue une épreuve plus probante que la version. Personne ne conteste
cette opinion; mais, on fait observer que le professeur de littérature étran-
gère peut cbvier à l'insuffisance de la version dictée par des questionsde
grammaire posées en anglais ou en allemand à l'examen oral. Toutes les
voix moins une, sont en faveur du maintien de l'épreuve telle qu'elle existe
aujourd'hui.

9. Modiflera-t-on le programmed'histoire et de géographie?

Personne ne demande que le programme actuel soit maintenu.
M. Lenoir, adjoint au maire de Clermont pense qu'on a tort de ne pas

exiger des candidats des connaissances historiques plus étendues. 11 est peu
convenable qu'un grade, qui est la consécration des études puisse,être acquis
par des jeunes gens qui ignorent l'histoire du moyen flge et l'histoire mo-
derne.

Tous les membres réclament l'introduction dans le programmede l'his-
toire ancienne et de l'histoire du moyen âge tracées â grands traits, et de
l'histoire moderne étudiée avec plus de détails.

M. Julien, profe&seur de géologie, voudrait voir ajouter au programme
d'histoire un chapitre spécial consacré â l'exposition des découvertes qui
nous font connaître l'époque dite préhistorique. Il y a déjà dans ce sens des
tentatives isolées qui font honneur aux auteurs de certains ouvrages, M. Le-
normand par exemple. Nous ne pouvons laisser ignorer plus longtemps A

nos lycéens ce que d'excellents petits traités apprennent en Danemarck et en
Suisse aux enfants des écoles primaires.

M. le docteur Daurif verrait quelque inconvénient à l'enseignement de
connaissances qu'il considère commo mal établies. M. Julien répond qu'il y a
sans doute ici comme ailleurs une partie conjecturale sur laquelle on glisse-
rait rapidement, tandis qu'on insisterait sur les points scientifiquement
établis.

Au moment ou un membre demande s'il serait plus convenable de confier
cette tâche au professeur d'histoire qu'au professeur de géologie, M. Mastier.



'592 TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ.

inspecteur d'académie, répond que ce chapitre a sa place naturellement in-
diquée au début d'un cours d'histoire dont il sera l'introduction. Ce plan
facilitera aux élèves une vue d'ensemble qui n'aurait pas la même netteté
peut-être si les études sur l'époque préhistorique étaient annexées au cours
de géologie.

Douze membres se prononcent pour l'addition du chapitre demandé, et
votent ensuite pour que cet enseignementsoit confiéau professeur d'histoire.

On demande à l'unanimité que le programme historique soit divisé entre
les deux parties de l'examen, les^candidats au baccalauréat de rhétorique
devant répondre sur l'histoire ancienne et sur l'histoire du moyen âge; les
candidats au baccalauréat de philosophie devant répondre sur l'histoire mo-
derne et sur l'histoire de France.

— Une proposition d3 M. Chotard tendant à faire attribuer à la première
partie de l'examen la géographie générale y compris l'Europe, et la France
à la deuxième partie obiient l'unanimité des voix. L'on décide qu'il y aurait
lieu d'adopter cette division du programmo qui rendrait plus faciles aux
élèves les études à la fois étendues et spéciales.

H. BACCALAURÉAT ES SCIENCES.

M. Julien, professeurde g'édlogie, demande que l'on réduise le baccalau-
réat es sciences à un seul examen commun à tous 103 candidats. Ce serait
pour toutes les professions une sorte de certificat d'études scientifiques con-
férant aux mêmes personnes les mêmes droits que le baccalauréatactuel.

Après cet examen, il y en aurait trois autres pour les candidats qui vou-
draient se spéchliser :

1° Baccalauréat es sciences naturelles.
2* Baccalauréat es sciences physiques.
3* Baccalauréat es sciences 'mathématiques.
Coi aurait, par l'institution de ce troisième examen,'entre autres une ga-

rantie précieuse pour les boursiers <rt les candidats à la licence <qni ont le
tort, trop souvent irrémédiable, d'aborder cetto dernière épreuve sans avoir
étudié les mathématiques spéciales.

M. Gruey, doyen de la Faculté des sciences, fait observer que lo baccalau-
réat commun à tou» le3 candidats devrait avoir un programme moins chargé
quecel id aujourd'hui. — Tout le monde est d'accord BUT cette 'proposition.

M. Julien demanrb que le programme de géologie soit 'mis en harmonie
avec la science actuelle au lieu de représenter des'Connaissances'élémen-
taires <et «ouvetit incohérentes. Le programme-est enretarU d'une trentaine
d'années.

L'assemblée se prononce à l'unanimité 'en faveur (Ton baccalauréat com-
mua dans les conditions sus énondéee, et d'un nouvel esamen en trois parties
qui -viendraient s'ajouter KO premier-examen.

La question de la partie littéraire de l'examen des
•
sciences ost -réservée

pour une prochaine séance.
La'BÔanoe a-été levée à >7 heures.
Le présent prucèe-forbal a été réfligg ^.«r M. 'Luguet, -professeur«âe'pftil»-

tophie,secrétaire du groupo.
Le Président,
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Séance du 27 mai 1880.

Le groupe ejermontois de la Société fondée ponr l'étude ides questions
d'enseignementsupérieur s'est réuni le mardi 27 niai, à'5 heures un quart du
soir dans la grande «aile de la Faculté des lettres, sous la présidence de
M. Gruey, doyen de la Faculté des sciences, vice-président.—Huit membres
étaient présents :

Le procè3-verbaldelà dernière séance est adopté à l'unanimité.
La suite des questions avait fait mettre à l'ordre du jour l'étude delà partie

littéraire du baccalauréat es sciences.
M. Damien, professeur de littérature ancienne, demande la parole pour

faire observerque'la plupart de MM. les professeursdelà Faculté des sciences
étant absents, il ne convient peut-être pas do délibérer sans eux sur une
question rie cette nature.

M. le président répond qu'il croit interpréter la pensée de tous ses collègues
en disant que la Faculté des sciences a une tendance r écarter l'étude de
l'organisation du baccalauréat comme tenant à Venseiguenientsecondaire.
C'est un examen dont les professeurs de "Faculté seront déchargés tôt ou
tard.

M. Damien répliqueque ces réformes se présentent dans un nvenir*lointain
peut-être, attendu qu'il sera bien difficile, sinon impossible, de constituer un
jury qui satisfasse aussi, unanimement l'opinion publique que h jury actuel.
Les changements ne sont demandés que par des professeurs qui, parlerait,
deviendraientjuges et parties.

M. Luguet ajoute à l'appui de cette idée que tous les professeurs de 'Fa-
culté qui ont po.«ê leur candidature pour le conseil supérieur, ont déclaré
qu'il leur semblait impossible de modifier l'état actuel des Choses.

MM. les professeurs de l'euseignementsecondaire s'occupent beaucoup do
l'enseignement supérieur auquel ils fournissent ses recrues. On nevoît pas
pourquoi les Facultés se désintéresseraient de "l'organisation des études qui
attendentde leur verdict une suprême consécration. — Du Teste, cette façon
d'envisager le* choses serait en contradiction flagrante avec les travaux de la
précédente séance qui ont porté sur la reforme du baccalauréat; alors, en
•fiffet, la Faculté des science?, par l'organe de MM. Julien et Oruey,-a pro-
posé un plan qui a réuni l'unanimitédes suffrages. 11 'faut donc continuer
dans cette voie.

MM. des Essai*ts et Damien ayant demandé à M. Gruey de vouloir bien
exposer tes idées sur les modifications auxquelles ii faisait allusion tout à
l'heure, M. Gruey entre dans de longs développements »ur la nécessift'de
faire de chaque Faculté un-centre de préparation à toutes les carrières-pur
la délivrance de diplômes do licence et de doctorat, qui deviendraientexi-
gibles pour toutes les fonctions un peu élevées.

Ces explications obtiennent l'apprdbation Uetoue les membres qui les ont
écoutées avec infiniment d'intérêt, et n'ont qn'une crainte; c'est tle ne pas
voir ces progrès réalisés-do sitôt.

Le secrétaire dujjraupe elermentois,
H. LuotiET.
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Séance du 8 juin 1880.

Le 8 juin 1880, à cinq heures et demie du soir, le groupe Clermontoi3 de la
société fondée pour l'étudedes questions d'enseignementsupérieurs'est réuni
dans ia grande salle de la Faculté des lettres, Dix membres étaient présents :

L'ordre du jour appelle l'étude de la question de la partie littéraire du
baccalauréat es sciences,

M. Julien, professeur de géologie, fait observer que d'un moment à l'autre
une solution peut être donnée par le conseil supérieur de l'instruction pu-
blique, qu'on s'expose pir conséquent à perdre du temps dans une délibéra-
tion inutile. La majorité partage cet avis.

M. Julien fait une notion pour que les procès-verbaux des réunions du
groupe clermontois soient tous envoyéssans exceptionau comité de rédaction
du Bulletin Académique pourêtre insérés dans cette feuille. Adopté à l'una-
nimité.

La deuxième question à l'ordre du jour est celle du mode de recrutement
des élèvespour les Facultés.

M. Truchot, professeur à la Faculté des sciences pense qu'il y aurait lieu
d'insister auprès des conseils généraux et municipaux du ressort académique
pour obtenir des bourses en faveur des jeunes gens du pays qui feraient
preuve d'aptitudes sérieuses.

M. Gruey, doyende la Faculté des sciences, fait observerqu'on n'aurajamais
par ce moyen qu'un nombre très restreint d'auditeurs. 11 voudrait en attirer
davantage et ne pas se contenter d'une organisation comparable à une ma-
chine réversible puisque en réalité, l'on ne trouve avec ces élémentsque des
professeurs qui en préparent d'autres. Le moyen efficace, selon lui, d'avoir
de nombreux éléments nouveaux serait de supprimer le privilège dos écoles
techniques, et de permettre à tout le monde de concourir pour y entrer.

M. Julien fait remarquerque,pourles parties essentielles, l'enseignementdes
Facultés des sciences et de l'école polytechniqueporte le même programme.

11 demande l'établissement d'écoles normales près des Facultés avec un
internat de jour comme à l'école centrale. Adopté à l'unanimité.

M. Julien, propose en outre que les cours de science pure soient enlevés
aux Facultés de médecine pour être attribués aux Facultéà des sciences. Il y
aurait lieu de prendre cette mesure puisque le programme du doctorat en
médecine contient autant de sciences que le programme de la licence.

M. le docteur Nivet, professeur à l'école de médecine, répond que si l'on
s'occupe de science pure dans les écoles de médecine, c'est qu'on y est natu-
rellement forcé par l'insuffisance du savoir des étudiants, circonstance
d'autant plus fâcheuse que l'on n'a pas trop de temps à consacrer aux études
spéciales.

Appelés à se prononcer sur la question, tous les membresse déclarent
partisans d'une mesure qui aurait pour effet de concentrer dans les Facultés
des sciences toutes les études do théorie.

M. Julien, demande que les élèves de l'école forestièro et de l'école des
mineurs soient appelés à puiser le même renseignement à U même source.
Adopta à l'unanimité.

LUQUET,
Secrétaire, professeur de philosophie.
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COMMUNICATIONS INDIVIDUELLES.

NOTE DE M. ABEL DESJARDINS, DOYFN DE LA FACULTÉ DES LETTRES

DE DOUAI SUR LE BACCALAURÉAT.

Yétéran de l'enseignement supérieur, je n'en suis pas moins
l'adversaire déclaré de la lioutine, de cette obstinée qui s'attarde
à battre toujours le même sentier, sans s'apercevoir que ce sentier
devient une ornière.

Je crois à la nécessité d'apporter à notre système d'enseigne-
ment d'importantes modifications. Parlons d'abord de celles qu'il
me semble urgent d'introduire dans les examens.

I. Baccalauréat.

C'est hélas! pour moi, une vieille connaissance : voici quelques
trente-six ans que je fais des bacheliers. — Sur ce point, à défaut
d'autre mérite, j'ai, du moins, l'autorité que donne l'expérience,

Les études secondaires vont en déclinant :
La libre concurrence, dont on attendait monts et merveilles, n'a

jusqu'ici rien produit de bon.
La division de l'examen en deux parties, division que j'ai ré-

clamée avec tant de persistance, n'a pas répondu à mes espé-
rances. Voici quelles en sont les principales raisons :

Au lieu de consacrer, comme je le demandais, la première par-
tie de l'examen à une revision complète et méthodique des études
historiques et littéraires, on «a pris tout simplement pour pro-
gramme lo programme de la classe de rhétorique, co qui a facilité
les préparations hâtives. En histoire, la date de l'avènement de
Louis XIII est devenue la date de la création ; en géographie, la
France, c'est le monde entier. L'abus est manifeste.

J'aurais voulu que la seconde partie de l'examen ne comprît,
avec la philosophie, que les sciences et les langues vivantes (sans
l'histoire).

J'aurais désiré, pour les sciences, qu'on s'assurât que toute la
préparation n'a pas été faite dans la dernière année.

A mon avis, l'expérience a été mal faite; partant, elle n'est pas
concluante.
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J'ai le chagrin de constater que les établissements de confec-
tion où se fabriquent les bacheliers, sont toujours debout, et qu'ils
prospèrent. Plus d'une maison d'éducation tend à dégénérer en
un atelier d'apprentissage. H est temps d'en finir avec cette indus-
trie fatale, qui menace nos études comme le phylloxéra menace
nos vignes.

Voici le plan que je soumets aux-juges compétents avec une en-
tière déférence. Je ne porta pas dans mes mains les tables de la loi,
j'indique humblement le projet que je livre à la discussion.

Je consentirais à la suppression du discours latin.; sur un mil-
lier,, combien en trouvons-nous de bons? Cinq ou six> dix au plus,
quand l'année est bonne. Le reste est pitoyable, c'est d'une plati-
tude désespérante, et, souvent d'une incorrection à faire frémir un,,
humaniste. Nous.y perdons notre latin.

Les trois grande* littératures classiques doivent être et rester le
principal objet de tout enseignement libéral. Je crois fermement
qu'il ne faut en sacrifier aucune. Or, nous marchons tout douce-
ment à reculons vers le bon temps où l'on disait : Groecuni est,

non legilur. Notre devoir est de réagir contre ce rctourà la barbarie.

PREMIÈRE PARTIE.

Je constituerais ainsi l'épreuve écrite :

Séancediu matin (tfihouros)» — Une version» grecque de. dix à
douze lignes-.

— — Une version latine de quinze à
vingt lignes.

Séance du soir (3 heures). — Une compositionfrançaise.

Voilà pour l'instruction générale.

Pour'l'eaam'ett oral, j'exigerais quele
1
candidat présentât1 ;

En grec : Un chant dîllomère (à son choix}.
Unc.Uagédie. do Sophocle (ld.).
Un discours de Démoslhène (ld.).
Une vie de Plutarque (ld.).

En latin* Une comédie de Piaule. ou,dftTérence-(;ïson,choix)*
Un chant de Virgile (ld.).
Un livre.dvHorace.(Id.),.
Un discours et un traité. de-.Qicéron (fd.).
Un livre de;Tite-Live (ld.).
Un livre de Tacite (ld.).
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Le tout, consciencieusementpréparé. On mettrait ainsi en pra-
tique les idées si justes,de l'honorable &LBautmy>

En français, je modifierais un peu ma méthode. La jeunesse ne
lit pas, il faut l'obliger à lire, à se rendre compte de ses lectures, à
se familiariser avec les grands écrivains du dix-seplième et du dix-
huitième siècle. Je ne me contenterais*pas= d'une tiugédie de Cor-
neille ou de Racine, d'une comédie de Molière: toutes les pièces
remarquables de ces poètes de génie doiventêtre lues. Le candi-
dat, après avoir prouvé que cette: lecture générale a été bien faite,
serait invité à. répondre plus spécialement sur le chef-d'oeuvre
qu'il préfère, en indiquant les raisons de ses préférences.

Je remplacerais les questions de rhétorique par des questions
d'histoire littéraire, grecque, romaine* française, en assignant une
grande place à la Renaissance et au seizième siècle.

Quint à L'histoire et à la géographie, rien de plus simple :

Éléments de l'histoire de, la Grèce et de Rome,
Élude plus détaillée de l'histoire de France,
Notions de géographie générale,
Étude.plus attentive de l'Europe,
Élude plus détailléede la France.

Interrogationsgénérales, puis plus spéciales sur le siècle et sur
le pays que le candidat a le mieux étudiés.

Il me semble, enfin, qu'un examen rapide portant sur l'arithmé-
tique, sur la géométrie plane, sur les premières notions d'histoire
naturelle attesteraitque les candidats sont en état de suivre avec
fruit les cours de sciences de Tannée de philosophie.

SECONDS PARTIE.

Peu de choses, à. modifier :
Suppression do l'examen d'histoire.
Explication obligatoiredes. texte» philosophiques : Platon, Gicér

ron, Sénèque, etc.
Révision des programmes des sciences, en. vue do le» simplifier.
Un examen aussi sérieux, rendra plus difficile U> rôle des entre-

preneurs de préparations; les réduira^ilfti L'impuissance?je n'osei-
rais l'affirmer.

Pour atteinre complètement ce bat,, peuMHre seraitril nécessaire
d'exigerde-tout candidatdeux ou trois année», de scolarité dans un
fUablissementde l'Étal ou dans un établissement libre. Je sais
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combien do fraudes on serait exposé ; je confesse quo c'ost le seul
motif qui me fait hésiter à proposer cet énergique moyen do remé-
dier au mal qui nous afflige.

II. Licence es lettres.

•Depuis huit ans jo combats pour qu'une licence, moins tech-
nique, sans être plus facile, soit accessible à l'élite de nos étu-
diants, convaincu quo le baccalauréatest une épreuve insuffisante,
et qu'il n'est que le premier degré d'une éducation libérale; je
voudrais que, avant le doctorat en droit, au seuil do toute car-
rière d'un ordre élevé, le candidat fût obligé do prouver qu'il sait
penser, écrire et parler, tel est le but que je mo propose.

•
La société pour l'étude des questions d'enseignement supérieur

m'a fait l'honneur de me communiquerun projet de réforme delà
licence. Pardonnez-moi si j'avoue humblement que j'en ai été ef-
frayé. En vérité, «au savon qu'on exige du candidat à la licence,
connaît-on beaucoup d'agrégés ou de docteurs qui fussent dignes
d'être licenciés!» On tend à créer des licences spéciales; or, je crois
que la licence doit être un examen littéraire d'un caractère géné-
ral, et qu'il faut réserver les spécialités aux diverses agrégations.

I' Je conserverais l'ancienne licence, destinée à formerdes pro-
fesseurs, indispensable aux futurs agrégés, en y apportant deux
modifications. Dans l'épreuve écrite, je ferais le sacrifice de la
composition en vers latins. Les vers latins sont, sans doute, un
passe-temps ingénieux, un travail do marqueterie où l'esprit est
moins nécessaire que la patience. Je les remplacerais par une ver-
sion grecque et par une version latine.

Dans l'épreuve orale, j'ajouteraisun exercice, consistant dans la
correction d'un devoir après une demi-heure de préparation. Nos
licenciés sont aussitôt chargés d'une classe, et ils se trouvent sou-
vent fort empruntés en présence du premier thème, de la première
version qu'il leur faut corriger ; les préparer à bien s'acquitter de
cette tâche importante serait leur rendre un service signalé.

2" J'aborde l'examen littéraire, que je désirerais voir instituer
pour l'élite de nos étudiants. 11 doit être composé d'éléments dont
l'utilité soit évidente aux yeux des jeunes gens.

Mais, d'abord, de quel nom l'appeler? J'ai rencontré do bons
esprits qu'effarouche le nom de licence, qui, à ce qu'ils préten-
dent, doit être exclusivement réservé à l'examen qui mène au pro-
fessoral. Eh! mon Dieu, je suis tout disposé à donner à notre
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nouveau-né un autre nom de baptême- Appelons-le, si vous le
voulez, Brevet de renseignement supérieur; si lo nom ne vous agrée
pas, nous en trouverons un autro, l'essentiel est que nous ayons la
chose.

Voici mon plan, sous toutes réserves :

fipieuves écrites.

I" journée. — Composition française littéraire.
*!" journée. — Composition d'histoire moderne on de philosophie.

M" journée. — Le matin. Version grecque et version latine.

— — Le soir. Thème anglais ou allemand.

Épreuves orales.

Implications d'auteurs grecs, latins, français.
Interrogations sur l'histoire littéraire.

•- sur la philosophie contemporaine.

— sur l'histoire des institutions.

— sur la géographie politique et économique.

Dans les conférencos de la Faculté, les étudiantsapprendraient

tout ce qu'il leur faut savoir.
AB. DESJARDINS.

JU1.1.KT issu. ay





VARIÉTÉS

LIGUE BELGE DE L'ENSEIGNEMENT

CONGRÈS INTERNATIONAL DR L'ENSEIGNEMENT

1880

SOUS I.A PRÉSIDENCE u'HONNKUR DE M. P. YANHUMBKECK

Ministre de l'instriction publique.

Nous croyons devoir porter & la connaissance des membres de la Société
le document suivant, relatif à un congrès international de l'enseignement
qui s'ouvrira le 22 août prochain, à Bruxelles.

Date. — Le Congrès international de l'enseignementse réunira
à Bruxelles, du 22 au 29 août 4880.

But. — Go Congrès a pour but d'élucider et de vulgariser les
questions sociales et pédagogiques qui se rattachent à l'enseigne-
ment à tous ses degrés.

Il poursuit ce but par des débats contradictoires et par la publi-
cation de ses travaux. Il fonctionne comme une commission d'en-
quête, où tous les faits et toutes les idées peuvent s'exposer libre-
ment et se contrôler mutuellement. Le Congrès cherche la vérité,
il ne l'impose pas. Il discute, il éclaire, il ne prend pas de réso-
lutions.

Division. — Le Congrès se divise en six sections, qui s'occu-
pent des matières suivantes :

Vsection. Crèches, jardins d'enfants, écoles gardiennes, ensei-
gnement primaire ;
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2* section. Enseignementmoyen ;
3' section. Enseignementsupériour;
4' section. Enseignement do matières spéciales, professionnelles,

techniques, agricoles, commerciales ;
5' section. Enseignement des adultes : Cours, conférences, bi-

bliothèques, musées, sociétés pour la propagation de l'instruction ;

6' section. Hygiène scolaire.

Durée. — Le Congrès durera six jours au moins. Il y aura deux
séances par jour. La matinée sera consacrée aux réunions par
sections; l'après-midi, aux assemblées générales de toutes les sec-
lions réunies.

Travaux. — L'usage des langues sera facultatif. Le sens des
discours prononcés dans une langue autre que le français sera re-
produit par des membres du bureau.

Le comité général publiera les travaux des sections et des assem-
blées générales, soit en totalité, soit en partie. Dix pages, au
maximum, du compte rendu seront accordées pour chaque mé-
moire.

Membres. — Le Congrès se compose de membres effectifs et de
membres adhérents. Tous peuvent prendre part à ses délibéra-
tions. Par leur inscription, ils adhèrent au règlement général.

Les membres effectifs paient une cotisation de vingt francs.
Seuls ils reçoivent gratuitement les publicationsdu Congrès. Ils

ont droit à trois cartes de dames pour les séances du Congrès.
Les instituteurs et institutrices diplômés ainsi que les profes-

seurs do l'enseignement moyen jouissent des droits des membres
effectifs moyennant une cotisation de dix francs.

Les membres adhérents paient une cotisation de cinq francs.
Us ont droit a une carte de dame.

Les corporations publiquesou sociétés libres qui s'occupent de
renseignement peuvent se faire inscrire comme membres effectifs

ou membres adhérents et participer au Congrès par un ou plu-
sieurs délégués, selon le chiffre de leur cotisation.

Le comité exécutif compte obtenir des cartes de parcours, à prix
réduit, sur les lignes belges et étrangères pour les membres du
Congrès.

Un bureau de renseignements pour les logements sera organisé

par les soins du comité.

Adresser tontes les communications à CH. BULS, secrétaire général du

.
Congrès, à Bruxelles,
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ORDRE DU JOUR DU CONGHÈS.

PREMIÈRE SFXTION. — ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.

Secrétaire : M. A. SMRTS.'

L'abondance des questions, dans cotte section primaire, a engagé le Comité
& la partager en deux divisions :

A. les questions générales; B, les questions spéciales.

Question à traiter en Assemblée générale.

(Art. 6 du Règlcmeut.)

Ouel est le but que doit poursuivre le législalcur'cn élaborant le
programme de l'enseignementprimaire ?

— Le but est-il de faire acquérir de» connaissances déterminées ou de
cultiver d'une manière intégrale les facultés physiques, intellectuelles et
morales?

— Que doit faire l'école primaire au point de vue de l'éducation politique
du peuple?

Questionsà traiter en section.

DIVISION A.

1. Quelles sont les limites légitimes de la liberté d'enseigne-
ment?

— La liberté s'oppose-t-elle à ce que la loi exige une garantie de capacité
ou de moralité de ceux qui font profession publique d'enseigner?

— Dans la plupart des législations ngurt, parmi les peines, l'interdiction
de certains droite politiques ou civils, par exemple, du droit d'être tuteur,
de faire partie d'un conseil de famille, etc.; le législateur doit-il comprendre
le droit d'enseigner parmi ces interdictions?

— Les lois pénales répriment les faits qui troublent la sécurité de l'État.
Dans les pays libres, cette répression n'atteint pas la simple oxpression
d'opinion3. Si l'on enseigne le mépris de la loi dans une école non-ofHcielle
mais accessible à tous, cet enseignement est-il protégé par la liberté des
opinions et de l'enseignement, ou constitue-t-il un fait à réprimer?

2. Comment doivent ôtre organisés les musées scolaires, consi-
dérés comme des dépôts spéciaux où les instituteurs se rendent
avec leurs élèves et dans lesquels ils trouvent les choses qu'on ne
peut réunir dans chaque école?
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3. L'enseignement des lillos oxige-t-il un régime spécial et un
programme) spécial ?

— Jusqu'à quel âgo l'école peut-elle être mixte?

— Dans les écoles mixtes faut-il que les sexes soient confondus sur le*
mêmes bancs ?

4. Quoi doit ôtre le régime des écoles normales?

— Quels sont les avantages des internats? des externats?

— A quel âge faut-il llxer l'admission!

— Combien d'années d'études faut-il leur assigner?

o. Quel doit ôtre lo programme dos études normales?
G. Les écolec officielles doivent-elles ôtre gratuites, même quand

le père est dans l'aisance?
7. Par quels moyens convient-il d'encourager le personnel de

renseignement primaire?

— Quelle utilité présentent les voyages d'instituteurs? Par quelles mesures
pourrait-on les favoriser?

DIVISION Ii.

1. Le système Frcebel a-t-il donné lieu à des critiques fondées?
Quels sont les développements et les adaptations dont il est sus-
reptible?

— Faut-il un enseignement normal spécial pour les institutrices des jar-
dins d'enfants?

— Convient-il d'appliquer dans renseignement primaire les principes de
Kroebol, et par quels moyens pourrait-on y arriver?

2. L'expérience a-t-elle fait découvrir des écueils à éviter dans
l'emploi des méthodes intuitives?

— Qu'est-ce que la méthode intuitive?

— Quelles sont les sciences d'observation à enseigner?

— Convient-il dans les écoles primaires de coordonner les notions scienti-
fiques et de les grouper sous le nom de la science à laquelle elles se rap-
portent, ou de les comprendre dans la dénomination générale de leçons de
choses ?

3. Quelle est l'importance de la géométrie et du dessin dans
l'enseignement primaire?

i. Quels sont les exercices qui, à l'école primaire, peuvent être
employés pour développer l'activité, la spontanéité et le raison-
nement chez les élèves?
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5. Par quelles espèces d'exercices faul-H cultiver la mémoire
dans renseignementprimaire?

6. Dans quelle mesure l'enseignement primaire, doit-il com-
prendre les théories grammaticales?

— A quel âge l'enfant est-il capable de comprendre la scienco lexicolo-
gique?

— Par quelles méthodes peut-on suppléer aux théories?
— Apprécier l'importance da la grammaire en la comparant aux autres

matières.

7. Dans quelle mesure et par quelles méthodes faut-il ensei-
gner l'histoire dans les écoles primaires?

8. Quels sont pour les écoles primaires le meilleur système dis-
ciplinaire elle meilleur système d'émulation?

— Quel est le meilleur système de punitionst
— Faut-il des concours? des classements d'élèves? des prix?

9. Combien d'heures les enfants doivent-ils passer chaque jour
dans l'école?

— Les travaux isolés doivent-Us être faits dans l'école ou à domicile?
— Faut-il des récréationsdans l'école?
— Quelle doit être la durée de chaque leçon?

IU, Gomment doivent être pratiquées les excursions scolaires.

DEUXIEME SECTION. — ENSEIGNEMENT MOYEN.

Secrétaire : M. K. VAN UER REST.

Questionà traiteren Assembléegénérale.

Les programmes do l'enseignement moyen doivent-ils être mis
en rapport avec les études supérieures spéciales auxquelles chaque
élève se destine, ou doivent-ils être conçus en vue d'une culture
intégrale, préliminaire commun de toutes les études spéciales?.

a) Dans quelles proportions faut-il partager le temps entre les Matières
afférentes à la culture littéraire et les matières afférentes à la culture scien-
tifique?

b) Dans quelles proportions faut-il partager le temps consacréà la culture
littéraire entre la langue maternelle, les langues étrangères moderneset lis
les langues anciennes?
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Questions à traiter en section.

1. Dans l'enseignement moyen officiel, môme dans les exter-
nats, l'État doit-il exercer une action morale sur les élèves, les
soumettre à un régimo éducationnel, ou doit-il se borner à four-
nir des connaissancesdéterminées en laissant à d'autres la direc-
tion morale?

2. Les écolos moyonnos peuvent-elles donne.* renseignement
élémentaire, ou les connaissances préliminaires ne peuvent-elles
être acquises que dans les écoles primaires?

Convient-il do fixer un minimum d'âge pour l'admissiondans les
établissements d'enseignement moyen?

3. Quelles sont les meilleures méthodes pour renseignement des
langues, soit anciennes, soit modernes?

4. Quel est lo meilleur syslèmo pour la formation de professeurs
d'enseignement moyen?

5. Quels doivent ôlro le régime d'éducation et le programme
d'études des écoles moyennes de filles?

6. Dans quelles proportions faut-il partager la journée entre les
leçons, l'étude isolée et la récréation? Quelle doit être la durée de
chaque leçon?

7. Quel est le meilleur régime disciplinaire et le meilleur sys-
tème d'encouragements?

8. Y a-l-il lieu de délivrer des certificatsd'instruction moyenne?
l'es certificats doivent-ils être conférés par des agents directs de
l'État?

Questions proposées en ordre subsidiaire.

U. Faut-il pour renseignement de l'histoire assigner une pé-
riode délerminéo à chaque année d'études, ou faut-il parcourir
plusieurs fois l'histoire entière, en appropriant l'enseignement à
l'âge des élèves?

10. Faut-il réunir toutes les notions relatives à la géographie
dans un cours spécial, ou les rattacher, suivant leur nature, aux
cours de mathématiques, de sciences naturelles ou d'histoire?

H. Faut-il assigner à chaque année d'études une science natu-
relle spéciale, ou reprendre plusieurs fois toutes les sciences natu-
relles, en appropriant l'enseignement à l'âge des élèves?

12. Dans quelle mesure et par quelles méthodes faut-il enseigner
les mathématiques?
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13. Y a-t-il lieu de comprendre au programme un coursde droit
constitutionnel élémentaire?

14. Y a-t-il lieu de comprendre au programme) un cours d'éco-
nomie politique élémentaire?

TROISIÈME SECTION. — ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR.

Secrétaire : M. H. WITMBUR.

Question à traiter en Assemblée générale.

Le but des éludes supérieures doit-il être limité à l'acquisition
des aptitudes professionnelles?

a) Les études universitaires no doivent-elles pas être considérées comme
destinées à répandre dans les classes supérieures les notions essentielles de
toutes les sciences et à concourir à la culture générale do la nation?

b) Kst-il utile, en vue du progrès des sciences, d'organiser des études su-
périeures en dehors du programme des études actuelles des universités?
Comment conviendrait-il de les organiser?

Questions à traiter en section.

t. Gonvient-i! que la loi constitutionnelleconsacre le droit, sans
limites, de créer des établissementsd'enseignement supérieur?

2. Au point de vue de l'intérêt de la scienceet du progrès géné-
ral des moeurs, peut-on déterminer les règles qu'un professeur
doit s'imposer à lui-môme à l'égard do doctrines nouvellesen con-
tradiction avec les idées religieuses de la population?

3. Dans les mômes circonstances, peut-on déterminer jusqu'à
quel point il convient que le gouvernement respecte la liberté du
professeur dans les Universités de l'État?

i. La collation des grades académiquesdoit-elle ôtre réglée par
la loi?

A. L'exercicede certaines professions doit-il être subordonné à l'obtention
préalable de ces grades?

B. L'État doit-ilcontrôler la collation des grades conférant des privilèges
l«'gaux lorsqu'elleest faite par des agents qui ne relèvent pas'do lui?

('. Les études préalables à l'admission dans certains services de l'Étal
doivent-elles nécessairement être faites dans des écoles du Gouvernement?
A défaut de [cette obligation, quel serait le meilleur mode de constater la
possession des connaissances requises?

5. De quelle manière convient-il que les programmes olliciels
fixent le cadre de leurs éludes ?
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A. l.o programmo doit-il déterminer les parties à étudier dans chaque
science et l'ordre des études ?

a. Quelle doit être la liberté du professeur pour mettre son enseigne-
ment en rapportavec les progrès de la science qu'il traite ?

C. Faut-il distinguer les études professionnelles, comme le droit, la méde-
cine, les sciences appliquées, des études littéraires et scientifiques propre-
ment dites, et laisser pour ces dernières une part plus large à la liberté I

I). Quelto liberté l'étudiant doit-il conserver en présence des systèmes
scientifiques de ses professeursf

6. Quels sont les avantages et les inconvénients d'un examen
préalable à l'tdmission comme élève universitaire? Faut-il fixer
un minimum d'âge?

7. Par quels moyens peut-on assurer le succès des études?

A. Que faut -il penser de la méthode qui consisteà dicter les cours?
B. Comment faut-il organiser les répétitions et les interrogations?
C. Faut-il que le régime universitairecomprenne uno action moralo sur la

conduite des étudiants ?

8. Gonvienl-il d'admotlre les femmes aux cours et aux examens
universitaires?

Questions proposées en.ordre subsidiaire.

9. Dans les Facultés qui préparent à certaines professions, l'en-
seignement doit-il disposer à l'exercice immédiat do la profession
ou doit-il se borner à l'enseignement théorique qui sera la hase de
la pratique ?

Quels sont les avantageset quellesdoivent être les conditionsdu stage pro-
fessionnel?

(Joindre les rapports d'un juriste, d'un médecin et d'un ingénieur.) *

10. Comment les établissements d'enseignement supérieur :

universités, écoles polytechniques, écoles d'arts et métiers, écoles
d'agriculture, écoles vétérinaires, écoles du génie civil, des mines,
des manufactures,etc., peuvent-ils combiner l'enseignement scien-
tifique en général avec la pratique technique et avec l'application
à des professions ou industries déterminées?
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QUATRIÈME SECTION. — ÉCOLES SPÉCIALES.

Secrétaire : M. E ROMBAUÏ.

Question à traiter en Assemblée générale.

Quelle est la meilleure organisation à donner aux académies ou
écoles de dessin pour quo l'art puisse remplir, dans l'intérêt des
masses, sa mission éducationnelle? Examiner la question à ce
point de vue, pour l'enseignement du dessin :

A. Dans les écoles moyennes;
U. Dans les écoles primaires;
('. Dans les écoles techniques ou industrielles de tous degrés pour les deux

sexes.

Questions à traiter en Section.

1. Des chers d'industrie disent que l'aptitude profossionnello des
ouvriers tend à diminuer. Le fait est-il exact? Quelles en sont les
causes? Quels sont les remèdes qu'on y a appliquéset qu'on pour-
rait y appliquer?

2. Quelle est la meilleure organisation pour les écoles indus-
trielles?

A. Faut-il dans un même établissement réunir l'apprentissage de plusieurs
professions?

B. Faut-il annexerdes ateliers à ces écoles?
/'. Les élèves doivent-ils suivre en même temps le3 cours de l'école et l'ap-

prentissage chez un maître t
I). Dans les écoles industrielles du soir convient-il que les cours soient

donnés pendant toute l'année?
E. Quel est le nombre d'années sur lequel il convient de répartir les ma-

tièresà enseigner ?

F. Par qui les écoles industrielles et professionnelles doivent-elles être
organisées?

(État? Communes? Provinces? Syndicats de métiers? Institutionsprivées?)
G. Que faut-il penser des contrats en vertu desquels un industrielexploite

pour son compte les ateliersannexésà l'école?
//. L'élève doit-il recevoir un salaire ou une part du produit do son tra-

vail ?

'.). Quels sont les progrès réalisés dans l'enseignement profes-
sionnel des femmes?

A. Y a-t-il des industries dont, les intérêts généraux ou la morale inter-
disent l'apprentissage aux femmes?
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U. Quelles sont les profession*» privées et les fonctions relovant de l'État
auxquelles on pourrait admettre les femmes après un enseignement préa-
lable!

4. Faul-il organiser l'enseignementtechnique pour les femmes
aux différents âges?

A. Comment convient-il de l'organiserf (Écoles d'apprentissago, profes-
sionnelles, industrielles.)

5. Commont faut-il enseigner et pratiquer la gymnastique?

A. Dans les écoles des divers degrés ;
II. Dans les écoles de filles ;
c. Dans les écoles normales;
D. Dans les sociétés populaires :
E. Dans l'armée.

6. Quelle organisation faul-il donner aux conservatoires ou
quelles méthodes faut-il y introduire pour que l'enseignement et
la vulgarisation de l'art musical et surtout du chant puisse porter
tous ses fruits !

A. Dans l'enseignement à ses divers degrés :
B. Dans les sociétés populaires ;
('. Dans les écoles normales;
D. Dans les conservatoires.

7. Dans quelles conditions est-il utile de créer des écoles profes-
sionnelles spéciales pour une industrie déterminée ? — Au point
de vue :

.1. Do l'ouvrier:
Ji. Du contre-maitre :
('. Du chef d'industrie.

Questions proposées en ordre subsidiaire.

8. Faut-il combiner l'enseignement professionnel avec l'ensei-
gnement général ?

.t. L'école primaire proprement dite a-t-elle des mesures à prendre indé-
pendammentde l'instructiongénérale?

Ii. Les écoles d'adultes ont-elles des mesures à prendre en vue des profes-
sions indépendammentde l'instruction générale?

I). Quels progrès a-t-on réalisés dans l'enseignementdes sourds-
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muets? des aveugles? des idiots?.Quelles sont les mesures qui
leur ont été appliquées pour leur enseigner une profession?

CINQUIÈME SECTION. — ENSEIGNEMENT DES ADULTES.

Secrétaire : M. E. Dss&.

Question à traiter en Assemblée générale.

Quels services les écoles,- à leurs divers degrés, les écoles
d'adultes et les sociétés ouvrières, peuvent-elles rendre à l'armée ?

Quels services l'armée peut-elle rendre à l'instruction générale?

Questions à traiter en Section.

1. Comment doivent être organisées les écoles d'adultes?

A. Distinguer les écoles créées pour les individus dont l'instruction est
nulle et celles eu l'on développe l'instruction reçue dans une école primaire.

Ces écolesont-elles produit des résultatssatisfaisants?

B. Quel doit être le programmed'études?
C. Comment ces écoles peuvent-ellesconcourir à la moralisationet à l'édu-

cationpolitique du peuple?

2. Quel est le meilleur mode d'organisation des sociétés ou-
vrières ayant pour but direct l'instruction et la moralisation du
peuple ?

Exposé critique de ce qui existe. Discuter les statuts des sociétés.

A. Gomment doivent être organisés les musées populaires?
4* Ceux qui sont destinés à la vulgarisation des arts et des

sciences :
2* Ceux qui doivent servir à l'instruction techniquedes ouvriers.

Hxposé critique des institutions existantes.

4. Gomment les bureaux de bienfaisance, les commissions d'hos-
pices et, en général, les administrations officielles gérant les biens
des pauvres, peuvent-elles contribuer au progrès de l'instruction
et de la moralisationdu peuple?

A. Exposer quelle est, à cet égard, la législation ou la- pratique dans les
différents pays;

B. Exposer les avantages et les inconvénients des fondations perpétuelles
affectéesà l'enseignement;
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C. Quelle peut être l'intervention des bureaux de bienfaisance,etc. ?

a) Par la création directe d'écoles; b) par des subsides aux écoles; c) par
une action exercée sur les parents pour les déterminer à envoyer leurs
enfants aux écoles f

5. Quels seraient les avantages d'un certificat d'instruction pri-
maire à délivrer par des agents de l'État, indépendamment de
toute fréquentation d'école?

La Ligue belge de l'Enseignentent a proposé la création d'un certificat
de cette nature qu'on ne pourrait obtenir qu'après l'âge de dix-huit ans.

Questions proposées en ordre subsidiaire.

6. Quelles sont les conditions de succès des cours publics et des
conférences populaires?

A. Quelles sont les matièresà traiter dans ces court et ces conférences l
li. Historique de ce qui a été fait sous ce rapport.

7. Quelles conditions doivent réunir les publications populaires?

A. Les journaux;
B. Les livres ;
C. Les almanachs, l'imagerie, etc.

8. Comment les bibliothèques populaires doivent-elles être or-
ganisées?

Kxposâ critique de ce qui existe dans les différents pay«.

9. Comment peut-on introduire renseignementdans les sociétés
coopératives, les sociétés de secours mutuels, d'agrément, etc.?

Quels essais ont été faits dans ce sens?

40. Quels sont les avantages et la meilleure organisation de
l'épargne dans les écoles?

Rapport sur ce qui se fait dans les divers pays.

11. Quelles sont les conditions d'utilité et de succès des voyages
d'ouvriers, soit collectils, soit individuel*?

Exposé critique de ce qui a été fait sous Ce rapport.
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SIXIÈME SECTION. — HYGIÈNE SCOLAIRE.

Secrétaire : M. J. HAUCHAMPS.

Quelles sont les principales conditions hygiéniques à observer
dans la construction des maisons d'écoles? Développer cette ques-
tion plus spécialement sous chacun des aspects suivants :

A. Éclairage
;

B. Cubage d'air;
C. Préaux, cours, gymnases et autres dépendances;
D. Lieux d'aisances, urinoirs et lavoirs;
E. Ventilation d'été. — Ventilation d'hiver combinée avec le chauffage. —

Mesures à prescrire à l'instituteur.

2. Quel est le meilleur ameublement scolaire sous lu rapport
hygiénique? (Bancs-pupitres, bureaux de professeur, tableaux
noirs, etc.)

3. Gomment faut-il construire et aménager les jardins d'enfants?
4. Comment doit être organisé le service médical dans les écoles ?
Au point de vue :

A. De l'hygiène de$ locaux;
B. De la santé des élèves:
C. De la santé publique.

5. Quelles sont les recherches statistiques à prescrire pour con-
stater l'influence de l'école sur le développement physique de
l'enfance?

6. Quelles sont les mesures pratiques à prescrire dans les jar-
dins d'enfants et les écoles primaires au point de vue :

A. De la médication préventive;
B. De l'alimentation.

AI. P. DE VEEN, inspecteur cantonal, est chargé de tout ce qui
concerne le concours el l'exposition des livres classiques.



614 VARIÉTÉS.

COMITÉ EXECUTIF.

Président :

M. COUVREUR (Aug.)> membre de la chambre des représentants.

Vice-Président :

M. TEMPELS (P.), président de l'école modèle.

Trésorier :

M. JAMAR (Alex.), membre de la Chambre des représentants, vice-gouvor-
neur de la Banque nationale.

Questeur :

M. DE MOT (Em.), avocat à la cour de cassation.

Secrétaire général :

M. BULS (Ch.), éohevin de l'instruction publique a Bruxelles.

Membres :

MM. ANSPACU (A.), avocat, secrétaire pour les pays de langue anglaiso:
DESEs (E.j, directeurde l'école primaire n° 1?, à Bruxelles;
DISCAIU.ES (K.), professeur à l'Université de Oand, secrétaire pour la

presse ;
GILBERT (P.), avocat, secrétaire pour la France;
UAUCHAMPS (J.), docteur en médecine, membre du Bureau d'hygiène

de la ville de Bruxelles;
LIKBBRKCHT (K.), capitaine d'état-major, attaché au cabinet de M. le

Ministre de la Guerre, secrétaire pour les pays de langues alle-
mande et slave:

PENY (C), capitaine d'état-major, professeur à l'école militaire;
ROMBAUD(E.),ingénieur et inspecteur des écoles industriellesde l'État:
SMKTS (A.), échevin de l'instruction publiquo à Molembeek. profes-

seur a l'école normale de Bruxelles;
VAN CAMP (A.), chef de cabinet de M. le Ministre de l'Instruction pu-

blique ;
VAN DER REST (E.), professeur à la Faculté de droit de l'Université de

Bruxelles;
VAN IlEERSWYNaEi.s,secrétaire pour les pays de langues néerlandaise

et Scandinave;
WITMEUR(H.), ingénieur au corps des miues, professeur à l'Université

de Bruxelles.
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CORRESPONDANTS ÉTRANGERS

DÉLÉGUÉS PAR LK COMITÉ EXÉCUTIF.

Alletnagne: M. JEAN HAMSPOHJJ, conseiller communal, à Cologne.

Angleterre : M. TRDSMAN WOOD, secrétaire de la Society of Arts, à
Londres.

Autriche : M. F.-J. PISKO, directeur impérial et royal de l'École réale su-
périeure de Sechshaus-lez-Vienne.

Danemark : M. le capitaine F. CLAUSON-KAAS,gentilhomme de la Chambre,
à Copenhague.

lispagne : M. En). Ruiz DE SALAZAR, délégué au ministère de l'instruction
publique, à Madrid.

États-Unis : M. JOHN EATON, commissaire au bureau d'Éducation, à
Washington.

France : M. A. DU MESNU-, conseiller d'État, 24, rue Saint-Georges, à Paris.

Pays-Bas : M. A. KERDYK, inspecteur des écoles, à Delft.

Portugal : M. A.-M. DE AMORIMI, directeur général au ministère de l'in-
struction publique, à Lisbonne.

Russie : M. le général W. DE KOKHOWSKY, président du'Muséepédago-
gique, à Saint-Pétersbourg.

JUILLET 1880. 40
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